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Pyrénées - Méditerranée 

 

Assemblée Plénière du vendredi 30 juin 2017 
Parc des Expositions de Pérols 

 
 
 

La Région Occitanie Pyrénées-Méditerranée, régulièrement convoquée, s'est réunie au Parc 
des  expositions  de  Pérols,  le vendredi  30  juin  2017  à  9  heures  30,  sous  la  Présidence  de 
Madame Carole DELGA, Présidente. 

 
 
Présent(e)s : 
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Madame EYSSERIC, Madame FITA Madame FLOUTTARD, Monsieur FRANCIS, Madame FRONTANAU, Madame 
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Monsieur MONTHUBERT, Monsieur MORENO, Monsieur MORIO, Madame NEGRIER, Madame NOVARETTI, Monsieur 
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PUJOL.C, Madame PUJOL.L, Monsieur PY, Monsieur REGOURD, Madame RESSIGUIER, Monsieur RIVENQ, Madame 
ROQUÉ, Madame ROQUES, Monsieur ROSSIGNOL, Monsieur ROUX, Madame ROZIÈRE, Monsieur SAINT-PIERRE, 
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Absent(e)s, ont donné délégation de vote : 

 

Monsieur ALARY a donné délégation à Madame PELLEFIGUE 
Monsieur AUDRIN a donné délégation à Madame GARONZI 
Madame BARDOU a donné délégation à Madame JAMET 
Madame CARMONA a donné délégation à Madame WERSINGER 
Monsieur CAZAUBON a donné délégation à Madame MAILLOLS 
Madame COLLARD a donné délégation à Monsieur MEIZONNET 
Madame DAHINE a donné délégation à Monsieur DUPONT 
Monsieur DENAT a donné délégation à Madame BONS 
Monsieur DEVILLE a donné délégation à Madame MONESTIER-CHARRIE 
Monsieur FONS a donné délégation à Monsieur RIVENQ 
Monsieur REMISE a donné délégation à Monsieur SANCHEZ 
Monsieur TREMEGE a donné délégation à Madame PUJOL L. 
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(La séance est ouverte à 9h40 sous la Présidence de Madame Carole DELGA) 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Mesdames et messieurs les Conseillers régionaux, bonjour. 
 

Merci de bien vouloir prendre place pour que nous puissions débuter l'Assemblée plénière ... 

La séance de notre Assemblée plénière du 30 juin 2017 est ouverte. 

Je désigne comme Secrétaire de séance Gérard ONESTA et deux assesseurs : Dolorès ROQUÉ 
 

et Christophe DELAHAYE. 
 

Je demande à Monsieur le Secrétaire de séance de bien vouloir faire l'appel. 
 

 
 
M. ONESTA 

 

Merci Madame la Présidente. Bonjour chers collègues. (Appel des Conseillers régionaux) 

Damien ALARY : procuration à Nadia PELLEFIGUE jusqu'à son arrivée 

Jean-François AUDRIN : procuration à Marielle GARONZI 

Corinne BARDOU : procuration à France JAMET 

Judith CARMONA : procuration à Kathy WERSINGER 

Jean-Louis CAZAUBON : procuration à Aurélie MAILLOLS 

Anne-Marie COLLARD : procuration à Jean-Louis MEIZONNET 

Fatima DAHINE : procuration à Bernard DUPONT 

Jean DENAT : procuration à Françoise BONS 
 

Thierry DEVILLE : procuration à Anne-Sophie MONESTIER-CHARRIÉ 

Jean-François FONS : procuration à Christophe RIVENQ 

Jean-Guillaume REMISE : procuration à Julien SANCHEZ 

Gérard TREMEGE : procuration à Laurence PUJOL. 

Mon exercice de diction matinale est terminé, Madame la Présidente et je crois que le quorum est 

atteint ... 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Merci Monsieur le Secrétaire de séance. Le quorum est largement atteint ! 

Monsieur le Président du CESER, cher Jean-Louis CHAUZY, 

Mesdames et messieurs les Vice-présidents, 

Monsieur le Président du Bureau de l'Assemblée, 

Mesdames et messieurs les Conseillers régionaux, 

Mesdames et messieurs, 

Chers collègues, 
 

Heureuse de nous retrouver réunis en Plénière après cette très longue période électorale qui a vu 

notre contexte politique fortement évoluer. 
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Je tiens officiellement, au nom de l'Assemblée régionale, à féliciter le nouveau Président de la 

République pour son élection et lui souhaiter, ainsi qu'à son Gouvernement, de réussir pour la 

France et tous les français sans exclusion. 

Je souhaite également féliciter les 49 nouveaux Députés élus dans notre Région, qui auront 

l'honneur et la responsabilité de représenter et défendre leur territoire. 

Je salue tout  particulièrement  à ce titre l'élection de trois de nos collègues : bien sûr notre 

Première Vice-présidente Sylvia PINEL, ainsi que Muriel RESSIGUIER et Aurélien PRADIÉ ; ils 

nous feront part, au cours du mois de juillet, de leur décision vis-à-vis de leur mandat régional. 

J'ai également une pensée pour les candidats qui ont mené des campagnes de conviction et qui 

n'ont pas connu le succès. 

Personnellement, je me réjouis de la franche victoire des candidats républicains face à l'extrême- 
 

droite … (Exclamations) aux Présidentielles et aux Législatives. (Applaudissements) 

Je n'ai jamais cessé de me battre contre le populisme, le repli sur soi. 

(Exclamations - Applaudissements - Apartés) 
 

Nos concitoyens attendent un profond changement de la vie politique, de nouvelles solutions, de 

nouvelles méthodes, de nouveaux espoirs. Cela veut dire avant tout de nouvelles pratiques et pas 

juste de nouveaux visages, ils nous l'ont signifié clairement. Ils attendent que l'on améliore leur vie 

de tous les jours, ils veulent des résultats concrets pour l'emploi, l'éducation, la santé, la sécurité, 

le pouvoir d'achat, un nouveau destin européen et une nouvelle place dans le monde. 

Mais derrière un résultat spectaculaire, la fragilité persiste, la vraie majorité est celle de l'abstention 

et du vote blanc, cela doit nous interroger. Plus d'un électeur sur deux ne s'est pas déplacé aux 

Législatives, plus d'un sur quatre à l'élection Présidentielle qui est la clef  de voûte de notre 

système Républicain. La victoire a été celle des silencieux, de la France qui doute. 

La démocratie ne se porte pas bien, le lien avec les classes populaires est rompu. 
 

Il y a de grandes fractures chez les français, des souffrances visibles dans notre région, dans nos 

quartiers et nos campagnes. 

Bien sûr, la France ne peut pas se permettre cinq années d'immobilisme et bien sûr de grandes 

réformes de forme et de fond sont nécessaires. 

Mais la France a aussi besoin d'égalité et de justice sociale. Attention de ne pas oublier cette 

France des jeunes, celle des ouvriers et des employés, celle des petites retraites, des précaires et 

des sans diplôme, celle des territoires ou des quartiers qui se sentent les plus isolés. 

Le premier devoir du Président de la République et de son Gouvernement est de réduire cette 

fracture citoyenne et territoriale. 

C'est aussi notre devoir d'élus locaux. 
 

La démocratie a besoin d'un nouveau souffle, un souffle venu du terrain, une dynamique à recréer 

avec les citoyens. 

C'est le choix que nous avons fait ici d'établir de nouveaux modes de relations avec nos 

concitoyens. Notre Règlement intérieur en est le reflet et je ne souhaite pas qu'il soit caricaturé ; 



6
PV Assemblée Plénière 30/06/2017 - Sténotypie in extenso 

c'est un outil important qui donne les moyens du renouvellement, comme vous l'expliquera Gérard 
 

ONESTA. 
 

Il s'agit ici de donner corps à cette démarche en inscrivant dans notre Règlement intérieur une 

Charte régionale de la participation citoyenne, en prévoyant les modalités de débat régional à 

l'initiative des citoyens, en impliquant aussi les jeunes, en réfléchissant aux budgets participatifs, 

en mettant en œuvre des commissions citoyennes, en permettant des études alternatives et des 

débats citoyens et enfin, en procédant à une évaluation publique de nos politiques. 

Cet enrichissement de notre Règlement intérieur est essentiel et apporte une réponse concrète à 

ce que demandent les françaises et les français. 

Nos politiques territoriales participent également à ce renouveau, celui de la République des 
 

Territoires. Sylvia PINEL nous présentera les principes des nouvelles politiques contractuelles. 

Je crois à la République des Territoires et à la force innovante des Régions. 

Beaucoup d'initiatives que nous prenons depuis 18 mois ici, en Occitanie Pyrénées-Méditerranée, 

peuvent être dupliquées, j'en suis convaincue. Nous prouvons que le changement de méthode, le 

renouveau des projets, la modernité et l'innovation peuvent venir d'en bas, je veux dire plus 

exactement de la base en ce qu'elle a de plus noble, c'est-à-dire les fondations, c'est-à-dire les 

territoires. 

Il faut sortir du centralisme parisien et travailler beaucoup plus dans la co-construction. 

Ce pays a besoin de transversalité et de moins de verticalité. 

L'État et la Région doivent être partenaires dans l'innovation. Les élus locaux et singulièrement 

ceux des Régions peuvent apporter cette expérience et cette vitalité qui manquent parfois au 

sommet de l'État. 

Par ailleurs, je ne souhaite pas qu'une nouvelle République se fasse au détriment de la République 

des Territoires. Supprimer 120 000 postes de fonctionnaires, essentiellement dans les Collectivités 

locales, réduire nos dotations de 10 milliards d'euros, centraliser la formation professionnelle, voilà 

des projets qui font peser des menaces sur les Services publics locaux et régionaux, sur les 

territoires les plus isolés et les jeunes les moins diplômés. 

À l'heure où l'économie et l'emploi repartent -mais cette reprise reste fragile-, il faut de la stabilité 

et de la constance. Je ferai donc tout pour que le nouveau pouvoir ne nous prive pas des moyens 

de réussir pour l'Occitanie Pyrénées-Méditerranée et le bien-être de ses habitants. 

J'entretiendrai,  en  qualité  de  Présidente  d'une  des  plus  grandes  Collectivités  de  France,  un 

dialogue constant et constructif avec le Président de la République et son Gouvernement, avec un 

seul but : construire la prospérité de cette Région et de ses habitants. 

Mais je resterai mobilisée et vigilante sur un certain nombre de points qui méritent une clarification 

et particulièrement sur l'évolution du rôle des Régions. 

Le nouveau rôle de la Région doit être confirmé au quotidien et les moyens de notre autonomie 

financière doivent être préservés et amplifiés. Les transferts et délégations de compétences de 
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l'État  vers les  Régions,  initiés dans le cadre de  la réforme  territoriale de 2015, doivent être 

finalisés. Je pense à la coordination des acteurs de l'emploi, entre autres. 

L'État doit être centré sur ses missions régaliennes et les Régions se voir pleinement reconnues 

comme moteur du développement harmonieux des territoires. 

La Région est la bonne échelle pour soutenir des investissements d'infrastructures conséquents, 

pour accompagner des filières économiques qui embauchent et imaginer les secteurs clés de 

demain, en cohérence et en articulation avec les Métropoles et les Départements, mais aussi 

toutes les Intercommunalités qui maillent nos territoires ruraux. 

Enfin, je suis favorable au développement des expérimentations dans un cadre plus souple pour 

répondre à la spécificité de nos territoires régionaux. 

Nous attendons donc que le Président de la République et son Gouvernement nous soutiennent 

dans nos choix et nous aident à déployer notre énergie pour obtenir des résultats rapides et 

pérennes. 

Je vais d'ailleurs bientôt rencontrer le Président de la République pour évoquer le rôle de la Région 

et défendre les grands dossiers de notre Région ; des dossiers stratégiques nécessitent la 

confirmation rapide des engagements financiers de l'État pour les accompagner, je pense bien sûr 

aux transports ferroviaires et tout d'abord à l'engagement de la SNCF qui est indispensable, je 

pense aussi aux LGV, à la transition des territoires par les aides à l'agriculture ou la confirmation 

du Plan littoral 21. 

En attendant, depuis 18 mois, la Région avance et progresse grâce à un collectif régional 

profondément ancré sur les territoires, pluriel, partenarial et citoyen, innovant et ouvert. 

Nos priorités sont claires : l'égalité des possibles pour nos jeunes, l'emploi pour tous, la croissance 

et l'innovation, l'ouverture sur l'Europe et la Méditerranée. C'est le nouveau souffle régional. 

Nous avons les moyens de tenir nos engagements, de porter nos ambitions de manière durable 

grâce à la très bonne santé financière de la Région et j'en suis bien sûr reconnaissante à mes 

prédécesseurs. 

Le Compte administratif 2016 le confirme. La note à long terme AA, assortie d'une perspective 

stable, attribuée par l'Agence de notation internationale Fitch Ratings le 28 avril dernier, le prouve. 

La maîtrise des dépenses de fonctionnement, d'un budget primitif à l'autre, contraintes à 1,5% et la 

recherche systématique d'efficience dans la mise en place des dispositifs ont permis de préserver 

les ressources propres de la Collectivité et ainsi sa crédibilité financière. Claire FITA nous en 

présentera le rapport détaillé. 

Je veux cependant souligner le taux de réalisation globale des dépenses 2016 qui est de 92,5%. 

Pour une première année d'exécution du budget, voté exceptionnellement au mois de mai, cela est 

remarquable et je tiens à saluer le travail engagé par l'ensemble des Services qui nous permettent 

de mener nos actions avec efficacité et compétence. 

Cela signifie qu'il n'y a pas eu "d'année blanche", nous avons été dans l'action. 
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Dès l'adoption de notre budget, nous avons mis l'accent sur la relance de l'investissement public, 

le soutien à l'activité économique sur l'ensemble du territoire régional. 

Nous avons tenu nos engagements et nous avons réalisé en moyenne plus d'investissements que 

pendant toutes les années antérieures. 

Le Plan de soutien à l'emploi dans le secteur des Bâtiments et travaux publics a permis d'accélérer 

la réalisation de grands chantiers et d'en impulser de nouveaux, au service de l'emploi régional. 

Pour la période du début de l'année 2016 jusqu'à maintenant, il s'élève donc à 1,6 milliard d'euros 

et les crédits de paiement à 1,271 milliard d'euros. 

Quant aux interventions dans les lycées, elles ont atteint un niveau record avec 38 opérations 

livrées, dont 3 lycées et 2 internats neufs, et 21 restructurations importantes. 

Après la livraison des lycées de Villefranche-de-Lauragais et Lézignan-Corbières l'année dernière, 

la Région répond à nouveau présente en ouvrant cette année, à la rentrée, 2 nouveaux lycées à 

Castelnaudary et Pibrac. Chaque année, nous accueillons 4 000 nouveaux lycéens et apprentis 

supplémentaires. Nous savons donc la nécessité d'investir pour accueillir nos jeunes et leur donner 

des conditions d'études optimales, dans des établissements modernes et de proximité. 

Nous le savons aussi, tous ces investissements régionaux en matière d'éducation, de formation, 

d'infrastructures de transport, de recherche et de soutien aux petites et moyennes entreprises, ont 

un impact fort. Ils favorisent la création de richesses sur l'ensemble du territoire, au profit de 

l'emploi et de la solidarité. 

Dans le même temps, nous avons lancé le Plan régional de développement de l'apprentissage, 

organisé  les  premières  Assises  de  l'enseignement  agricole,  ouvert  la  première  Maison de la 

Région à Montauban, déployé 11 Écoles numériques qui, d'ici la fin de l'année, seront au nombre 

de 16 ; je peux citer Béziers, Alès, Auch ou Saint-Gaudens par exemple. 

Après l'adoption, en ce début d'année, de la Stratégie régionale de développement économique, 

les premières mesures confirment notre soutien total à l'activité et à l'emploi avec de nouveaux 

outils financiers : le fonds Foster, mais également les contrats : les Contrats Occitanie Entreprises 

ou les Pass Occitanie dédiés plus particulièrement aux PME de moins de 20 salariés. 

Aujourd'hui, nous continuons d'avancer sans perdre de temps, sans ralentir le rythme. 
 

Nous allons examiner plusieurs dossiers majeurs : le Schéma régional de développement du 

tourisme et des loisirs, ainsi que le Schéma régional des formations sanitaires et sociales. 

Tous deux ont été élaborés dans un souci de concertation, tous deux comportent des actions 

nouvelles que nous mettrons en œuvre sans attendre. Les enjeux sont majeurs et les Assises 

régionales du tourisme et des loisirs, qui ont réuni plus de 1 000 acteurs lundi dernier à Toulouse, 

nous l'ont confirmé. 

L'économie touristique représente chez nous près de 110 000 emplois, 14 milliards d'euros de 

consommations touristiques par an, soit 10% de notre PIB. Notre région est ainsi la première pour 

la fréquentation touristique de la clientèle française. 
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Il s'agit donc d'un pilier de notre économie, que nous pouvons encore renforcer ; nous avons de 

nombreux atouts à valoriser : nos montagnes, notre littoral, les nombreux sites classés au 

Patrimoine mondial de l'UNESCO, notre patrimoine culturel et gastronomique, mais aussi des 

projets plus innovants. En accompagnant au mieux les acteurs de ce secteur, nous devons être la 

Région de la qualité et de l'innovation. C'est en sachant partager notre authenticité que nous 

saurons nous différencier à l'international. Nous devons développer un tourisme pour tous, un 

tourisme populaire et de qualité, qui facilite l'accès des loisirs au plus grand nombre pour que 

chacun ait droit à des vacances de qualité. 

Avec ce Schéma régional, c'est donc une nouvelle vision du tourisme que nous affirmons, une 

vision moderne avec un objectif clair : être dans le "top 10" des destinations européennes à 

l'horizon 2021, en mettant le cap sur l'innovation touristique. Jean-Louis GUILHAUMON, en charge 

du tourisme et  du  thermalisme,  nous présentera l'ensemble des mesures qui permettront de 

booster l'économie touristique et les emplois de ce secteur. 

Les métiers de la santé revêtent eux aussi une importance capitale dans notre grande région, une 

région dont l'attractivité se confirme et qui accueille 52 000 nouveaux arrivants chaque année. 

Ces métiers répondent à de forts enjeux de société liés à l'allongement de la durée de vie, aux 

besoins médicaux croissants qui en découlent, mais aussi à la nécessité de garantir l'accès aux 

soins pour tous, en particulier dans les zones fragiles. 

Ce sont, pour nos jeunes, des métiers d'avenir et lorsque l'offre de formation est adaptée aux 

réalités des territoires, l'emploi est à la clef. C'est pourquoi la Région poursuivra ses efforts en 

faveur des formations sanitaires et sociales. Cela représente aujourd'hui 132 établissements et 30 

antennes préparant à l'obtention de 38 diplômes différents et plus de 15 000 apprenants en 

formation, pour lesquels nous consacrons un budget de fonctionnement de plus de 84 M€, ainsi 

qu'une enveloppe de près de 10 M€ d'investissements. 

Plus que jamais, la nécessité de former des personnels de santé n'a été aussi forte et nous irons 

plus loin. C'est tout l'objet du nouveau Schéma régional que nous avons élaboré ; il s'articule 

autour de 4 orientations ambitieuses, déclinées en 18 actions concrètes, Michel BOUSSATON 

nous les présentera. Il doit nous permettre d'anticiper les évolutions de l'appareil de formation et 

d'accompagner les acteurs de terrain. 

La Région affirme sa détermination à répondre aux besoins des usagers des territoires afin de 

garantir une présence de proximité et assurer le bien-être de tous. 

Au-delà de la formation, la santé occupe une place majeure. Avec nos 3 CHU de Montpellier, 

Toulouse et Nîmes, ce sont près de 4 000 chercheurs mobilisés dans 70 laboratoires publics et 2 

unités mixtes de l'INSERM, 1 filière dédiée aux biotechnologies très développée, 2 pôles de 

compétitivité  :  Cancer-Bio-Santé et Eurobiomed, avec plus de 3 000 entreprises et quelques 

13 000 salariés. Ce secteur de la santé est crucial pour l'avenir de notre territoire. 
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Voilà pourquoi la Région a décidé de financer intégralement la nouvelle faculté de Médecine de 

Montpellier   que   nous   inaugurerons   à   la   rentrée   et   à   Toulouse,   c'est   l'implantation   de 

l'Établissement français du sang que nous accompagnons fortement. 

Nous avons décidé en novembre dernier la création d'une Mission d'information et d'évaluation 

pour dresser un état des lieux de la filière Santé/Pharmacologie. Le groupe de travail, coordonné 

par Michel BOUSSATON, rendra tout à l'heure ses conclusions et ainsi nous proposera les 

orientations à adopter afin de renforcer cette filière d'avenir en pleine mutation et qui présente des 

perspectives de création d'emplois indéniables. 

Cette séance est la dernière, la dernière avant l'été, la dernière avant la rentrée de septembre, une 

rentrée scolaire qui comportera d'importantes nouveautés pour les lycéens et les apprentis 

d'Occitanie. Nous avons fortement amplifié notre politique éducative afin de soutenir le pouvoir 

d'achat des familles et de nos jeunes avec : 

- la création de la Carte Jeune Région dans le territoire de l'ex Languedoc-Roussillon, qui est un 

véritable passeport scolaire pour tous les lycéens et apprentis d'Occitanie, 

- l'égalité de traitement pour les lycéens et apprentis, qui auront droit à la fourniture, par la Région, 

des manuels scolaires, des équipements professionnels, mais également de l'ordinateur. 

Nous avons également souhaité que dans cette Carte Jeune figurent 20 euros pour permettre à 

nos jeunes d'acheter des livres dans les librairies indépendantes. 

Nous avons également souhaité soutenir l'acquisition d'une licence sportive en milieu scolaire 

avec, là aussi, un crédit de 15 euros. 

Et puis, nous avons harmonisé et simplifié le dispositif des aides à la restauration, au transport et à 

l'hébergement pour nos apprentis. 

Le lancement de la Carte Jeune Région a débuté le 1er juin, les inscriptions sont prévues jusqu'au 
 

13 juillet et à ce jour ce sont plus de 45 000 demandes qui ont été enregistrées. 
 

Nous  avons  d'autres  chantiers  majeurs  à  démarrer  et  vous  pouvez  compter  sur  moi  pour 

poursuivre notre action avec la même énergie, la même détermination et au même rythme. 

La Décision modificative qui vous est présentée aujourd'hui en témoigne. 
 

Parmi  les  éléments  remarquables,  je  peux  citer  l'inscription  de  9  M€  pour  l'acquisition  des 

anciennes halles Latécoère destinées à accueillir notre future Cité des Startups à Toulouse ; je 

vous rappelle que l'étude de faisabilité de la SPL Midi-Pyrénées Construction a confirmé son 

intérêt. Ce site, au cœur du futur quartier de Toulouse Montaudran Aerospace, bénéficie en effet 

d'un environnement favorable à l'innovation et aux nouvelles technologies, d'un accès facile, d'une 

proximité immédiate des Écoles d'ingénieurs, de l'Université et de ses laboratoires, mais aussi de 

l'IoT Valley et du futur quartier numérique Enova du Sicoval. 

L'étude sur la filière numérique avait d'ailleurs souligné la nécessité d'un écosystème matérialisé 

en un lieu unique pour favoriser les échanges et les mutualisations. 
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Je vous rappelle qu'à Montpellier, nous finançons le bâtiment Totem de la French Tech qui devra 

s'installer dans le quartier de la Mogère et nous réfléchissons également à une Cité de l'Économie 

de demain, un projet adapté à l'écosystème de Montpellier. 

Enfin, parce que l'ingénierie financière est l'une des priorités d'intervention de notre Stratégie 

régionale pour l'emploi et la croissance, je vous propose d'inscrire des crédits pour capitaliser deux 

instruments financiers d'intervention en haut de bilan : le fonds d'amorçage IRDInov2 et le fonds 

d'innovation AELIS. Il s'agit là de créer un effet de levier sur la mobilisation de fonds privés, de 

développer le marché régional du capital-risque pour accompagner en fonds propres des startups 

dans les premières phases critiques de leur vie et ainsi réduire le gap de financement identifié à 

l'échelle de la Région, qui s'élève à 800 M€ pour le financement en fonds propres. 

Le fonds d'amorçage INRDInov2 bénéficiera également de l'accompagnement du fonds national 

d'amorçage. 

Nous   sommes   l'une   des   Régions   les   plus   innovantes   de   France   et   d'Europe   pour 

l'accompagnement de nos entreprises et je vous rappelle que ces dispositifs complèteront les 

fonds Foster plus particulièrement dédiés aux petites et moyennes entreprises. 

C'est avec la même détermination, la même énergie que nous défendons les intérêts des 56 000 

usagers quotidiens de nos TER. J'ai toujours considéré cette grande Entreprise publique qu'est la 

SNCF comme faisant partie de notre patrimoine national avec son histoire, précurseur 

d'aménagement de notre pays, avec ses innovations permanentes -AGC connectés par exemple-, 

avec ses agents du Service public et leur savoir-faire reconnu. 

Nos discussions se poursuivent afin de renouveler la convention pour la période 2017-2024 ; elles 

sont plus difficiles que prévu, mais je suis bien décidée à réaffirmer nos ambitions et à ne rien 

lâcher. Notre objectif est clair : continuer à rendre le TER attractif pour fidéliser l'usage et en 

conquérir de nouveaux. Avec la progression de population de notre Région, nous devons favoriser 

le transport collectif. 

J'ai donc demandé à la SNCF un effort essentiel sur la qualité du service proposé, tout 

particulièrement sur la ponctualité et également sur la transparence financière de l'offre. 

En effet, il n'est pas acceptable de payer plus de 260 M€ par an pour l'exploitation du service TER 

et de ne pas en connaître précisément les détails ; c'est une question de bonne gestion de l'argent 

public. 

À ce jour, le compte n'y est pas, je l'ai signifié au Président de la SNCF, Guillaume PEPY et 

lorsque prochainement je rencontrerai la Ministre des Transports, Madame Élisabeth BORNE, je 

ne  manquerai  pas  de  lui  rappeler  les  difficultés,  comme  je  rappellerai  également  à  l'État 

actionnaire ses responsabilités. 

En attendant, nous adopterons ce matin une convention unilatérale de prolongation pour les six 

mois à venir. Ainsi, le service aux usagers sera assuré à l'identique jusqu'à la fin de l'année. 

Enfin, je veux souligner pour conclure la pertinence de notre méthode de travail. 
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Vous savez l'importance que j'attache à la concertation, je privilégie l'action de terrain, le "sur 

mesure", cela fait partie du renouvellement de méthode. 

Nous avons pensé chacune de nos politiques publiques sur le long terme, avec une vision globale 

et prospective, en associant les acteurs locaux et les habitants, en organisant une gouvernance 

entre les divers acteurs dans un esprit de coopération et d'amélioration continu : Concertation sur 

le nom, élaboration de nos Schémas, Assises régionales du tourisme. 

C'est un souffle nouveau, un souffle nouveau apporté à la démocratie locale dans notre Région. 

D'ailleurs, une récompense nationale est venue couronner la qualité de la plus grande concertation 

jamais organisée en Région et la capacité à y associer le plus grand nombre d'usagers. 

Nous avons en effet reçu le grand prix des Régions pour l'organisation des États généraux du rail 

et de l'intermodalité. 

Et nous continuons : nous avons lancé ce lundi la concertation citoyenne autour du Parlement de 

la Montagne afin de conduire ce projet au plus près des besoins et en septembre nous ouvrirons 

une large concertation pour faire de notre Région la première Région à énergie positive. 

J'ai évoqué les initiatives qui traduisent les priorités que nous nous sommes fixés, les ambitions qui 

nous conduisent aussi à affirmer l'action internationale comme un enjeu transversal et à porter 

notre voix en Europe et dans le monde. 

L'Occitanie est la terre de l'ouverture, du passage, du carrefour et de l'intégration, elle a accueilli 

tant de femmes et d'hommes, depuis les médecins juifs et arabes venus de Cordoue jusqu'aux 

ingénieurs qui font la force de nos entreprises et de nos laboratoires de recherche actuels, en 

passant par la Retirada ; qu'ils aient fondé la Faculté de médecine de Montpellier, développé les 

meilleurs avions du monde à Toulouse, ou combattu dans nos maquis après une longue guerre 

d'Espagne … (Applaudissements), ils ont démontré qu'ils sont d'ici à jamais. 

C'est la raison majeure pour laquelle je crois qu'il faut avoir l'ambition de faire de notre Région une 

Région ouverte, innovante et connectée au monde, pour eux, pour leur démontrer qu'en effet ils 

sont d'ici à jamais ! (Applaudissements) 

C'est l'opportunité de renforcer l'attractivité de notre territoire, de développer les possibilités de 

développement économique, universitaire et culturel. 

C'est également un engagement en faveur de la coopération vers des pays en demande, dans une 

logique de co-développement durable. 

Notre Région a un destin européen et souhaite être un acteur à part entière du débat qui s'ouvre 

dans le cadre d'un nouveau contrat de confiance entre l'Europe et les Régions. 

Nous devons affirmer notre spécificité de Région transfrontalière, au cœur du sud-ouest européen, 

à la croisée des réseaux reliant l'Europe du nord et l'Europe du sud, baignée par la Méditerranée. 

Au-delà d'un destin, c'est une vraie exigence. 

Nous faisons le choix de nous faire entendre pour qu'il y ait mieux d'Europe, en nous dotant d'une 

feuille de route Europe, document stratégique bâti en cohérence avec la feuille de route à 

l'international. 



13
PV Assemblée Plénière 30/06/2017 - Sténotypie in extenso 

Notre Région est riche de ses femmes et de ses hommes. Aussi, je veux conclure mon propos par 

un hommage à ceux qui ont travaillé pour la Région et ceux qui nous ont quittés. 

Hommage bien sûr à Louis NICOLLIN qui a marqué de son empreinte l'histoire de Montpellier et 

de la Région. Chacun lui reconnaissait une détermination et une énergie sans pareilles et surtout 

une dimension humaine. De l'entreprise familiale au club de foot de Montpellier -sa chère "Paillade" 

comme il surnommait la fille qu'il n'avait pas eue- qu'il a porté de la division d'honneur au titre de 

champion de France de Ligue 1, Louis NICOLLIN était devenu un visage familier de dizaines de 

millions de français. Sa verve, sa gouaille, son tempérament, sa passion incarnaient le Sud et il ne 

laissait personne indifférent. 

Je veux saluer également la mémoire de François FORTASSIN. Sénateur Radical de Gauche, 

Conseiller régional de 1982 à 2001 et ancien Président du Conseil général des Hautes-Pyrénées, il 

avait consacré sa vie aux autres. C'était un grand Républicain, une figure exemplaire de la Gauche 

régionale, qui a toujours eu le souci du rassemblement. Ces hautes responsabilités ne lui ont 

jamais fait oublier ses racines, ce lien qu'il cultivait avec sa chère Barousse. François était aussi un 

ami, toujours présent, fidèle et affectueux. 

Enfin, je voudrais rendre hommage à François LAURENS, notre Directeur de l'Agriculture, qui 

nous a quittés. Passionné d'agriculture, d'une agriculture de qualité, proche des réalités du terrain, 

proche des hommes, François LAURENS avait rejoint la Région en 2003, il occupait les fonctions 

de Directeur depuis 2009. Reconnu, apprécié de tous, à la fois pour son professionnalisme et ses 

qualités humaines, il avait mis son sens de l'observation, sa finesse, mais aussi son tempérament 

montagnard au service du projet agricole de la Région, avec beaucoup de réussite. 

Nous échangions encore, huit jours avant son décès, sur la Région, il s'est passionné jusqu'au 

bout pour ce destin régional. C'était un homme de sagesse, qui avait le goût des choses bien faites 

et qui élèvent. 

Aussi, Mesdames messieurs les Conseillers régionaux, je vous demande d'observer une minute de 

silence pour ces trois hommes qui ont fait la Région. 

(Minute de silence) 

Je vous remercie. 

Je dois vous donner des informations concernant les groupes politiques et l'ordre du jour. 

Concernant la composition des groupes, je vous informe de la démission de Monsieur Jean- 

François FONS du groupe FN-RBM, effective à la date du 17 mai dernier et j'ai reçu ce matin 

l'information de son adhésion au groupe UEDC, qui sera effective dès lundi. 

Je vous informe également de la démission de Monsieur Frédéric LOPEZ du groupe des Élus 
 

Radicaux de Gauche, qui à ce jour n'a rejoint aucun groupe. 
 

La Conférence des Présidents de groupes, réunie mercredi 21 juin, a évoqué l'ordre de passage 

des rapports, les modules et les temps de parole des groupes. 

Ainsi, il vous est proposé, au vu de leur intérêt, d'examiner les rapports 28 et 29 après le rapport 
 

13. 
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Par ailleurs, 5 correctifs ont été inscrits à l'ordre du jour et envoyés à l'ensemble des élus : 
 

- sur la Décision modificative n°1 afin de corriger une erreur matérielle sur une annexe, une faute 

de frappe sur un chiffre, 

- sur le Schéma régional de développement du tourisme et des loisirs afin d'intégrer les remarques 

et avis des Métropoles et des Départements, 

- sur le Schéma régional des formations sanitaires et sociales afin d'intégrer les derniers avis 

sollicités (CTAP, CREFOP, …), 

- la feuille de route "Relations internationales et attractivité" a également été modifiée puisqu'il vous 

était annoncé une annexe alors qu'elle n'était pas finalisée, 

- enfin, un correctif sur le rapport relatif à la communication institutionnelle et citoyenne. 
 

Sur les modules et les temps de parole des groupes, la Conférence des Présidents de groupes a 

défini 7 modules, les temps de parole et l'ordre de passage des groupes. 

Le module n°1 est un module budgétaire avec le Compte administratif, le Compte de gestion, 

l'affectation du résultat et la Décision modificative n°1. 

Le module n°2 porte sur l'avenant à la convention SNCF. 
 

Nous  évoquerons  ensuite  le  règlement  de  gestion  des  financements  régionaux  et  d'éco- 

conditionnalité des aides. 

Le module n°3 est relatif au Schéma régional de développement du tourisme et des loisirs. 

Le module n°4 porte sur le Schéma régional des formations sanitaires et sociales. 

Le module n°5 est relatif aux Politiques territoriales. 
 

À l'issue de ces modules nous pourrons, je pense, faire une pause déjeuner. 

À la reprise, nous examinerons les points d'actualité. 

Ensuite, le module n°6 sur la feuille de route "Relations internationales et attractivité" et sur la 

feuille de route "Europe". 

Le module n°7 sur la modification du Règlement intérieur. 

Puis, nous verrons à la suite l'ensemble des autres rapports. 

Je vous rappelle que les temps de parole ont été décidés selon les modalités du Règlement 

intérieur. Le temps total d'expression des groupes et des non-inscrits est de 5 heures, auquel 

s'ajoutent les temps d'expression consacrés aux points d'actualité, vœux et questions orales de 2 

heures, soit un temps total d'expression de 7 heures, ce qui donne : 

- pour le groupe SRC : 84 minutes, 
 

- pour le groupe FN-RBM : 70 minutes, 
 

- pour le groupe NmeC : 53 minutes, 
 

- pour le groupe UEDC : 52 minutes, 
 

- pour le groupe RDG : 40 minutes, 
 

- et pour les non-inscrits, qui sont donc 3 à ce jour et 2 à partir de lundi : 4 minutes. 
 

Suite à la Conférence des Présidents de groupes et en application de l'article 12 du Règlement 

intérieur, les Présidents de groupes m'ont fait parvenir la répartition de leur temps de parole global. 
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Comme je l'ai indiqué dans mon message à chaque Président de groupe, ces éléments ont bien 

été pris en compte et la parole sera donnée aux groupes dans ce cadre uniquement. 

Je remercie donc les Présidents de groupes de bien vouloir veiller au respect de la répartition des 

temps de parole qu'ils m'ont transmis. 

Le recueil déjà déposé sur vos tables comprend donc : 
 

 L'ordre du jour, 
 

 Les temps de parole et l'ordre de passage, 
 

 6 points d'actualité, 
 

 3 vœux, 
 

 5 questions orales, 
 

 et 11 amendements. 
 

D'autre part, je vous informe que l'avis du CESER sur les rapports 7 et 8 a également été déposé 

sur table. 

Adoption de l'ordre du jour 
 

S'il n'y a pas de question sur cet ordre du jour, je vous propose de l'adopter. 
 

Nous allons donc ouvrir le scrutin ... N'oubliez pas de bien appuyer sur votre choix : 1 "Pour", 2 

"Contre", 3 "Abstention", 4 "Ne prend pas part au vote" ; pour valider votre vote n'oubliez pas 

d'appuyer sur la touche verte et si vous avez fait une erreur, vous pouvez la corriger en appuyant 

sur la touche rouge, vous votez ensuite de nouveau et vous appuyez sur la touche verte pour 

valider. 

Le scrutin est ouvert pour l'adoption de l'ordre du jour ... (Vote électronique). 

Tout le monde a-t-il bien voté ?... Le scrutin est clos. Résultat (152 votants) : 

- Pour : 113 (SRC : 48, PRG : 16, NMeC : 26, UEDC : 21, NI : 2 -SATGÉ, FONS-), 
 

- Abstention : 39 (FN : 39). 

L'ordre du jour est adopté. 

Je vous propose que nous commencions par l'examen des rapports du  Module 1 qui comprend 

tous les éléments budgétaires et je demande à Madame Claire FITA, Présidente de la Commission 

des Finances, de me rejoindre à la tribune pour pouvoir présenter les rapports 1, 2, 3 et 4. 

Et merci à la Technique de bien vouloir mettre les votes sur mon écran puisqu'il s'est éteint … 
 

Ce sera plus pratique pour moi de les avoir ! 
 

Madame FITA, je vous demande de bien vouloir présenter les quatre rapports du module n°1 ... 
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2017/AP-JUIN/01 - Approbation du Compte administratif 2016 
 

2017/AP-JUIN/02 - Approbation du Compte de gestion 2016 et conformité Compte de gestion 
 

2016 et Compte administratif 2016 
 

2017/AP-JUIN/03 - Affectation du résultat du Compte administratif 2016 
 

2017/AP-JUIN/04 - Décision modificative n°1 du Budget 2017 
 

Mme FITA 
 

Madame la Présidente, 
 

Monsieur le Président du CESER, 

Mesdames et messieurs, 

Chers collègues. 
 

Donc quatre rapports financiers à vous présenter : 
 

- l'approbation du Compte administratif 2016, 
 

- l'approbation du Compte de gestion 2016 et sa conformité avec le Compte administratif, 
 

- l'affectation du résultat, 
 

- et la Décision budgétaire modificative n°1 de l'exercice 2017. 
 

Je commencerai bien sûr par quelques éléments sur ce Compte administratif 2016 qui a été la 

première année budgétaire de notre mandat, la première année de notre Région Occitanie 

Pyrénées-Méditerranée. 

Ce Compte administratif 2016, comme l'a énoncé Madame la Présidente, est véritablement la 

démonstration que cette première année budgétaire a été effectivement et objectivement une 

année d'action et non une année de transition. 
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Des politiques volontaristes ont été mises en œuvre, tout en construisant notre nouvelle entité 

qu'est notre Région Occitanie. C'était bien entendu un défi politique, mais c'était aussi -et je 

voudrais y insister- un défi technique. 

Les objectifs de construction de notre nouvelle entité, autant d'un point de vue organisationnel que 

d'un point de vue financier, les objectifs de continuité du Service public régional et surtout le 

déploiement de nouvelles politiques, tous ces objectifs ont été atteints. 

Pour vous présenter ce Compte administratif et vous démontrer l'atteinte de nos objectifs, je vous 

propose de procéder de la manière suivante : 

- d'abord, évoquer le volume financier de ce Compte administratif avec ses taux de réalisation, qui 

sont des indicateurs importants, 

- ensuite, se concentrer sur le fonctionnement, autant en recettes qu'en dépenses parce qu'il y a 

des éléments conjoncturels et exceptionnels à souligner sur cet exercice 2016, 

- et enfin, bien sûr, développer l'investissement -vous voyez affichées certaines réalisations 

énumérées par la Présidente qui sont très importantes- et, par voie de conséquence, les équilibres 

budgétaires qui sont à souligner. 

Le volume financier de ce Compte administratif 2016 et ses taux de réalisation … 
 

 
 

Ce Compte administratif 2016 fait apparaître une relative stabilité par rapport à 2015, avec un 

équilibre qui s'établit à plus de 2,55 milliards d'euros. Ce montant important constitue une année 

d'actions, malgré des contraintes qui ont été très fortes puisque, je vous le rappelle, nous avons 

adopté le budget au mois de mai 2016, donc une adoption très tardive. 

Il y a bien sûr eu comme mission concomitante -et donc comme contrainte- la réorganisation de 

l'Administration dans le respect des équilibres et la réflexion autour de l'harmonisation de tous les 

dispositifs sur l'ensemble du territoire régional. 
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Indépendamment de la gestion des fonds européens, le taux de réalisation des dépenses qui ont 

donc été inscrites au budget 2016, en intégrant la DM que nous avons votée en cours d'exercice, 

est de 92,5%, 95,5% en fonctionnement et 88,5% en investissement. 

Dans un tel contexte, avec les contraintes que j'ai énumérées précédemment, ces taux de 

réalisation sont significatifs. C'est véritablement le reflet d'une gestion rigoureuse des crédits 

budgétaires et d'un volontarisme politique qui s'est concrétisé sur le terrain, dont un exemple 

significatif est bien entendu le Plan régional "Bâtiments et travaux publics". 

L'affectation de plus de 722 M€, presque 723 M€ de crédits liés à des autorisations de programme 

nouvelles et le mandatement de 621,8 M€ de crédits de paiement au titre d'opérations en faveur du 

BTP, voilà la traduction et la mise en œuvre concrète de ce Plan initié dès le début du mandat. 

Toujours concernant les taux de réalisation -parce que c'est un indicateur important-, pour les 

opérations en maîtrise d'ouvrage régionale ce taux d'affectation atteint 93,4%. 

Donc un volume budgétaire de 2,55 milliards d'euros, avec un taux de réalisation remarquable de 
 

92,5%. 
 

Pour poursuivre sur les recettes et les dépenses de fonctionnement qui, je vous le disais, se 

caractérisent par des éléments à la fois conjoncturels et exceptionnels sur 2016, les ressources 

régionales en général, hors emprunt, ont atteint un montant de 2,4 milliards d'euros, soit une 

progression de 2,2% et concernant plus précisément la section de fonctionnement, la hausse est 

de 3,8%. 

C'est une hausse qui peut paraître importante, mais pour autant il faut bien avoir conscience que 

des contraintes fortes pèsent sur notre modèle financier. 

Cette évolution positive concernant nos recettes est en lien avec plusieurs éléments que je 

caractériserai véritablement de conjoncturels et exceptionnels. 

Tout d'abord, bien sûr, nous avons l'habitude des transferts de compétences qui entraînent des 

augmentations de nos volumes financiers ; je n'en ferai pas toute l'énumération, mais on retrouve 

les CREPS, le Plan national de formation des demandeurs d'emploi, etc. 

Mais la dynamique de nos recettes de fonctionnement résulte aussi de la régularisation de restes à 

réaliser de 2015 concernant la fiscalité indirecte pour près de 35 M€, donc véritablement un 

élément exceptionnel qui n'interviendra pas pour les exercices suivants. 

Nous avons aussi bénéficié d'un léger "effet base" au niveau de la fiscalité, notamment au travers 

de la cotisation sur la CVAE. Cette progression a néanmoins été minorée par : 

- la poursuite de la baisse de la DGF avec, je vous le rappelle, 40 M€ de baisse de DGF sur cet 

exercice, 

- et la disparition -cela va peut-être faire appel à vos souvenirs- d'une recette exceptionnelle 2015 

liée à la reprise de provisions. 

Donc hors éléments exceptionnels et à périmètre constant, la hausse structurelle des recettes de 

fonctionnement est de 0,6% et en volume de 3,8% d'augmentation. 
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Dans le même temps, les dépenses de fonctionnement affichent une légère baisse de 0,6%, bien 

sûr grâce à une maîtrise rigoureuse de la part de l'ensemble de nos Services, mais là aussi des 

éléments exceptionnels -il faut le dire- ont influencé dans cette direction et vers cette évolution, 

notamment la baisse pour ce qui concerne l'avance de 32 M€ consentie fin 2015 à la SNCF au titre 

de la continuité du Service public régional et plus de 11 M€ au titre de la péréquation de CVAE ; la 

Région était contributrice en 2015 et elle est bénéficiaire en 2016. 

À périmètre constant, la hausse structurelle des dépenses de fonctionnement est limitée à 0,2%, 

traduction d'une maîtrise continue et responsable des dépenses d'intervention. 

Ces éléments favorables aboutissent à une hausse de l'épargne de gestion et l'excédent courant 

dégagé par la section de fonctionnement atteint 588 M€. C'est vrai que notre dette a été 

relativement stable avec presque 98 M€, stabilité liée en partie à un contexte très favorable en 

matière de taux d'intérêt et a abouti à une épargne nette, donc réellement disponible pour financer 

notre investissement, d'un peu plus de 490 M€. 

Indépendamment des éléments à caractère conjoncturel, ce niveau d'épargne permet d'assurer 

une part très importante -en tous cas dans notre modèle financier- du financement des dépenses 

d'investissement et sa préservation demeure une préoccupation permanente. 

Pour cela, nous le disons depuis le début de notre mandat, la maîtrise des dépenses de 

fonctionnement et la vigilance quant à l'attribution de ressources dynamiques, en adéquation avec 

nos compétences régionales, demeurent nos deux leviers d'action. 

Pour finir sur l'investissement et les équilibres budgétaires, 
 

Concernant l'investissement, les dépenses -hors remboursement du capital de la dette- ont atteint 

presque 886 M€ et il est important de faire une double comparaison : 

- une première comparaison par rapport à la moyenne observée sur la mandature 2010-2015 qui 

reflète véritablement la réalisation de notre engagement en faveur de l'investissement parce qu'il y 

a une augmentation de plus de 3% par rapport à cette moyenne sur la mandature, 

- et une deuxième comparaison par rapport à 2015 : les dépenses d'investissement de 2016 par 

rapport à 2015 sont légèrement inférieures, l'explication étant bien sûr le taux de réalisation de 

88,5%. Je vous ai déjà expliqué les différentes contraintes : l'adoption tardive du budget régional, 

mais aussi des projets pour lesquels la Région n'est pas maître d'ouvrage et qui tardent ; à titre 

d'exemples : les projets de très haut débit portés par les Départements qui ont été légèrement 

différés dans le temps, certains projets structurants inscrits au CPER 2015-2020 et il faut aussi se 

souvenir que le moratoire sur le financement des gares de Manduel et de la Mogère ont forcément 

participé à cette évolution. 

En revanche, les investissements réalisés dans les lycées publics ont enregistré une très forte 

hausse durant l'exercice 2016. 

L'exercice 2016 démontre donc la priorité que nous donnons à l'investissement. 
 

Quant aux équilibres financiers, ils sont toujours excellents et ils s'améliorent en raison -je l'ai 

expliqué- des éléments conjoncturels qui sont intervenus sur cet exercice 2016. 
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Mais ces indicateurs ne doivent pas masquer la tendance de fond de notre modèle financier. 
 

Nous, les Régions, connaissons des contraintes très lourdes qui pèsent à moyen et long termes 

sur nos finances. Donc quels sont nos équilibres ? 

La hausse de l'épargne nette et un décalage favorable des recettes sur les dépenses en matière 

de crédits européens ont permis d'assurer une très large couverture du financement des dépenses 

d'investissement. Le besoin de financement couvert par l'emprunt correspond à une mobilisation 

de 142,5 M€, soit un peu plus de 15% de nos investissements réalisés. 

L'endettement de la Région au 31 décembre 2016 est de 1 592 M€ et l'intégralité de ces 

mobilisations d'emprunts a été réalisée auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations qui, avec 

la BEI, constitue l'un des principaux partenaires de la Région. 

Le  recours  à  ces  enveloppes  et  un  contexte  général  favorable  ont  permis  de  poursuivre  la 

réduction du coût de la dette, avec un taux d'intérêt moyen de 1,79%, donc encore en baisse par 

rapport à l'année dernière. 

Cette progression modérée de l'encours de la dette, associée à un autofinancement brut élevé 

permettent  à  la  Région  d'afficher  une  solvabilité  que  l'on  peut  véritablement  qualifier  de 

satisfaisante ; elle est proche de 3 ans, elle s'améliore donc par rapport à l'année précédente et à 

titre de repère, la moyenne des Régions s'élève à peu près à 6 années en termes de capacité de 

désendettement et le seuil d'alerte autour de 10 ans. Ces résultats sont le reflet de la stratégie 

financière énoncée dès l'an dernier et que nous poursuivons, à savoir la préservation des 

ressources propres associée à un emprunt raisonné -l'endettement est nécessaire et nous 

l'assumons- pour échelonner dans le temps le financement d'infrastructures dont la durée de vie 

est longue, mais il doit demeurer soutenable pour ne pas hypothéquer les capacités d'actions 

futures de la Région et préserver ainsi sa solvabilité. 

Le léger excédent des ressources sur les dépenses a accru le fonds de roulement de 16,8 M€ en 
 

2016, pour aboutir à un résultat de clôture de 28,8 M€. 
 

Et ce sera ma transition pour la Décision budgétaire modificative n°1 du Budget 2017 puisque 

ce résultat de 28,8 M€ est intégré dans cette première DM de notre exercice en cours. 

Avec 94,5 M€ d'autorisations de programme et d'engagement et 69,7 M€ en crédits de paiement, 

cette Décision budgétaire modificative intègre, vous l'avez vu : 

- un ajustement de recettes, 
 

- le résultat 2016, 
 

- le "Plan 500 000" qui se poursuit pour un montant important sur cet exercice, 
 

- des recettes en lien avec la compétence transport, 
 

- de la CVAE supplémentaire suite à sa notification par les services de l'État et sur les fonds 

européens. 

Et elle intègre surtout en dépenses la tenue de nos engagements en termes de politique régionale 

ou l'accélération de certains de nos investissements. 
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Madame la Présidente l'a évoqué dans son discours introductif, j'irai donc assez vite mais vous 

retrouvez dans cette DM les engagements : 

- en lien avec notre nouvelle politique éducative, avec notre politique d'aide aux étudiants dans les 

formations sanitaires et sociales, 

- en matière de développement économique : la Cité des Startups, l'immobilier d'Entreprises du 
 

Numérique, 
 

- en matière de transition énergétique : la création de l'Agence régionale de l'énergie et du climat, 
 

- en matière de transports, où les chantiers qui ont été définis sont mis en œuvre, 
 

- et enfin, un engagement important que sont les Maisons de la Région pour plus de proximité 

avec nos territoires. 

Pour conclure, un exercice 2016 qui se traduit par une année d'action. 
 

Une année d'action qui, malgré des contraintes financières et grâce à des éléments conjoncturels, 

améliore ses fondamentaux, nos fondamentaux en termes d'équilibres financiers. 

Une année d'action qui intensifie durablement notre effort en faveur de l'investissement. 
 

Et une année d'action volontariste en termes d'enseignement, de formation, de transport, de 

solidarité, de culture et d'aménagement du territoire. 

Enfin, une première Décision budgétaire modificative sur l'exercice 2017 qui, vous l'avez vu, 

renforce encore  les  équilibres du Budget 2017 en dégageant  16 M€ d'autofinancement brut, 

permet à la Région d'amplifier son action pour la formation des demandeurs d'emploi, pour le 

développement économique et permet également de poursuivre et d'accélérer des investissements 

régionaux dans les domaines des transports, des infrastructures et de l'aménagement du territoire. 

Je vous remercie de votre attention. 

(Applaudissements) 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Merci Madame FITA. 
 

J'ouvre le temps de la discussion et le premier orateur est Monsieur CASES pour 3 minutes. 
 

 
 
M. CASES 

 

Merci Madame la Présidente. 
 

Mon intervention se veut extrêmement simple. Je ne devrais pas occuper beaucoup l'espace 

puisque nous avons eu le débat sur les Orientations budgétaires et le vote du Budget 2017. 

Dans  ma  délégation,  les  votes  se  sont  répartis  en  votes  positifs  vigilants  et  en  abstentions 

constructives, démontrant bien qu'une co-construction est possible. 

Nous sommes réalistes, tout n'est pas à la hauteur et des progressions et des marges d'évolution 

sont possibles à nos yeux. Nous ne partons pas de rien puisque les lignes budgétaires ont bougé. 

L'emprunt, même si nous pouvons dire qu'il ne répond pas à la totalité des besoins et qu'il se 
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heurte à une réalité purement financière, correspond à notre conception d'une démarche qui n'était 

pourtant pas totalement partagée en début de mandature. 

(En l'absence de Madame la Présidente, Madame PINEL préside la séance) 

D'autres lignes comptables ont bougé. 

L'incidence de la gratuité des manuels scolaires pour beaucoup de familles n'est pas qu'un simple 

trait sur un grand livre comptable, mais bien une réalité positive. 

Sur le terrain, les populations de nos territoires sont en attente de changements immédiats, tout 

autant que durables. 

Nous nous sommes mobilisés en faveur de la tenue des EGRI qui ont permis l'élaboration de la 

feuille de route de la politique régionale des transports, pour l'augmentation du soutien à l'ESS, 

pour les politiques éducatives et l'investissement pluriannuel pour les lycées. 

Nous restons très vigilants sur le financement de la formation initiale publique, sur les orientations 

en matière de politique agricole régionale, sur les critères d'aide aux entreprises et notamment sur 

les aides accordées aux entreprises qui bénéficient déjà à outrance du CICE. 

Et j'ajoute que nous poursuivons nos efforts de co-construction avec la Majorité régionale en 

faveur d'une politique de culture ambitieuse et populaire, en faveur de l'égalité femmes/hommes et 

des solidarités. 

C'est donc en toute logique, je le redis, que nous votons cette Décision modificative n°1 du Budget 
 

2017 qui permettra d'intégrer les résultats du Compte administratif 2016 et d'ajuster le Budget 

primitif, notamment pour les secteurs de la formation professionnelle et des transports. 

Je sais bien qu'une DM ne peut pas, d'un coup de baguette de chiffres, gommer ou atténuer tous 

les abandons, toutes les dérives libérales. C'est techniquement impossible et ce n'est pas son rôle. 

L'épisode électoral que nous venons de traverser démontre bien que ce n'est pas une simple 

approbation du Compte administratif, un compte de gestion, ni la transparence financière des 

partenaires de la Région et l'affectation des résultats, ou notre fameuse DM qui vont ... (Marteau) 

renouer les fils cassés de notre démocratie. 

La transparence financière peut être même interprétée comme une provocation, tant les porte- 

monnaie deviennent légers … (Marteau) pour des milliers de gens dans notre région. 

 
 
Mme PINEL 

 

Il faut conclure Monsieur CASES ! 
 

 
 
M. CASES 

 

Non content que les urnes soient elles aussi restées très légères, les résultats mettent en 

pleine lumière le désarroi des populations ... (Marteau) mais aussi l'immense espoir et l'exigence 

d'un avenir meilleur. 
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Mme PINEL 
 

Merci Monsieur CASES. La parole est à Didier CODORNIOU pour 6 minutes. 
 

 
 
M. CODORNIOU 

 

Merci Madame la Présidente. 

Monsieur le Président du CESER, 

Mesdames et messieurs les Conseillers régionaux, 

Chers collègues, 

Depuis maintenant un an et demi que nous sommes réunis dans cette grande Région Occitanie, 

l'Exécutif a clairement défini les priorités de notre politique : 

- le soutien à l'attractivité et à l'emploi au travers du Plan Bâtiments et travaux publics, 
 

- le développement économique au plus près de nos concitoyens en matière d'emploi, d'éducation, 

de formation professionnelle, de protection de l'environnement, 

- l'aménagement d'un territoire équilibré pour ne laisser personne sur le côté de la route, 
 

- et bien sûr la mobilité. 
 

Le 26 mai 2016 en Assemblée plénière, quand nous débattions de ce Compte administratif, il 

n'était qu'un Budget primitif ; plusieurs facteurs étaient alors à prendre en compte pour juger de sa 

sincérité et notamment de la fusion des deux ex-Régions Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon, 

avec un travail colossal de l'Administration régionale et du Service des finances en particulier, 

qu'ils en soient remerciés. 

Il y a un an donc, j'avais entendu des mots dans les rangs de l'Opposition : "pitoyable", 

"consternant", "dramatique" au sujet de la politique mise en œuvre pour le Budget primitif 2016. 

Ce Compte administratif montre à quel point ces mots étaient déplacés, en tenant compte bien 

entendu de ce que je viens de dire précédemment et de l'effort demandé aux Collectivités par 

l'intermédiaire des baisses des dotations de l'État. 

Ce Compte administratif, c'est un message que nous envoyons aux habitants de notre région, 

mais aussi à tous les français. Notre Région est observée, scrutée, analysée car nous sommes 

une référence et leader dans certains domaines. 

Ce Conseil régional n'est pas la énième couche d'un millefeuille de Collectivités territoriales que 

certains candidats à la Présidentielle voulaient supprimer, mais bien la strate qui insuffle une 

dynamique économique que nulle autre Collectivité ne pourrait se permettre d'effectuer. 

À l'échelon inférieur, les moyens financiers colossaux que dégage une Région comme l'Occitanie 

seraient dérisoires, les grands chantiers ne pourraient pas être lancés. 

À l'échelon supérieur, les réalités territoriales que nous observons quotidiennement ne seraient 

pas autant analysées. 

Confier ces grands chantiers à des syndicats composés en partie de structures privées entraînerait 

la fin de la transparence publique que nous mettons en avant aujourd'hui. 
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Tout cela, mes chers collègues, pour dire que supprimer les Régions serait une hérésie, une 

erreur, un non-sens ; les françaises et les français l'ont bien compris. 

Nos Régions vivent et font vivre la France et les français, notre Région Occitanie l'atteste. 
 

Ainsi, avec un autofinancement brut de 560,7 M€, au-delà de ce qui était prévu au BP, il est 

supérieur aussi au Compte administratif 2015, grâce à une maîtrise des dépenses de 

fonctionnement, une baisse des taux de réalisation des dépenses d'investissement, indépendante 

de notre volonté puisqu'imputable au Plan "Très haut débit". 

Autre point que nous souhaitons mettre en avant : les 612,8 M€ de recettes de la fiscalité indirecte, 

qui contribuent d'ailleurs à l'amélioration de l'épargne brute. 

Ainsi, nous devons prendre acte de l'année financière écoulée. 
 

Permettez-moi, au nom du groupe des Radicaux de Gauche, de nous projeter vers l'avenir. 
 

Un bilan est un bilan, il n'est pas modifiable, il représente une réalité et cette réalité est simple : 

comme je le disais lors du Débat d'orientations budgétaires ici-même il y a quelques mois, nous 

devons être efficaces, pragmatiques. 

À la vue des résultats financiers, Madame la Présidente, chers collègues, nous sommes certains 

d'être sur le bon chemin, celui des bons choix stratégiques pour notre avenir et l'avenir de nos 

concitoyens, de nos enfants, de nos chefs d'entreprises, de notre économie touristique, de nos 

moyens de communication. 

Il  est  inconcevable  d'entendre  ici,  de  la  part  de  l'Opposition,  les  mots  "sectarisme"  et 

"amateurisme" qui ont été employés plusieurs fois à l'encontre de la Présidente concernant 

l'harmonisation des dispositifs régionaux. 

Le bilan financier prouve le contraire : il prouve que notre sincérité, notre volonté et notre 

détermination vont au-delà des basses querelles qui règnent trop souvent dans les rangs de cette 

Assemblée plénière. 

Nous sommes là, chers amis, pour faire le "job" et non pour faire le "buzz" ! 
 

92,5%, c'est le taux de réalisation des dépenses. Pour des amateurs, ce n'est pas trop mal ! 

L'épargne  nette  est  en  augmentation,  nous  savons  qu'elle  dépend  essentiellement  de  notre 

capacité et de notre volonté à maîtriser les dépenses de fonctionnement ; le groupe des Radicaux 

de Gauche y sera particulièrement attentif. 

Notre Région Occitanie est attractive, attractive pour les personnes qui désirent y vivre, pour les 

touristes, grâce aussi à ses Métropoles qui sont des locomotives économiques importantes. 

En 2016 nous avons investi 360 M€ dans l'enseignement, 218 M€ dans les infrastructures de 

transport, 135 M€ pour l'action économique ; au total, ces trois fléchages représentent 74% des 

investissements accomplis et je me rappelle du Pacte régional avec l'ancienne Région où l'on était 

vraiment très orienté sur ces objectifs extrêmement importants. 

Je ne m'attarderai pas sur les États généraux du rail et de l'intermodalité qui représentent là aussi 

une part importante de notre budget. 

Notre strate régionale, la fameuse "couche du millefeuille" est donc fonctionnelle, opérationnelle. 
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Madame la Présidente, le groupe des Radicaux de Gauche valide à 100% ce Compte administratif 

car il correspond à nos attentes et aux attentes de tous nos concitoyens. 

(Applaudissements) 
 

 
 
Mme PINEL 

 

Merci Monsieur CODORNIOU. 
 

La parole est à Madame Marie-Thérèse MERCIER pour 9 minutes. 
 

 
 
Mme MERCIER 

 

Madame la Présidente, 
 

Monsieur le Président du CESER, 

Mesdames et messieurs, 

Chers collègues, 
 

La session de ce jour, à travers l'approbation du Compte administratif et cette première Décision 

modificative, permet d'évaluer les choix régionaux. En effet, cela a été dit, l'exécution budgétaire 

n'affirme pas seulement des actions comptables, mais à travers les choix et arbitrages effectués, à 

travers aussi son exécution et son analyse, permet de mesurer les politiques engagées, les 

équilibres trouvés entre bonne gestion et préparation des échéances futures. 

L'audace et les méthodes employées pour soutenir, initier ce Compte administratif permettent de 

prendre la mesure des dispositifs et des mesures engagés depuis le début de cette mandature. 

C'est une preuve par les actes des intentions portées lors du vote du budget, un premier budget 

très abouti qui démontre de réels efforts de gestion, avec un bon niveau de réalisations. 

Je voudrais attirer votre attention sur deux éléments par rapport à ce budget 2016. 
 

Tout d'abord, dès notre première année de mandature nous avons été dans l'action et ce budget 

en est la preuve. Vous l'aviez annoncé Madame la Présidente : "pas d'année blanche", le pari a été 

tenu, avec des réalisations significatives et emblématiques comme le Plan BTP pour l'emploi, 

j'aurai l'occasion d'y revenir. 

Ensuite, je voudrais souligner que l'année 2016 a permis d'initier un certain nombre de démarches 

prospectives et structurantes pour l'avenir. Je pense notamment aux États généraux du rail et de 

l'intermodalité, au Schéma de développement économique et d'internationalisation, à celui dédié à 

l'enseignement supérieur, à la recherche et à l'innovation. 

(Retour en séance de Madame la Présidente) 
 

Le lancement du Contrat de plan de développement des formations et de l'orientation 

professionnelle, le Schéma régional des formations sanitaires et sociales, ou encore le Schéma de 

développement du tourisme, sur lesquels mes collègues reviendront tout à l'heure, marquent cet 

engagement régional pour relever le défi de l'emploi et améliorer le niveau de qualification de nos 

concitoyens. 
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Une stratégie régionale et des documents prospectifs au moment où, faut-il le rappeler, se met en 

place le nouveau périmètre d'action de notre Région, l'harmonisation de ses politiques, sa 

réorganisation interne et surtout un contexte budgétaire contraint. 

L'examen du Compte administratif 2016 permet de dresser un bilan en lien avec le précédent 

exercice budgétaire, mais il permet aussi -et je dirais même surtout- d'observer que les objectifs 

que nous nous sommes fixés lors de cette première année sont atteints. 

Cette nouvelle entité régionale a su s'exprimer pleinement, s'inscrire au service des acteurs du 

territoire, mais également à l'international. 

L'Occitanie est un acteur clé en matière de développement économique, d'agriculture, de tourisme 

et fait partie -je voudrais le rappeler ici et maintenant- du "top 25" des Régions en Europe et vous 

avez, Madame la Présidente, pu le vérifier notamment lors de votre visite à Bruxelles. 

Cette dynamique à l'international, au service de nos entreprises et de notre territoire, menée bien 

sûr sous l'impulsion de notre Vice-président Damien ALARY, est due à une stratégie également 

travaillée tout au long de l'année 2016. 

Cela n'aurait pu non plus se réaliser pleinement sans l'Administration et permettez-moi chers 

collègues, au nom du groupe SRC, de remercier et saluer publiquement la qualité du travail, le 

sens de l'engagement et l'ensemble des efforts faits par nos agents. 

À l'heure où certains ne voient que la variable des économies -et nous avons souvent eu l'occasion 

de discuter des plus et des moins sur les agents-, pour notre part nous revendiquons plus que 

jamais l'intérêt d'un Service public disposant des moyens d'agir, garant de l'égalité de traitement 

pour  nos  concitoyens  et  de  l'efficacité  de  l'exécution  de  nos  actions  pour  irriguer  tous  nos 

territoires. Alors encore une fois, merci à l'ensemble des agents ! 

Pour rentrer un peu plus dans les chiffres et dans l'exécution de ce budget, je voudrais souligner 

plusieurs points. 

Malgré la baisse attendue de la DGF à hauteur de 40 M€, cela a été dit par Madame Claire FITA, 

le Compte administratif est stable, avec un équilibre qui s'établit à 2,5 milliards d'euros, hors 

éléments exceptionnels et à périmètre constant. 

Nos recettes de fonctionnement ont progressé en 2016 de 0,6% et dans le même temps, et 

toujours à périmètre constant, nos dépenses de fonctionnement ont augmenté de 0,2% seulement, 

traduction concrète de la maîtrise des dépenses de fonctionnement que nous avions annoncée et 

de la gestion responsable de nos charges qui nécessite, faut-il le rappeler, de faire de véritables 

choix politiques dans nos interventions. 

Cette maîtrise de nos politiques publiques se traduit par un excédent courant de fonctionnement 

de 588 M€, excédent qui -je le rappelle- nous permet de rembourser notre dette, puis ensuite de 

financer tous nos investissements. 

Cet  excédent  brut  de  fonctionnement  évolue  aussi  favorablement  par  rapport  à  l'an  dernier 

puisqu'il augmente de 86 M€. 



27
PV Assemblée Plénière 30/06/2017 - Sténotypie in extenso

 

Au niveau des investissements -et je sais que c'est un point qui va revenir-, je voudrais quand 

même dire à certains "esprits chagrins" qui nous questionneraient sur les 88,5% de taux de 

réalisation  en  investissement,  tout  d'abord  que  88,5%  c'est  quand  même  un  beau  taux  de 

réalisation ; je voudrais expliquer aussi que certains investissements liés au développement du très 

haut débit ont été décalés du fait des Départements et ont donc dû être reportés, ainsi bien sûr 

que les crédits liés aux gares de Manduel et de la Mogère qui n'ont pas été débloqués, mais pour 

le coup c'est un vrai choix politique de notre Région qui a permis de faire des avancées dans les 

discussions avec la SNCF, discussions et avancées qui doivent se poursuivre. 

Enfin, je voudrais souligner que le taux de réalisation en investissement propre à la Région, donc 

sous maîtrise d'ouvrage directe de la Région, se situe pour sa part proche des 95%. 

Enfin,  car  j'aime  bien  toujours  donner  quelques  chiffres  ramenés  au  nombre  d'habitants, 

concernant l'investissement hors dette c'est 188 euros par habitant que notre Région investit, ce 

qui nous place 30% plus haut que la moyenne des autres Régions de France qui, elles, se situent 

à 145 euros par habitant. 

Tout cela a bien sûr permis de réaliser le Plan pour l'emploi dans le Bâtiment et je voudrais y 

revenir parce que j'ai quand même entendu quelques critiques. 

Le Plan BTP, c'est quoi ? C'est le choix de mettre l'investissement public au service du soutien de 

l'emploi dans le BTP. C'est -vous l'avez dit Madame FITA- 722 M€ affectés en 2016 et 621 M€ de 

crédits de paiement mandatés également en 2016. 

Mais ce sont aussi, plus concrètement, 400 M€ réalisés sur les lycées publics avec le lancement 

de 5 nouveaux lycées. Dites-moi quelle autre Région de France a été capable d'en faire autant ? 

Ce sont 15 M€ d'investissements sur les ports, 4 M€ d'investissement sur les aéroports et 7 M€ sur 
 

la modernisation des CREPS. 
 

Autre mesure : la mise en place de l'éco-chèque, des choses concrètes pour nos concitoyens. 

Depuis le 1er  octobre 2016, avec plus de 6 000 chèques attribués pour une enveloppe d'environ 

10 M€, c'est le premier marqueur de notre volonté à devenir la première Région à énergie positive, 

pour faire émerger un nouveau modèle de développement durable. 

Je voudrais également citer très rapidement quelques réalisations sur des maîtrises d'ouvrages 

déléguées, donc extérieures à la Région : les Maisons de santé, l'accompagnement de près de 

4 300 logements sociaux sur le territoire à hauteur de 8 M€ et 76 M€ sur les transports ferroviaires 

et routiers, ou l'aide aux investissements des agriculteurs, 23 M€ ont été réalisés sur les bâtiments 

d'élevage. Ce n'est pas rien ! 

Cette liste n'est pas exhaustive mais je citerai, pour en terminer sur le Plan BTP pour l'emploi, le 

Président de la Fédération nationale des Travaux publics, Bruno CAVAGNÉ, qui était la semaine 

dernière en visite à Montpellier et qui, reçu lors d'un débat de Midi-Libre, insistait -et cela me paraît 

très important- sur l'investissement dans les infrastructures de territoire pour réduire la fracture 

sociale ; il citait notamment l'Occitanie en exemple avec ce Plan BTP pour l'emploi, mais aussi 
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avec le Plan d'investissement sur le Très haut débit. C'est important aussi, je crois, de citer les 

tiers qui nous regardent … Oui, cela fait du bien ! 

Au-delà du Plan BTP pour l'emploi, nos réalisations c'est aussi : 
 

- un pari gagné avec 30 000 formations supplémentaires à destination des demandeurs d'emploi, 
 

-150 M€ mobilisés en faveur de l'innovation et de l'emploi au profit des 2 000 établissements 

régionaux, 

- la création du fonds Foster PME doté de 113 M€ qui permettra d'accompagner plus de 5 000 
 

entrepreneurs, avec un effet de levier estimé à 700 M€ ... (Marteau) 

Alors oui, là aussi cela fait du bien ! 

Madame la Présidente, mes chers collègues … 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Merci de conclure. 
 

 
 
Mme MERCIER 

 

… D'autres concluraient par une citation ou une envolée lyrique, mais pour ma part, en tant 

qu'élue régionale, mais aussi en tant qu'expert-comptable, je voudrais rappeler combien les grands 

équilibres  financiers  de  cette  Région  sont  bons  et  si  l'on  décortique  ce  premier  Compte 

administratif de la Région Occitanie : 

- c'est une épargne nette disponible de 490 M€ … (Marteau) 
 

- c'est une capacité à se désendetter sur 3 ans, 
 

- ce sont de solides performances financières qui se traduisent par une note à long terme AA. 
 

Nos concitoyens savent qu'ils peuvent compter sur une Région forte ... (Marteau) aux finances 

saines et maîtrisées. Nos priorités sont connues, notre cap est fixé sur les sujets essentiels : 

l'emploi et le développement de la Région. 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je vous remercie. 
 

Mme MERCIER 
 

Et je vous remercie aussi ! (Applaudissements) 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Mesdames et messieurs les Conseillers régionaux, 
 

Nous venons d'apprendre le décès de Simone VEIL, grande personnalité de la politique française. 

Déportée à Auschwitz, elle fut membre du Conseil constitutionnel, Ministre, membre de l'Académie 

française, mais aussi première femme à être Présidente du Parlement européen. 
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Rescapée de la Shoah, Simone VEIL a épousé les combats émancipateurs du 20ème siècle et en 

premier lieu celui des droits des femmes. La loi sur la légalisation de l'interruption volontaire de 

grossesse de 1975 est entrée au panthéon législatif de notre pays, ce combat reste d'actualité. 

Je salue donc la mémoire de Simone VEIL et je crois que la meilleure façon de l'honorer est de 

poursuivre son combat. 

Je vous demande de vous lever et d'observer une minute de silence en mémoire de cette grande 
 

dame. 
 

(Minute de silence) 
 

Je vous remercie. Nous allons reprendre le cours de nos débats, mais il me semblait essentiel de 

pouvoir témoigner de notre admiration pour cette grande dame. 

La parole est à Madame JAMET pour 7 minutes ... 
 

 
 
Mme JAMET 

 

Madame la Présidente, 

Mes chers collègues, 

Nous n'avons évidemment pas la même lecture de ce Compte administratif 2016 et nous avons 

effectivement remarqué la différence flagrante entre le Budget primitif qui s'élevait à 2 891 M€ et le 

Compte administratif présenté aujourd'hui qui est de seulement 2 550 M€. 

Pas tout à fait non plus la même lecture puisque nous considérons que le Budget primitif n'a été 

réalisé qu'à 88,2% et selon nous, ce n'est pas satisfaisant. 

Ensuite, on relève que ce Compte est inférieur de 2% à celui de 2015. 
 

Alors que l'année 2016 a été l'année de la fusion des Régions, que l'on a dû faire face à une 

augmentation de 3% du personnel et à des augmentations importantes en charges de structure 

liées à cette fusion, le Budget régional est en récession et cette récession s'accompagne d'une 

chute spectaculaire des aides européennes. Vous aviez annoncé un montant de 311 M€ et on n'en 

compte finalement que 204,7 M€. On peut se demander où sont passés ces 100,4 M€ d'aides qui 

n'ont pas été versées. Et ce n'est pas anodin puisque cet argent, je vous le rappelle, n'est pas celui 

de Bruxelles, c'est celui des français, cela a été pris dans leurs poches. 

Et comme vous n'avez pas eu l'heur de me féliciter pour ma nomination en tant que Députée à 

l'Europe, je peux vous assurer que j'y veillerai tout particulièrement ... (Applaudissements) Merci ! 

Dans le même temps, vous en avez profité pour augmenter la pression fiscale : 564,1 M€ de 

recettes fiscales indirectes en plus dans votre Budget qui se monte à 612,8 M€ de recettes en 

fiscalité indirecte en 2016. Eh bien, cela représente une augmentation de 8% de la fiscalité. 

On l'avait vu arriver ! 
 

Vous  avez  augmenté  la  taxe  sur  la  carte  grise  pour  l'ex  Midi-Pyrénées  et  vous  avez  ainsi 

ponctionné trois fois plus d'argent à nos concitoyens : on est passé de 8,5 M€ à 25 M€. 

Cette taxe, on vous l'avait dit, devait être harmonisée pour ne pas peser sur le pouvoir d'achat de 

nos concitoyens, qui n'avaient vraiment pas besoin de cela dans un contexte particulièrement 
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difficile  de  rigueur  budgétaire,  qui  va  s'amplifier  plus  encore  avec  la  politique  de  Monsieur 

MACRON que vous soutenez, le bilan socialiste que vous avez soutenu et que vous continuez de 

soutenir à l'envi. 

En même temps, le chômage augmente et malgré le Plan des 500 000 formations destiné à le 

faire baisser médiatiquement, on va dire, le nombre de demandeurs d'emploi de catégories A, B et 

C est de 566 980 chômeurs à la fin du mois de mai ; il a progressé en Occitanie de 2,2% en 1 an. 

Pendant ce temps-là, vous créez des "machins" consultatifs sans pouvoir : le Parlement de la Mer, 

de la Montagne, des Jeunes, l'Assemblée des Territoires, que sais-je encore, autant de "machins" 

qui ne servent à rien. 

Alors que le chômage affecte plus de 11,6% de la population active en Occitanie : 650 970 

personnes, c'est presque la population de Toulouse et une partie de celle de Montpellier, ou 

presque la population de Montpellier et une partie de celle de Toulouse, ce n'est pas rien, nous 

sommes la deuxième Région la plus touchée en matière de chômage. Eh bien vous, vous avez 

labouré le terrain durant toutes ces dernières semaines : le 3 juin à Luchon, le 2 juin dans le Gers, 

le 30 mai à Launaguet, le 27 mai à Vauvert -pour soutenir Marie Sara-, le 23 à Salies-du-Salat, le 

22 mai à Balma, le 21 mai à Collioure, le 20 mai pour soutenir Madame Fanny DOMBRE-COSTE 

et Monsieur Christian ASSAF sur la 8ème, le 18 mai avec Monsieur CAZENEUVE et le 17 mai à 

Florensac. En même temps, on ne peut pas dire que cela ait porté chance à tous ces candidats 

malheureux … (Rires - Applaudissements) Mais on pourra quand même se demander si c'est 

inscrit  dans  leurs  comptes  de  campagne  respectifs.  Décidément,  militante  un  jour,  militante 

toujours, Présidente jamais ! (Huées) 

En même temps, les interventions de la Région sont en baisse et ça, c'est grave ! 
 

Au niveau des investissements, c'est une baisse plus que significative : elle de 4,4% par rapport à 
 

2015. Vous avez annoncé un Plan Marshall pour le BTP et vous investissez encore moins que vos 

prédécesseurs. Il est où le Plan Marshall ? Je vais vous le dire ! 

En matière de transition énergétique, de ferroviaire, de réseau, d'économie numérique ou 

technologique, nous savons tous que nous avons un réel besoin d'infrastructures et effectivement, 

cela a été abordé pendant la Présidentielle. Comme l'Observatoire français des conjonctures 

économiques  nous  l'a  rappelé,  les  dépenses  de  fonctionnement  dans  nos  Collectivités  ont 

progressé de 27% ces dernières années, alors que l'investissement a diminué de près de 17%. 

C'est simple, l'investissement public est devenu la variable d'ajustement, alors précisément qu'il 

contribue à augmenter la croissance potentielle à long terme, l'activité à court terme et qu'il permet 

d'atteindre des objectifs de transition, notamment énergétiques. 

On ajoute à cela le refus de la clause Molière, les passations de contrats aux moins-disants, la 

soumission à la politique européiste de dumping social et de rigueur budgétaire, et vous achevez le 

tableau d'une Région sinistrée économiquement, socialement et politiquement. 
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Vous nous la faites "à la Macron" : bon dans la "com", avec de grands effets d'annonce, mais dans 

les faits, rien ! C'est simple, malgré vos engagements, avec 885,8 M€ de dépenses, vous ne 

réalisez que 91% de vos prévisions, vous n'atteignez pas vous-même vos propres objectifs. 

Avec  tant  d'erreurs,  d'approximations  et  d'engagements  non-tenus,  ce  Budget  primitif  paraît 

comme un budget d'affichage, insincère ou peut-être avec un petit air de "on m'aurait menti ?" 

façon Édouard PHILIPPE. Mais en tous cas, on peut quand même se poser la question de l'utilité 

du vote du Budget primitif. 

Vous avez même continué d'amplifier la dette régionale de 72 M€. Aujourd'hui, vous êtes à la tête 

de 1 700 M€ de dette. 

Bien loin de faire des économies, la fusion des Régions nous aura conduits à diminuer nos 

interventions. 

Bien loin de vos promesses électorales, vous avez fait de l'année 2016 une "année blanche" en 

matière d'intervention régionale. 

Et je vous entends dire : "ça fait du bien de se dire du bien" … Eh bien, je vais vous dire une 

dernière chose : on votera évidemment contre ce Compte administratif, d'abord parce qu'il est trop 

éloigné de nos engagements, à des années lumières de ce qui est nécessaire pour donner du 

souffle et de l'espoir à cette Région d'Occitanie et à tous ceux qui y vivent et qui y travaillent, parce 

que vous leur devez des comptes, qu'ils sont en droit d'exiger des engagements tenus et des 

résultats, car cet argent que vous dites "que je dépense" ... (Marteau) ce n'est pas le vôtre, c'est le 

leur, vous l'avez pris dans leurs poches ! Et ce territoire n'est pas le vôtre, c'est le leur et ils sont en 

droit de vivre et de travailler ici, chez eux ... (Marteau) 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Merci de conclure. 
 

 
 
Mme JAMET 

 

Madame la Présidente, ne l'oubliez pas parce que je crois que les français vous l'ont fait 

remarquer et vous ont fait un petit rappel en mai et en juin, qui nous donne toutes les raisons 

d'être optimistes, selon nous, pour les prochaines échéances. 

(Applaudissements) 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

La parole est à Monsieur RIVENQ pour 7 minutes. 
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M. RIVENQ 
 

Merci Madame la Présidente. 
 

Avant de commencer mon intervention, je voudrais bien sûr m'associer à vos propos concernant 

notamment les trois disparitions que nous avons eues malheureusement à déplorer ces derniers 

jours  :  François  FORTASSIN,  Louis  NICOLLIN  bien  connu  dans  cette  région  Languedoc- 

Roussillon et pour laquelle il a tant fait et Simone VEIL. Le groupe UEDC tenait bien sûr à 

s'associer à l'hommage que vous leur avez rendu. 

Et je tenais aussi à m'associer aux félicitations que vous avez adressées aux nouveaux élus 

régionaux, bien sûr aux 49 Députés de notre belle et grande Région Occitanie, mais tout 

particulièrement aux 3 Conseillers régionaux élus Députés il y a quelques jours et principalement, 

vous me le permettrez, féliciter Aurélien PRADIÉ, Conseiller régional du groupe UEDC, qui a 

brillamment été élu du Lot et nous en sommes tous, dans ce groupe, très heureux ; je tenais, 

devant cette Assemblée, à le féliciter au nom -je pense et j'espère- de tous les Conseillers 

régionaux. 

Madame la Présidente, à écouter les interventions diverses et variées, à la fois de Madame FITA 
 

et des différents représentants des groupes majoritaires, tout va bien, c'est génial ! 
 

La Région Occitanie est première dans beaucoup de choses, elle est citée en exemple, elle reçoit 

des prix, au niveau de l'exécution budgétaire c'est merveilleux, tout va bien … En fait, on a un peu 

le sentiment de vivre ici dans un microcosme où tout se passe bien, alors que notre pays souffre, 

les français viennent de le dire fortement il y a quelques semaines et que les Collectivités -cela a 

été rappelé aussi- souffrent particulièrement. 

Nous avons eu l'occasion d'en parler lors du vote du BP 2016, dont le Compte administratif est le 

reflet et l'exécution, je ne reviendrai donc bien sûr pas sur tous les détails de ce que nous avions 

dit à l'époque, mais nous avions mis en lumière l'empreinte de votre Majorité hétéroclite et 

hétérogène qui avait, dans ce Budget, privilégié les compromis et tenté dans le même temps de 

sauver l'héritage de vos prédécesseurs socialistes, tant sur l'ex-Région Midi-Pyrénées que sur l'ex- 

Région Languedoc-Roussillon, puisque vous avez gouverné sans partage depuis plusieurs 

décennies dans notre Région. 

Trop  occupée  à  sauvegarder  vaille  que  vaille  l'illusion  d'une  Majorité,  dont  les  diverses 

composantes exprimaient déjà leur contestation, vous n'avez pas mis à profit le délai des 5 mois 

que vous offrait la loi pour bâtir ce projet novateur en 2016. 

Nous avions dénoncé un Budget 2016 faisant étalage débridé de slogans, de procédures, mais qui 

n'impulsait aucun élan destiné à prendre la pleine mesure des défis à relever et qui ne traçait 

aucun cap, n'offrait aucune vision pour l'avenir de notre nouvelle Collectivité. 

De choix, alors, vous n'en faisiez point, sinon celui de ne rien changer et de n'avoir donc comme 

seule alternative à ce coupable attentisme que de nous gratifier d'autant de concepts aussi creux 

qu'ils ont été, ces derniers temps, d'une efficacité électorale redoutable. Nous venons de le voir 

aussi il y a quelques semaines. 
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Ainsi était-il question de "Plan Marshall", cette appellation à visée médiatique sonnant comme la 

reconnaissance de l'état de délabrement de nos Régions, au sortir d'une décennie de gestion 

socialiste, comme je le disais il y a quelques instants. 

Il était aussi question de Plan de soutien au BTP, alors qu'il ne s'agissait en réalité que de pâles 

reconductions des politiques anciennes non harmonisées. 

Au total, nous affirmions que vos prévisions budgétaires pour 2016 n'étaient rien d'autre qu'une 

simple fusion comptable et la juxtaposition d'engagements fondés sur la dépense, l'impôt et la 

dette, ainsi que l'émiettement des moyens budgétaires, alors qu'il nous semblait impératif de 

recentrer les interventions de notre Collectivité sur ses missions historiques et régaliennes. 

C'est donc aujourd'hui le moment du bilan de cet exercice budgétaire et nous ne modifions 

malheureusement en rien notre analyse. 

Le Compte administratif que vous venez de nous présenter est la fidèle photographie de vos choix 

budgétaires, ce qui est bien la moindre des choses, vous en conviendrez. 

Le fait même que vous vous félicitiez de l'excellent taux de réalisation des dépenses, tant en 

fonctionnement  :  95,5%  qu'en  investissement  :  88,5%  -ce  dernier  taux  étant  toutefois,  je  le 

souligne, en baisse assez importante par rapport aux années précédentes-, confirme en tous 

points que le premier Budget de la Région Occitanie n'a apporté aucune inflexion aux dérives 

antérieures. 

Au total, c'est un Compte administratif "au fil de l'eau", dont la seule caractéristique notable est 

qu'il concerne un nouveau périmètre géographique. 

Et c'est vrai qu'aujourd'hui, quand j'entends les divers commentaires, compte tenu des difficultés 

que rencontrent les finances publiques et j'en veux pour preuve le rapport de la Cour des Comptes 

remis au Premier Ministre hier, où l'on voit que le Gouvernement que vous souteniez, Madame la 

Présidente, Madame la 1ère  Vice-présidente, dont vous avez fait partie, laisse un héritage encore 

pire puisque nous apprenions hier que la France a eu un budget insincère de l'ordre de 8 milliards 

d'euros en 2016 et donc que cette année nous allons encore devoir payer cette facture laissée à la 

fin du mandat  du  Président HOLLANDE et de votre Majorité, il est quand même difficile de 

l'accepter sans rien dire. 

Sans doute n'avez-vous pas l'intention de vous appesantir sur les résultats de cette première 

année de gestion sous la bannière de l'Occitanie, comme l'a déjà démontré la réunion de la 

Commission des finances du 22 juin puisque c'est en 14 minutes chrono qu'ont été présentés, par 

l'élue responsable, le Compte administratif, l'affectation des résultats, le Compte de gestion … 

Il est difficile de faire plus rapide sur un Budget de plusieurs milliards d'euros ! D'ailleurs, votre 

rapport est lui-même réduit à un exposé technique budgétaire et financier, dont certains 

développements sont à la limite de l'irréel. 

Ainsi, vous déployez des trésors d'imagination pour montrer que la hausse de 3,8% des recettes 

de fonctionnement ne représenterait en réalité qu'une progression structurelle de 0,6%. 
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Pour parvenir à ce chiffre, vous n'hésitez pas par exemple à gommer la recette supplémentaire 

tirée de la hausse du tarif des cartes grises. Mais cette hausse de la taxe, que nous avions 

dénoncée à l'époque, est pourtant bien réelle, comme l'ont constaté malheureusement les 

automobilistes de l'ex-Région Midi-Pyrénées. 

Vous  vous  trompez  d'exercice.  L'objet du Compte administratif  est de montrer la réalité des 

recettes recouvrées et des dépenses mandatées au cours de l'année écoulée, et non pas de 

raisonner, comme vous l'écrivez dans votre rapport, "à périmètre constant et hors éléments 

exceptionnels". Dans le contexte d'une décentralisation en chantier permanent, d'une insécurité 

juridique et fiscale en croissance continue, le périmètre n'est jamais constant et les éléments 

exceptionnels deviennent la norme. 

Malgré des recettes hors emprunt en progression notable et malgré bien sûr les 40 M€ que l'État 

nous a "sucré" l'année dernière, on observera que l'encours de la dette est en hausse de 71,9 M€, 

en dépit d'une très faible mobilisation de l'emprunt l'année dernière : 142 M€, par rapport aux 

prévisions du BP 2016. Donc au 31 décembre dernier, l'encours de la dette -cela a été dit mais je 

le redis parce que c'est quand même important- s'élevait à 1 592,5 M€, et même si l'on rajoute 

l'encours des crédits-bails du matériel roulant de 1 700 M€ et quelques. 

Pour mémoire, ce même encours … (Marteau) était en 2011 de 1 019 M€, soit une progression de 
 

573 M€ en 5 ans, excusez du peu ! Même si parfois il faut savoir s'endetter, il est fort à craindre 

que le nouveau palier historique soit franchi en 2017, puisqu'au BP 2017 vous inscrivez une 

autorisation d'emprunt de 509 M€, certes pour remboursement de la dette … (Marteau) 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Merci de conclure Monsieur RIVENQ. 
 

 
 
M. RIVENQ 

 

S'il faut conclure et pour ne pas dépasser le temps, nous l'avions affirmé au BP 2016, nous 

confirmons aujourd'hui que vos choix ne sont pas à la hauteur des enjeux de la nouvelle Région et 

que le Budget 2017 ne nous a depuis pas davantage rassurés. 

Notre groupe votera donc, vous l'imaginez bien, contre ce rapport et ce Compte administratif, et 

notre groupe forme le vœu de voir enfin votre Majorité mettre en place une nouvelle ambition pour 

ces territoires, claire et lisible, plutôt que de mettre en place une multitude d'actes politiciens, 

comme vous le faites depuis le début de votre mandat. 

C'est ce que nous espérons pour les prochains mois. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 
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LA PRESIDENTE 
 

Merci. Monsieur SERIEYS pour 2 minutes s'il vous plaît … 
 

 
 
M. SERIEYS 

 

Merci. 
 

Ce Compte administratif confirme une situation budgétaire saine et des capacités de la Région à 

investir, puisque l'épargne nette augmente nettement en 2016. 

La situation budgétaire serait presque trop saine d'un point de vue politique parce que ce Compte 

administratif confirme que nous pouvions aller plus loin en termes d'investissement et d'ambition 

politique, notamment pour la transition écologique et l'égalité. 

Pour autant, la situation nationale ne porte pas à l'optimisme concernant nos ressources, puisque 

le programme de la nouvelle Majorité gouvernementale, issue pourtant d'élections qui ont porté le 

programme de Monsieur MACRON aux élections législatives avec moins de 14% des inscrits au 1er 

tour, au-delà d'annoncer de graves reculs sociaux recourant à l'accélération des vieilles recettes 

libérales injustes et inefficaces, accélérant une politique de rigueur et Monsieur RIVENQ parlait 

tout à l'heure du rapport de la Cour des Comptes, mais je veux rappeler que vouloir diminuer le 

déficit du pays en appliquant une politique de rigueur ne fonctionne pas, puisqu'évidemment les 

recettes fiscales diminuent ; casse du Code du travail, instauration d'un "6" permanent. 

Au-delà de cela, nous savons que Monsieur MACRON a annoncé la suppression de 120 000 

postes de fonctionnaires, dont 70 000 suppressions demandées aux Collectivités territoriales, le 

statut des fonctionnaires étant également menacé. Et que dire de la volonté de suppression de la 

taxe d'habitation pour nos Communes, qui porte atteinte au droit constitutionnel d'autonomie des 

Collectivités et qui ne serait évidemment pas compensée, ou alors qui le serait par des 

augmentations d'impôts équivalentes pour nos concitoyens. 

Dans ce contexte, Madame la Présidente, je vous pose la question de l'attitude que vous comptez 

prendre face à la décision nationale d'appliquer une cure d'économie de 10 milliards d'euros à nos 

Collectivités territoriales … (Marteau) et notamment à nos Conseils régionaux. 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Merci. La parole est à Monsieur Christophe DELAHAYE pour 4 minutes. 
 

 
 
M. DELAHAYE 

 

Merci Madame la Présidente. 
 

Pour  compléter  les  propos  de  Didier  CODORNIOU,  je  m'attacherai  à  relever  les  éléments 

financiers du Compte administratif 2016. 

Tout d'abord, ce Compte administratif 2016 est le marqueur d'un point de référence de la nouvelle 
 

Région Occitanie. 
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Mais au préalable, je reviendrai rapidement sur l'erreur technique que Madame JAMET vient de 

commettre en termes de comparaison sur la volumétrie du Budget primitif à celle du Compte 

administratif 2016. On ne compare pas la volumétrie, en sachant que l'autofinancement ne 

s'enregistre pas mais se constate ; de plus, nous n'avons pas réalisé l'emprunt pour financer les 

travaux, heureusement que nous avions de l'autofinancement. C'est donc une erreur technique 

manifeste de Madame JAMET là-dessus. 

Bien que le taux de réalisation en investissement soit inférieur au taux constaté les années 

précédentes, nous souhaitons mettre en avant la structure des financements de l'investissement 

hors dette. Comme indiqué dans le rapport de présentation du CA 2016, le taux d'épargne brute 

qui s'élève à 28,8% et son épargne nette, en forte progression à 25,2%, marquent la bonne 

gestion de notre Collectivité. 

Alors  que  nous  ne  sommes  que  dans  la  première  année  de  la  fusion,  où  l'ensemble  des 

paramètres n'ont pas encore tous été analysés, on peut d'ores et déjà se satisfaire du résultat de 

notre Collectivité. 

Le recours à seulement 15% d'emprunt pour financer l'investissement est un révélateur indéniable 

d'une maîtrise vertueuse de notre endettement. D'ailleurs, la capacité de désendettement s'en 

trouve confortée à un niveau bas. 

Pour ces raisons, notre groupe votera ce Compte administratif 2016 et concernant la Décision 

modificative n°1 et l'affectation du résultat, notre groupe n'a pas d'observation à faire puisque c'est 

la poursuite, au travers de cette DM 1, de l'engagement politique -notamment pour la formation- de 

notre Exécutif. 

(Applaudissements) 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je vous remercie. La parole est à Monsieur CABROLIER pour 3 minutes s'il vous plaît ... 
 

 
 
M. CABROLIER 

 

La Décision modificative que vous nous présentez est révélatrice à la fois de votre politique, 

mais aussi du piège dans laquelle la loi NOTRe vous a enfermés. 

Politique d'affichage d'abord, contre le chômage par exemple avec le Plan de HOLLANDE appelé 

"Plan de formation 500 000", avec des chômeurs -et France l'a rappelé tout à l'heure- toujours plus 

nombreux dans notre région et qui vous permet d'inscrire 45 M€ en dépenses, compensés en 

partie par l'État à hauteur de 38 M€, ce qui conduit donc à un ajout de près de 7 M€ de la part de 

la Région dans cette Décision modificative. 

Politique de non-respect de vos engagements ensuite, avec 4 M€ qui sont provisionnés pour de 

nombreux contentieux, notamment avec nombre d'agriculteurs qui ont été floués dans le cadre des 

aides FEDER en faveur de l'agriculture bio sur les campagnes de 2015 et 2016. 
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Politique de matraquage fiscal enfin, comme on peut le voir avec les cartes grises, mais aussi avec 

les entreprises régionales avec une hausse de la Contribution sur la valeur ajoutée des entreprises 

dans cette Décision modificative de près de 7 M€ par rapport au Budget primitif 2017, qui tenait 

pourtant déjà compte du doublement de la part de la CVAE perçue par les Régions. 

Mais aussi politique de soumission à Bruxelles au travers de la loi NOTRe, qui n'est autre -et je l'ai 

déjà dit- que la feuille de route de Bruxelles en matière d'aménagement du territoire et qui vous a 

obligés, à partir du 1er  janvier 2017, à récupérer la compétence "transports routiers interurbains", 

puis la compétence "transports scolaires" à partir du 1er septembre 2017. 

Dans votre Budget 2017, vous qualifiez déjà ces nouveaux transferts de compétences de 

"particulièrement délicats compte tenu d'un territoire vaste ou de tarifs usagers très différents selon 

les Départements" -je vous cite-, ce qui vous avait conduit à déléguer sur l'année 2017 ce service 

public aux Départements, avec l'inscription d'une enveloppe de 208 M€ dans le Budget primitif 

2017. Sur cette DM, on voit que cela ne suffit pas puisque vous rajoutez 7 M€ pour ce transfert des 
 

transports routiers. Cela commence à coûter cher, la loi NOTRe ! 
 

Cette inflation des dépenses de fonctionnement, qui représentent 85% des nouvelles dépenses 

dans cette Décision modificative, se retrouve dans le ratio 1 qui mesure les dépenses de 

fonctionnement rapportées à la population et qui augmente de 5% entre le Budget primitif 2017 et 

cette Décision modificative, ce qui fait beaucoup. 

Quant aux fonds européens -France l'a dit tout à l'heure-, ils continuent à baisser : 10 M€ en 

moins, ce qui ne vous empêche pas, dans cette DM, de rajouter 2 M€ à destination des quartiers 

de non-droit, au travers du FEDER Politique de la Ville. 

Enfin, vous n'oubliez jamais vos amis socialistes, avec un petit rajout de 1,5 M€ -même un peu 

plus- dans cette DM pour des achats d'espaces publicitaires, certainement pour l'empire 

monopolistique des quotidiens régionaux de la démocratie socialiste. 

Je conclus en disant : alors vous voilà, au travers de cette Décision modificative, un peu plus en 

marche vers le monde merveilleux ... (Marteau) du dirigisme socialiste et de l'euro-régionalisme ... 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Merci de conclure ! 
 

 
 
M. CABROLIER 

 

… Au détriment des entreprises au travers de la CVAE, des agriculteurs qui se sentent 

floués ou des automobilistes qui sont de véritables vaches à lait, mais aussi … (Marteau) de notre 

volonté -France l'a dit tout à l'heure- de rester souverains. 

Merci. 
 

(Applaudissements) 
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LA PRESIDENTE 
 

Merci. La parole est à Monsieur DUBRAC pour 5 minutes ... 
 

 
 
M. DUBRAC 

 

Madame la Présidente, 

Chers collègues, 

Vous vous doutez bien que ce n'est pas cette Décision modificative n°1 du Budget primitif 2017 qui 

nous incite à réviser la position de notre groupe, celle qui a été défendue au mois de février 

dernier. 

Outre que dans son principe même une Décision modificative ne modifie qu'à la marge les 

engagements initiaux, pour les ajuster ou les actualiser, votre rapport confirme, s'il en était encore 

besoin, que la course à "l'armement budgétaire" sur les grands chiffres, comme sur les petits, est 

plus que jamais le credo de votre politique. 

Il y a quatre mois nous nous interrogions : un budget de 3 437 M€ pourquoi faire ? 
 

L'apport de 94 500 000 € d'autorisations de programme et d'engagement et de 67 700 000 € de 

crédits de paiement supplémentaires, soit 2% de ce même budget, n'apporte évidemment aucun 

éclairage nouveau, aucune réponse à cette interrogation, ni aucune inflexion à vos choix 

budgétaires. D'autant plus que ces crédits de paiement concernent à 80% des dépenses de 

fonctionnement. Nous avons en effet noté que 67 700 000 € sont répartis de la manière suivante : 

- en fonctionnement, ils s'élèvent à 59 200 000 € et sont affectés : 
 

 à l'engagement régional en faveur du Plan de formation des chômeurs dit "Plan 500 000", 
 

dont 38 250 000 € intégralement compensés par l'État en recettes, 
 

 à la mise en œuvre de la compétence transférée du transport routier, dont 7 M€ sont 

compensés par une recette de 3,3 M€ versés par les Départements, 

 et aux provisions de litiges et contentieux : 4 M€. 
 

- le solde des crédits de paiement -environ 8 M€- est affecté notamment : 
 

 à la politique des Grands Sites pour 200 000 €, 
 

 à la promotion touristique pour 200 000 € à Sud de France Développement, 
 

 à la création de l'Agence régionale de l'énergie et du climat pour 1 100 000 €, 
 

 aux trains d'équilibre des territoires d'Aubrac pour 1 250 000 €, 
 

 aux personnels des cités scolaires pour 1 700 000 €, 
 

 au Centre régional d'art contemporain pour 70 000 €, 
 

 à l'ingénierie territoriale pour 400 000 €, 
 

 aux aides aux étudiants en formations sanitaires et sociales pour 600 000 €, 
 

 et à la mobilité des apprentis pour 290 000 €. 
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- en investissement, ces crédits de paiement s'élèvent à 10 500 000 €, dont 6 500 000 € pour le 

transport et 2 600 000 € pour l'aménagement des territoires ; cela touche les infrastructures 

ferroviaires, le matériel roulant, les routes nationales et départementales. 

Quant aux 94 500 000 € d'autorisations de programme et d'engagement, ils sont répartis entre 35 
 

M€ d'autorisations de programme et 59 M€ d'autorisations d'engagement ; parmi ces derniers, 45 
 

M€  -soit  76%  du  total-  sont  affectés  aux 15  000  places  supplémentaires  du  Plan  "500  000 
 

formations" et 6,9 M€ au transfert de la compétence "transports routiers de voyageurs". 
 

On ne peut manquer de souligner que le secteur de l'industrie et de l'innovation, qui justifie 

pourtant un effort substantiel de la Région, ne bénéficie que de 4 500 000 € d'autorisations de 

programme, tels la Cité des Startups et l'Immobilier d'Entreprises du Numérique. 

Quant au secteur du tourisme et du thermalisme, il se voit doté de 500 000 € en autorisations de 

programme et de 200 000 € en crédits de paiement pour des opérations "Grands Sites", tandis que 

la promotion touristique obtient une dotation de 400 000 € en autorisations d'engagement et 

200 000 € en crédits de paiement sous la forme d'un abondement du Budget, cela pour Sud de 

France Développement. Je pense qu'il faudrait aller plus loin, car ce secteur est important, il 

représente 10% de notre PIB. 

Quand on sait que le Plan littoral 21, déjà parent pauvre du Budget primitif avec 2 500 000 € en 

crédits de paiement et 6 300 000 € en autorisations de programme et d'engagement, on mesure le 

gouffre qui sépare les grands discours de la réalité des engagements politiques. 

Dans le même esprit et pour conclure mon propos, je ne résisterai pas au plaisir de relever que 

vous pratiquez volontiers l'analyse à géométrie variable, en adaptant sans vergogne vos 

appréciations aux circonstances du moment. Ainsi, votre rapport met-il en lumière une recette de 

CVAE  de  7  400  000  €,  supérieure  aux  prévisions  du  Budget  primitif,  en  la  qualifiant  de 

"dynamique". C'est suffisamment rare pour être noté, alors que vous n'avez eu en règle générale 

pas de mots assez durs … (Marteau) pour qualifier la réforme de la taxe professionnelle et son 

remplacement par la CVAE, en affirmant que l'évolution de celle-ci "plombe littéralement les 

finances régionales" … Comprenne qui pourra ! 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Merci de conclure Monsieur DUBRAC. 
 

 
 
M. DUBRAC 

 

Au total, comme votre Budget primitif, cette DM ne manifeste nullement la grande ambition 

dont notre Région aurait cruellement besoin. 

Vous comprendrez dès lors, Madame la Présidente, que le groupe UEDC votera contre ce rapport. 

Merci. 
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LA PRESIDENTE 
 

Je vous remercie. La parole est à Véronique VINET pour 2 minutes et demie. 
 

 
 
Mme VINET 

 

Merci Madame la Présidente. 
 

Tout d'abord, merci à Madame FITA pour la clarté de sa présentation. 
 

Les élus écologistes, POC et apparentés valideront ce Compte administratif et la DM qui sont 

conformes aux engagements pris au moment du Budget. 

Les éléments exceptionnels en recettes ont limité le recours à l'emprunt cette année, ce qui ne 

sera pas le cas tous les ans, surtout si nous voulons mener à bien nos objectifs. 

Notre Assemblée a voté en mai 2016 -et nous avions fortement soutenu cette démarche- un 

rapport sur la transparence financière des banques avec lesquelles nous allions contractualiser. 

Il a été porté à notre connaissance que sur le stock de dette 2016, seule la BNP ne s'était pas 

mise en conformité avec les règles de transparence financière et continue à détenir une filiale au 

Panama. L'actualité récente nous apprend que cette même banque fait l'objet d'une plainte dans 

une affaire de financement, au moment du génocide, avec le Rwanda ; nous avons cependant bien 

noté qu'il n'y avait pas eu de nouvelles contractualisations avec cette banque. 

Ainsi, de même que pour les principes d'éco-conditionnalité des aides, de nombreux paramètres 

seront étudiés, il n'est plus possible de ne prendre en compte que la transparence financière par 

rapport aux paradis fiscaux quand nous demandons des comptes à nos partenaires financiers. 

Pour n'importe quelle entreprise,  pas seulement les banques, pratiquer ou favoriser l'évasion 

fiscale  est  une  chose,  participer  de  manière  délibérée  ou  par  manque  de  vigilance  à  des 

opérations portant atteinte aux droits de l'homme, commercer avec des États douteux, financer de 

près ou de loin des activités prohibées en sont une autre. 

Pour aller plus loin et au-delà de la contractualisation avec des établissements bancaires éthiques, 

nous proposons d'étudier la possibilité d'émissions obligataires, comme la Région Ile-de-France a 

pu le faire avec succès en 2014. 

Merci. 
 

(Applaudissements) 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je vous remercie. 
 

Quelques éléments de réponse et Claire FITA complètera. 
 

Tout d'abord, Madame JAMET, vous rappeler que quand je suis en déplacement, en effet pour des 

opérations militantes, je le fais sur mes deniers propres ; jamais, je dis bien jamais les moyens de 

la Région ne sont mobilisés. C'est le week-end ou en soirée et c'est avec mon véhicule personnel 

ou le véhicule d'amis et je souhaiterais que cela ne puisse pas insinuer le moindre doute quant à 
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l'utilisation et à la parfaite honnêteté de ma part sur l'argent public, comme la plupart des élus le 

font ici. Nous n'avons donc pas à subir la moindre suspicion de votre part. 

(Applaudissements) 
 

Vous avez ensuite indiqué des écarts entre le BP et le CA, c'est bien sûr, je pense, lié à un 

manque d'expérience dans la gestion des Collectivités locales parce que le fait d'avoir un écart de 

l'ordre de 90%, c'est un écart très faible, surtout quand vous avez un document budgétaire qui 

n'est voté qu'au mois de mai. 

De plus, vous comparez des montants en ne prenant que les totaux et en n'allant pas dans le 

détail, en particulier des recettes. Quand vous prenez en compte une recette exceptionnelle, qui 

est en fait tout simplement une écriture d'ordre, comme pour le Plan 500 000, puisque la recette 

est équilibrée en dépenses, votre raisonnement est complètement fallacieux et, soit il révèle une 

profonde méconnaissance de la comptabilité publique, soit vous souhaitez faire une manipulation 

des chiffres. 

Pour tout ce qui concerne l'investissement, je me permets de rappeler que nous sommes la 1ère 
 

Région de France en termes d'euros par habitant : avec 188 euros par habitant, nous sommes la 
 

1ère des 13 Régions de France, c'est-à-dire que notre Région est celle qui investit le plus, devant la 
 

Région Ile-de-France. 
 

Concernant les équipements scolaires ou les équipements professionnels à l'attention de la 

jeunesse pour les lycées, les CFA, les écoles de formations sanitaires et sociales, les CREPS, 

nous investissons par lycéen et par apprenti autant que la Région Ile-de-France. 

Ceci pour vous démontrer que nous sommes une Région qui, en effet, équipe l'ensemble des 

territoires et qui investit pour notre jeunesse. 

Monsieur DUBRAC, vous avez relevé que nous avons en effet constaté avec honnêteté la 

dynamique de la CVAE. Pour autant, je continue à dire que la réforme de la taxe professionnelle 

est une erreur et je pense que l'élu local que vous êtes par ailleurs a quand même pu le constater, 

puisque la dynamique de la CVAE est largement moindre que celle de la taxe professionnelle, et 

surtout cette fiscalité des entreprises touche plus particulièrement les petites entreprises et tout 

particulièrement les commerçants et les artisans. 

Enfin, pour répondre à Monsieur SERIEYS sur la baisse des dotations de 10 milliards, comme je 

l'ai indiqué dans mon discours je ferai part au Président de la République de ce que cet effort de 

10 milliards supplémentaires ne sera pas supportable pour l'ensemble des Collectivités locales. 

L'état des finances des Collectivités locales avait été pris en compte puisque l'effort demandé avait 

été réduit d'1 milliard pour le bloc communal ; une dotation exceptionnelle avait été donnée pour 

les Départements et il avait été prouvé, dès l'année 2016, que l'on ne pouvait pas aller au-delà de 

ces économies demandées aux Collectivités locales. 

C'est pourquoi je défendrai, auprès du Président de la République et du Gouvernement, le fait que 

cet effort est insoutenable et pourrait avoir de graves conséquences sur les Services publics et sur 

l'investissement public. 
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Pour conclure, Madame JAMET, vous présentez les Collectivités locales comme la source de tous 

les désordres budgétaires. Là aussi, cela démontre une ignorance de l'ensemble de la question 

budgétaire au niveau national puisque l'endettement des Collectivités locales est vraiment très 

faible par rapport à l'endettement de l'État et surtout, je vous rappelle que ces Collectivités locales 

ont un rôle essentiel en termes de services de proximité pour l'ensemble des prestations destinées 

à nos concitoyens. 

Mais il est vrai que votre parti veut supprimer les Régions, d'où certainement votre décision de ne 

plus siéger ici, de par le peu d'intérêt que vous portez à l'Institution régionale. 

(Applaudissements) 
 

Madame FITA, si vous voulez bien compléter ... 
 

 
 
Mme FITA 

 

Oui, quelques éléments complémentaires. 
 

Pour répondre à Madame JAMET, pour reprendre l'image que vous avez utilisée, Madame JAMET, 

je dirai : pas mal en termes de coup de gueule ou coup de "com", mais en termes de compétences 

financières, je vous assure, vous avez commis de grosses erreurs ! Je reviendrai donc sur les 

quatre erreurs que vous avez commises, qui au mieux sont des erreurs, mais au pire sont des 

manipulations ou des mensonges que vous entretenez. 

Tout d'abord sur la volumétrie, avec la comparaison d'un Budget à un CA. Soyons honnêtes, 

comparons CA à CA et oui, ces éléments sont importants à respecter. 

Deuxième erreur ou mensonge : vous parlez de récession et de chute des aides européennes. 

Alors, vous allez forcément rentrer dans le vif du sujet, vous nous l'avez expliqué tout à l'heure et 

vous comprendrez les décalages que j'ai expliqués entre les recettes et les dépenses concernant 

justement les fonds européens, puisqu'il y a des préfinancements et ensuite des appels à 

financement qui sont faits tout au long de la programmation. C'est donc un fonctionnement tout à 

fait normal, qui n'est en rien à assimiler à une récession. Ce terme-là est absolument inapproprié, 

c'est donc une grosse erreur financière. 

La  pire  des  erreurs  que  vous  ayez  commise  concerne  l'augmentation  de  fiscalité  que  vous 

évoquez. Là, c'est véritablement de la mauvaise foi, à moins que ce soit une erreur de pédagogie, 

je n'ai peut-être pas été assez claire, je peux tout à fait le reconnaître, mais vous avez imputé à 

notre Majorité le fait d'avoir augmenté la fiscalité et vous avez intégré dans les montants que vous 

avez évoqués la CVAE qui nous a été transférée dans le cadre des transferts de compétences ... 

Non ! C'est une recette qui vient avec une dépense qui nous a été donnée dans le cadre d'un 

transfert de compétences, ce n'est pas une augmentation de la fiscalité. Soyons honnêtes, soyons 

réalistes ! De la même façon, la Collectivité n'a pas augmenté la fiscalité avec la part de CVAE 

complémentaire qu'elle a touchée en lien avec les transports. Donc non, c'est un mensonge ! 

Et le dernier mensonge, c'est le Plan 500 000 qui est neutre. Vous parlez je crois de 7 M€ -je n'ai 

peut-être pas retenu le montant exact-, mais vous évoquez un différentiel. Non ! Ce Plan 500 000 
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est neutre. Nous avons touché des recettes -45 M€- et les dépenses sont en lien avec les recettes 

que nous avons touchées, autant sur l'exercice précédent que sur cet exercice, au moment du 

Budget comme au moment de la Décision budgétaire modificative. 

Ces quatre mensonges sont donc véritablement à rétablir : soyons clairs, nous n'avons pas 

augmenté la fiscalité, contrairement à ce que vous indiquez ... (Apartés) Je parlerai bien sûr des 

cartes grises ! 

Je voudrais aussi revenir sur ce que vous avez dit, Monsieur RIVENQ, sur le fait que j'aurais soi- 

disant exprimé que tout va bien, le monde merveilleux dans lequel nous sommes ... Je crois que 

cela n'est pas tout à fait exact ! 

Au moment du Budget 2017, je crois avoir indiqué -mais peut-être trop rapidement dans cet 

exposé liminaire que je n'ai pas voulu très long pour donner le champ au débat- que le modèle 

financier des Régions -nous avions d'ailleurs voté une délibération à ce sujet lors de notre dernière 

AP et de la précédente- est en difficulté ; les ressources dont nous bénéficions avec ces transferts 

de compétences ne sont pas suffisamment dynamiques. 

J'ai bien dit que nous avions des contraintes et c'est d'ailleurs pour cela que j'ai insisté, par rapport 

à ce Compte administratif 2016, sur des aspects conjoncturels et exceptionnels qui ont très 

clairement amélioré nos comptes mais qui, pour autant, ne remettent pas en cause la vigilance que 

nous devons avoir et les leviers d'action que nous devons continuer à utiliser, à savoir la maîtrise 

des dépenses de fonctionnement et là aussi, quand vous parlez de "géométrie variable" dans nos 

analyses,  c'est  un  peu  de  la  malhonnêteté  intellectuelle  !  Il  est  structurellement  nécessaire 

d'évaluer les efforts faits par la Collectivité et nous ne pouvons les évaluer que lorsque nous 

sommes à périmètre constant ; si nous intégrons les éléments conjoncturels, nous ne pouvons pas 

voir les efforts que structurellement la Collectivité fait. Nous avons donc besoin d'avoir cette double 

analyse, en termes de volumes bien sûr et en termes de périmètre constant, justement pour 

pouvoir justifier le fait que la Collectivité fait de gros efforts, notamment en termes de dépenses de 

fonctionnement, tout en mettant en œuvre des politiques extrêmement volontaristes. 

Le Plan BTP, c'est clairement une augmentation du volume d'investissement, mais aussi une 

augmentation sur chaque territoire sans exception avec, c'est vrai, une accélération de certains 

investissements, mais aussi une augmentation du volume d'investissement. 

Juste une parenthèse sur les 14 minutes en Commission des finances : je pense que ce n'est pas 

dû à ma présidence, mais bien au manque de questions ... Je crois justement que dans la tenue 

de ces Commissions des finances, je laisse une part très importante à l'ensemble des débats, je 

crois que les membres ne peuvent pas le contester et nous sommes très attachés à ce que 

l'ensemble des Services soient présents pour justement avoir les réponses les plus exactes, les 

plus précises immédiatement, ou si nous ne les avons pas immédiatement, nous les fournissons 

systématiquement. Donc pas de procès d'intention sur la Commission des finances, je pense que 

c'est largement dépassé. 
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Et je voudrais conclure sur l'investissement. Madame la Présidente l'a évoqué, mais je crois que là 

aussi il faut continuer à dire la vérité : nous sommes la Région de France qui investit le plus avec 

188 euros par habitant, alors que la moyenne des Régions se situe à 145 euros par habitant ; 

notamment sur les lycées, c'est plus de 328 M€ qui sont investis dans nos lycées, plus que l'Ile-de- 

France qui a le double de population, notamment jeune. 

Et, je l'ai déjà évoqué mais je crois qu'il faut le redire, nous avons investi 3% de plus que la 

moyenne des investissements sur le mandat précédent. Pourquoi est-ce important ? Parce que 

c'est sur un mandat que nous évaluons véritablement l'effort réalisé en termes d'investissement. 

Et même s'il ne faut pas dire que tout va bien et que nous vivons dans un monde merveilleux parce 

que ce n'est pas le cas -j'en ai tout à fait conscience et je ne le revendiquerai jamais-, il est par 

contre totalement objectif de dire que notre Collectivité s'est créée, tant d'un point de vue 

organisationnel que financier, qu'elle a atteint ses objectifs en termes de mise en œuvre d'une 

nouvelle  politique  régionale  d'harmonisation,  qui  arrive  justement  à  son  terme  avec  cette 

Assemblée plénière et la prochaine Commission permanente, et qu'en effet la santé financière de 

notre Collectivité est excellente. 

Nous avons encore diminué notre capacité de désendettement, qui est inférieure à 3 ans et qui 

permet pour l'avenir de poursuivre cet investissement durablement, ce qui est un objectif que nous 

défendons depuis le début de ce mandat et que bien entendu nous porterons jusqu'au bout de ce 

mandat. 

Merci. 
 

(Applaudissements) 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je vous remercie Madame FITA. Nous allons passer au vote sur les rapports. 
 

M. CABROLIER 
 

Je peux intervenir par rapport à deux éléments ?... 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Non Monsieur CABROLIER, les interventions étaient calées, nous passons maintenant au 

vote sur les rapports et tout d'abord au vote sur le Compte administratif 2016 ... (Apartés) 

Pardon ?... Oui, je dois en effet sortir, c'est donc Madame PINEL qui va procéder au vote. 

(En l'absence de Madame la Présidente, Madame PINEL préside la séance) 

 
 
Mme PINEL 

 

Le scrutin est ouvert pour l'approbation du Compte administratif 2016 … (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (157 votants) : 

- Pour : 87 (SRC : 48, PRG : 16, NMeC : 21, NI : 2 -LOPEZ, SATGÉ-) 
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- Contre : 66 (NMeC : 1 -MARTIN-, FN : 39, UEDC : 25, NI : 1 -FONS-) 
 

- Abstention : 4 (NMeC : 4 -HOANG NGOC, SERIEYS, SELLIN, RESSIGUIER-) 
 

- Non-participation au vote : 1 (SRC : 1 -DELGA-). 

Le rapport (2017/AP-JUIN/01) est adopté. 

(Retour en séance de Madame la Présidente) 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je vous remercie. Nous passons au vote du rapport suivant relatif à l'approbation du 
 

Compte de gestion et la conformité du Compte de gestion avec le Compte administratif 2016. 

Le scrutin est ouvert ... (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (158 votants) : 
 

- Pour : 156 (SRC : 49, PRG : 16, NMeC : 24, FN : 39, UEDC : 25, NI : 3) 
 

- Abstention : 2 (NMeC : 2 -HOANG NGOC, SELLIN-). 
 

Le rapport (2017/AP-JUIN/02) est approuvé. Je vous remercie. 
 

Nous passons au vote du rapport relatif à l'affectation du résultat du Compte administratif 2016. 

Le scrutin est ouvert ... (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (158 votants) : 
 

- Pour : 90 (SRC : 49, PRG : 16, NMeC : 23, NI : 2 -LOPEZ, SATGÉ-) 
 

- Contre : 1 (NMeC : 1 -MARTIN-), 
 

- Abstention : 67 (NMeC : 2 -HOANG NGOC, SELLIN-, FN : 39, UEDC : 25, NI : 1 -FONS-). 

Le rapport (2017/AP-JUIN/03) est adopté. 

Nous passons au vote de la Décision modificative n°1 du Budget 2017. 

Le scrutin est ouvert ... (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (158 votants) : 
 

- Pour : 88 (SRC : 49, PRG : 16, NMeC : 21, NI : 2 -LOPEZ, SATGÉ-) 
 

- Contre : 65 (FN : 39, UEDC : 21, NI : 1 -FONS-) 
 

- Abstention : 5 (NMeC : 5 -MARTIN, RESSIGUIER, SERIEYS, SELLIN, HOANG NGOC-) 

Le rapport (2017/AP-JUIN/04) est adopté. 

Nous  passons  au   Module  2  qui  concerne  la  décision  de  modification  unilatérale  tenant  lieu 

d'avenants  21  et  27  aux  conventions  d'exploitation  du  service  public  ferroviaire  régional  de 

transport de voyageurs. 

Comme je l'indiquais dans mon discours, nous sommes en négociation avec la SNCF depuis 

plusieurs mois. La présentation qui nous est faite par la SNCF de la future convention sur 

l'ensemble du territoire régional n'est pas satisfaisante, puisque l'on nous propose une contribution 

financière supérieure avec une dégradation de l'offre. 

Nous vous proposons donc de prendre cette décision juridique pour assurer bien entendu le 

service jusqu'à la fin de l'année et pour avoir une offre de qualité de la part de la SNCF, ainsi 
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qu'une  transparence  financière  complète  puisque  nous  avons  une  ambition  pour  le  transport 

collectif ferroviaire sur l'ensemble du territoire, bien entendu au niveau des territoires urbains, mais 

également dans les territoires de montagne. 

Nous  demandons  donc  bien  sûr  le  maintien  des  trains  sur  l'ensemble  des  territoires,  une 

ponctualité largement améliorée puisque nous avons malheureusement, sur notre région, des taux 

de ponctualité qui ne sont vraiment pas bons, ainsi que le service aux usagers en termes de 

présence d'agents de la SNCF, dans les trains et dans les gares. 

Je demande à Monsieur Jean-Luc GIBELIN de bien vouloir présenter le rapport. 
 

 
 
2017/AP-JUIN/05 - Service public régional de transports de voyageurs - Décisions de 

modification unilatérale tenant lieu d'avenants 21 et 27 aux conventions 

LR et MP d'exploitation du Service public ferroviaire régional de 

transport de voyageurs 
 

M. GIBELIN 
 

Merci Madame la Présidente. 
 

Quelques  mots  d'introduction  et  j'aurai  peut-être  l'occasion  de  répondre  aux  questions  si 

nécessaire. 

Nous avons, vous l'avez indiqué Madame la Présidente, placé la question des transports parmi les 

priorités de notre Politique régionale. C'est pourquoi cela a fait l'objet d'une démarche de longue 

haleine, avec plusieurs séquences qui ont été engagées. Je ne reviendrai pas sur les États 

généraux du rail, ni sur l'ensemble des rencontres publiques et des documents mis à disposition. 

Ce fut, chacun s'est accordé à le reconnaître, un temps fort de la démocratie participative. 

Vous avez bien voulu rappeler, Madame la Présidente, que cela a fait l'objet de deux distinctions 

pour notre activité et je pense que c'était tout à fait important de le souligner. 

Nous avons eu depuis -j'y reviendrai- de nombreux échanges et un temps de travail avec les 

équipes de la SNCF, en faisant part d'abord d'une expression des besoins, évidemment en phase 

avec ce qui s'est exprimé à l'occasion des États généraux et qui a été portée par les Services de la 

Région. Je voudrais d'ailleurs en profiter pour rendre un hommage appuyé au travail réalisé par les 

Services de la Région dans le cadre de cette négociation. Nous avons affaire à une équipe 

particulièrement pertinente et de qualité qui est l'honneur de notre Collectivité et un point d'appui 

important pour cette négociation particulièrement compliquée. 

Je veux rappeler aussi que notre Région a adopté d'entrée une position claire et forte, celle de ne 

pas être un lieu d'expérimentation pour la mise en concurrence de la SNCF en ce qui concerne le 

transport de voyageurs et ce, notamment au regard de l'échec de la mise en concurrence des 

opérateurs sur le fret. 
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Pour autant, et vous l'avez rappelé avec beaucoup de force Madame la Présidente, notre Région 

revendique un vrai niveau d'exigences vis-à-vis de la SNCF pour améliorer la qualité du service, 

bien évidemment en écho avec tout ce qui s'est exprimé lors des États généraux du rail. 

Vous m'avez adressé une lettre de mission qui a été portée à la connaissance de la SNCF pour 

l'organisation de cette négociation. Nous avons mis en place un dispositif avec des Comités 

techniques et des Comités de négociation, en lien avec le Directeur Général des Services -que je 

veux également remercier- et votre Cabinet. 

À ce jour et plus exactement à la date d'hier soir, nous avons déjà tenu 7 réunions de travail en un 

peu moins de 5 mois, ce qui peut lever l'ambiguïté -si tant est qu'elle existe- sur le fait que nous 

n'aurions pas eu de négociation, que nous n'aurions pas eu de rencontres, ou que la Région aurait 

voulu "jouer la montre" ou ne pas négocier. 7 réunions de travail en moins de 5 mois, c'est bien la 

preuve que nous sommes engagés dans cette démarche et que nous avons fait un certain nombre 

de propositions. 

Dans le même temps vous avez, Madame la Présidente, rencontré le Président PEPY et vous lui 

avez fait part de notre détermination. 

J'ai eu l'occasion,  en votre nom, d'interpeller le Secrétaire général de la SNCF, le Directeur 

national de SNCF TER est actuellement associé à ces rencontres, il a déjà participé à deux d'entre 

elles et sa présence est annoncée pour la prochaine. 

Vous le constatez, nous avons multiplié les signes et les démarches pour aboutir, nous travaillons 

intensément pour défendre les intérêts des ayants droit aux transports, pour défendre les intérêts 

de notre Collectivité. 

Nous notons au passage que dans d'autres Régions, les situations sont proches et malgré des 

préalables et des attitudes tout à fait différents de la part des Exécutifs régionaux, il semble que la 

SNCF bloque finalement sur les mêmes problématiques, avec une volonté forcenée : 

- d'une diminution de la présence humaine de manière particulièrement forte et vous venez 

d'indiquer, Madame la Présidente, que c'est en opposition avec nos choix, 

- du transfert sur la route de liaisons ferrées, 
 

- de la réduction de l'ouverture des gares, voire de la fermeture d'un certain nombre d'entre elles. 

Ici, en Occitanie, nous portons de grandes ambitions pour le Service public régional des transports, 

avec au cœur le réseau ferré. Nous ne pouvons donc pas nous contenter de demi-mesures ou de 

reculs, alors que l'expression des besoins porte au contraire sur l'augmentation qualitative et 

quantitative de la réponse à ces besoins. 

Il faut que chacun le sache, nous ne baisserons pas les bras, nous sommes plus que jamais 

déterminés et disponibles pour avancer et conclure une nouvelle convention avec la SNCF sur une 

longue durée, positive pour les ayants droit aux transports et pour le Service public. 

De nouvelles réunions sont d'ores et déjà programmées, une avant le 14 juillet, de nouvelles à 

partir du 15 août et nous visons ainsi de pouvoir présenter une convention lors de notre Assemblée 

plénière de décembre. 
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C'est pourquoi nous vous présentons ces deux décisions de modification, de fait unilatérales au vu 

de l'attitude de la SNCF, afin de pouvoir continuer à payer le Service qui doit se poursuivre à partir 

du 1er juillet et qui est celui qui existe depuis le début de l'année. 

Je vous remercie de votre attention et je pourrai évidemment répondre aux remarques s'il y en a. 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Merci Monsieur GIBELIN. 
 

Le temps de la discussion est ouvert et débute avec Monsieur GAREL pour 5 minutes ... 
 

 
 
M. GAREL 

 

Je vous remercie. 

Madame la Présidente, 

Monsieur le Vice-président, 

Chers collègues, 

Je veux avant toute chose remercier le Vice-président pour sa présentation et pour le travail 

accompli avec nos Services dont je veux saluer l'implication ; ils sont mobilisés pour la défense de 

nos intérêts et donc la défense des intérêts de nos concitoyens dans cette négociation. 

J'avais imaginé vous parler chronologiquement des éléments juridiques et administratifs qui ont 

conduit à la situation actuelle, beaucoup a déjà été dit et vous trouverez de nombreux éléments 

dans le rapport. Je voudrais donc plutôt exprimer ici mon ressenti. 

Un observateur qui se serait tenu éloigné des débats sur les transports en Région et qui prendrait 

aujourd'hui connaissance du compte rendu des États généraux du rail et de l'intermodalité, tout en 

constatant le blocage des négociations TER, pourrait croire que la SNCF n'a pas participé à cette 

formidable action de démocratie locale. 

Et pourtant, au contraire, dès le départ la SNCF s'est inscrite dans cette procédure et des 

représentants  de  cette  Entreprise  ont  été  présents  à  toutes  les  réunions,  dans  les  13 

Départements de notre Région et il faut l'avouer, c'est une des raisons de notre déception face à 

ce blocage. 

Nous amenons à l'opérateur historique tous les éléments pour que sa réponse soit la plus efficace 

possible et qu'elle réponde le mieux aux besoins des usagers et pour l'instant, cela a été dit, cette 

réponse n'est pas satisfaisante. Un exemple pour illustrer : sur des demandes d'augmentation de 

services sur une ligne précise, on nous propose des renforcements par autocar. 

Mais il faut que chacun prenne conscience que la Région dispose aujourd'hui, avec le transfert de 

compétences, des outils pour ce type de service et n'a donc besoin de personne ; d'autant que ce 

n'est pas notre volonté et notre demande. Nous donnons toujours la priorité au rail, cela est été 

rappelé par Madame la Présidente. 
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Aujourd'hui, il existe donc des freins à la négociation même si, grâce à l'implication de nos 

négociateurs, des sujets avancent. 

Pourtant, la prise en compte insuffisante des États généraux du rail et de l'intermodalité pourrait 

être interprétée, soit comme une hypocrisie, soit -et c'est notre analyse- comme un manque de 

latitude donnée par la Direction nationale de la SNCF au niveau régional. 

On a d'ailleurs pensé à un "bug" dans le transfert d'informations entre le niveau national et le 

niveau régional ... Vous le savez, la SNCF a été victime d'une vaste attaque informatique et nous 

avons vraiment pensé que les premiers éléments obtenus étaient donc une "fake news" ! 

Mais nous savons aujourd'hui, malheureusement, que toutes les Régions rencontrent les mêmes 

difficultés dans la négociation, même celles qui ont agité la menace de la mise en concurrence ... 

Plaisanterie mise à part, je veux rappeler que les élus de la Majorité régionale sont attachés au 

Service public et notamment à l'équilibre et à l'aménagement du territoire. 

Nous le prouvons en favorisant des réouvertures de lignes, en défendant des lignes et en étant 

exigeants en matière de niveau de services. Et nous connaissons la volonté des salariés et des 

agents de la SNCF qui ont à cœur de faire vivre cette notion, car le Service public n'est pas 

désincarné, ce sont des hommes et des femmes qui le font vivre et qui sont attentifs à nos 

discussions actuelles. 

Une nouvelle équipe gouvernementale est en place, accompagnée d'une large majorité, nous 

devons donc maintenant faire valoir auprès d'eux nos réalités, celles de nos territoires. 

Je sais, Madame la Présidente, que vous vous y employez et vous pouvez compter sur notre 

soutien dans ce combat. 

Notre volonté, cela a été rappelé, est de créer un vrai Service public de transport régional, nos 

nouvelles compétences nous le permettent. Cet objectif, au-delà de l'engagement politique qu'il 

représente, c'est surtout garantir à nos concitoyens le meilleur et le plus haut niveau de service ; 

c'est étendre la mobilité au plus grand nombre et au maximum de territoires. 

A ce stade, nos discussions avec l'opérateur historique du rail ne nous permettent pas d'atteindre 

ce but. Nous le regrettons bien sûr mais nous considérons que nous pouvons encore travailler, car 

les marges de progrès existent. 

Néanmoins, chacun doit comprendre que notre détermination n'a d'égale que notre unité et que la 
 

Majorité régionale mettra tout en œuvre pour aboutir sur ce dossier. 
 

Notre détermination s'illustre par le vote de ce jour, nous soutenons pleinement l'action des 

négociateurs et bien sûr les élus Radicaux de Gauche voteront ce rapport. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Merci Monsieur GAREL. La parole est à Monsieur SANCHEZ pour 6 minutes. 
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M. SANCHEZ 
 

Madame la Présidente, 

Chers collègues, 

Nous connaissions déjà le sectarisme de la Majorité régionale, ce rapport nous permet de voir 

autre chose d'inquiétant. Oui, ce rapport nous inquiète et à tout le moins nous interroge sur 

plusieurs points, notamment sur votre capacité à gérer une Collectivité. 

Pendant  la  campagne  des  élections  régionales,  à  vous  entendre  avec  Nouveau  Monde  en 
 

Commun, vous alliez tout casser et soumettre la SNCF qui allait voir ce qu'elle allait voir ! 
 

Vous deviez tout changer, tout révolutionner, façon indirecte de reconnaître d'ailleurs que vos 

prédécesseurs n'avaient pas su défendre les intérêts des habitants de notre région, prédécesseurs 

dans les pas desquels vous disiez pourtant vous inscrire une fois élue, n'étant pas à une 

contradiction près. 

En matière de transports régionaux et nationaux, les habitants de Languedoc-Roussillon et de 
 

Midi-Pyrénées savaient déjà que leurs intérêts n'étaient pas défendus par le passé : 
 

- lignes ferroviaires à l'arrêt ou supprimées, 
 

- nombreux territoires régionaux clés et touristiques à l'abandon, sans moyen de transport 

ferroviaire, 

- gares ou haltes existantes minables, délabrées, dangereuses, 
 

- en Languedoc-Roussillon, "train à 1 euro" démagogique, coûteux, quasi inexistant et ayant 

occasionné d'ailleurs, au Grau-du-Roi par exemple, des manifestations des habitants opposés à ce 

système démagogique. 

Près de deux ans après l'annonce de la "Revolución", ce rapport aujourd'hui est une preuve 

supplémentaire de votre absence de ligne directrice et de suivi des dossiers. 

Dans un pays où les valeurs sont inversées, cette absence de ligne directrice et de suivi des 

dossiers vous a même valu, vous le disiez tout à l'heure, un prix pour avoir organisé des États 

généraux du rail. Quand on sait ce qu'ont été ces États généraux du rail … J'ai participé à 

plusieurs d'entre eux dans le Gard, à chaque fois assez peu de monde, quasi exclusivement des 

militants politiques, très peu de citoyens lambda. Ces États généraux ont démontré, soit que vous 

vouliez gagner du temps sur l'action, soit que vous n'aviez pas d'idée, pas de programme et que 

vous en cherchiez un ; ils ont aussi montré que vous saviez bien communiquer pour ne rien dire. 

Le vrai débat aurait dû avoir lieu ici, mais les élus de la République en sont systématiquement 

privés et exclus lorsqu'ils n'appartiennent pas à votre Majorité. 

Vous ne tenez d'ailleurs pas votre Assemblée au courant de l'avancée des négociations. 
 

Nous aimerions ainsi savoir quels sont les éléments précis, bloquants aujourd'hui pour que la 

signature puisse se faire. Qu'est-ce que la SNCF, précisément, vous refuse encore aujourd'hui ? 

Cela, vous ne nous le direz pas. Vous ne le direz pas à la presse non plus car si vous nous le 

disiez, nous pourrions constater ensuite que vous allez en fait céder à la SNCF sur la plupart de 
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ces points dans quelques semaines et que votre révolution est menée par des révolutionnaires 

d'opérette. 

Mais il est vrai que quand on se réclame de JAURES et qu'on se lève pour aller dans les travées 

de l'Opposition pour arracher le micro d'un élu d'Opposition sur son temps de parole, on peut 

douter des capacités d'écoute et de négociation de la Région aujourd'hui. 

Quoi qu'il en soit, afin que les usagers ne subissent pas le fruit de votre incapacité à gérer une 

Collectivité, afin de ne pas humilier l'Institution régionale et afin que nous soyons tous soudés et 

d'une seule voix face à la SNCF, qui profite un petit peu de la situation, nous voterons pour ces 

avenants, en souhaitant que ce soit la dernière fois, Madame la Présidente, nous vous le 

demandons. 

Si vous avez besoin de compétences, les élus Front National-Rassemblement Bleu Marine sont 

prêts à vous aider sur ce dossier, bénévolement et dans l'intérêt général des habitants de notre 

région. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je  crois,  Monsieur  SANCHEZ,  que  les  élus  Front  National,  comme  tous  les  élus  ici 

présents, perçoivent une indemnité au titre de leur mandat. Vous me permettrez donc de bien faire 

remarquer que vous ne travaillez pas "bénévolement". 

 
 
M. SANCHEZ 

 

Oui, mais nous, nous n'avons pas tous les frais de missions que vous avez. 

(Applaudissements) 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Oui, tout à fait, voilà … 
 

La parole est à Monsieur TOUZELIER pour 4 minutes. 
 

 
 
M. TOUZELIER 

 

Madame la Présidente, 

Mes chers collègues, 

Dans votre intervention, Madame la Présidente, vous avez mis en avant le différend important 

entre la Région Occitanie et la SNCF. Vous nous soumettez aujourd'hui des avenants d'une durée 

de 6 mois pour proroger ces deux conventions initialement conclues avec les deux anciennes 

Régions. Ce désaccord financier qui apparaît ne doit pas faire acter une surfacturation de la part 

de la SNCF et la dégradation de l'offre. 
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Malgré ce, si l'on ne doit pas faire oublier une démarche offensive sur certaines lignes, Madame la 

Présidente, d'autres sont oubliées. Il n'y a pas que les territoires qui se paupérisent qui doivent être 

écoutés. Je prends pour exemple la ligne entre Nîmes et le Grau-du-Roi : le TER à 1 euro n'est 

pas une solution car elle est, en plus d'un tarif très bas, empreinte de saisonnalité. 

Nous avons dans ce territoire, de la Costières Sud à la Camargue, une explosion démographique 

importante et nous aurons 15% de population en plus dans les 5 ans à venir. 

Nous  avons  aujourd'hui  des  axes  routiers  qui  sont  saturés,  ce  qui  est  ingérable  pour  nos 
 

Communes respectives et ne parlons pas des embouteillages ! 
 

L'atout d'avoir une ligne dynamique doit permettre d'augmenter son cadencement et de mettre en 

avant ce que la Région revendique : l'éco-responsabilité. 

En effet aujourd'hui, sur cette ligne Le-Grau-du-Roi/Nîmes, nous avons peu de cadencements, qui 

ne permettent pas de donner la possibilité à nos administrés de pouvoir prendre autant qu'il se 

peut le TER. 

Je souhaiterais, Madame la Présidente, que vous donniez la possibilité aux Maires des Communes 

impactées de pouvoir mettre en avant cette problématique avec votre Vice-président, Monsieur 

GIBELIN, pour que l'on en discute fortement et que nous puissions aller de l'avant. 

Cependant, notre groupe soutiendra la délibération que vous présentez afin que le rapport de force 

entre la Région et la SNCF nous soit favorable. 

Merci. 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je vous remercie. La parole est à Monsieur DUPRAZ pour 3 minutes. 
 

 
 
M. DUPRAZ 

 

Madame la Présidente, 

Chers collègues, 

Les États généraux que nous avons organisés en 2016 ont montré une volonté forte de nos 

concitoyens de développer les services de transports collectifs et notamment ferroviaires. 

Le partenaire privilégié pour cela est la SNCF. Malheureusement, depuis 6 mois, l'attitude de la 
 

SNCF n'est pas à la hauteur des enjeux. 
 

Le Conseil régional du Grand Est vient de renégocier sa convention TER avec la SNCF, gagnant 
 

200 trains par jour, pour une facture réduite de 10 M€. 
 

Ce qui est possible dans le Grand Est serait-il impossible en Occitanie ? 
 

Sans trahir les secrets de la négociation difficile en cours, la SNCF nous demande comme base de 

départ de discussion, pour un service à l'identique, plusieurs dizaines de millions d'euros de plus 

par  an.  Cela  nous  enlèverait  toute  possibilité  de  proposer  les  améliorations  promises  à  nos 

usagers, comme nous nous y sommes engagés lors des États généraux. 
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Ce n'est donc pas possible. 
 

Mais il y a plus grave. Nous avons l'ambition d'améliorer les transports publics et cela ne peut pas 

se faire à n'importe quel prix. Pour discuter, il faut des bases solides ; la première, la plus 

importante, c'est la transparence des coûts. Aujourd'hui, la SNCF doit nous fournir ses bases de 

calcul et ne pas nous imposer un tarif global et opaque. 

Nous avons demandé ces précisions depuis le début mais aujourd'hui encore, nous restons avec 

des réponses très partielles. Comment discuter sans élément d'appréciation des coûts des 

infrastructures, des frais de fonctionnement, des frais de personnel ? C'est la base de toute 

négociation sérieuse qui nous permettra, à nous, de chiffrer objectivement l'amélioration du service 

que nous nous sommes engagés à mettre en place. 

Ces difficultés de négociation de la convention TER avec la SNCF en cachent d'autres. 
 

Ainsi, pour la réouverture des lignes prioritaires décidées par la Région, la SNCF cherche à gagner 

du temps en proposant des études longues, très longues, excessivement longues … 

La SNCF est-elle toujours un partenaire de confiance ? On peut se poser des questions. 
 

Notre  groupe  Nouveau  Monde  en  Commun  votera  avec  détermination  cette  prolongation 

unilatérale de la convention TER actuelle, qui reste une solution radicale et temporaire, mais la 

seule solution pour assurer la continuité du Service public, tout en donnant le temps nécessaire à 

une conclusion satisfaisante de la négociation en cours. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Merci Monsieur DUPRAZ. La parole est à Monsieur BERARD pour 9 minutes. 
 

 
 
M. BERARD 

 

Je vous remercie. 

Madame la Présidente, 

Monsieur le Président du CESER, 

Chers collègues, 

Il nous est aujourd'hui proposé l'examen du rapport relatif à la prolongation des conventions TER, 

les avenants 21 et 27 sont donc soumis aujourd'hui au vote et prolongeront bien évidemment les 

deux conventions jusqu'au 31 décembre 2017. 

Un rapide rappel du contexte qui a prévalu à cet état de fait. 
 

Tout d'abord, la consultation des États généraux du rail et de l'intermodalité a attesté que nous 

croyons à un avenir pour les transports collectifs de voyageurs en Région Occitanie et avec la loi 

NOTRe, la Région devient le pivot des mobilités régionales. 
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Au moment où nous négocions avec la SNCF les termes d'une future convention unique TER pour 

l'Occitanie, des critiques n'épargnent pas l'opérateur historique : coûts trop élevés, gestion et 

qualité de service perfectibles, etc. Mais ces critiques, malheureusement récurrentes depuis 2002, 

datent du transfert des TER aux Régions. 

Au moment où nous négocions avec la SNCF, certaines Régions vont jusqu'à évoquer l'ouverture 

à la concurrence prévue en 2023, mais rendue possible par des expérimentations volontaires dès 

2019. Pour ce qui est de la privatisation, nous voyons mal qu'elle puisse répondre à nos 

préoccupations et nous y sommes opposés. 

Attachés au Service public, nous n'en sommes pas moins fermes et exigeants sur les principes de 

négociation. Les usagers TER rencontrent encore trop régulièrement de nombreux 

dysfonctionnements : retards, sous-capacité des rames, remplacement des trains par des bus et 

plusieurs  lignes  sont  concernées.  La  SNCF  ne  parvient  pas  à  remplir  dans  ce  cas  ses 

engagements contractuels en matière de service rendu et pénalise chaque jour les usagers du 

TER. 

Pour leur part, les deux anciennes Régions ont consenti d'importants efforts, considérables et 

continus, avec par exemple le Plan Rail, l'achat d'autorails, de nouvelles rames, les rénovations de 

gares, les agendas d'accessibilité programmée et une offre tarifaire attractive. 

Ce volontarisme régional en faveur des transports collectifs s'est traduit par la mobilisation de 2 

milliards d'euros de crédits régionaux en investissement et à hauteur de 2,8 milliards d'euros en 

fonctionnement pour assurer une qualité de service aux usagers. 

Il faut rappeler qu'il y a encore 7 à 8 ans, les services régionaux TER étaient pour l'essentiel 

condamnés. La Cour des Comptes a conclu à l'apport essentiel des Régions qui ont permis de 

rendre le TER plus attractif. C'était bien l'objectif des Régions lorsque nous en avons hérité en 

2002. Le système était alors à bout de souffle : les conclusions de l'audit de 2005 mené par l'École 

Polytechnique Fédérale de Lausanne prévoyaient en Midi-Pyrénées la fin du service, sur une large 

partie du territoire, à l'échelle de 10 ans. 

Et en réponse à Monsieur SANCHEZ, sans les investissements des Régions, il n'y aurait plus de 
 

TER et la SNCF ne peut aujourd'hui ignorer cet effort dans la négociation qui est en cours. 
 

Pour preuve, entre 2002 et 2016, suite aux efforts des deux Régions, la fréquentation des 

voyageurs TER en Occitanie a été en augmentation de + 68%. 

Nous devons donc continuer d'accompagner aujourd'hui ce développement des TER, favoriser cet 

accroissement de leur fréquentation et ajuster les politiques régionales à cette montée en 

puissance. 

Dès le début de votre mandature, Madame la Présidente, vous avez réaffirmé qu'il s'agissait pour 

la Région d'afficher sa préférence pour le rail et les 10 chantiers des États généraux du rail et de 

l'intermodalité correspondent à cette volonté. 
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Améliorer la ponctualité et l'information à l'égard des voyageurs, l'aide à l'usager, ceci devient plus 

qu'une nécessité, c'est un préalable indispensable au développement et à la modernisation du 

TER. 

Un développement primordial au regard des préoccupations environnementales et de la hausse 

exponentielle des coûts de carburant. 

Gageons que l'avenir des déplacements en Occitanie passera inéluctablement par le Train express 

régional. 

En pleine période de renégociation de notre convention de délégation de Service public, la SNCF 

s'est tout de même engagée à une réduction des coûts de production. Mais dans une phase de 

négociation néanmoins tendue, l'évaluation financière transparente du service rendu et plus encore 

le niveau de qualité de ce service seront les clés d'une fructueuse collaboration entre la Région et 

la SNCF. 

Je rappelle juste que la convention a pour objectif d'organiser au quotidien les relations 

contractuelles entre la Région -donneur d'ordres- et la SNCF -opérateur-, qu'elle définit clairement 

les droits et les obligations de chacun des partenaires et devrait, dans la durée, valider deux 

objectifs : 

- le premier : rendre pérenne notre coopération avec la SNCF, 
 

- et le deuxième : permettre un engagement commun à l'amélioration de la qualité du service 

rendu aux usagers et au juste coût. 

Vous l'avez évoqué dans vos propos introductifs, Madame la Présidente, malgré le travail de 

négociation et la clarté des objectifs fixés par la Région au travers des États généraux du rail et de 

l'intermodalité, la proposition de la SNCF n'est pas acceptable en l'état. 

Mesdames et messieurs, chers collègues, le transport ferroviaire TER est utilisé chaque jour par 

des milliers d'habitants de la Région Occitanie pour se rendre sur un lieu de travail ou un lieu 

d'études, il renforce l'attractivité des territoires qu'il dessert, ainsi que la cohésion de l'espace 

régional. Il est indispensable au développement durable et solidaire de l'ensemble des bassins de 

vie et d'emploi. La future convention TER devra marquer une étape essentielle pour le conforter, 

en affirmant l'ambition de notre Région pour faire du transport ferroviaire moderne un atout pour 

répondre aux défis de l'avenir. 

Je vous remercie de votre attention. 

(Applaudissements) 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Merci Monsieur BERARD. La parole est à Monsieur FRANCIS pour 3 minutes. 
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M. FRANCIS 
 

Madame la Présidente, 

Mes chers collègues, 

La façade Est de l'Occitanie n'est-elle pour vous qu'une succession de plages et de vendeurs de 

cartes postales ?... Je prendrai un seul exemple en parcourant ce Compte administratif que nous 

venons d'examiner : votre politique en matière de transports ferroviaires. 

Pendant que ce que l'on appelle GPSO, Grand projet du Sud-Ouest qui doit relier Toulouse à 

Bordeaux via une ligne LGV, avance à grande vitesse -nous en sommes à la phase d'acquisition 

du foncier-, je constate que pour l'axe Nîmes-Montpellier, vous parlez encore dans ce document de 

"moratoire" pour le financement des gares de Manduel et de Montpellier-La Mogère. 

Madame la Présidente, l'Hérault et l'Occitanie ont besoin de ces gares, elles sont nécessaires pour 

créer un véritable pôle d'échange multimodal et une plate-forme logistique pourvoyeuse de milliers 

d'emplois non-délocalisables. Nous avons vu tout à l'heure la courbe du chômage. 

Madame la Présidente, nous ne pouvons pas nous, élus de la façade Est de l'Occitanie, nous 

contenter du financement de la rénovation de la ligne du Train Jaune, une ligne certes importante 

pour nos amis catalans, mais qui n'est pas un axe qui structure nos échanges économiques. 

Madame la Présidente, une nouvelle fois ici, devant cette Assemblée, je dénonce votre obstination 

à ne plus financer les gares de Manduel et de La Mogère. 

Je vous demande d'évoluer sur cette position pour être une vraie force de proposition volontariste. 

Cela aurait le mérite, pour une fois, de lancer un véritable projet de développement économique, 

porté entre autres par le transport ferroviaire. 

Les françaises et les français ne veulent plus de politiques qui s'enferment dans le dogmatisme et 

les arrangements électoraux. 

Madame la Présidente, revenez sur votre position et sur cette décision de geler le financement de 

ces deux gares et construisez un projet avec la SNCF pour le développement économique de cette 

façade Est de notre territoire. 

Je vous remercie. 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Merci. Je vais répondre aux différentes questions. 
 

Monsieur SANCHEZ, vous indiquez que vous n'avez pas les informations ; je me permets de 

rappeler qu'en Commission sectorielle, Monsieur le Vice-président, également Conseiller régional 

délégué et le Président de la Commission sont à votre écoute pour vous donner toutes les 

informations. Donc dans les Commissions sectorielles, plutôt que d'être dans une opposition 

systématique, profitez-en pour travailler sur le fond et vous pourriez en effet avoir toutes les 

informations que vous souhaitez sur l'ensemble des rapports. 
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Vous disiez ensuite qu'il n'y aurait pas de projet politique sur le ferroviaire. Je pense que c'est une 

profonde malhonnêteté intellectuelle de votre part parce que, quel est le projet du Front National 

pour cette Région ? Quel est son projet pour le ferroviaire ?... Nous ne l'avons jamais compris ! 

Ce que vous avez comme projet, c'est de battre les autres et faire en sorte d'ériger des murs entre 

les gens. Vous n'avez jamais -on a pu le voir pendant 18 mois- aucune proposition constructive ... 

(Apartés inaudibles de Madame JAMET) Vous n'avez pas la parole Madame ! 

Donc  Monsieur  SANCHEZ,  je  vous  recommande  d'avoir  vraiment  un  travail  de  fond  en 

Commission sectorielle et vous pourrez ainsi avoir les éléments que vous souhaitez. (Apartés) 

Concernant la demande de Monsieur TOUZELIER pour la ligne Nîmes/Grau-du-Roi, comme vous 

le savez le nombre de services a quand même été augmenté depuis plusieurs années. 

Vous souhaitez ensuite qu'il y ait un travail en commun, avec grand plaisir ! C'était aussi l'objectif 

des réunions que nous avons organisées dans le cadre des États généraux du rail et bien entendu 

qu'avec les Maires de cet axe, Jean-Luc GIBELIN et la SNCF, nous pouvons y travailler ; vous 

aurez à ce moment-là, si vous souhaitez un service supérieur en termes de cadencement, 

connaissance du coût que cela aura pour la Région. Mais il est certain que dans un secteur où la 

progression de population est forte, le transport ferroviaire, le transport collectif est une des 

solutions, sachant que sur cette ligne on a à la fois une proposition ferroviaire et une proposition 

par bus, comme vous le savez. 

Concernant le contournement Nîmes/Montpellier, Monsieur FRANCIS vous ne pouvez pas dire 

n'importe quoi ! Nous investissons fortement, la Région a versé 300 M€ sur cet axe et vous savez 

très bien que si la Région n'avait pas été ferme sur cet axe-là par rapport au fret, dans les 

propositions qui nous étaient faites il y a de cela moins d'1 an par la SNCF, les tarifs de péage 

étaient si élevés sur le nouveau contournement que les entreprises de fret ne voulaient pas y 

passer en raison d'une tarification qui était trop élevée. C'est donc grâce à la négociation que nous 

avons eue avec la SNCF que les tarifs ont baissé et que maintenant plus de 80% du fret va 

basculer de la ligne classique sur la ligne nouvelle. C'est ce qui va se passer dans les prochains 

mois, c'est-à-dire que le fret va libérer des sillons sur la ligne classique, où nous allons pouvoir 

mettre plus de trains du quotidien et le fret passera par le contournement de Nîmes/Montpellier. 

Quant aux gares, bien sûr qu'elles sont indispensables, mais à condition qu'il y ait des trains qui y 

passent  et  actuellement,  vous  faites  mine  de  l'oublier  mais  vous  savez  très  bien,  Monsieur 

FRANCIS, que la problématique que nous avons sur la gare de la Mogère, c'est l'insuffisance de 

trains qui sont prévus. Trouvez-vous normal que pour une gare qui coûte plus de 100 M€, nous 

puissions accepter qu'il n'y ait que 6 trains ?... 

Nous devons donc demander à la SNCF qu'il y ait une véritable utilisation de l'argent public. 

Cette gare peut bien entendu avoir une utilité, mais à condition qu'il y ait des trains ! 

Et n'oubliez pas de reconnaitre que si la Région est engagée dans une suspension des paiements, 

c'est parce qu'à ce jour la SNCF ne respecte pas les obligations contractuelles qui ont été signées 

par la SNCF et par mes prédécesseurs, vous le savez très bien, puisque ce que nous demandons, 



58
PV Assemblée Plénière 30/06/2017 - Sténotypie in extenso 

c'est plus de trains sur le contournement Nîmes/Montpellier pour pouvoir libérer, en plus des sillons 

du fret, des sillons sur l'axe de Lunel à Sète où là, conformément à ce qu'a dit Monsieur 

TOUZELIER, il est nécessaire d'avoir une offre de trains du quotidien pour les salariés et pour les 

étudiants qui soit bien supérieure en termes de cadencement. Mais cela n'est possible que s'il y a 

un transfert des trains de la gare Saint-Roch sur la gare de La Mogère et à ce jour, la SNCF ne 

respecte pas les engagements qui ont été signés. 

Donc quand vous parlez de l'arc méditerranéen, vous ne pouvez pas indiquer que la Région 

n'investit  que  dans  le  Train  Jaune  !  Vous  oubliez  également  les  avancées  que  nous  avons 

obtenues sur le tracé de la LGV entre Montpellier et Béziers, puisque nous sommes là en train de 

constituer avec l'État le dossier d'enquête publique et qu'au 1er  semestre 2018, conformément à 

l'engagement pris par le précédent Gouvernement, il va y avoir une enquête publique. 

Donc oser dire que l'investissement de la Région se limite au Train Jaune … En faisant d'ailleurs 

un comparatif assez déplaisant pour cette ligne, qui a aussi son importance pour le Pays catalan. 

Nous investissons dans le contournement de Nîmes/Montpellier, dans la 1ère  tranche de la ligne 

LGV Montpellier/Perpignan, mais également dans les trains d'aménagement du territoire et la 

demande de votre voisin sur Nîmes/Grau-du-Roi peut tout à fait s'entendre. 

Nous investissons sur le contournement nouveau de Nîmes/Montpellier, mais également sur 

l'ensemble des territoires. Et indiquer que nous sommes contre le contournement de 

Nîmes/Montpellier, alors que vous savez la participation financière de la Région … Soyez un petit 

peu objectif s'il vous plaît ! Vous ne pouvez pas dire le contraire sur la nécessité d'avoir, dans ces 

gares, un vrai service. D'ailleurs, l'intermodalité que vous appelez de vos vœux, que nous 

défendons, que nous mettons en œuvre sur d'autres gares et que nous allons mettre en œuvre à 

Sète et à Frontignan-Savès par exemple, cette intermodalité est possible si, dans les gares, il y a 

des trains qui passent, tout simplement. C'est pour cela que La Mogère doit être une gare utile et 

certainement pas une gare qui serait vide de tout sens et vide de trains. 

Voilà les points que je souhaitais apporter en réponse aux différentes interventions. 

Monsieur GIBELIN, vous voulez compléter ?... D'accord, je vous remercie. 

Nous allons donc passer au vote du rapport n°5 sur le Service public régional de transports de 

voyageurs et les avenants SNCF. 

Le scrutin est ouvert ... (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (158 votants) : 

- Pour : 158 (SRC : 49, PRG : 16, NMeC : 26, FN : 39, UEDC : 25, NI : 3). 

Le rapport (2017/AP-JUIN/05) est adopté à l'unanimité. 

(Applaudissements) 
 

Je vous remercie de cette adoption à l'unanimité, donc de l'unité de l'ensemble des Conseillers 

régionaux sur cette négociation avec la SNCF pour amener un meilleur service à l'ensemble des 

usagers et à la population. 
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Nous passons au rapport n°6 relatif au Règlement de gestion des financements régionaux et à 

l'éco-conditionnalité  des  aides,  que  je  demande  à  Madame  PELLEFIGUE  de  bien  vouloir 

présenter. 

 
 
2017/AP-JUIN/06 - Contrôle de gestion - Optimisation de la procédure d'octroi de 

financements régionaux - Règlement de gestion des financements 

régionaux et éco-conditionnalité des aides 

Mme PELLEFIGUE 
 

Merci Madame la Présidente. 
 

Chers collègues, vous le savez, nous avons au fur et à mesure des dossiers et des politiques qui 

vous ont été présentés et que nous avons adoptés, défini à chaque fois un ensemble de règles et 

d'ambitions, au-delà des objectifs que les dispositifs eux-mêmes poursuivaient. 

Parmi ces ambitions, il y avait celle de faire en sorte qu'à chaque fois, nos politiques constituent 

des éléments d'appui pour converger sur une vision, un sens que nous voulons donner à l'action 

de la politique publique régionale. 

Parmi celles-ci, des ambitions fortement affichées par la Présidente dès le début du mandat et 

portées par la Majorité dans l'ensemble des politiques que nous avons mises en œuvre ; je citerai 

parmi celles-ci : 

- l'ambition d'une Région à énergie positive à l'horizon 2050, 
 

- le fait d'aller vers des emplois plus durables, plus localisables, 
 

- et un certain nombre d'éléments sur l'éthique financière. 
 

Le Règlement de gestion des financements régionaux -et je vois parmi vous certains qui feuillettent 

le rapport, n'est-ce pas Monsieur le Président RIVENQ ?- se découpe en deux parties -je vais faire 

cela de manière très pédagogique !- : 

Tout d'abord le Règlement financier, c'est-à-dire les dispositifs par lesquels l'ensemble des critères 

posés pour instruire les dossiers trouvent une issue dans leur règlement, dans leur mandatement, 

dans leur traitement finalement, et nous avons souhaité, dans la modification de ce Règlement 

financier, qui prend en compte ce qui était hérité de nos deux anciens Règlements, converger vers 

la même ambition de simplification d'accès aux différents dossiers pour permettre aux bénéficiaires 

d'avoir un soutien plus rapide, mais aussi plus simple dans leur accès, pour toutes celles et ceux 

qui recherchent l'appui de l'Institution régionale. 

Nous avons souhaité, au-delà de ces aspects de simplification et d'accélération de gestion de ces 

dossiers, pouvoir adosser leur traitement à quatre enjeux essentiels auxquels nous sommes 

particulièrement attachés : 

- la réduction de l'empreinte environnementale et le développement de la sobriété énergétique, 
 

- l'amélioration des conditions de travail, l'évolution professionnelle des salariés et le respect des 

clauses sociales, 
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- la lutte contre les discriminations, au premier rang desquelles la lutte contre les discriminations 

entre les femmes et les hommes, 

- et enfin, l'éthique financière. 
 

Afin de mettre en adéquation et de réaliser de manière concrète ces principes-là, il fallait nous 

doter des aspects réglementaires qui permettent de les traduire dans chacun des dispositifs que 

nous serons désormais amenés à approuver. 

Ainsi, à compter de ce jour, après l'adoption de ce rapport, nous aurons la possibilité de vérifier 

que ces principes soient en tous points respectés et lorsque nous considérons qu'il ne s'agit pas 

de conditions réglementaires d'attribution, nous avons souhaité dans ce rapport donner à voir les 

trajectoires vers lesquelles nous encourageons l'ensemble des bénéficiaires, qui peuvent être des 

Entreprises,  mais  également  des  Collectivités  publiques  auxquelles  la  Région  accorde  son 

concours pour la réalisation d'un certain nombre de projets, donc de leur indiquer les trajectoires 

qui nous semblent vertueuses pour conduire à bien ces principes. 

Tout simplement, lorsque nous indiquons avoir l'ambition d'être un territoire à énergie positive à 

l'horizon 2050, nous savons que cela ne peut pas reposer sur la seule volonté ou sur les seuls 

principes édictés par la politique régionale, mais par la somme des actions de chacun dans ce 

territoire : 

- d'une part des entreprises qui auront une consommation plus frugale en matière de fluides, en 

matière d'énergie, des entreprises qui réaliseront des projets de développement qui prendront en 

compte la mise en place des circuits courts, qui seront vigilantes à leur politique logistique, à leur 

politique de transport, soit pour l'approvisionnement, soit pour délivrer les produits ou les services 

qu'ils produisent ; 

- d'autre part des Collectivités lorsque celles-ci bâtissent un bâtiment, que ce soit pour nous un 

lycée, pour les Départements un collège, pour un EPCI ou des Communes des bâtiments pour 

lesquels nous venons en appui financier, avec un certain nombre de critères, de conseils que nous 

mettons en œuvre. 

Ce peut être par exemple, lorsqu'il y a des constructions bâtimentaires, d'avoir une vigilance 

particulière sur les matières premières et les conditions dans lesquelles elles ont été produites. 

À ce titre-là, vous savez que ce qui relève de l'extraction, c'est-à-dire de ce qui permet ensuite de 

faire les gravats, le béton, est souvent sourcé à l'étranger et il faut donc permettre aux entreprises 

qui opèrent avec des filiales à l'étranger, hors du territoire occitan, de pouvoir vérifier que la 

décence au travail est respectée, que les conditions de travail sont respectées. Or pour celles-ci, 

c'est bien souvent impossible parce que ce sont des structures qui n'ont pas la capacité d'aller 

vérifier ce qu'expriment les fournisseurs. 

À ce titre-là, nous avons conventionné avec l'ONG "Ressources humaines" et nous sommes -j'en 

suis particulièrement fière- la première Région à mettre en place l'objectif 8.7 de l'Organisation des 

Nations Unies qui vérifie et lutte contre le travail, d'une part indécent et d'autre part qui met en 

danger  les  personnes.  Ainsi,  grâce  à  cette  ONG,  nous  avons  le  concours  de  personnes 
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extrêmement bien formées qui peuvent aller à l'étranger vérifier des procès de production et 

d'extraction. 

Il s'agit donc de s'appuyer sur deux pans majeurs : 
 

- d'une part les conditions édictées avant l'attribution des aides régionales, à destination des 
 

Entreprises comme des Collectivités, 
 

- et d'autre part, lorsque nous sommes au-delà des conditions réglementaires exigées, de les 

accompagner sur un modèle plus important, c'est-à-dire pour celles qui ne sont pas soumises à un 

certain nombre de règlements, pour l'égalité femmes/hommes par exemple pour les entreprises de 

plus de 50 salariés, pour les diagnostics énergétiques des entreprises de plus de 200 salariés, en 

leur proposant de cofinancer les diagnostics leur permettant ensuite de mettre en place des 

mesures pour épouser des trajectoires plus vertueuses et ainsi faire en sorte que l'Institution 

régionale soit exemplaire au titre de sa stratégie pour la commande publique, mais également 

qu'avec les Entreprises ou les Collectivités que nous aidons, nous convergions vers un seul et 

même objectif : des principes respectueux pour la planète, plus respectueux pour les femmes et 

les hommes qui y vivent, y travaillent et y produisent. 

Ce sont donc sous les différents aspects des conditions de travail pour lesquelles, vous le savez, 

nous proposons d'accompagner vers une meilleure formation, y compris pour permettre des 

évolutions  professionnelles  tout  au  long  de  la  vie,  pour  lesquelles  nous  aurons  un  regard 

bienveillant vis-à-vis des Entreprises qui se saisissent de cette problématique et qui décident, par 

exemple, d'associer plus fortement leurs personnels à la stratégie de l'Entreprise, qui décident de 

mettre en place des Comités d'entreprise alors qu'elles n'y sont pas soumises selon les conditions 

légales obligatoires, qui les associent à la participation au capital ou à la définition de la stratégie 

de l'Entreprise, ou des Entreprises qui déterminent des diagnostics plus performants en matière 

énergétique. 

Un point au-delà des conditions : lorsque ces structures nous solliciteront pour des projets 

d'innovation, puisque nous souhaitons -et la Présidente l'a indiqué très fortement- être la Région 

de l'innovation, mais traitant cela selon des principes humains et progressiste auxquels nous 

sommes particulièrement attachés, nous leur demanderons, dès lors qu'elles souhaitent être 

innovantes, de pouvoir épouser au moins une des stratégies qui leur sont proposées : 

- d'étudier des systèmes en matière d'ergonomie circulaire qui leur permettent de sourcer au plus 

proche les produits, 

- d'agir sur un plan à destination de l'économie de proximité et de valorisation des circuits courts, 

tout cela ayant comme objectif de conduire à de la production d'emplois pérennes et localisés, 

- ou d'accompagner des processus de frugalité énergétique, à la fois dans les circuits qu'elles 

empruntent, mais également dans les procès innovants qu'elles pourraient mettre en place pour 

économiser cette même énergie. 

Bref, ce rapport, loin d'être un rapport que certains ont peut-être jugé abrupt et éminemment 

technique, a pour objectif de traduire concrètement, dans l'ensemble de nos dispositifs et des 
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politiques que nous définissons ensemble, les ambitions et les principes que nous renouvelons et 

que nous réaffirmons d'Assemblée en Assemblée. 

Au-delà des  principes  à affirmer,  ce que nous voulons, c'est que ceux-ci puissent demeurer 

concrets et être indiqués aux Entreprises ou aux demandeurs auprès de la Région, en amont afin 

de ne pas augmenter la contrainte qui pèse sur eux, mais pour leur montrer que dans cette 

Région, lorsque nous soutenons, nous le faisons bien sûr pour le développement économique, 

bien sûr pour la transition écologique, mais au titre de principes qui sont les nôtres et que nous 

voulons renforcer de manière concrète au-delà des discours incantatoires. 

Ainsi, dans l'ensemble des politiques qui vous seront désormais présentées, les indicateurs seront 

précisés sur ces champs d'application. 

Pour ce qui est de l'éthique financière, bien évidemment il n'est pas envisageable -et ça ne l'était 

déjà pas- que nous puissions apporter du renfort en haut de bilan si jamais il était mis en évidence 

que l'argent public apporté servait aussi à augmenter les dividendes des actionnaires. 

S'il y a de potentielles innovations, nous demandons que les hauts de bilan soient réinvestis 

matériellement  pour  produire  et  évidemment,  nous  mettons  les  éléments  d'indication  de 

modification capitalistique lorsque nous intervenons en aide de ces Entreprises. 

Il faut se doter des moyens de contrôle et augmenter nos partenariats -ce que nous faisons avec 

ce rapport-, notamment avec les Services de contrôle, non pas ceux de la Région mais de l'État 

dont nous systématisons l'interrogation sur la bonne observation des lois et règlements du Code 

du travail et du Code des marchés qu'ils sont en charge de vérifier. 

Voilà, Madame la Présidente, l'objet de ce rapport qui conforte nos principes concrètement. 

(Applaudissements) 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je vous remercie Madame la Vice-présidente. 

Nous allons examiner les amendements : 

- deux amendements déposés par Monsieur Olivier MONTEIL pour le groupe FN-RBM, 
 

- et il vous a également été distribué une proposition d'amendement de ma part -suite au travail en 

commun que nous avons eu avec Patrick CASES, Myriam MARTIN, Jean-Christophe SELLIN, 

Guilhem SERIEYS, Mylène VESENTINI, Liem HOANG NGOC, Yolande GUINLE, Jean-Luc 

GIBELIN,  Marie  PIQUÉ  et  Nicolas  COSSANGE-,  portant  sur  des  modifications  relatives  aux 

normes sociales et environnementales mettant en avant la politique sociale des entreprises. 

Je demande donc à Monsieur MONTEIL de bien vouloir présenter les deux amendements de son 

groupe, pour 4 minutes au total. 
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Amendement n°2 -au rapport 2017/AP-JUIN/06- déposé par le groupe FN-RBM 

Amendement n°3 -au rapport 2017/AP-JUIN/06- déposé par le groupe FN-RBM 

M. MONTEIL 

Madame la Présidente, 
 

Chers collègues, 
 

L'annexe du rapport 6 sur la procédure d'octroi de financements régionaux énonce dans son 

premier chapitre quatre principes majeurs : la réduction de l'empreinte environnementale, 

l'amélioration des conditions de travail, la lutte contre les discriminations et l'éthique financière. 

On ne peut certes que souscrire globalement à ces grands principes. Mais alors, je regrette que 

lorsque nous avons proposé ici-même des amendements pour réduire l'empreinte carbone ou les 

inégalités sociales, la Majorité ait cru bon à chaque fois de voter contre. 

Il faut en finir avec ces postures politiciennes, Madame la Présidente, comme le peuple vient 

justement de le rappeler au Parti socialiste aux dernières élections. 

Je note que ces principes s'attachent seulement aux conditions de fonctionnement des Entreprises 

ou Collectivités publiques concernées. Rien n'est conditionné sur le fond. 

Or il est une question de fond importante, qui mérite toute sa place dans la condition de l'aide 

régionale, c'est la participation au développement économique régional : si un demandeur de l'aide 

régionale ne participe pas au développement économique de notre région, en particulier à la 

préservation  et  au  développement  de  l'emploi  local,  alors  il  ne  devrait  en  effet  pas  pouvoir 

concourir à cette aide. 

La conditionnalité de l'aide régionale doit tenir compte de l'empreinte carbone que génèrent les 

transports et la distribution des produits importés. C'est pourquoi, au lieu de laisser libre cours et 

de financer une concurrence européenne ou mondiale trop souvent déloyale envers nos propres 

produits nationaux et locaux, source qui plus est d'une plus forte empreinte carbone, il impose de 

poser un cinquième principe d'éco-conditionnalité : le principe de patriotisme économique. 

Le patriotisme économique est en effet un principe à la fois écoresponsable et protecteur de 

l'emploi local. En conditionnant l'aide régionale au refus de l'emploi des travailleurs détachés et à 

l'obligation de privilégier l'emploi local, la Région participera utilement à la préservation de l'emploi 

et à la relocalisation de l'économie. 

Par ailleurs, comme c'est déjà souvent le cas dans la pratique, les Collectivités publiques doivent 

privilégier la commande publique et cela doit conditionner l'octroi de l'aide régionale. 

L'aide régionale ne doit pas contribuer au développement économique et de l'emploi des pays 

étrangers, mais au développement économique et de l'emploi des entreprises et des salariés de 

notre région. 

C'est la raison pour laquelle nous souhaitons l'ajout d'une éco-condition supplémentaire à 

l'attribution de l'aide régionale, qui est donc le patriotisme économique. 
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Parmi les autres conditions évoquées pour l'octroi des aides régionales, il est enfin regrettable de 

constater que quelques scories de féminisme outrancier aient pu se glisser -tout à fait 

involontairement j'imagine- dans le texte, par exemple du chapitre sur la lutte contre les 

discriminations. 

Ainsi voit-on ressurgir ce barbarisme littéraire qu'est, je cite : "l'égalité réelle entre les hommes et 

les femmes", assertion qui ne veut strictement rien dire et qui n'est définie nulle part. 

Faut-il rappeler qu'au titre de la Déclaration universelle des droits de l'Homme de 1948, "tous les 

êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits". L'égalité se définit donc par la 

dignité et le droit ; la réalité et l'irréalité n'y ont strictement rien à voir. 

De même, vouloir, je cite : "agir pour développer la mixité entre les femmes et les hommes, clé de 

la performance d'une entreprise" relève de l'obsession idéologique, puisque rien n'a jamais établi 

qu'une Entreprise était performante parce qu'elle avait développé la mixité ; une Entreprise est 

performante parce que son personnel est compétent. Au contraire, lier la performance au sexe du 

personnel est parfaitement discriminatoire. 

Constatant une fois de plus avec regret ... (Marteau) que les féministes jusqu'au-boutistes mettent 

plus d'énergie … (Marteau) Je termine ! … à rédiger ces divagations sémantiques qu'à défendre 

les droits des femmes … (Huées) dans les banlieues françaises soumises à l'islam radical … 

(Exclamations - Marteau) … le groupe Front National Rassemblement Bleu Marine … 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Merci de conclure Monsieur MONTEIL. 
 

 
 
M. MONTEIL 

 

… Propose de supprimer purement et simplement ces passages ambigus et superflus du 
 

rapport n°6. Merci, Madame la Présidente. 

(Applaudissements) 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

La parole est à Madame GUINLE pour 2 minutes. 
 

 
 
Mme GUINLE 

 

Merci Madame la Présidente. 
 

L'éco-conditionnalité des aides est un principe que notre groupe a porté dès le début du mandat 

régional. C'était d'ailleurs un de nos engagements de campagne aux élections régionales, à savoir 

ne  pas  attribuer  d'aide  ou  de  subvention  publique  sans  contrepartie  sociale  et/ou 

environnementale, avec bien évidemment un degré d'exigence proportionnel à la taille de 

l'Entreprise ou de la Collectivité demandeuse. 
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La refonte des dispositifs des aides régionales, induite par la fusion des Régions -que nous 

regrettons mais qui est un fait-, nous donne aujourd'hui l'opportunité d'assortir tous les 

accompagnements financiers régionaux de principes d'éco-conditionnalité. 

Certains étaient déjà présents, mais il nous paraît important de les préciser, voire d'en déterminer 

de nouveaux, au-delà des exigences réglementaires, surtout face à la régression notamment en 

matière sociale que nous allons connaître dans les semaines à venir ... (Apartés) 

Excusez-moi, mais si vous pouviez vous taire derrière, ce serait sympathique ! 
 

C'est dans cet état d'esprit que certains élus de notre groupe ont intégré le groupe de travail mis 

en place sur ce sujet. Les réunions ont permis des échanges courtois et riches en débats, tout en 

gardant à l'esprit la simplification des démarches avec un allégement des dossiers pour les 

demandeurs, mais aussi pour les Services. 

Des avancées concrètes ont certes été obtenues comme l'attention portée, lors de l'instruction des 

dossiers, à la recherche de modes de production ou de démarches de réduction de l'empreinte 

environnementale et de sobriété énergétique, de programmes d'innovation basés sur la recherche 

de circuits courts et de modes de transport dits propres, mais aussi en matière sociale par rapport 

à l'égalité femmes/hommes, au handicap, à la question des seniors, à la lutte contre la précarité et 

enfin en matière financière avec une vigilance sur les montages financiers et la non-possession de 

comptes dans les paradis fiscaux ... (Marteau) 

J'entends l'intégration faite de certaines de nos remarques, mais certains points n'ont pas été 

intégrés, bien que nous les ayons portés et nous le regrettons. 

Malheureusement, je ne pourrai pas les aborder faute de temps, mais j'espère que la discussion 

reste ouverte et que nous pourrons y revenir. 

(Applaudissements) 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Merci. La parole est à Madame WERSINGER pour 2 minutes. 
 

 
 
Mme WERSINGER 

 

Madame la Présidente, 

Chers collègues, 

Mon intervention porte sur l'éco-conditionnalité des aides. 
 

Pour notre groupe, il est fondamental que l'économie intègre pleinement l'urgence écologique et la 

justice sociale. L'intégration de critères dans les aides attribuées par la Région va dans ce sens. 

Nous ne sommes pas là pour contraindre, mais bien pour répondre à des enjeux majeurs et sur 

lesquels il n'est plus possible de fermer les yeux. 

Sur le plan écologique, la crise climatique, les pollutions de l'air, des sols et de l'eau, les 

surconsommations énergétiques, les gaspillages en tous genres car ne prenant pas en compte la 
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nécessité d'économiser, de trier, de recycler, tant au niveau des matériaux, du matériel, que de 

l'énergie, nous serons attentives et attentifs à la déclinaison de ces critères dans les différents 

dispositifs de soutien aux entreprises. Notre Région doit aussi aider celles qui n'ont pas toujours 

les moyens humains et techniques pour mettre en place des démarches écologiques et sociales. 

D'un  autre  côté,  pourquoi  ne  pas  envisager  des  aides  bonifiées  pour  les  entreprises  -peu 

nombreuses il est vrai- qui vont au-delà des critères retenus et mettent en place par exemple une 

véritable autonomie énergétique, un recyclage de leurs eaux usées, une diminution de l'écart des 

salaires ? 

Nous devons aussi obtenir des informations sur l'utilisation du CICE. 
 

Ensuite, l'application de ces critères d'éco-conditionnalité doit s'appliquer à toutes les entreprises. 

Enfin, l'exemplarité doit aussi s'appliquer à notre propre fonctionnement. Nous pourrions envisager 

une réflexion sur l'organisation même des sites du Conseil régional quant à la consommation 

d'énergie, le tri des déchets, la restauration et autres. Là aussi, des progrès sont à faire. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Merci. La parole est à Monsieur HOANG NGOC pour 2 minutes. 
 

 
 
M. HOANG NGOC 

 

Merci Madame la Présidente. 

Mes chers collègues, 

Ma chère Nadia, 
 

Nous nous félicitons de la publication de ce rapport sur l'éco-conditionnalité qui était l'un de nos 

engagements de campagne dans le groupe Nouveau Monde en Commun. 

Nous avons néanmoins trois critiques constructives à faire sur ce rapport. 
 

La première critique, c'est que le modèle d'entreprise que semble privilégier -si l'on s'en tient au 

texte- le rapport, c'est un modèle d'entreprise sociale libérale qui pratique la responsabilité dite 

sociétale de l'entreprise, avec intéressement des salariés, actionnariat salarial et égalité des 

chances, et non pas égalité ; c'est une critique parce qu'évidemment, ce modèle est controversé 

par certains d'entre nous. 

La deuxième critique, c'est que comme cela vient d'être dit, il y a un sujet sur le CICE, qui est 

quand même une aide de 20 milliards accordée par l'État aux entreprises ; il n'y a pas d'évaluation 

de ce CICE, nous sommes donc demandeurs de son évaluation et pourquoi pas d'un rapport 

d'initiative à ce sujet dans le cadre du futur Règlement intérieur. C'est extrêmement important à 

l'heure où le nouveau Gouvernement projette de pérenniser le CICE sous la forme d'une baisse 
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permanente des charges sociales. Il est donc urgent que la Région s'exprime, avant que cette 

mesure ne soit définitivement prise. 

Enfin, la troisième critique que nous faisons c'est que l'on en reste au domaine de l'éco- 

intentionnalité et non pas de l'éco-conditionnalité ; comme je n'ai pas le temps, je vous donne 

seulement un exemple : l'éco-conditionnalité c'est par exemple, dans la loi Aubry, le fait que les 

aides ont été accordées sous condition de réussite des négociations sur la réduction du temps de 

travail, les salaires et l'emploi. 

Rien de tel à l'heure actuelle dans ce texte qui s'en tient à de grandes intentions et c'est la raison 

pour laquelle nous avions proposé un certain nombre d'amendements ; certains, la Présidente 

vient  de  le  dire  …  (Marteau),  ont  été  heureusement  intégrés  dans  des  amendements  de 

compromis, d'autres malheureusement ne l'ont pas été et nous regrettons que vos Services se 

couvrent derrière des prétextes techniques pour occulter des débats qui sont éminemment 

politiques. Merci. 

(Applaudissements) 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je vous remercie. La parole est à Madame GIRAL pour 3 minutes. 
 

 
 
Mme GIRAL 

 

Merci Madame la Présidente. 
 

Madame la Vice-présidente, vous avez rappelé tout à l'heure notre ambition dans la mise en œuvre 

de nos politiques publiques. En effet, l'urgence de la transition écologique et des défis liés aux 

dérèglements climatiques nous appelle à changer nos modes de fonctionnement et à intégrer le 

respect de l'environnement dans toutes nos décisions. 

La Région Occitanie a fait le choix de répondre aux besoins d'aujourd'hui et de demain en se 

dotant d'un cadre permettant d'intégrer les critères économiques, sociaux et environnementaux à 

l'attribution des aides de la Région. 

Après une période de régime transitoire, le groupe de travail sur l'éco-conditionnalité, mais 

également sur le règlement de gestion des financements régionaux que j'ai eu l'honneur de 

coordonner -et je tiens à saluer le travail des collègues qui y ont participé, mais aussi le travail des 

Services avec l'ensemble des Directions compétentes-, ce groupe de travail a donc travaillé en vue 

de vous soumettre aujourd'hui le rapport que Nadia PELLEFIGUE vient de vous présenter, ce 

document structurant le nouveau cadre unifié de gestion des financements régionaux. 

Ce  document  unique  répond  à  une  volonté  politique  ambitieuse  d'instaurer  une  égalité  de 

traitement entre les porteurs de projets, une modernisation et une simplification, notamment grâce 

à une gestion dématérialisée, et enfin une sécurisation juridique et financière. 
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Cet engagement politique est largement renforcé par la mise en œuvre des principes d'éco- 

conditionnalité des aides -cela a été rappelé-, qui s'inscrit pleinement dans les objectifs que nous 

sous sommes fixés, à savoir : devenir la première Région à énergie positive d'Europe et soutenir le 

développement de la responsabilité sociétale des entreprises. 

Nous avons décidé d'aller plus loin encore dans les conditions de mise en œuvre de ces politiques 

publiques sur le plan social et environnemental. 

Ainsi, les principes d'éco-conditionnalité applicables aux aides régionales contribuent, non 

seulement à favoriser la réduction de l'empreinte environnementale, mais également à participer à 

l'amélioration des conditions de travail, à l'évolution professionnelle des salariés et au respect des 

clauses sociales. Mais aussi à lutter contre toute forme de discrimination, à veiller à l'égalité -je 

tiens à le rappeler fermement et fortement-, à l'égalité professionnelle réelle femmes/hommes et 

enfin à instaurer une éthique financière. 

Pour conclure ... (Marteau) il s'agit bien d'agir tous dans la même direction face aux enjeux du 

développement durable, notamment les enjeux environnementaux, énergétiques et climatiques et 

aux exigences sociales. Tel est le cap fixé par notre Région. 

(Applaudissements) 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je vous remercie. 
 

Je vais amener des éléments de réponse aux différentes interventions. 
 

Concernant le Crédit d'impôt pour la compétitivité et l'emploi, la Région n'a pas accès à ces 

éléments qui sont détenus par les Services fiscaux et ce n'est pas à la Région de faire cette 

évaluation. Une évaluation a d'ailleurs déjà été menée par un groupe de travail à l'Assemblée 

nationale, mais au niveau de la Région nous ne pouvons pas avoir accès aux détails du CICE ; je 

l'avais déjà dit et je le rappelle, les Services fiscaux nous ont confirmé cette position. 

Concernant l'exemplarité sur l'éco-conditionnalité et la mise en œuvre d'une gestion responsable 

de l'ensemble des procès au sein de la Région, s'agissant de la restauration collective nous avons 

mis en place, au niveau de la cantine de Toulouse, un dispositif de lutte contre le gaspillage 

alimentaire et par rapport aux déchets alimentaires ; nous avons commencé à le mettre en œuvre 

au début de l'année. 

Quant aux deux amendements déposés par le Front National, l'outrance du langage continue avec 

l'extrême-droite. Je rappelle que ce ne sont pas des "féministes" qui rédigent ces rapports, mais 

des hommes et des femmes qui souhaitent en effet que la mixité et l'égalité réelle entre les 

femmes et les hommes existent. Nous savons que nous devons avoir une action volontariste pour 

qu'il puisse y avoir une véritable égalité et je tiens à rappeler à cet égard, en ce jour du décès de 

Simone VEIL, le combat qui a été le sien pour l'accès et la non-pénalisation de l'interruption 

volontaire  de  grossesse.  Mais  je  sais  bien  que  de  nombreuses personnes à l'extrême-droite 
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pensent qu'il existe des IVG de "confort" et leurs idées sont des menaces réelles pour ce droit des 

femmes à pouvoir disposer de leur corps. 

(Applaudissements) 
 

Je pense donc que vos amendements relatifs à l'égalité femmes/hommes sont de vraies menaces. 

Enfin, concernant le travail détaché, ce que nous demandons, nous, c'est que le travail détaché 

respecte  la  réglementation.  Nous  demandons  aussi,  au  niveau  de  l'Europe,  qu'il  y  ait  une 

réglementation sociale harmonisée, avec par exemple la mise en place sur les chantiers de la 

carte professionnelle, qui existe depuis maintenant l'année dernière et va permettre de contrôler de 

façon beaucoup plus efficace le travail de l'ensemble des ressortissants de l'Union européenne. 

Voilà les éléments que je voulais porter à votre connaissance. 

Nous allons passer … Madame JAMET ? 
 

 
 
Mme JAMET 

 

Je voudrais intervenir, mais vous alliez passer au vote ?... 
 

LA PRESIDENTE 
 

Oui. 
 

 
 
Mme JAMET 

 

Parce que des propositions d'amendements nous ont été distribuées, qui appellent quand 

même quelques remarques de notre part. 

Alors, on n'est pas contre, mais je ne sais pas si l'on ne va pas quand même s'abstenir sur ces 

amendements qui nous semblent un petit peu abscons. 

Je relève avec humour -pas toujours que de l'outrance- que vous avez ajouté des normes sociales 

et environnementales, alors que je vous rappelle que votre groupe, lui, a enlevé "socialiste" de son 

nom de groupe à l'Assemblée nationale ! 

Je relève aussi que vous avez enlevé "égalité des chances", on a l'impression que vous y croyez 
 

moins … 
 

Et je relève encore que vous enlevez "conditions de travail" parce que vous trouvez cela trop 

réducteur, le travail c'est réducteur ... "politiques sociales" cela fait peut-être plus rêver mais 

croyez-moi, je ne suis pas sûre que de sortir du concret fasse avancer les choses. 

Cela étant, on ne demande qu'à y croire, mais je tiens quand même à rappeler, puisque vous 

parlez d'outrance et que je vous entendais tout à l'heure nous donner des leçons, que les 8 

milliards sur les finances publique évoqués par la Cour des Comptes dans son rapport publié 

aujourd'hui, c'est vous ! Le gel de l'indice des fonctionnaires, c'est vous ! L'augmentation de la 

CSG, ce sera vous ! 
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Donc nous donner des leçons d'économie quand on voit ce bilan catastrophique, avec une morgue 

et une assurance incroyable, je vous invite moi aussi à moins d'outrance et à plus d'humilité. 

(Applaudissements) 
 

Enfin, puisque vous avez cru bon de revenir sur les travailleurs détachés, dernièrement vous 

parliez de 1 400 travailleurs détachés en Occitanie, or il s'avèrerait d'après certains organismes 

que l'on en serait peut-être à 8 ou 9 000 rien que sur le travail en intérim et que l'on en a 

vraisemblablement entre 24 et 30 000 ... Vous ne savez même pas combien de travailleurs 

détachés prennent du travail à nos compatriotes ici, dans leur région ! 

(Applaudissements) 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Madame JAMET, le chiffre de 24 000 travailleurs détachés sur notre région est tout 

simplement aberrant et absolument fantaisiste ! 

Mais si les sources de vos informations sur les politiques économiques sont les mêmes que celles 

de votre candidate à la Présidence de la République lors de sa prestation remarquable à l'occasion 

du débat du deuxième tour … (Applaudissements) je pense que mes sources sont quand même 

un peu plus sérieuses que les vôtres ! (Apartés - Brouhaha) 

Monsieur RIVENQ ... 
 

 
 
M. RIVENQ 

 

Merci. Deux mots pour profiter de ce point 6 qui nous semble très important et d'ailleurs, je 

remercie et félicite Madame PELLEFIGUE pour cet exposé … (Exclamations) Attendez, attendez ! 

Il y a effectivement des avancées certaines dans ce rapport, toutefois le système d'organisation de 

ces débats montre là toutes ses limites ; je m'en suis ouvert à Madame la Présidente et je regarde 

Monsieur ONESTA en tant que responsable du Règlement intérieur : notre groupe a 31 minutes 

pour intervenir sur la durée de la séance, avec 30 questions à l'ordre du jour … Je me dois de 

flécher les interventions de mon groupe qui, vous en conviendrez, a peut-être vocation à répondre 

ou à poser des questions par rapport aux interventions de l'Exécutif. 

Or en l'occurrence, avec 31 minutes pour 30 questions, soit je flèche 1 minute par question et cela 

nous permet à chaque fois de parler 1 minute, c'est-à-dire de ne rien dire, ou j'essaie de 

sélectionner un certain nombre de rapports et il me paraissait important de parler sur ce rapport. 

De plus en séance, par un artifice du Règlement intérieur -comme quoi, il a beau faire beaucoup 

de pages, il est incomplet mais nous y reviendrons cet après-midi- on nous présente en séance un 

amendement de Madame la Présidente, qui est permis par le Règlement intérieur, pour intervenir 

pour des prises de parole d'une partie du groupe … Enfin, tout cela me paraît très, très complexe, 

très dommage et en tous cas cela ne me paraît pas être très pertinent pour le débat, ni pour 
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essayer d'être constructif -c'est un mot très à la mode en ce moment !- pour le bien de nos 

ressortissants et des habitants de cette grande région. 

Donc à ce titre-là, nous nous abstiendrons sur l'ensemble de ces rapports et je trouve cela 

dommage, mais c'est plus pour montrer notre désapprobation par rapport à l'absence de débat 

puisqu'en l'occurrence, je ne peux pas prendre la parole et mes collègues ne peuvent pas prendre 

la parole, juste parce que je n'ai pas prévu 3 ou 4 minutes, alors qu'il y avait beaucoup de choses à 

dire. C'est un peu dommage de fonctionner comme cela, je pense que la démocratie en pâtit, et la 

qualité des dossiers et des intervenants en pâtit aussi. 

C'est la raison pour laquelle nous nous abstiendrons sur ces amendements et sur ce rapport. 

Je vous remercie. 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Monsieur RIVENQ, je vais rappeler à l'ensemble de l'Assemblée ce qui vous a été donné 

comme information la semaine dernière en Conférence des Présidents, comme à l'ensemble des 

Présidents de groupes, et qui vous avait déjà été indiqué il y a de cela plusieurs semaines : le 

groupe UEDC dispose, pour cette Assemblée, de 52 minutes de temps de parole, au-delà des 

questions orales et ainsi de suite. Sur ces 52 minutes, vous avez 21 minutes qui doivent être dans 

les modules que nous avons définis ensemble et vous avez ensuite 31 minutes à votre libre 

appréciation, ou à la libre appréciation de votre groupe. Vous êtes le seul groupe à ne pas avoir 

prévu des temps de parole hors modules, c'est votre choix, je ne le conteste pas, je le respecte, 

mais vous faites comme tous les autres groupes ont fait … 

 
 
M. RIVENQ 

 

C'est un débat ici, mais si je dois prévoir une semaine avant que le débat va se porter sur 

tel rapport et qu'il va y avoir des questions, c'est ingérable ! Cela ne peut pas être un débat. 

Dans ce cas-là, vous le présentez, on vote, on s'en va et on fait un communiqué de presse ... C'est 

aussi simple que cela ! 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Monsieur RIVENQ, si vous pensiez que ce rapport était important, vous pouviez tout à fait 

mettre des temps de parole sur ce rapport. 

 
 
M. RIVENQ 

 

Mais on ne sait même pas les interventions, Madame la Présidente ! 
 

Madame PELLEFIGUE présente des choses, il y a des questions, il y a des choses à dire, nous 

avons des choses à dire. 
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LA PRESIDENTE 
 

Mais vous avez le rapport près de deux semaines à l'avance ! Vous ne pouvez pas dire que 

vous n'en savez pas l'importance ... 

 
 
M. RIVENQ 

 

Mais il y a des amendements et je ne connais pas les amendements au moment où je 

dépose les temps de parole. 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Par rapport à l'amendement que j'ai présenté … 
 

M. RIVENQ 
 

C'est ingérable ! 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

… C'est pour cela que j'ai permis que Madame JAMET intervienne et que vous-même vous 

interveniez. Quand je présente un amendement qui ne vous a pas été transmis, je trouve en effet 

tout à fait logique de rajouter de moi-même du temps de parole pour que vous puissiez donner 

votre avis. Vous êtes venu me le demander, je vous l'ai accordé, Madame JAMET l'a fait, vous 

pouvez le faire également, mais ensuite vous pouvez tout fait ... 

 
 
M. RIVENQ 

 

31 minutes pour 30 points, Madame la Présidente ! Comment je les répartis ? C'est le 

débat qui me donne le besoin de temps de parole. 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Mais Monsieur RIVENQ, les autres groupes n'ont pas donné des temps de parole sur les 
 

30 points ; ils ont donné des temps de parole en fonction des rapports qui leur semblaient 

essentiels. C'est donc à vous et à votre groupe de définir les rapports, sur lesquels il n'y a pas de 

module, sur lesquels vous souhaitez intervenir. Je pense que sur les 30 rapports, les 30 ne 

justifient pas une intervention de tout le monde. Vous êtes le premier, Monsieur RIVENQ, à me 

dire que 7 heures de débat, parce que c'est quand même cela : sur l'ensemble de l'Assemblée 

plénière, il est prévu 7 heures de débat … 

 
 
M. RIVENQ 

 

Et 52 minutes pour nous ! 
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LA PRESIDENTE 
 

Non ! C'est 52 minutes sur les 5 heures et vous savez très bien que les 2 heures restantes 

sont liées aux questions orales, aux points d'actualité et ainsi de suite. 

 
 
M. RIVENQ 

 

C'est dommage ! 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Il y a eu une unanimité des Présidents de groupes, lors de la Conférence des Présidents, 

sur la durée de 5 heures plus 2 heures, donc ne venez pas me reprocher maintenant que sur les 5 

heures,  vous  n'avez  que  52  minutes  !  Cela  vous  a  été  indiqué  lors  de  la  Conférence  des 

Présidents … 

 
 
M. RIVENQ 

 

Oui, mais ce n'est pas pour cela que nous sommes d'accord Madame la Présidente, vous 

l'imaginez bien, mais bon … Bref ! Cela montre bien les limites du Règlement intérieur. 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Non. Je me permets quand même de vous rappeler que les temps de parole ne sont pas 

juste proportionnels, vous avez un temps fixe par groupe, qui permet de ne pas pénaliser les 

groupes qui ont un effectif moindre ; nous avons justement voulu cela pour qu'il y ait une certaine 

équité  entre  les  groupes  et  que  ce  ne  soit  pas  juste  proportionnel  -comme  certains  le 

demandaient-  au  nombre  de  membres  du  groupe,  parce  que  si  nous  avions  fait  une 

proportionnalité précise, votre groupe aurait été beaucoup plus pénalisé. 

 
 
M. RIVENQ 

 

Ce n'est pas le temps de parole que je remets en cause, mais le système de distribution de 

la parole, Madame la Présidente. Vous fixez le temps de parole, c'est votre liberté, mais permettez- 

nous d'être souples. Un peu de souplesse, c'est tout ce que l'on demande ! 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Mais de la souplesse, j'en donne ! Vous êtes venu me voir en me disant : "est-ce que je 

peux intervenir sur l'amendement que vous avez déposé ?", je vous ai répondu "oui" ... Voilà ! 

Mais convenez que cela vous a été expliqué, nous l'avons à nouveau expliqué en Conférence des 

Présidents et j'ai même écrit hier à tous les Présidents de groupes pour qu'il soit bien confirmé qu'il 

n'y avait pas d'erreur dans ce que vous m'aviez transmis ; je n'ai pas eu, à cette heure-ci, de 

contradiction de votre part, je suis donc le déroulé que m'ont transmis les Services. 
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M. RIVENQ 
 

D'accord, mais je n'avais pas saisi tous les détails puisque vous nous aviez dit que vous 

nous laissiez la parole à peu près 2 minutes par temps de parole, raison pour laquelle j'avais cru 

comprendre qu'on le gérerait suivant les débats. 

C'est tout ce que je voulais dire, Madame la Présidente. 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Monsieur ONESTA, si vous voulez compléter … (Exclamations) 
 

 
 
M. ONESTA 

 

Juste une précision : Monsieur RIVENQ, si les 53 minutes allouées à votre groupe ne 

suffisent pas, je vous rappelle que c'est vous qui fixez la totalité … Oui, la Conférence des 

Présidents débat pour savoir si l'on se répartit 5 heures, 6 heures, 7 heures, donc si votre groupe 

souhaite que la session soit sur 2 jours, faites une proposition et vous aurez plus de temps. 

Mais à partir du moment où vous acceptez que les groupes se partagent, à une proportionnelle 

pondérée  qui  vous  avantage,  300  minutes,  hors  questions  d'actualité,  etc.,  ne  venez  pas 

aujourd'hui vous plaindre puisque vous l'avez accepté ! Ce quota, c'est vous qui le fixez en 

Conférence des Présidents, vous êtes membre de cette Conférence des Présidents, ce n'est pas 

imposé par la Présidence de l'Assemblée. 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Monsieur RIVENQ … 
 

 
 
M. RIVENQ 

 

Je ne parle pas du temps de parole, mais de la liberté en débat, suivant ce qui est apporté 

par l'Exécutif, de pouvoir moduler. On n'est pas dans un régime soviétique, même si cela vous 

déplaît Monsieur ONESTA … (Exclamations) où il faut prévoir une semaine avant si on va parler 

35 secondes ou 2,30 minutes sur un débat. Voilà, c'est tout ce que je demande, ce n'est pas du 

temps de parole, c'est de la répartition. (Brouhaha) 

 
 
M. ONESTA 

 

D'abord, Monsieur RIVENQ, ce n'est pas une semaine avant, mais trois jours avant, 

simplement pour que chaque élu ait le droit de savoir qui va parler sur quoi. 

Et ensuite, quand ce sont des amendements déposés sur table, comme l'a fait la Présidente, le 

temps de parole est libre et elle vous l'a prouvé. (Apartés) 
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LA PRESIDENTE 
 

S'il vous plaît ! On va maintenant clôturer ce débat. 
 

Monsieur RIVENQ, vous êtes venu me demander un temps de parole qui n'était pas prévu et je 

vous  l'ai  accordé  -puisqu'en  effet  l'amendement  n'était  pas  prévu-,  comme  je  l'ai  accordé  à 

Madame JAMET pour le Front National. Il peut donc y avoir de la souplesse. 

Quant à la question de la répartition, je vous l'ai réexpliquée et je pense que pour la prochaine fois, 

vous l'aurez comprise. 

Ce débat est donc clos et nous passons au vote sur les amendements. 
 

Sur l'amendement n°2 déposé par le groupe FN-RBM, le scrutin est ouvert ... (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (157 votants) : 

- Pour : 39 (FN : 39), 
 

- Contre : 93 (SRC : 49, PRG : 16, NMeC : 25, UEDC : 1 -TERRAIL-NOVES-, NI : 2 -LOPEZ, 

SATGÉ), 

- Abstention : 25 (UEDC : 24, NI : 1 -FONS-) 
 

L'amendement n°2 est rejeté. 
 

Sur l'amendement n°3 déposé par le groupe FN-RBM, le scrutin est ouvert ... (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (157 votants) : 

- Pour : 39 (FN : 39), 
 

- Contre : 92 (SRC : 49, PRG : 16, NMeC : 25, NI : 2 -LOPEZ, SATGÉ-), 
 

- Abstention : 26 voix (UEDC : 25, NI : 1 -FONS-), 
 

L'amendement n°3 est rejeté. 
 

Sur l'amendement que j'ai présenté, le scrutin est ouvert ... (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (153 votants) : 

- Pour : 85 (SRC : 45, PRG : 16, NMeC : 22, NI : 2 -LOPEZ, SATGÉ-), 
 

-  Contre  :  10  (UEDC  :  10  -TREMEGE,  TERRAIL-NOVES,  BOURGADE,  BOLZAN,  PRADIÉ, 

POUCHELON, PUJOL L., DAHINE, DUPONT, DUBRAC-), 

- Abstention : 58 (SRC : 1 -COTELLE-, NMeC : 3 -SERIEYS, SELLIN, BARTHET-, FN : 39, 

UEDC :  14  -MONESTIER-CHARRIÉ,  RIVENQ,  SAINT-PIERRE,  ROSSIGNOL,  PY,  BRIAND, 

AUDRIN, GARONZI, FRANCIS, COURTOIS-PERISSÉ, ANAHORY, CARAYON, DEVILLE, 

D'ETTORE-, NI : 1 -FONS-). 

L'amendement de la Présidente est adopté. 
 

Nous passons maintenant au vote sur le rapport n°6, complété par mon amendement. 

Le scrutin est ouvert ... (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (156 votants) : 
 

- Pour : 125 (SRC : 48, PRG : 16, NMeC : 20, FN : 39, NI : 2 -LOPEZ, SATGÉ-), 
 

- Contre : 1 (UEDC : 1 -BOURGADE-), 
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-  Abstention  :  30  (NMeC  :  5  -SERIEYS,  SELLIN,  HOANG  NGOC,  MARTIN,  RESSIGUIER-, 

UEDC : 24, NI : 1-FONS-). 

Le rapport (2017/AP-JUIN/06) est adopté. Je vous remercie. 
 

Nous passons au  Module 3, avec le rapport n°7 relatif à l'approbation du Schéma régional de 

développement du tourisme et des loisirs. 

Je demande à Monsieur le Vice-président Jean-Louis GUILHAUMON de bien vouloir présenter ce 
 

rapport. 
 
 

2017/AP-JUIN/07 - Approbation du Schéma régional de développement du tourisme et des 

loisirs "Cap sur l'innovation touristique" (+ correctif) 
 

M. GUILHAUMON 
 

Merci Madame la Présidente. 

Madame la Présidente, 

Monsieur le Président du CESER, 
 

Mesdames et messieurs les Conseillers régionaux, 

Chers collègues, 

Avec 30 millions de touristes générant 14 milliards de consommation touristique, représentant plus 

de 10% du PIB régional et 108 000 emplois -comme vous le souligniez ce matin dans votre 

intervention, Madame la Présidente- répartis au sein de notre territoire et 1,42 milliard d'euros 

d'investissement annuel, l'économie touristique est à l'évidence reconnue aujourd'hui comme la 

2ème  industrie de notre Région, devant le BTP et l'aéronautique, et talonne l'agriculture et l'agro- 
 

alimentaire. 
 

Transversale par essence, elle joue un rôle majeur au sein des politiques publiques et s'avère un 

très précieux outil d'aménagement du territoire régional, de nos territoires urbains, ruraux, littoraux 

et de montagne. 

L'enjeu essentiel du Schéma que nous soumettons aujourd'hui à l'approbation de notre Assemblée 

est de conforter ce volet déterminant de la vie économique de notre Région en nous attachant, par 

le caractère innovant de l'ensemble de nos initiatives et en plaçant la qualité au cœur de notre 

stratégie régionale, à mieux répondre aux attentes nouvelles de la part des clientèles touristiques 

puisque c'est là, vous le savez, un enjeu majeur. 

Il s'agira, pour atteindre cet objectif, de mieux identifier les aspirations des publics potentiels, leur 

mode de consommation, la nature des produits et services recherchés, répondant à de nouvelles 

préoccupations, qu'il s'agisse de recherche de davantage d'authenticité, de respect de 

l'environnement, de développement local ou encore d'expériences de voyage. 

Le Schéma régional du tourisme et des loisirs qui vous est présenté aujourd'hui est d'abord le fruit 

d'une très large concertation. Difficile, vous en conviendrez, de restituer en quelques minutes un 
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travail qui s'est déroulé sur une période de plus de 6 mois et qui a réuni plus de 2 000 participants 

entre novembre 2016 et avril 2017. 

39 réunions dans 13 Départements. 
 

Des ateliers participatifs avec les entreprises touristiques, nombreuses. 
 

2 ateliers thématiques réunissant les élus de l'Assemblée des Territoires. 
 

2 ateliers de la Commission Tourisme de la Conférence Territoriale de l'Action Publique. 
 

Un Conseil Économique, Social et Environnemental régional fortement mobilisé à nos côtés et une 

concertation qu'il a suivie avec beaucoup d'assiduité. 

Chacune des rencontres départementales a permis de travailler avec les Départements, les 

Intercommunalités, les Parcs naturels régionaux, les Pôles d'équilibre territoriaux ruraux, les Pays, 

d'écouter les territoires et les acteurs touristiques. 

Nous avons entendu des porteurs de projets, nombreux, exprimant des besoins importants, 

notamment financiers, des attentes très fortes en matière d'ingénierie, de coordination de l'action 

des Collectivités, de même qu'en termes de formation. 

Les entreprises ont également été mobilisées et ont travaillé avec nous dans le cadre d'ateliers 

régionaux. 

Nous avons aussi reçu de très nombreuses contributions, dont celles des Départements et des 

Métropoles, qui ont nourri le Schéma régional de développement du tourisme et des loisirs qui 

vous est présenté aujourd'hui. 

Cette concertation a aussi permis d'établir sans complaisance un diagnostic du tourisme régional, 

qui a pointé les faits saillants suivants : 

-  Classée  au  11ème   rang  des  274  Régions  européennes  et  parmi  les  4  premières  Régions 
 

françaises en matière de tourisme, notre Région enregistre une fréquentation touristique largement 

dominée  par  la  clientèle française et les nuitées  étrangères sont  en baisse depuis plusieurs 

années. 

- Les attentes des clientèles mutent rapidement et les touristes d'aujourd'hui sont de plus en plus 

volatiles et mobiles. 

- Les atouts naturels de notre territoire sont bien réels, mais en concurrence avec d'autres 

destinations, européennes ou plus lointaines, associant mer, montagne, espace rural, villes, 

patrimoine, culture, art, nature et art de vivre. C'est notamment le cas pour l'Andalousie, Provence- 

Alpes-Côte d'Azur, la Croatie, l'Italie et Cuba. 

- L'absence d'un plan stratégique de marketing régional identifiant les couples marchés/produits 

ciblés et les actions de promotion/communication a également été fortement identifiée. 

- Le rôle déterminant de la digitalisation, tant pour les territoires que pour les entreprises, a 

également été acté. 

-  Enfin,  l'absence  d'image  du  nouveau  territoire  régional  et  la  superposition  des  marques 

territoriales ou de destinations ont également été mises en évidence. 
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L'objectif fixé, comme l'a précisé la Présidente à l'occasion des récentes Assises du tourisme, est 

donc clair : figurer dans le "top 10" des grandes destinations touristiques européennes à l'horizon 

2021 c'est-à-dire, pour en faire une traduction précise, gagner a minima 4 millions de nuitées 

touristiques marchandes en 5 ans. Comment ? 

- En augmentant tout d'abord la durée des séjours dans les établissements marchands en 

développant les activités de loisirs, culturelles, sportives et en mettant en marché des offres de 

séjours plus attractives. 

- En confortant le nombre de séjours, en développant non seulement l'attractivité des territoires, 

mais aussi en menant une action sur les marchés dans le cadre d'une démarche marketing 

performante, se donnant pour objet de développer la notoriété de la destination. 

- En mettant en marché de nouveaux produits à fort potentiel de nuitées marchandes et pour cela, 

travailler avec des opérateurs leaders. 

Afin de rivaliser avec nos concurrents les plus directs, c'est-à-dire les destinations comme la Côte- 

d'Azur, Auvergne-Rhône Alpes ou encore l'Andalousie, l'enjeu de ce Schéma est de permettre à la 

Région Occitanie de construire sa nouvelle identité, à la fois en termes de contenu et d'image, en 

s'appuyant sur ses atouts, sur ses richesses et sur ses éléments les plus différenciants : 

-  D'abord  en  construisant  une  politique  patrimoniale  ambitieuse  autour  de  ses  grands  sites 

naturels, patrimoniaux et culturels, de ses grands itinéraires jouissant d'une forte notoriété à 

l'international, à haute valeur qualitative et implantés sur l'ensemble du territoire régional qu'ils 

peuvent contribuer à irriguer en termes d'économie touristique tout au long de l'année et donc 

d'emplois. 

- En donnant vie à ce patrimoine remarquable, c'est-à-dire en mobilisant les outils les plus 

performants en matière de médiation culturelle, d'événementiel et d'animation de haut niveau 

qualitatif. 

- En accompagnant également les mutations nécessaires de notre littoral méditerranéen de 250 

kilomètres et de nos deux massifs montagneux qui s'étendent sur près de 41 000 kilomètres², en 

mobilisant à la fois le Plan Littoral 21 et le Plan Montagne. 

- En prenant également appui sur la diversité et la richesse des territoires, qu'ils soient ruraux, 

littoraux, de montagne ou urbains et sur nos deux Métropoles qui constituent deux formidables 

portes d'entrée de notre territoire et des leviers de croissance évidents, notamment dans le registre 

du tourisme d'affaires et des courts séjours, pour l'économie touristique régionale. 

- En agissant sur la qualité de l'offre touristique, qu'il s'agisse d'hébergements ou d'activités 

touristiques permettant de mieux répondre aux défis d'aujourd'hui et demain et aux attentes des 

clientèles régionales, nationales et internationales. 

Cette offre de qualité devra aussi maintenir sa diversité pour répondre à tous les segments de 

clientèle, à tous les publics et, ne l'oublions pas, en faveur du tourisme social et solidaire qu'il s'agit 

d'encourager pour un tourisme -comme le soulignait la Présidente tout à l'heure- qui s'adresse à 

tous dans des termes équivalents. 
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Cette démarche s'étendra bien évidemment à la mise en évidence de toutes les productions 

d'excellence de notre territoire, à notre gastronomie et à nos vignobles. 

- En innovant également en continu, comme l'indiquait lundi Christian MANTEI, Directeur d'Atout 

France, dans le cadre des Assises régionales du tourisme. Pour rester une destination "tendance", 

nous disait-il, la Région doit innover et se renouveler en permanence. 

L'innovation doit aussi se traduire dans le faire savoir et donc dans la politique de promotion et de 

communication. 

Nous devons également nous montrer plus imaginatifs en ne nous interdisant pas les 

expérimentations,  dans  le  cadre  de  l'enjeu  transversal  que  constitue  le  tourisme,  pour  les 

transports, la culture, le sport, la jeunesse, la santé, le bien-être et la lutte contre toutes les formes 

de discrimination. 

Un des enjeux majeurs de ce Schéma est donc de tout mettre en œuvre pour que l'identité, la 
 

nouvelle identité de notre Région soit reconnue au niveau régional, national et international. 
 

Qu'elle ait l'opportunité enfin de marquer sa singularité dans le concert des grandes destinations 

touristiques européennes : une Région solidaire, accessible, préservée, durable, où il fait bon vivre, 

présentant un fort potentiel de développement et disposant, vous en conviendrez, de tous les 

atouts pour se situer parmi les destinations les plus attractives au plan européen. 

La  traduction  opérationnelle  de  ces  enjeux  est  contenue  dans  le  Schéma  régional  de 

développement  du  tourisme et des loisirs,  articulé autour de 4 orientations et décliné en 10 

priorités et 30 actions … Je vous rassure, je ne vous livrerai pas par le menu le détail de ce 

contenu, je reviendrai simplement sur les 4 grandes orientations que sont : 

- La qualité des territoires et des entreprises touristiques, qui constituent un fort enjeu d'innovation 

et d'internationalisation. 

- Le tourisme, facteur d'équilibre économique et social permettant de conforter l'attractivité des 

territoires. 

- Une destination Occitanie connectée, à l'écoute des évolutions de la demande et de la 

concurrence. 

- Enfin, une nouvelle gouvernance fédératrice, partagée et un système d'évaluation continue. 

Alors, me direz-vous, nous disposons désormais d'un beau Schéma de plus, mais en quoi va-t-il 

améliorer les choses pour les acteurs publics et privés ? De quels changements est-il porteur ? 

Concrètement, ce qui change, c'est d'abord notre volonté de fédérer tous les acteurs : État, 

Régions, Départements, Métropoles, Agglomérations, EPCI, PNR, PETR, dans le cadre d'une 

gouvernance rénovée. Reconnaissez avec moi que pour l'instant ces acteurs étaient en ordre de 

bataille dispersé. 

Nous sommes allés à la rencontre de l'ensemble des territoires et de tous les partenaires en 

charge de la compétence tourisme. Nous avons mobilisé les filières et les entreprises, nous leur 

avons fait  part de notre volonté de mettre en œuvre une démarche de co-construction pour 

élaborer un projet conforme à l'ensemble de nos attentes, d'inventer un nouveau modèle de 
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gouvernance fédérateur, respectueux de l'ensemble des acteurs et coordonné à l'échelle régionale 

afin d'œuvrer en faveur d'un développement touristique équilibré des territoires. 

Ce  mode  de  gouvernance  permettra  à  chacun  des  acteurs  d'être  à  son  poste,  là  où  son 

intervention est la plus pertinente, pour permettre à nos objectifs communs de se développer dans 

les meilleures conditions. 

Cette gouvernance se traduira par : 
 

- Un conventionnement régional avec les territoires, nous nous y étions engagés. 
 

- La Commission Tourisme, au sein de la CTAP, en vue d'assurer un suivi continu de la mise en 

œuvre des actions du Schéma et la mise en place d'un lieu d'échanges plus restreint entre la 

Région, les 13 Départements et les 2 Métropoles. 

- L'élaboration d'un Plan stratégique de marketing avec le CRT, qui aura une grande mission à 

accomplir dans le domaine. 

- La construction d'un Schéma de formation professionnelle permettant de répondre aux nombreux 

enjeux et aux mutations profondes du marché ; nous les avons clairement identifiés dans le cadre 

de nos visites au sein des territoires. 

- La mise en place d'un Schéma d'organisation associant l'ensemble des partenaires, permettant 

d'homogénéiser les outils d'observation en lien avec le CRT. 

- Et enfin, la mise en place d'une ingénierie territoriale performante qui fait cruellement défaut 

aujourd'hui, avec la constitution d'un réseau d'experts. 

Ce qui change, c'est également que nous avons d'emblée souhaité bâtir ce Schéma comme un 

outil immédiatement opérationnel, donnant naissance dès 2017 à un premier Plan d'actions. 

Le deuxième élément fort est constitué par le caractère transversal de l'approche qui vous est 

proposée. Le tourisme est l'exemple même, vous le savez, de la transversalité et nous avons la 

volonté de développer cette stratégie pour ancrer le tourisme au plus près des réalités, en 

conjuguant tourisme, culture, patrimoine, développement durable, gastronomie, activités sportives 

et bien d'autres thématiques. 

Autre élément déterminant : nous disposons désormais d'une nouvelle organisation avec une 

Direction du Tourisme et du Thermalisme à la Région, structurée, opérationnelle, et une Agence 

de l'attractivité touristique, notre nouveau CRT Occitanie qui verra le jour dès le 1er  juillet et sera 

renforcé dans ses missions. 

Ce qui change également, c'est que des actions très opérationnelles répondant aux besoins des 

entreprises et des territoires seront mises en œuvre dans un très proche avenir. 

Ainsi, dès la Commission permanente du 7 juillet, trois actions phares seront développées : 
 

- La refondation de la Politique des Grands Sites pour promouvoir et accompagner les sites 

patrimoniaux, culturels, naturels et historiques de forte notoriété, qui concourent tous de façon 

majeure à la qualité et à l'identité des territoires et de la destination. 

Il était donc tout à la fois nécessaire d'étendre ce dispositif à toute l'Occitanie, mais également de 

le revisiter pour en conforter le contenu. 
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Engagé dans le cadre d'une contractualisation à 5 ans, le Grand Site nouvellement labellisé sera 

invité à faire œuvre de solidarité puisqu'il devra, outre le développement de son cœur 

emblématique, prendre en considération sa zone d'influence, dont il assurera la promotion, 

contribuant ainsi au développement et à l'attractivité du territoire dans lequel il s'inscrit. 

L'appel à projets sera lancé à l'issue du vote de la Commission permanente du 7 juillet, la date 

limite de dépôt des candidatures est fixée au 30 septembre pour la première sélection et au 31 

janvier pour la seconde. 

- Deuxième initiative importante : le lancement du Pass'Tourisme et du Contrat de développement 

et  d'innovation  touristique.  Deux  précieux  outils  que  nous  appelions  de  nos  vœux  et  qui 

permettront : 

 pour  le  premier  de  faire  face,  avec  la  réactivité  voulue,  aux  besoins  ponctuels  des 

entreprises touristiques en matière de modernisation, de transition énergétique et solidaire 

(dont les travaux de mise aux normes), de conseil, de stratégie numérique et d'innovation, 

 pour le second, de soutenir des dossiers plus lourds, stratégiques, de développement et 

d'innovation des entreprises orientées vers l'hôtellerie familiale, l'hôtellerie de plein-air et 

bien d'autres registres, à travers le soutien aux investissements matériels, immatériels, 

mobiliers et immobiliers, dans le cadre d'une phase de création, de modernisation ou de 

transmission-reprise, et garantissant ce dont nous avons absolument besoin pour capter un 

certain nombre de clientèles touristiques, c'est-à-dire d'évoluer, donc de monter en gamme 

par la modernisation et la production de produits complémentaires. 

- Ce premier train de mesures intègrera également le vote du Protocole avec Atout France, lui 

confiant  trois  missions  complémentaires,  dans  trois  registres  qui  méritent  d'être  explorés 

aujourd'hui : 

 la stimulation des dynamiques d'investissement sur les stations du littoral et de montagne, 
 

 l'internationalisation  de  la  fréquentation  touristique,  qui  est  un  grand  enjeu pour notre 
 

Région, nous le savons tous, 
 

 et les démarches d'innovation. 
 

Dans le domaine de l'innovation, nous organiserons le 1er  Campus de l'innovation touristique au 

mois de décembre, destiné à créer un écosystème performant dédié à l'accompagnement des 

entreprises touristiques innovantes, en développant un appel à projets afin de doter trois porteurs 

de projet d'une enveloppe de 10 000 euros et de créer de la sorte une émulation. 

Telles sont donc les orientations majeures de ce Schéma, qui est la feuille de route que nous 

proposons à l'ensemble des acteurs du tourisme, aux Territoires engagés à nos côtés dans cette 

démarche, dans le cadre de la compétence qu'ils exercent, comme aux professionnels au sein des 

entreprises et des filières. 

Pour  accompagner  concrètement  leur  mise  en  œuvre,  nous  prévoyons  dès  la  rentrée  de 

septembre : 
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- de nous mobiliser fortement dans un travail d'animation destiné, d'une part à favoriser 

l'appropriation par chaque Territoire des grandes politiques telles que celle des Grands Sites, et 

d'autre part de porter à la connaissance de l'ensemble de nos partenaires les nouvelles politiques 

régionales, notamment auprès des professionnels et des institutionnels ; 

-  de  nous  engager  dans  le  chantier  de  la  contractualisation  avec  les  Départements  et  du 

partenariat avec les Métropoles ; 

- d'organiser la 1ère Conférence territoriale du tourisme réunissant la Région, les Départements et 
 

les deux Métropoles afin d'échanger sur les stratégies de développement touristique mises en 

œuvre par chacune des Collectivités, notamment à l'international ; il n'existe pas de véritable 

coordination aujourd'hui ; 

- d'organiser le déploiement par la Région de la démarche Qualité sur tout le territoire régional ; 
 

- et de lancer l'étude de préfiguration d'un Fonds financier tourisme avec la Banque Européenne 

d'Investissement   permettant   d'accompagner,   par   des   lignes   de  crédits  ouvertes  par  les 

groupements bancaires partenaires, les projets touristiques sélectionnés dans le cadre d'un appel 

à projets sur le littoral, en zone de montagne, dans les zones rurales et en milieu urbain. 

Enfin,  nous  nous  engagerons  dans  la  restructuration  d'un  outil  de  veille  stratégique  et 

d'observation fiable et réactif de l'activité touristique, avec l'appui opérationnel du CRT, qui nous 

permettra de procéder à une évaluation régulière du niveau de performance de nos nouveaux 

dispositifs et de leur adéquation par rapport aux attentes des acteurs privés et publics. 

Comme vous pouvez le constater, les chantiers ouverts par notre Collectivité sont nombreux pour 

nous permettre d'atteindre les objectifs que nous nous sommes assignés dans le cadre d'un 

Schéma ambitieux, que nous souhaitons à la hauteur des enjeux portés par l'économie touristique 

au sein de notre territoire. 

Nous aurons besoin, vous l'avez tous compris, dans l'accomplissement de ce challenge, de la 

mobilisation de l'ensemble des acteurs, de toutes les énergies pour être en 2021 au rendez-vous, 

dans le "top 10" des grandes destinations touristiques européennes. 

Nous disposons pour y parvenir -nous en avons tous conscience- d'atouts considérables, de 

savoir-faire d'un très bon niveau et d'acteurs talentueux et innovants qu'il s'agit de mobiliser, ce 

que nous avons fait tout au long de ces derniers mois ; démarche que nous prolongerons dans les 

années à venir pour donner corps à ce beau projet, porteur de développement et de création 

d'emplois pour l'ensemble de notre territoire régional. 

Je vous remercie de votre attention. 

(Applaudissements) 

 
 
M. ASSAF 

 

Excellent ! 
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LA PRESIDENTE 
 

Je vous remercie. 
 

Je vais à présent donner la parole à Monsieur Jean-Louis CHAUZY afin qu'il puisse, en raison de 

ses   contraintes   horaires,   nous   présenter   les   avis   du   Conseil   Économique,   Social   et 

Environnemental Régional sur le Schéma régional du tourisme et des loisirs et sur le Schéma des 

formations sanitaires et sociales. 

Monsieur le Président, je vous en prie … 
 

 
 
M. CHAUZY 

 

Merci Madame la Présidente. 
 

Je m'en tiendrai à une synthèse de la synthèse, ce qui vous surprendra peut-être, mais que 

j'assumerai ! 

Je  tiens  tout  d'abord  à  remercier  les  élus  et  leurs  équipes  administratives  d'avoir  su  être 

disponibles  pour  nous  apporter  un  éclairage  sur  les  Schémas  dont  vous  avez  à  débattre 

aujourd'hui. 

Sur le Schéma sur les formations sanitaires et sociales, qui résulte d'une grande concertation 

territoriale à laquelle nous avons -Michel BOUSSATON y était le 13 juin- apporté un soutien 

important, j'attirerai votre attention sur trois ou quatre points. Il faut : 

- défendre l'attractivité de ces métiers : quand on regarde le chômage de masse en région et les 

pénuries de main d'œuvre que nous avons, 50% des emplois non-pourvus sont dans le champ des 

métiers couverts par ce Schéma, il faut donc faire la pédagogie de l'attractivité, 

-   anticiper   les   besoins   et   -le   terme  est  un  peu  barbare  mais  je  le  reprends-  porter 

"l'universitarisation" des formations sanitaires et sociales, c'est-à-dire l'élévation continue des 

formations sanitaires et sociales, 

- favoriser les équivalences et les réorientations scolaires et professionnelles en développant les 

passerelles, 

- et enfin, soutenir ces formations par le développement de l'apprentissage. 

Merci à Michel BOUSSATON d'avoir su nous éclairer et de conclure nos débats. 

Sur le Tourisme, nous avions procédé par anticipation -ce qui est souvent notre mission-, ne 

sachant pas que la Région entreprendrait de faire un Schéma régional et donc l'auto-saisine que 

nous avons rendue publique par le débat et le vote du 13 juin, qui fut un vote à l'unanimité -ce qui 

est rare chez nous-, couvre bien sûr la même approche de la région. 

Nous avions participé à tous les ateliers territoriaux, nous en avions donc aussi tiré quelques 

conclusions. Pourquoi cette auto-saisine ? Un constat sur la nouvelle Région : 

- 1er secteur : l'Agri/Agro avec 160 000 emplois, 
 

- 2ème  secteur, la Présidente l'a rappelé : le tourisme avec 104 000 emplois, bien sûr différents, 

dispersés, avec des approches complètement différentes selon que l'on est en montagne, sur la 
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Méditerranée, en métropole ou en zone rurale, mais à l'arrivée ce sont 104 000 emplois qui sont 

sur tout le territoire et dans tous les territoires. 

Je me bornerai à deux conclusions, qui figurent à la fin de notre rapport et que j'ai reprises dans 

mon discours. 

Pour siéger au CRT, la Présidente, comme moi et ceux qui y siègent, ainsi que Jean-Louis 

GUILHAUMON, nous sommes parfois hallucinés des interventions, qui sont toutes légitimes mais 

on se demande, à la fin de la réunion, si chacun habite bien la région Occitanie, puisque chacun 

veut faire la promotion de sa vallée, de sa ville -ce qui est légitime-, mais en disant : "je fais ce que 

je veux chez moi, je communique comme je veux chez moi" … Bien sûr, tout est possible, à 

condition de ne pas demander le soutien financier des autres ! D'où l'idée, que je rappelle devant 

votre Assemblée, que la sollicitation financière de la Région soit conditionnée aussi au portage 

ensemble de l'Occitanie. Quand on va à Paris et que l'on prend le métro, on voit telle Collectivité 

qui communique via le financement régional, mais ce n'est écrit nulle part … Ce serait utile ! 

Deuxième conclusion sur la communication à l'international : dans le monde, j'espère que l'on sait 

où est la France, le sud de la France sûrement, l'Occitanie pas encore. J'ai découvert grâce à la 

fusion que "Sud de France" avait un sens, une réalité. Je fais partie des soutiens forts -et cela a 

été voté dans notre Assemblée- de la marque "Sud de France", pour laquelle beaucoup d'efforts 

ont été faits pour porter le vin, 1er vignoble au monde, mais aussi l'œnotourisme qui n'est pas que 

le vin puisqu'il a aussi du sens pour la gastronomie, le patrimoine et nos territoires. 

Donc à l'international, que Sud de France et Occitanie permettent de communiquer, ce serait bien 

car cela obligerait tout le monde à aller dans le sens de la marche. 

Un commentaire sur la politique de partenariat avec les Collectivités que vous aborderez dans la 

journée. Bien sûr nous la soutenons, je ferai simplement une remarque tirée de notre expérience 

et de ce qui figurait dans les politiques territoriales de l'ex-Région Midi-Pyrénées, où il était 

demandé, avant que la Région signe une charte avec une Intercommunalité, une Agglomération, 

un PETR, ex-Pays, que soit annexé l'avis consultatif du Conseil de développement. 

La loi oblige toutes les Collectivités et tous les Territoires à avoir un Conseil de développement 

depuis le 1er  janvier 2017, il en manque encore les deux tiers … Si c'était plus incitatif, cela 

faciliterait la pérennité ou la création des Conseils de développement. 

Par ailleurs, je voudrais soutenir, pas par complaisance mais parce que c'est dans nos positions 

publiques, le Plan Marshall pour le Bâtiment et les Travaux publics. 

Nous le réclamions depuis 2009 -j'ai la mémoire des choses- dans le CESER de l'ex-Région Midi- 

Pyrénées et c'était pareil en Languedoc-Roussillon, parce que la crise des subprimes a provoqué 

dès 2009 la crise des financements publics et ce secteur a perdu, dans une indifférence quasi 

générale, 30% des emplois. 

Qu'aurait-on dit si Airbus avait dégagé 30% des effectifs ? Tout le monde aurait crié ! 
 

Ces emplois ont été perdus et le Plan d'urgence, appelé "Plan Marshall", est salué par les miens, 

les entreprises et la Fédération des Travaux publics au plan régional. Bruno CAVAGNÉ, que nous 
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connaissons tous les deux, chère Présidente, a tenté d'en faire la pédagogie au plan national à 

partir du bon exemple de l'Occitanie ; quelques Régions le font et aujourd'hui les commentaires 

sont positifs dans mon Assemblée. 

Enfin, je voudrais saluer les 10 ans du Pôle Agri Sud-Ouest Innovation qui, par délibération et 

accord des entreprises, gère par absorption/fusion Qualimed et les deux Régions ont aujourd'hui le 

1er Pôle Agro de France qui compte 330 000 emplois, avec une réussite exemplaire sur les appels 
 

à projets. Labellisé simplement 2ème  génération le 5 juillet 2007, cela fera 10 ans dans quelques 

jours, c'est le 1er Pôle Agro de France, il a fonction à le rester, à nous aider et la Région a sécurisé 

cette filière Agro-alimentaire pour laquelle il y a bien sûr beaucoup d'enjeux, de difficultés, mais 

aussi beaucoup d'espoir. 

Merci de m'avoir écouté. 

(Applaudissements) 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Merci Monsieur le Président. 
 

Madame PIQUÉ, Vice-présidente, je vous remercie de bien vouloir compléter la présentation du 

rapport, en particulier sur tout ce qui concerne les loisirs et le tourisme social ... 

 
 
Mme PIQUÉ 

 

Merci Madame la Présidente. 
 

Je tiens en premier lieu à saluer le travail de concertation effectué pour élaborer le Schéma 

régional du tourisme et des loisirs. 

Je ne reviendrai pas sur les grands enjeux que représente le tourisme dans la région Occitanie. 
 

Je souhaite pour ma part insister sur l'action n°20 "Renforcer la performance du Tourisme Social et 
 

Solidaire" et sur la nécessité de soutenir : 
 

- les 250 structures d'hébergement relevant de ce champ dans notre région, 
 

- la dimension sociale de ce type de structures, notamment sur la qualité des emplois créés, 

l'engagement sur la formation des personnels et leur implication dans l'entreprise ou l'association, 

au travers d'une politique participative pour certaines, 

- l'accessibilité, avec une offre accrue en matière de tourisme associatif et social, 
 

- l'accueil des enfants et des jeunes, ainsi que des personnes en situation de handicap et à 

mobilité réduite, 

- le développement de la mixité sociale du public accueilli, avec des conditions tarifaires et de 

paiement du type chèques vacances et bons CAF. 

Je salue également le partenariat fort que nous avons avec ces structures : les CAF, les MSA, la 
 

SNCF, ainsi que l'UNAT qui porte des initiatives de vacances pour tous. 
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La Région accompagne fortement ces vacances pour des enfants et notamment pour des familles 

très défavorisées. 

Incitation aussi pour des établissements à participer à des actions de solidarité comme l'opération 

"1er départ en vacances", dont je tiens à rappeler le caractère social qui renforce l'accès au droit de 

vacances pour tous. C'est une action exemplaire que la Région porte résolument. 

Je salue ce soutien indirect aux ménages aux revenus modestes et je tiens également à préciser 

que c'est une action fortement reconnue aujourd'hui au travers de ces structures, mais aussi par 

toutes les familles que nous soutenons. 

Merci à vous. 

(Applaudissements) 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je vous remercie. Nous passons au temps de la discussion. 

Madame CARSALADE, première intervenante pour 5 minutes ... 

 
 
Mme CARSALADE 

 

Merci Madame la Présidente. 
 

Mardi dernier, dans notre journal local, vous nous avez fait part d'un de vos rêves : que la Région 

rentre dans le "top 10" des Régions européennes. 

Encore une fois, comme dans le rapport sur le Schéma régional de développement du tourisme et 

des loisirs, on fait de la "com" et on tourne en rond, parce que je n'ai pas trouvé de vrai plan de 

développement ou d'accompagnement chiffré. Et ce qui m'inquiète le plus, c'est que le monde de 

l'entreprise, les acteurs économiques, les pourvoyeurs ou créateurs d'emplois sont pratiquement 

absents ou sous-représentés dans toutes les réunions, les concertations, les colloques, les ateliers 

et n'ont pas vraiment enrichi votre rapport. 

Dans les 117 pages de la plaquette "Cap sur l'innovation touristique", j'ai vainement cherché 

l'innovation ... 

Par contre, l'analyse fait un constat et donne des chiffres qui ne sont pas bons et que je voudrais 

souligner. La fréquentation touristique de la région Occitanie est en baisse, y compris en montagne 

et dans les stations de ski. Cette situation devrait vous interpeller, Madame la Présidente. 

Après 5 ans de règne du Président HOLLANDE, tout le monde a constaté que le pouvoir d'achat 

des français est en baisse. Les français constituant les trois quarts des touristes dans notre région, 

pas étonnant que le tourisme en Occitanie en pâtisse ; ils préfèrent des destinations plus 

avantageuses et plus sécurisées, comme l'Espagne par exemple. 

Les touristes en Occitanie sont ceux qui dépensent le moins dans l'hexagone : 48 euros en 

moyenne par personne. La baisse du pouvoir d'achat des français se vérifie jusque dans le 

tourisme. Et le nouveau coup de bambou que s'apprête à donner le Gouvernement aux retraités, 



87
PV Assemblée Plénière 30/06/2017 - Sténotypie in extenso

 

avec l'augmentation de la CSG, ne va pas arranger la situation, alors que souvent ils fréquentaient 

notre région en dehors de la période chaude -au propre comme au figuré-, ce que vous appelez 

dans votre rapport "les ailes de saison". 

Une préoccupation : le sort réservé aux propriétaires de résidences secondaires, 512 000 en 

Occitanie, qui constituent les trois quarts de l'offre régionale et une phrase m'inquiète : "Ces 

résidences produisent de la fiscalité locale, mais induisent des investissements et des services 

publics surdimensionnés par rapport à la population résidante. Leur impact en termes d'emplois et 

de retombées économiques est bien plus faible que celui des hébergements marchands". 

Nous y sommes, on nous prépare donc encore un coup de Trafalgar ! Après un loyer fictif sur les 

résidences principales promis par Monsieur MACRON, je vois poindre un nouvel impôt sur les 

résidences secondaires. Ces résidences vieillissent, elles ne sont pas rénovées par manque de 

moyens et les touristes étrangers plient bagages pour aller vers des cieux plus cléments et plus 

sûrs. Mais on continue à construire et construire encore des cages à poules sur le littoral, alors que 

l'habitat de qualité médiocre se dégrade rapidement et perd de sa valeur marchande. 

Les étrangers ont déserté les "villes champignons". 
 

Et puis, les attentats depuis plusieurs années ont touché notre pays et sont dans toutes les 

mémoires,  le  sentiment  d'insécurité  est  tangible  dans  les  grandes  métropoles,  plus 

particulièrement Montpellier et Toulouse. Malgré un patrimoine culturel, un environnement et un 

climat exceptionnels, ces villes ont du mal à développer leur attractivité, d'autant que les prix des 

hôtels, eux, ne sont pas en baisse. La petite délinquance s'y développe progressivement, le 

multiculturalisme ne plaît pas à tout le monde. 

La fréquentation des touristes étrangers a baissé de 3,7% entre 2010 et 2015 ; ce devrait être une 

réelle préoccupation, malgré les campagnes de pub du CRT. 

Même des communes comme Collioure connaissent la délinquance et le vol à la tire. 
 

Les espagnols venaient en grand nombre, mais commencent à se faire moins nombreux. 
 

La vétusté de nombreuses installations hôtelières est une réalité que votre rapport a constatée. 

Vous ne ferez plus dormir un hollandais ou un allemand dans un lit en 140 et prendre leur douche 

dans des équipements lilliputiens ! L'offre hôtelière doit monter en qualité. Les hôtels 3 étoiles et 

plus ne constituent que 51,8% de l'offre classée, vous le soulignez. 

Là encore, le matraquage fiscal de Monsieur HOLLANDE -dont vous étiez, Madame la Présidente, 

un fidèle soutien- a freiné les investissements et nos entrepreneurs ont du mal à concurrencer 

l'Espagne, le Portugal, le Maroc. Les réserves financières des entreprises hôtelières ne permettent 

plus de lourds investissements, même si la Région aide à la mise aux normes, et les charges 

patronales et salariales qui pèsent sur la moindre activité handicapent lourdement nos entreprises 

face à la concurrence étrangère ... (Marteau) 

Et  puis,  plus  grave,  rien sur le Canal du Midi,  l'épine dorsale de  notre région ;  il se meurt 

doucement et il est absent de votre rapport. 
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Le projet de protection de 500 mètres voulu par l'UNESCO et envisagé par le Préfet de Région, les 

Parlementaires et les Conseillers départementaux intéressés fin 2016, n'a jamais été discuté avec 

les populations, ni les entreprises riveraines … (Marteau) et encore moins les décisions arbitraires 

sans véritable consultation. 

Je suis obligée de m'arrêter puisque vous me le demandez. 

(Applaudissements) 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Merci. Monsieur PY pour 5 minutes … 
 

 
M. PY  

 
Merci Madame la Présidente. 

 

Depuis votre accession à la Présidence de la Région, un certain nombre de bonnes intentions en 

matière d'économie littorale et touristique ont émaillé votre calendrier de communication. 

Le Plan littoral 21, notamment, a fait l'objet de nombreuses sorties médiatiques en présence des 
 

Premiers Ministres. Nous nous en félicitons. 
 

Ce fameux Plan présente une ambition fidèle à celle de la Mission Racine et nous nous en 

réjouissons car cette belle Mission, portée par des visionnaires -le Général de GAULLE et Pierre 

RACINE-, a fait vivre nos stations littorales pendant près de 50 ans. 

Aujourd'hui le Plan littoral 21 est engagé, mais nous sommes toujours en attente de précisions, 

notamment des premiers financements, hors recyclage de projets anciens. 

À notre sens, "Cap sur l'innovation touristique", malgré ses pages étoffées, présente les mêmes 

faiblesses que le Plan littoral 21. Le diagnostic que vous présentez est plutôt bien ficelé, bien qu'il 

n'émane pas d'une concertation aboutie. 

L'approche transversale et la création de nouvelles instances de gouvernance et de pilotage, 

associant les acteurs locaux nous semblent plutôt positives. 

Cependant, l'absence de programmation dans le temps et des moyens à consacrer aux projets 

nous laisse encore une fois sur notre faim. 

Malgré nos réserves, nous voterons le Schéma régional de développement du tourisme et des 

loisirs "Cap sur l'innovation touristique", en espérant que vous saurez tenir compte de nos 

remarques. Je souhaite en effet attirer votre attention sur deux enjeux majeurs, déterminants pour 

notre économie touristique littorale : 

- Le premier : le nom de la destination littorale ou sa marque. Nous sommes des êtres de langage, 

une chose qui n'est pas nommée n'existe pas. Comment promouvoir une destination qui n'a pas de 

nom ? Comment la vendre ? Comment la faire connaître ? Une marque de destination est celle 

utilisée par les touristes pour désigner leur lieu de villégiatures. 
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Sur la partie Ouest de la Méditerranée ou l'Arc Méditerranée -comme on l'appelle encore-, si les 

stations littorales : La Grande-Motte, le Cap d'Agde, Canet, Gruissan, Leucate, Port Camargue 

sont bien identifiées comme des destinations, Languedoc-Roussillon hier, Occitanie aujourd'hui ne 

remplissent pas ce rôle, ce qui ne permet pas une promotion à grande échelle et de grande 

ampleur. 

Pendant ce temps et depuis bien longtemps, PACA propose sa Côte d'Azur, les Pyrénées- 

Atlantiques leur Pays Basque, la Corse son Ile de Beauté, le Nord-Pas-de-Calais sa Côte d'Opale, 

l'Italie sa Riviera, l'Espagne ses Costa Brava, Daurada, Blanca ou encore del Sol. 

Compte tenu des délais qui président à l'installation d'une destination chez les prospects, il y a 

urgence à agir, il y a urgence à nommer. 

- Deuxième enjeu : les meublés de tourisme. Le marché de l'immobilier de tourisme connaît ici une 

crise profonde du fait de l'inadaptation de l'offre -produite dans les années 60- à la demande 

actuelle. Cette situation est sans doute l'un des éléments de tension les plus forts, unanimement 

diagnostiqué sur notre littoral, car notre offre touristique repose sur un modèle obsolète : à peu 

près 90% des lits sont des meublés de tourisme, 80% des meublés sont des studios, T1 ou T2. 

En dehors de 3 à 4 semaines estivales, l'offre est ainsi plus importante que la demande et les 

effets  sont  délétères  :  la  stagnation  des  prix  de  location,  la  paupérisation  de  la  clientèle, 

l'effritement des rendements locatifs et in fine la sortie des meublés du locatif marchand. 

Pour notre économie, le préjudice est indéniable. 
 

Aujourd'hui, nous savons que les meublés marchands ont un taux de remplissage de 3 à 6 

semaines supplémentaires par rapport aux meublés non marchands, or 80% des meublés ne 

passent plus par les agences immobilières. Mécaniquement, le manque à gagner est évident et le 

levier de croissance aussi. Si nous parvenions à remettre en marché ne serait-ce que 5% de notre 

parc, ce sont 35 à 40 M€ qui seraient ainsi générés annuellement sur le littoral. 

Aujourd'hui, la requalification des stations du littoral s'impose, en paroles et en actes. 
 

Nous devons faire vivre à nouveau nos stations pour les 50 années qui suivent, redonner du 

souffle à notre activité touristique et par là même au secteur du bâtiment, dont les emplois ne sont 

pas délocalisables. Il y a urgence à agir, urgence à rénover. 

Mais devons-nous proposer les sempiternelles aides à la rénovation qui n'ont jamais porté leurs 

fruits ? Je ne le crois pas. La puissance publique doit changer de paradigme ; elle doit non plus 

laisser les propriétaires -souvent éloignés- faire face à des travaux complexes de rénovation, mais 

prendre elle-même en charge la réalisation de ces travaux par le biais, par exemple, d'une Agence 

régionale de la rénovation, assemblée ou courtier régional qui proposerait … (Marteau) aux 

propriétaires de choisir entre plusieurs niveaux de rénovation. 

La puissance publique ne doit plus subventionner pour que les propriétaires de meublés fassent 

eux-mêmes la rénovation ; elle peut se faire et doit se faire rémunérer pour rénover à leur place, 

car ils ne demandent … (Marteau) qu'une chose : la simplification de l'acte. 
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Nommer notre destination, rénover les meublés, voilà Madame la Présidente deux suggestions 

parmi d'autres pour soutenir l'un des grands piliers de notre économie régionale : l'économie 

touristique, 2ème industrie d'Occitanie. 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je vous remercie. La parole est à Monsieur PAGNOUX pour 3 minutes. 
 

 
 
M. PAGNOUX 

 

Merci Madame la Présidente. 
 

Les clientèles touristiques deviennent sensibles et exigeantes vis-à-vis de l'environnement, du 

mode d'organisation et de développement mis en œuvre par les responsables des sites, des 

hébergements et des infrastructures de loisirs tels que la qualité des paysages, la préservation de 

la faune et de la flore, l'utilisation des énergies renouvelables, la collecte et le traitement des 

déchets ou encore la qualité de l'eau. 

Ce constat ne vient que confirmer que le tourisme peut et doit contribuer à la protection de 

l'environnement, car il légitime une protection des espaces, objets d'attraction touristique ; il offre 

également au plus grand nombre une connaissance et une appréciation de l'environnement qui 

l'entoure et il permet aux populations locales, qui ont assuré la qualité patrimoniale, naturelle et 

culturelle, de vivre sur leurs territoires et de recevoir une part des ressources économiques liées 

au tourisme. 

Dès lors, il devient nécessaire de diversifier l'activité touristique et de développer le tourisme en 

favorisant l'éco-tourisme et le tourisme solidaire, notamment en montagne, par le développement 

de l'agro-tourisme, par la mise en valeur de notre patrimoine, par le développement d'une offre sur 

les quatre saisons, revalorisant les sites et le patrimoine naturel. 

Nos territoires manquent notamment de lieux dédiés afin d'encourager la diffusion d'informations et 

d'offres tournées vers la montagne naturelle, la faune, la flore, le paysage. 

Une synergie doit être pensée et mise en œuvre avec le patrimoine très présent dans nos vallées, 

les villages, les églises, le patrimoine baroque, avec les arts, que ce soient les arts plastiques, les 

arts vivants ou les musées sur ces sujets. 

Notre région est également forte de son littoral languedocien dont nous devons assurer la 

préservation, tout comme de ses lagunes. Il est fondamental d'introduire, dans l'aménagement 

touristique en bord de lagune, la prise en compte de la protection de l'environnement, la lutte 

contre l'urbanisation irréfléchie, ainsi qu'une gestion appropriée des déchets et des eaux usées. 

Il nous faut soutenir également une recherche-développement publique autour des Universités, 

Collectivités locales, Associations et citoyens mobilisés pour la réduction des pollutions de la mer 

et des fonds marins, des lagunes, des rivières, de l'air et du sol. 
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D'autre part, le soutien à l'activité BTP prévu pour engager la mutation des stations touristiques ne 

devra pas oublier les aménagements liés aux modes de déplacements doux, dont les piétons et le 

vélo. 

Nous savons qu'un autre tourisme est possible, quelques pionniers ont déjà commencé à aller 

dans ce sens. Le projet régional doit être le moment d'y réfléchir et de l'expérimenter. 

Dans ce cadre, la prise en compte et la mise en valeur de l'environnement, du patrimoine culturel 

dans  l'offre  touristique  est  donc  un  enjeu  majeur  pour  faire  de  notre  territoire  et  tout 

particulièrement de nos montagnes et de notre littoral une destination exemplaire. 

Car préserver la diversité biologique et le patrimoine, c'est aussi en garantir l'avenir économique. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je vous remercie. La parole est à Sébastien PLA pour 9 minutes. 
 

 
 
M. PLA 

 

Madame la Présidente, 

Mes chers collègues, 

Mesdames et messieurs, 

Après de longs mois de travail et de concertation, je suis particulièrement heureux que ce Schéma 

soit aujourd'hui proposé au vote de notre Assemblée plénière. 

Comme vient de le rappeler Jean-Louis GUILHAUMON, le tourisme représente un secteur 

économique conséquent pour notre Région : le second. 

Depuis la fusion, la nouvelle région Occitanie est devenue un poids lourd du tourisme hexagonal. 

Elle occupe la 4ème place dans le palmarès des régions touristiques françaises. 

Il est vrai que notre grande région ne manque pas d'atouts, de talents et de savoir-faire. 
 

L'offre touristique, c'est la carte d'identité, l'ADN de notre région, ce que nous avons de plus beau, 

ce que nous avons de meilleur à offrir à nos hôtes et à transmettre à nos enfants. 

Vaste comme un pays, notre région est un résumé de la France : la mer et la montagne, les villes, 

les villages, les monuments historiques, les vignobles, l'eau, la neige, le soleil … Ces nombreux 

atouts attirent chaque année plus de 30 millions de visiteurs français et étrangers, 5 fois notre 

population ! 

Nous avons une offre touristique sans égal. Autant de richesses qui nous amènent à construire 

une politique innovante du tourisme et des loisirs. 

L'innovation  est  au  cœur  du  développement  touristique.  Dans  un  monde  ultra  connecté,  les 

touristes sont mobiles, à la recherche d'expériences immersives. Alors, pour répondre à ces 

nouvelles  demandes,  nous  devons  reconsidérer  le  tourisme  traditionnel  et  jouer  la  carte  du 



92
PV Assemblée Plénière 30/06/2017 - Sténotypie in extenso 

tourisme connecté. Nous devons savoir innover, collaborer, expérimenter au côté des acteurs 

touristiques, tout en associant la population à la volonté qui est la nôtre de faire découvrir la 

splendeur de notre région. C'est un impératif pour rester parmi les premières destinations 

touristiques mondiales. 

Pour cela, à la fin de l'année 2017 aura lieu pour la première fois en Occitanie le 1er  Campus 
 

"Innovation touristique". Un rendez-vous où les professionnels de tous bords trouveront conseils et 

informations pratiques pour monter en innovation et en qualité. 

Il est en effet essentiel d'exploiter l'ensemble du potentiel de nos territoires pour adapter l'offre et la 

demande aux attentes de nos visiteurs. 

Nous sommes particulièrement attachés à travailler au côté de tous les acteurs. 
 

Le tourisme doit être traité de façon transversale, en lien avec la culture, le sport, la gastronomie, 

le  thermalisme,  la  viticulture,  le  commerce,  l'artisanat  …  Bref,  toutes  les  composantes  de 

l'économie régionale. 

L'objectif affiché par notre Présidente est d'installer l'Occitanie Pyrénées-Méditerranée dans le "top 
 

10" des destinations touristiques européennes à l'horizon 2021. 
 

Pour   cela,   il   nous   faudra   conquérir   4   millions   de  nuitées   supplémentaires,   en  portant 

essentiellement nos efforts sur l'international. 

Les atouts de notre territoire sont bien réels, mais en concurrence avec d'autres destinations 

européennes et extra-européennes. Nous en avons conscience. Cependant, la diversité de la 

destination Occitanie est manifeste : basée sur des valeurs fortes, elle représente un tourisme 

authentique qu'il nous appartient de valoriser. 

Nous défendons une certaine vision du tourisme, au cœur des territoires, un tourisme populaire, 

social, durable, pluriel et porteur de valeur ajoutée. 

Avec ce Schéma, nous ne laisserons aucun territoire de côté. Nous ferons du tourisme un vecteur 

majeur de l'aménagement du territoire, valorisant les ressources locales et créant de l'emploi non- 

délocalisable. 

Par ailleurs, nous voulons devenir la 1ère  Région à énergie positive d'Europe d'ici à 2050 ; pour 
 

cela, notre vision du tourisme se veut durable et responsable. À ce titre, la Région interviendra 

auprès des hôteliers, avec les dispositifs évoqués par Jean-Louis GUILHAUMON tout à l'heure : le 

Pass'Tourisme et le Contrat d'innovation, pour aider les entreprises à la rénovation énergétique, 

ainsi qu'à la mise aux normes de leurs prestations et surtout à la montée en gamme. 

Il s'agit également de créer un environnement favorable au développement des entreprises. 
 

Le tourisme s'inscrit pleinement dans la croissance et dans la stratégie régionale pour l'emploi et la 

croissance. 

Pour répondre aux besoins des employeurs et des entreprises touristiques au plus près des 

territoires et encourager la diversification, il est nécessaire de renforcer la professionnalisation, la 

formation et l'emploi des acteurs du tourisme. 
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Le tourisme est un acteur transversal de l'économie régionale, un baromètre de notre attractivité, 

un sujet qui appelle à l'union sacrée. Nous devons répondre aux attentes des touristes en matière 

d'innovation, nous devons être réactifs, tant ce secteur est hyper concurrentiel et hyper évolutif. 

Rassurez-vous, Madame VINET, il s'agit aussi de renforcer la performance du tourisme social et 

solidaire. C'est l'objectif de l'opération "1er départ en vacances" : permettre à des jeunes de 6 à 17 

ans de partir en vacances pour la première fois, dans un contexte où 40% des jeunes français 

n'ont pas la chance de partir en vacances. 

Si la loi NOTRe confirme le tourisme comme compétence partagée et confie à la Région le rôle de 

coordination, il est de notre ressort de proposer une feuille de route avec un cap clair. 

À travers ce Schéma, nous avons l'occasion de traduire concrètement nos ambitions pour le 

territoire, préparer l'avenir, celle d'une Région innovante et conquérante en matière touristique. 

Pour y arriver, à la demande de la Présidente, nous avons lancé au mois de novembre 2016 une 

large concertation en allant au plus près de nos territoires, à la rencontre des acteurs qui font le 

tourisme. Durant 6 mois, aux côtés du Vice-président délégué au Tourisme et au Thermalisme et 

de  la  Présidente  du  CRT,  nous  sommes  allés  à  la  rencontre  des  élus  des  territoires,  des 

entreprises et acteurs du tourisme et des loisirs, dans les 13 Départements, afin d'initier une 

relation de confiance et de proximité avec l'ensemble des acteurs touristiques et, rassurez-vous, 

les salles n'étaient pas vides, elles étaient pleines d'acteurs ! 

La concertation a mobilisé près de 2 000 personnes. Cela montre l'attention et l'intérêt que portent 

nos concitoyens au tourisme dans notre région. 

Cette méthode de concertation est une nouveauté : au même titre que les États généraux du rail et 

de l'intermodalité, la Région Occitanie a souhaité co-construire de façon singulière cette démarche, 

en lien direct avec les territoires, dans l'échange, l'écoute et la concertation, plus proche et 

respectueuse de nos concitoyens. Cela, c'est notre méthode politique, ce sont nos valeurs. 

Nous pouvons nous en féliciter car nous avons reçu un accueil très favorable, à la fois des 

Exécutifs départementaux, des Métropoles, des acteurs privés et associatifs. Je les en remercie. 

Tous  ont  apporté  leur  pierre  à  l'édifice  pour  co-construire  la  feuille  de  route  de  l'économie 

touristique régionale de ces prochaines années. 

Parce que le tourisme est une compétence partagée, l'engagement des Collectivités est primordial, 

la mobilisation de toutes et tous vitale. 

L'association de tous les acteurs à la concertation a permis de relever les difficultés du secteur, les 

idées d'améliorations, les projets innovants, car ils connaissent mieux que personne les réalités, 

les besoins de nos territoires et surtout les besoins des clientèles touristiques. 

Les acteurs du tourisme ont un véritable rôle à jouer pour l'attractivité de la région et cette synergie 

a constitué une première étape : la construction d'un outil opérationnel, le SRDTL, pour favoriser la 

croissance de l'économie touristique de notre région. 

Cet outil, nous l'avons construit, mais c'est le leur, c'est l'outil des acteurs professionnels, des 

acteurs des territoires et je ne doute pas qu'ils se l'approprieront et le feront vivre. 
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C'est dans ce cadre et à la suite d'un important travail de rapprochement, piloté par Virginie 

ROZIERE, que le nouveau Comité Régional du Tourisme Occitanie verra le jour le 1er juillet 

prochain. Cette nouvelle structure, fusion des deux précédents Comités Régionaux du Tourisme, 

constituera le bras armé de la politique touristique régionale. 

Parce que cette feuille de route a été élaborée collectivement, au plus près des besoins des 

acteurs et de nos territoires, le nouveau Schéma du Tourisme et des Loisirs offre un socle solide 

pour l'ensemble des acteurs du tourisme régional. 

Ce Schéma va venir fixer le nouveau cadre d'intervention régional. Il se décline en 4 orientations 

stratégiques, 10 priorités et une trentaine d'actions opérationnelles que nous avons présentées 

lundi dernier à l'occasion des premières Assises du Tourisme. Et quel plaisir, quelle satisfaction 

lorsque, à l'issue de ces Assises, un grand nombre de socio-professionnels, représentants de 

Chambres consulaires et d'opérateurs, sont venus nous féliciter, nous remercier de les avoir 

écoutés, de les avoir associés et surtout de les avoir entendus ! 

L'échange et la concertation, ce sont nos valeurs et notre manière de faire de la politique, c'est-à- 

dire avec et au service du peuple de notre belle région. 

Alors, sachez que le Rassemblement Bleu Marine n'a pas l'exclusivité de la parole du peuple. 

Il s'époumone à nous le faire croire, mais ce n'est pas le cas ! 

En clair, l'effort de la Région pour le secteur touristique est considérable. 
 

La Présidente Carole DELGA annonçait le 26 juin dernier, lors des premières Assises régionales 

du Tourisme et des Loisirs, la création d'un fonds financier tourisme où près de 200 M€ seront 

débloqués sur 5 ans pour soutenir l'ensemble des professionnels dans leurs investissements. 

Alors, rassurez-vous Madame CARSALADE sur notre détermination, notre participation active et 

celle des professionnels à la réussite de notre projet. 

Sachez que le panier moyen, qui paraît faible dans cette région, n'est pas le plus faible en France ; 

il est lié à la structuration de l'offre, qui était novatrice dans les années 50, lors de la Mission 

Racine et lors du développement des stations de montagne et qui, aujourd'hui, est effectivement 

en léger décrochage. 

C'est pour cela que nous soutiendrons la montée en gamme, travaillerons en transversalité avec 

les  Commissions  Montagne,  les Commissions  Méditerranée et irons prospecter  des parts  de 

marché à l'international, parce que c'est là qu'il y a des parts de marché à aller chercher, malgré 

une situation nationale liée à l'état d'urgence qui nuit à l'image de la France. 

Alors, ne confondez pas s'il vous plaît ... (Marteau) le niveau micro : ce que nous pouvons faire à 

notre niveau et le niveau macro : le niveau national et international, dont nous ne maîtrisons pas 

les effets. 

Pour conclure, vous l'aurez compris, la qualité, l'innovation, la compétitivité... (Marteau) et la 

concertation sont les mots d'ordre de ce nouveau Schéma régional du Tourisme et des Loisirs. 
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Avec le Plan Littoral 21, le Schéma de développement du Tourisme et des Loisirs, et demain le 

Plan Montagne, la Région Occitanie pourra faire face à la concurrence et gagner de nouvelles 

parts de marché sur ce marché hyper concurrentiel qu'est le tourisme mondial. 

Merci. 
 

(Applaudissements) 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je vous remercie. 
 

La parole est à Madame ROZIERE pour 7 minutes. 
 

 
 
Mme ROZIERE 

 

Merci Madame la Présidente. 
 

Comme cela a été rappelé, la présentation de ce Schéma fait suite à une concertation sans 

précédent, extrêmement approfondie et si l'on ne devait retenir qu'un enseignement de cette 

concertation, ce serait la conscience aiguë de l'ensemble des acteurs touristiques des profondes 

mutations auxquelles est confronté le secteur du tourisme. 

Parce que l'économie touristique ne fait pas exception, elle est même peut-être plus fortement 

exposée à la révolution numérique et dans ce qu'elle entraîne : la modification des usages des 

touristes et de leurs attentes, le bouleversement des modèles économiques et la place centrale de 

l'économie de la donnée dans ce secteur. 

L'économie touristique est aussi une économie de plus en plus mondialisée. 
 

Pour mémoire, le tourisme c'est 1 200 milliards de dollars par an, plus que l'aéronautique, 

l'automobile ou l'agro-alimentaire ; c'est aussi le cas pour le poids de l'économie touristique dans 

notre région. 

Aussi, il en résulte à la fois de fortes opportunités, avec un potentiel de développement très fort sur 

de nouvelles clientèles émergentes, mais aussi une concurrence accrue pour notre région face à 

de nouvelles destinations touristiques. 

L'appropriation  de  ces  mutations  est  donc  un  défi  -dont  ont  conscience  tous  les  acteurs 

touristiques- qui nous est posé collectivement. 

Du  fait  des  spécificités  de  l'économie  touristique,  qui  est  une  économie  fragmentée,  avec 

beaucoup de très petites entreprises, mais aussi du fait du rôle crucial de l'activité touristique pour 

nos territoires, nous connaissons bien le rôle essentiel de l'activité touristique pour les territoires 

ruraux, pour les territoires de montagne, pour notre politique d'aménagement du territoire. 

Pour toutes ces raisons, la question du rôle de l'intervention publique se pose d'une manière plus 

aigüe que pour d'autres secteurs. 
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Je parlais de défi collectif et c'est bien tout le sens de cette concertation qui a précédé et qui a 

nourri l'élaboration de ce Schéma régional. Et c'est également cette volonté de rechercher les 

dynamiques collectives qui préside à l'action future du Comité Régional du Tourisme. 

Le Schéma régional pose le cadre de l'action régionale et sa mise en œuvre opérationnelle 

trouvera à s'incarner dans l'action du futur CRT Occitanie que j'ai l'honneur et la responsabilité de 

présider. Et je parle bien du CRT Occitanie puisque, comme vous l'avez souhaité Madame la 

Présidente,  les  organisations  régionales  antérieures  :  Comité  Régional  du  Tourisme  de 

Languedoc-Roussillon, Comité Régional du Tourisme de Midi-Pyrénées et la Fédération Régionale 

des Offices de Tourisme et des Syndicats d'Initiative (FROTSI) de Midi-Pyrénées se trouveront 

réunis en une seule organisation, qui sera le gage de la cohérence et de l'efficacité dans l'action 

régionale. 

Et après plusieurs mois de travail intense, je veux à cette occasion remercier à la fois les membres 

des différentes structures, mais aussi les Services de la Région et tout particulièrement les 

personnels des deux CRT et de la FROTSI qui se sont pleinement engagés dans ce travail de 

refondation. 

C'est donc une nouvelle page qui s'ouvre, de manière imminente puisque, comme cela a été dit, 

j'ai le plaisir de vous confirmer que le Comité Régional du Tourisme Occitanie verra officiellement 

le jour ce soir à minuit ! 

Le  CRT  Occitanie  aura  la mission de décliner opérationnellement bon nombre des  axes qui 

figurent dans le Schéma régional. Je pense bien sûr aux missions classiques d'un Comité Régional 

du Tourisme : 

- Tout d'abord la formation des personnels des organisations touristiques et là aussi je veux saluer 

les personnels des différentes structures qui, sans attendre, en préfiguration de notre future 

organisation régionale, ont d'ores et déjà proposé, sur cette année 2017, un programme régional 

unifié de formation au bénéfice de toutes les organisations touristiques du territoire régional. 

- Il s'agit aussi du marketing et de la promotion de la Région dans toute sa dimension touristique. 

Nous allons nous attacher à la réalisation d'un nouveau Plan marketing dès la mise en place du 

Comité Régional du Tourisme Occitanie, mais d'ores et déjà vous avez pu voir les semaines 

passées  le  nouveau  spot  télé  qui  présente  la  région  sur  vos  écrans  et  nous  avons  aussi 

commencé à travailler à la future plate-forme digitale de promotion touristique de la Région ; je 

parlais de révolution numérique au début de mon propos, ce sont aujourd'hui des outils de 

promotion  et  de  communication  dont  l'importance  devient  centrale  pour  toucher  les  futurs 

potentiels touristes avec les outils qu'ils utilisent quotidiennement. 

- Je pense aussi, parmi les missions habituelles d'un Comité Régional du Tourisme, à 

l'accompagnement de nos entreprises à la conquête de nouveaux marchés. 

En particulier, là aussi en anticipation de la mise en place du Comité Régional du Tourisme 

Occitanie, nous avons organisé au mois de mars dernier le premier workshop "Destination 

Occitanie"  qui  rassemblait  entreprises  touristiques régionales  et  voyagistes, tour-operators  du 
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monde entier. À cette occasion, ce sont près de 300 entreprises qui ont été mises en relation, plus 

de 1 600 rendez-vous en une journée et d'après le bilan qui en a été fait, 94% des voyagistes ont 

indiqué, à l'issue du workshop, envisager de nouveaux circuits sur la région et 95% prévoyaient la 

programmation de la région en 2018. Donc une réussite, là aussi au service de nos entreprises et 

de notre économie régionale. 

Au-delà de ses missions classiques, le futur CRT Occitanie s'attachera également à répondre à 

des  attentes  très  clairement  exprimées  lors  de  cette  concertation  de  la  part  des  acteurs 

touristiques du territoire. En particulier, nous avons eu une demande forte de pouvoir bénéficier 

d'une ressource commune qui donne accès aux grandes tendances, qui assure la veille sur les 

tendances touristiques, sur l'innovation touristique, qui soit aussi un centre de ressources pour 

l'observation et l'intelligence économique pour le secteur touristique ; tout cela afin de  mieux 

connaître nos clientèles, notre fréquentation touristique, mais aussi les attentes et les habitudes de 

clientèles potentielles pour mieux ajuster notre offre touristique à nos marchés potentiels. 

Une demande s'est également exprimée pour un accompagnement renforcé, une structuration 

renforcée sur des destinations infrarégionales, sur des filières, des thématiques et on pense bien 

sûr au thermalisme, à l'œnotourisme, à l'itinérance, au tourisme d'affaires, mais aussi de porter 

une dimension transversale et cela répondra sans doute à une partie des préoccupations de mon 

collègue Romain PAGNOUX sur la question du tourisme durable. 

Pour ce faire, le Comité Régional du Tourisme Occitanie, dans sa nouvelle forme, met en place 

des outils de concertation et de gouvernance assez inédits : 

- tout d'abord, au sein de ce Comité Régional, une Conférence permanente du Tourisme qui sera 

le lieu du dialogue privilégié entre l'ensemble des acteurs touristiques pour discuter, élaborer 

autour du cadre posé par le Schéma Régional du Tourisme et des Loisirs de la Région, 

- et des Commissions sectorielles pour décliner ces stratégies, soit par domaine spécifique -j'en ai 

évoqué quelques-uns-, mais aussi sur des problématiques transversales ou avec des types 

d'acteurs particuliers, je pense bien sûr aux Offices du Tourisme ou aux Comités et Agences 

départementaux du Tourisme. 

C'est donc dans cet esprit, concertation et ambition, que s'ouvre cette nouvelle page du 

développement touristique de notre Région et nous comptons bien sûr sur tous les acteurs 

touristiques régionaux pour participer activement à cette dynamique. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je vous remercie. La parole est à Monsieur Julien LEONARDELLI pour 5 minutes. 
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M. LEONARDELLI 
 

Merci Madame la Présidente. 

Mes chers collègues, 

Autant de satisfaction et d'autocongratulation vous empêchent de voir clair. 
 

Oui, notre région est belle, alors défendons-là ! Notre région est une réalité vivante, elle est une 

composante de cette France que nous avons chevillée au cœur. 

Nous aimons tout de notre région, des gorges de la Lozère et de l'Aveyron aux plaines et vallons 

du Gers et du Lauragais, notre littoral de Collioure à Aigues-Mortes, en passant par nos Pyrénées, 

du Pic du Midi au Canigou. 

Nous aimons ses langues locales que représentent les différents patois et le catalan qui font la 

saveur de nos accents. 

Nous aimons les produits issus de nos terroirs, comme nous aimons les monuments et les chefs 
 

d'œuvre qui forgent une part conséquente de notre mémoire nationale. 
 

Ces produits émanent de nos anciens et de leurs savoir-faire, de leurs patiences accumulées. 
 

Notre région doit être parcourue et vécue pour être aimée. Il faut l'aimer avant de la comprendre 

et la désirer avant d'en parler. 

Notre région dispose de tous les atouts nécessaires pour garantir son attractivité touristique mais, 

Madame la Présidente, votre politique, semblable à celle de vos prédécesseurs, n'a jusqu'ici 

apporté aucune réponse aux problématiques qui freinent depuis 20 ans le développement du 

tourisme. 

Il ne peut en effet y avoir de tourisme sans sécurité, pas de tourisme sans transport et sans 

aménagement du territoire performant ; pas de tourisme non plus sans entreprises et sans une 

véritable politique de justice sociale. 

Pour  relever  le  défi  du  tourisme  dans  notre  région,  il  faut  d'abord  être  conscient  du  déficit 

sécuritaire qui l'impacte. 

En effet, l'explosion de la délinquance dans nos villes nuit gravement au sentiment de quiétude de 

celles et ceux qui viennent, mais ne reviennent plus ensuite à Nîmes, Toulouse, Montpellier ou 

encore Carcassonne. Il en va de même pour notre littoral qui voit chaque été arriver en masse des 

bandes de racailles … (Exclamations) qui sèment le trouble dans nos stations balnéaires. 

Tant que la question sécuritaire ne sera pas réglée, nous pâtirons d'une mauvaise réputation, 

contrairement à la Côte Basque par exemple qui jouit d'une image apaisante et qui favorise la 

venue de nombreuses familles françaises venues chercher de la tranquillité. 

Afin que notre économie touristique se développe, il est aussi urgent d'agir pour faciliter l'accès à 

notre région et s'atteler à parfaire l'aménagement de notre territoire. 

Notre  région  souffre,  Madame  la  Présidente,  d'être  la  dernière  roue  du  carrosse  France. 

Souvenez-vous, l'aménagement du territoire et le maillage de notre région étaient au cœur de la 

campagne des élections régionales de 2015.  Vous vous étiez engagée auprès de nos concitoyens 

à apporter des solutions. Le constat est malheureusement négatif. 
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Les français attendent toujours des solutions et ce développement que vous avez promis n'arrive 

toujours pas. Depuis combien d'années parle-t-on du TGV ?... Qui reste malheureusement une 

douce  utopie,  un  fantôme  même  pour  certaines zones.  À quand un Toulouse-Montpellier  ou 

encore un Montpellier-Perpignan ? 

Le problème du réseau autoroutier doit aussi être pris à bras-le-corps. 
 

Nous devons imposer à Vinci Autoroutes nos choix, à l'heure où cette société privée engrange de 

nombreux bénéfices sur le dos des habitants et des touristes qui sillonnent notre région. 

Il est urgent de revoir à la hausse le nombre de sorties d'autoroute afin de dynamiser et de faire 

revivre nos villes et nos villages, et engager un bras de fer pour limiter les augmentations tarifaires 

prévues à partir de demain. Que serait votre ville de Martres-Tolosane sans sa sortie d'autoroute ? 

Nombre de nos joyaux régionaux sont également oubliés, à l'image du Canal du Midi qui, si rien 

n'est entrepris rapidement, va perdre son classement au Patrimoine mondial de l'UNESCO ; sa 

sauvegarde doit être une priorité absolue. 

"L'uberisation" du tourisme doit être elle aussi prise en compte, nous devons être à la hauteur du 

bouleversement qu'elle représente, car il faut l'anticiper pour y répondre concrètement. 

Les mutations technologiques en cours engendrent aussi des mutations économiques dont nous 

devons tenir compte. Autant les emplois touristiques ne sont pas délocalisables, autant la 

numérisation nous oblige à constater que les recettes du tourisme sont quant à elles parfois 

délocalisées. Les hôteliers s'inquiètent à juste titre d'ailleurs du développement d'Airbnb et il est de 

notre devoir de répondre à ces inquiétudes émergentes. 

C'est pourquoi nous devons fixer un certain nombre de règles qui s'appliqueront à tous, aux 

innovants comme aux traditionnels, ce qui permettra à chacun des acteurs touristiques de notre 

région d'avancer avec les mêmes règles du jeu. 

Enfin, et c'est une réalité, un grand nombre de français ne peuvent pas ou plus partir en vacances. 

Cela souligne l'accroissement de la pauvreté dans notre pays, notamment des classes populaires 

qui, il faut bien le dire, ont été sacrifiées par la Gauche et par la Droite au pouvoir. 

Le tourisme dans notre région en est directement affecté, puisqu'à la différence de nos voisins de 
 

PACA, nous accueillons traditionnellement un tourisme populaire. 
 

Madame la Présidente, je vous l'ai dit, notre Région a tout pour réussir, mais très objectivement 

nous ne comptons pas sur vous pour mettre en œuvre demain, dans notre Région, ce que vous et 

vos camarades … (Marteau) socialo-macronistes avez été incapables d'appliquer hier à l'échelle 

nationale. 

Par conséquent Madame la Présidente, nous n'entendons pas vous signer aujourd'hui un chèque 
 

en blanc, … (Marteau) nous attendons plus que de l'autocongratulation. 
 

Notre Région mérite bien mieux, c'est pourquoi nous nous abstiendrons sur ce dossier. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 
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LA PRESIDENTE 
 

La parole est à Stéphan ROSSIGNOL. 
 

 
 
M. ROSSIGNOL 

 

Merci Madame la Présidente. 

Mes chers collègues, 

Au travers de ce rapport, vous nous soumettez un Schéma de développement du Tourisme et des 

Loisirs. Je pense donc qu'il est important de rappeler le contexte législatif dans lequel s'inscrit cette 

démarche. 

On s'en souvient, la loi NOTRe était censée clarifier le partage des compétences entre les 

différentes  Collectivités.  Elle  n'a  malheureusement  pas  modifié  dans  tous  les  domaines 

l'architecture générale des compétences, notamment en matière de tourisme, en laissant la 

possibilité à chaque Collectivité et à chaque échelon administratif d'agir sur ce sujet et donc de 

définir ses propres stratégies. 

D'où le rôle à mon avis majeur de chef de file que doit jouer la Région en matière économique, 

dont le tourisme est un des pans les plus importants en Occitanie. 

C'est donc dans cet environnement que la démarche de définition de ce Schéma régional a vu le 

jour  en  2016,  vous  le  rappeliez Monsieur  le  Vice-président,  qui  a  abouti  à  la  production  du 

document qui nous est présenté ce jour, qui a été débattu en Commission Tourisme et je tiens à 

féliciter et à remercier les principaux acteurs que sont Sébastien PLA et vous-même, Monsieur le 

Vice-président Jean-Louis GUILHAUMON, sans oublier la Présidente du CRT. 

C'est donc un document stratégique auquel vous avez donné un nom bien "marketé" : "Cap sur 

l'Innovation Touristique", donc un bel habillage, une densité qui est évidente, mais que peut-on en 

retenir après son étude ? 

Beaumarchais disait : "Il n'est point d'éloge flatteur sans la liberté de blâmer" et si dans notre état 

d'esprit, à l'aune des enjeux qui se présentent devant nous, on ne peut être que constructif, vous 

m'autoriserez Madame la Présidente, dans un premier temps, à formuler quelques remarques. 

La première tient à la dimension novatrice que vous affirmez donner à cette ambition. 
 

Mais peut-on vraiment parler de document innovant lorsqu'on le compare aux Schémas régionaux 

de développement touristique qui ont été réalisés par d'autres Régions qui défendent ce même 

objectif ? Il faut bien le reconnaître, dans les grandes lignes, tous les Schémas de développement 

touristique se ressemblent. 

L'intérêt de produire un tel document me paraît évident, bien entendu, puisqu'il permet de faire un 

état des lieux, rappeler les enjeux, définir des objectifs, dessiner un programme d'actions pour les 

atteindre et en cela, je vous en félicite. 

Mais s'il y avait un autre reproche à faire, ce serait de dire qu'à tout programme d'actions est 

attaché un budget prévisionnel, à tout le moins une esquisse des moyens consacrés pour le 
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conduire. Or, dans ce document, on ne voit aucune approche financière, elle n'est pas évoquée, ce 

qui est bien dommage car aujourd'hui en termes de promotion et dans la guerre -certes pacifique- 

que se livrent les Régions européennes, les moyens, il faut bien le dire, sont un peu le nerf de la 

guerre. 

Aussi, en tant que Maire d'une ville, station balnéaire issue de la Mission Racine qui, vous le 

savez, fêtera ses 50 ans l'année prochaine, je ne peux que me réjouir de votre volonté d'engager 

la mutation des stations touristiques de notre région. Et en restant objectifs et à tout seigneur, tout 

honneur,  reconnaissons  que  si  d'innovation  -pour  les  raisons  que  j'ai  évoquées-  ce Schéma 

manque quelque peu, il en est une pour notre Institution dont la portée politique n'est pas neutre, 

Madame la Présidente, avec les choix que vous avez faits. Je veux parler des Grands Sites et du 

Plan Littoral 21 qui sont l'alpha et l'oméga de ce Schéma. Et loin de moi l'idée de critiquer ces 

choix, bien au contraire. 

La démarche Grands Sites déjà existante en ex-Région Midi-Pyrénées, du point de vue d'un élu 

issu de l'ex-Région Languedoc-Roussillon, m'apparaît pertinente pour contribuer au rayonnement 

de notre Région ; elle a fait ses preuves et il n'y a pas de raison qu'elle ne confirme pas cette 

réalité. 

D'autres questions peuvent par contre se poser dans l'appel à projets qui va être lancé, Monsieur 

le Vice-président : il existe déjà 25 sites en ancienne Midi-Pyrénées qui sont labellisés, que vont 

devenir ces 25 sites ? Vont-ils être remis en jeu et avez-vous d'ores et déjà identifié, même si 

effectivement il y aura des dossiers, … (Marteau) les sites qui pourront être retenus dans l'ex- 

Région Languedoc-Roussillon ? Et concomitamment, si toutes les Régions poursuivent les mêmes 

objectifs et s'inspirent même de cette démarche, quels moyens allez-vous y consacrer pour faire la 

différence ?... (Marteau) 

Enfin, ce Plan Littoral 21 auquel je crois, qui porte une grande mission, après la Mission Racine qui 

fêtera l'année prochaine, Madame la Présidente, sa 55ème  année d'existence et ce sera peut-être 

l'occasion de rendre hommage à Pierre RACINE … (Marteau) 

Alors, en conclusion, ce Plan d'actions que vous proposez est campé sur deux piliers : le Plan 
 

Littoral 21, la Politique des Grands Sites ; il nous semble qu'il y a là un bel équilibre. 

L'Occitanie met en avant ses deux grandes forces historiques … 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Merci de conclure ! 
 

 
 
M. ROSSIGNOL 

 

… Ses deux grands savoir-faire. Nous approuvons donc ce choix de concentrer une grande 

partie des stratégies et des moyens sur ces deux chantiers forts, en image et en potentialité, et en 

cela nous vous aiderons à les déployer. (Applaudissements) 
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LA PRESIDENTE 
 

Je vous remercie. La parole est à Pascale PERALDI pour 3 minutes. 
 

 
 
Mme PERALDI 

 

Madame la Présidente, 

Chers collègues, 

Je tenais à intervenir à l'occasion de la présentation du Schéma régional du Tourisme et des 

Loisirs en qualité d'élue régionale et haut-pyrénéenne, les Hautes-Pyrénées où 34% des revenus 

du territoire proviennent de l'activité touristique. Ce chiffre, ainsi que la diversité des activités 

proposées, témoignent de ce que ce territoire concentre la plupart des enjeux liés à l'évolution des 

modes de communication, à la concurrence internationale, aux nouvelles exigences de la clientèle, 

des enjeux liés à la protection de l'environnement et à l'avenir du tourisme en Occitanie. 

C'est pourquoi je partage pleinement les facteurs de succès valorisés dans notre projet de Schéma 

régional. Je les partage d'autant plus qu'ils s'accordent avec ceux retenus dans le Carnet de route 

du Tourisme des Hautes-Pyrénées, démarche à laquelle j'ai participé comme élue locale. 

Pour autant, mon intervention ne se limite pas à un simple constat haut-pyrénéen, tant les 

problématiques rencontrées sur ce territoire sont communes à l'ensemble de nos territoires, au- 

delà de nos spécificités touristiques. 

Aussi,  j'évoquerai  Lourdes,  2ème   ville  hôtelière,  en  prise  avec  les  difficultés  de  sa  desserte 
 

ferroviaire.  Je  pourrais  évoquer  les  stations  de  ski  et  leur  inquiétude  liée  à  l'instabilité  de 

l'ingénierie financière, mais rassurées par les propositions envisagées en termes de garantie 

d'emprunt. Je pourrais évoquer les stations thermales réunies au sein de la nouvelle Fédération 

régionale thermale, qui ont su localement amplifier la campagne des "Eaux essentielles" initiée par 

la Région. 

Mais je me dois surtout d'insister sur la réussite exemplaire de la Politique des Grands Sites, parmi 

lesquels Gavarnie, Cauterets, Pont d'Espagne, Lourdes et le Pic du Midi cher à François 

FORTASSIN auquel vous avez rendu hommage, Madame la Présidente, et le groupe Radical de 

Gauche et moi-même vous en remercions. 

Cette démarche des Grands Sites va s'étendre à l'ensemble de la région et je m'en félicite parce 

qu'elle concrétise aussi la rencontre entre une ambition régionale et les acteurs locaux, publics et 

privés,  qui ont  su  en tirer profit localement, tout en amplifiant cette dynamique régionale au 

bénéfice du grand tourisme. 

Toutefois, il nous faut rester attentifs à la réalité et à la diversité des territoires, du plus touristique 

au plus protégé, du plus connecté au plus rural. Ces espaces ont démontré leur capacité 

d'innovation, de créativité, quand bien même ils ne seraient pas encore touristiques. 

Et notre Région, créative, solidaire, proche des territoires, à l'image de votre engagement Madame 

la Présidente, doit se préoccuper principalement : 
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- de la professionnalisation de tous les acteurs du tourisme : rapprocher les lieux de formation des 

besoins exprimés, sécuriser les parcours professionnels des saisonniers, 

- de la montée en gamme des hébergements : la problématique de la rénovation de l'habitat et de 

l'hébergement touristique, évoquée dans le Schéma régional, concerne tout autant les territoires 

de montagne que les stations du littoral et c'est un des thèmes de concertation que nous 

retrouverons à l'occasion de la mise en place du Parlement de la Montagne. 

Ces différentes actions … (Marteau) exigent une très bonne connaissance des acteurs publics et 

privés du tourisme local, ainsi que du contexte économique et environnemental. 

D'où la nécessité de décliner les différentes interventions portées par ce Schéma régional au 

niveau de chaque territoire et le rôle d'expertise et d'animation du CRT est essentiel. (Marteau) 

Je me permets en conclusion de rappeler la nécessité d'une évaluation régulière de cette politique 

et surtout de s'assurer de la bonne prise en compte des besoins des acteurs des territoires qui 

s'impliquent avec passion et participent activement à la réussite de la destination Occitanie. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je vous remercie. 
 

Je vais apporter des réponses aux différentes interventions. 
 

Concernant le Plan Littoral 21, il est bien entendu à noter l'accélération de certains projets qui 

étaient prévus mais il y a aussi de nouveaux projets, je pense tout particulièrement à l'éolien 

flottant et d'ailleurs le plan de restructuration de Port-la-Nouvelle a été reconçu à partir du fait qu'il 

allait devenir une base pour l'éolien flottant. 

Nous sommes également en train de bâtir, avec l'Éducation nationale, le Campus des métiers et 

des qualifications sur la filière nautique, qui est issu du travail mené par le Parlement de la Mer, 

dans le cadre du volet "formation" du Plan Littoral 21. 

Je rappelle aussi que grâce aux nouveaux dispositifs prévus dans ce "Cap sur l'Innovation 

Touristique", nous allons désormais pouvoir aider, sur l'ensemble du territoire, aux travaux de 

rénovation énergétique et d'accessibilité pour l'hôtellerie traditionnelle et familiale, ce qui va 

permettre une montée en gamme pour l'ensemble de nos hôtels, qui sont souvent des hôtels 

familiaux et qui permettent de mailler l'ensemble de nos territoires. 

Nous avons également prévu de soutenir un dispositif sur les économies d'eau sur l'ensemble des 

structures d'accueil touristique. 

Sur  l'aspect  financier,  un  Schéma  n'est  pas  un  Plan,  donc  en  effet  il  n'y  a  pas  d'annexes 

financières, mais dans les fiches actions et dans la présentation que nous avons pu en faire, nous 

avons  rappelé  que  c'était  200  M€,  auxquels  s'ajouterait  un  fonds  d'investissement  que  nous 

sommes   en   train   de   bâtir   avec   la   Banque   Européenne   d'Investissement   et   ce   fonds 

d'investissement pour les entreprises touristiques, à l'image du fonds Foster pour l'agro-alimentaire 
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ou pour les PME, permettra certainement un effet levier aux alentours de 700 ou 800 M€, puisque 

la Caisse des Dépôts est également intéressée par ce sujet. 

Concernant le Dispositif des Grands Sites, nous avons prévu dans l'appel à projets plusieurs 

échéances : 

- Nous allons demander aux sites déjà labellisés de déposer tout simplement une actualisation 

pour démontrer que la feuille de route que nous avions contractualisée est bien respectée. 

- Et pour les nouveaux sites, de nombreuses Communes ou Communautés de communes nous 

ont déjà saisis, les dossiers sont en cours de préparation et une quinzaine de candidatures très 

sérieuses vont pouvoir être labellisées à l'automne, dans le cadre de la première séquence dont la 

date limite est fixée au 30 septembre ; et nous avons prévu une deuxième séquence, avec une 

date limite fixée au 31 janvier 2018 puisque, comme vous l'avez indiqué, il y a une forte appétence 

pour ce dispositif. 

Monsieur PY, vous avez évoqué un problème crucial qui concerne la réhabilitation des résidences 

de logements utilisés pour les vacances, donc de résidences secondaires dans des collectifs. 

À  ce  sujet,  nous  avons  déjà  soutenu,  dans  le  cadre  du  Plan  Littoral  21,  une  opération 

expérimentale à Torreilles, qui est en train d'être menée avec un opérateur privé et la Caisse des 

Dépôts et je crois savoir que sur votre Commune, un projet est également en cours de constitution. 

Vous avez en effet rappelé qu'il est nécessaire qu'il y ait une action de la puissance publique ou 

d'opérateurs publics, parce que le propriétaire privé seul, dans une copropriété, ne peut pas 

mener, compte tenu de cette dissémination d'acteurs, une vraie opération globale. 

C'est pourquoi, dans le cadre de l'Agence régionale de l'Énergie et du Climat, nous travaillons à ce 

sujet et tout particulièrement avec les tiers-financeurs sur les dispositifs de rénovation énergétique. 

C'est pourquoi aussi nous candidatons avec l'État dans le cadre du PIA 3 sur le volet "Innovation 

touristique". Donc à partir des projets expérimentaux tels que Torreilles que nous avons déjà 

soutenu et d'autres qui vont se développer sur le littoral, mais aussi sur les territoires de montagne 

où se posent également la problématique des "lits froids", avec la même problématique des 

copropriétés de résidences secondaires à laquelle nous allons pouvoir répondre en étant -j'espère- 

sélectionnés au PIA 3 et au moins, dans tous les cas, à travers notre Agence régionale de 

l'Énergie et du Climat que nous allons créer à la fin de l'année. 

De même, au niveau national, il est nécessaire de soutenir le dispositif Censi-Bouvard qui, au 

niveau des résidences touristiques peut amener une réponse complémentaire ; il faut que nous 

ayons un faisceau d'actions sur l'ensemble de ces dispositifs. 

Enfin, nous avons en effet bien en tête l'anniversaire du Plan Racine pour l'année prochaine et ce 

sera justement l'occasion de démontrer l'avancée du Plan Littoral 21, mais également de pouvoir 

concrétiser par exemple le fonds d'investissement avec la BEI que nous sommes en train de 

mettre en œuvre. 

Voilà les éléments de réponse que je souhaitais apporter. 
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Je vous propose de passer au vote … Je rassure l'ensemble des conseillers régionaux : nous irons 

ensuite déjeuner, parce que plusieurs d'entre vous m'ont fait part de votre grand appétit ! 

Je vous propose donc de passer au vote sur le rapport n°7 relatif au Schéma régional du Tourisme 

et des Loisirs "Cap sur l'Innovation Touristique". 

Le scrutin est ouvert ... (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (155 votants) : 

- Pour : 115 (SRC : 48, PRG : 16, NMeC : 24, UEDC : 24, NI : 3), 
 

- Abstention : 40 (NMeC : 1 -SELLIN-, FN : 39). 
 

Je vous remercie, le rapport (2017/AP-JUIN/07) est adopté. 
 

Je vous rappelle que pour la question de la présence, pour ceux qui n'ont pas pu être là ce matin 

mais qui seront là cet après-midi, nous allons mettre une feuille de présence à signer puisque nous 

avons pu constater que parfois de façon assez injuste, on comptabilisait parmi les absents 

quelqu'un qui était absent à l'appel du matin mais qui était arrivé, par exemple, avec deux heures 

de retard. C'est la raison pour laquelle je remets en place une feuille de présence en début de 

session cet après-midi. Donc merci à toutes et à tous d'aller la signer en arrivant ou au cours de 

l'après-midi, pour attester de votre présence et ainsi ne pas avoir ensuite de problème sur le taux 

de présence et sur les indemnités. 

Merci, bon appétit et retour dans une heure ! 
 

 
 
(La séance est interrompue à 14h45 - Reprise à 16h15) 

 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Nous reprenons l'ordre du jour de l'Assemblée plénière, avec tout d'abord le Schéma des 

formations sanitaires et sociales -Module 4- et je demande à Michel BOUSSATON de bien vouloir 

présenter ce Schéma ... 

(Applaudissements) 
 

 
 
2017/AP-JUIN/08 - Actions du Schéma des formations sanitaires et sociales - Approbation 

du Schéma régional des formations sanitaires et sociales 2017-2021 

(+ correctif) 
 

M. BOUSSATON 
 

Comme vous l'avez compris, j'ai terminé puisqu'ils m'applaudissent déjà … (Rires) Il ne 

vous reste plus qu'à voter ! 

Madame la Présidente, 

Chers collègues, 

Nous tenons tout d'abord à remercier, pour leur remarquable travail, les Services de la Région et 

en particulier Véronique TABARLY, Nadia BENOIT et Sophie DEJOUX. 
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La loi du 13 août 2004 a confié aux Régions des missions très particulières concernant les 

formations sanitaires et sociales et en particulier, tous les 5 ans, l'établissement du Schéma de ces 

formations sanitaires et sociales, qui s'inscrit désormais dans le Service public régional de 

formation. 

Cette année, le contexte est très particulier. 
 

Tout d'abord il s'agit du 1er  Schéma de la Région Occitanie et nous devons prendre en compte, 

non pas tant le fait qu'il y ait 2 Métropoles et 13 Départements, mais surtout le fait que nous 

devons composer avec 2 Universités, 14 Groupements hospitaliers de territoire et 3 CHU, ce qui a 

une grande importance dans la nouvelle gouvernance des Instituts de formation. 

Ensuite, il s'agit d'une période où il y a eu des évolutions réglementaires particulièrement 

significatives : 

- L'Universitarisation des formations à partir du niveau III : l'universitarisation du sanitaire a débuté 

en 2009, mais force est de reconnaître qu'elle n'a pas été comprise dans toutes les Régions de la 

même façon et nous allons avoir à mettre en place l'universitarisation des formations sociales pour 

2018. 
 

- La mise en place du nouveau diplôme DEAES, diplôme du travail social qui rassemble trois 

anciens diplômes. 

- Toujours concernant les formations sociales, le passage des diplômes de niveau III au niveau II, 

avec création d'un hiatus entre le niveau II et le niveau IV, hiatus qui peut poser un problème pour 

le continuum de ces formations. 

- Enfin et cela très récemment, le décret du 13 avril 2017 a confié aux Régions l'agrément des 

structures de formation sociale, vaste chantier. 

Toutes ces évolutions très importantes surviennent dans un contexte sociétal un peu particulier : 

une augmentation rapide et un vieillissement des populations, associés à l'augmentation de la 

pratique de l'ambulatoire et à la volonté de vieillir à domicile dans des conditions de sécurité 

maximum. 

Tout cela explique donc une augmentation des besoins dans les formations sanitaires et sociales. 

En contrepartie de cette augmentation du besoin, nous constatons une baisse significative de 

l'attractivité de certaines formations, par exemple les aides-soignants ou les assistants de travail 

social avec, dans certaines zones -plus particulièrement les zones rurales-, plus de places ou 

autant de places que de candidats aux formations, donc un risque d'abaissement du niveau. 

Je voudrais vous rappeler quelques chiffres, même si la Présidente en a cité un certain nombre ce 

matin dans son introduction. Le sanitaire et social ce sont : 

- 260 000 salariés en Occitanie, soit 12% de l'emploi non-délocalisable, 
 

- 112 établissements de formation, auxquels on doit rajouter 30 antennes, établissements agréés 

par la Région et répartis sur l'ensemble du territoire, 

- 38 formations différentes, dont 24 dans le sanitaire et 14 dans le social … Si vous avez le temps, 

je peux vous les énumérer ! (Apartés) 
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- près de 15 000 apprenants : 11 800 dans le sanitaire, 32 000 dans le social, 
 

- 3 250 boursiers relevant de la décision prise par la Région d'harmonisation des bourses du social 

avec celles du sanitaire ; décision volontariste qui est vraiment un élément important pour les 

étudiants du social, 

- 84 M€ par an de budget de fonctionnement, alors que la compensation de l'État n'est que de 60 
 

M€, 
 

- près de 10 M€ d'investissement inscrits au Budget pour 2017, 
 

- enfin, ce sont des formations qui touchent une population très large et à tous les âges de la vie ; 
 

c'est souvent un choix privilégié pour la reconversion de personnes en recherche d'emploi. 

Ce Schéma a été construit dans le cadre d'un partenariat étroit : 

- partenariat avec les professionnels, les employeurs, les Instituts, 
 

- partenariat avec tous les acteurs institutionnels -ils sont nombreux- : ARS, DRJSCS, Rectorat, 
 

DIRECCTE, Universités … Je ne vais pas tous les citer ! 

Il s'est construit au cours : 

- de 20 ateliers territoriaux ayant réuni près de 400 participants sur l'ensemble du territoire, 
 

- de 4 ateliers thématiques avec près de 350 participants, 
 

- lors d'un atelier avec les Conseils départementaux ; cet atelier a été particulièrement constructif, 

car il ne faut pas oublier que les Conseils départementaux sont aujourd'hui les principaux 

employeurs de travailleurs sociaux. 

Ce Schéma a recueilli les avis de la CTAP, du CESER et du CREFOP et leurs avis ont été pris en 

considération. 

Donc un Schéma bâti dans une très large concertation et qui nous a permis de mettre en évidence 

quelques points importants : 

- Des besoins en recrutement concernant principalement les aides-soignants, surtout dans le 

domaine de l'aide aux personnes âgées dans certains secteurs géographiques. 

- De véritables besoins dans les métiers de la rééducation, que ce soit la kinésithérapie, 

l'orthophonie, l'ergothérapie et cela principalement en établissement. 

- Une tension à venir sur le métier d'infirmière et infirmier du fait d'une pyramide des âges très 

défavorable, puisqu'à l'heure actuelle un tiers des infirmières ont plus de 55 ans ; il est à prévoir 

des problèmes dans les années qui viennent et il faut donc avoir une politique proactive pour éviter 

de nous retrouver au pied du mur à un certain moment. 

- Des besoins de meilleures formations, principalement pour les niveaux V et aussi et surtout pour 

tous ceux que l'on appelle les "faisant fonction", qui sont le plus souvent dans des EHPAD et à qui 

l'on doit pouvoir offrir une professionnalisation. 

Au total, ce Schéma est décliné autour de 4 orientations prioritaires et de 18 actions. 
 

Là aussi, je vais éviter de vous les citer toutes, mais je vais tout de même en reprendre quelques- 

unes qui me semblent être des points forts sur lesquels il faut s'arrêter une minute. 



108
PV Assemblée Plénière 30/06/2017 - Sténotypie in extenso

 

La 1ère orientation vise à réguler l'offre de formation en fonction des besoins et de l'offre d'emploi 

sur les territoires. Nous devons intervenir à différents niveaux : 

- Permettre des passerelles entre les formations ; 
 

- Accroître les formations par la voie de l'apprentissage en insistant sur les zones en tension, 

principalement rurales ; nous avons aujourd'hui un problème avec l'apprentissage des 

kinésithérapeutes, je peux en parler à ceux que cela intéresse car on risque de les interpeller sur 

ce sujet ; 

- Favoriser des solutions innovantes telles que les groupements d'employeurs, les contrats de 

fidélisation. 

- Enfin, mettre en place une Charte de qualité des formations pour que la qualité soit identique 

quel que soit l'Institut sur le territoire. 

La  2ème   orientation  concerne  la  structuration  de  l'appareil  de  formation,  avec  des  principes 

simples. Comme cela a été fait par nos prédécesseurs et comme le souhaite notre Présidente, il 

faut conforter la territorialisation de nos Instituts. Nous nous refusons à ce que des modifications 

de la gouvernance des Instituts et l'universitarisation soient synonymes de concentration de ces 

Instituts sur les Métropoles. 

Il faut par ailleurs continuer nos efforts pour avoir des bâtiments de qualité permettant des 

conditions de travail satisfaisantes. 

Nous devons continuer à déployer le numérique. 
 

La 3ème orientation vise à favoriser la formation tout au long de la vie. 
 

Vous savez bien que ces métiers sont des métiers à haute technologie, il faut donc assurer une 

formation la plus complète possible durant toute la vie professionnelle et être capable d'envisager 

des reconversions quand le métier devient trop difficile, car ce sont des métiers pénibles. 

Enfin, la 4ème orientation vise à anticiper les besoins en emploi à partir d'un pilotage basé sur 

l'observation et le partenariat. 

Il nous paraît  fondamental de mettre en place un  Comité stratégique régional pour partager 

l'analyse du secteur et définir une stratégie commune, tant au niveau régional qu'au plus près des 

territoires. Cela nous permettra d'adapter les effectifs aux besoins du territoire. 

En effet, le Schéma n'est pas quelque chose de figé, on ne fait pas un Schéma aujourd'hui, un 

autre dans 5 ans et rien au milieu. Lors de la précédente mandature, certains ont pu voir que nous 

avons modifié le nombre d'apprenants dans le métier d'infirmière, ayant constaté des déficits à ce 

niveau-là. Il est donc particulièrement important de mettre en place ce Comité stratégique 

d'observation pour être proactifs et éviter de nous trouver face à des situations de manque. 

En conclusion, un Schéma complexe à construire, mais ambitieux et nous donnant ce qui me 

semble être les moyens d'une efficacité maximale. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 
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LA PRESIDENTE 
 

Merci Monsieur BOUSSATON. 
 

La parole est à Monsieur Xavier BAUDRY pour 6 minutes ... (Exclamations) 
 

 
 
M. BAUDRY 

 

Madame la Présidente, 

Mes chers collègues, 

Les évolutions démographiques dans notre grande Région -je rappelle que les plus de 80 ans 

représenteront plus de 7% de la population en 2030- demandent qu'en amont nous prenions en 

considération ces problématiques par la mise en place de structures et de services adaptés pour 

nos anciens et les personnes dépendantes, tout en formant bien évidemment les personnels, et 

c'est ce que Schéma des formations sanitaires et sociales tente de faire en anticipant ces 

évolutions. 

Cependant,  à  la  lecture  de  ce  dernier,  Madame  la  Présidente  -et  ma  remarque  se  veut 

constructive-, je ne vois pas de dispositif réel qui puisse encourager les bénéficiaires de certaines 

formations -dont le déficit en termes d'embauches reste criant et la demande forte- à choisir cette 

filière de formation, à embrasser -pour ainsi dire- cette carrière et surtout à se fixer sur un territoire 

rural ou urbain défavorisé ; j'entends par le terme "défavorisé" médicalement parlant bien sûr. 

En effet, tout comme au niveau national pour les médecins, les numerus clausus ou l'absence de 

structures médicales attrayantes favorisent la désertification médicale dans de nombreux secteurs 

de notre territoire. 

Il pourrait en être de même pour les bénéficiaires de certaines formations sanitaires et sociales, 

alors même que la Région finance ces formations. 

Il manque donc une politique active de communication, d'intéressement de nos jeunes à ces 

formations où les débouchés existent et vont continuer à s'accentuer, et également de recrutement 

dans la filière sanitaire et sociale. La Région, sur ce sujet également, pèche par un défaut de 

volontarisme politique. 

En conséquence, nous vous proposons d'ajouter -évidemment en concertation avec les filières et 

les acteurs locaux- à certains dispositifs de formation, je pense notamment aux formations d'aide- 

soignant, un engagement à rester sur le territoire régional, comme c'est le cas dans d'autres 

filières de la Fonction publique ou parapublique, par exemple -et ce n'est qu'un exemple- pendant 

5 ans. 
 

Mais également de revaloriser par un soutien financier ces formations pour les stagiaires, et 

surtout d'encourager par des aides dédiées l'installation et la fixation de ces personnels dans des 

territoires déterminés au préalable ; ces mesures d'aide à l'installation assurant des services de 

proximité et donc de meilleures conditions pour le maintien à domicile des personnes qui le 

souhaitent. En effet, les personnes âgées vivant notamment en milieu rural ne disposent pas 
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toujours de moyen ou de facilité de transport et c'est aussi notre devoir d'assurer l'égalité des 

citoyens quant à l'accès aux soins quotidiens et pour les plus dépendants à la dignité, partout sur 

le territoire de notre grande Région. 

Nous savons aussi que favoriser la fidélisation des professionnels sanitaires et sociaux sur les 

territoires de la région, c'est éviter un risque d'aggravation de l'état de santé des personnes âgées 

ou dépendantes, lesquelles nécessiteront alors des soins plus lourds et plus onéreux, mais 

également assurer cette solidarité que nous devons à nos anciens, mais aussi entre tous les 

territoires. 

Enfin, assurer par un dispositif ambitieux la fidélisation de ces acteurs sanitaires et sociaux, c'est 

aussi faire un geste envers nos Collectivités territoriales rurales, petites ou moyennes, qui se 

trouvent souvent confrontées à de telles carences et qui doivent parfois gérer seules les attentes 

de leurs populations. 

Madame la Présidente, vous le savez, il existe un gisement d'emplois dans la filière sanitaire et 

sociale  que  nous  vous  encourageons  à  développer  activement  pour  le  bien-être  de  notre 

population et de notre économie régionale. Il faut que vous preniez ce dossier à bras-le-corps. 

Je regrette d'ailleurs, comme d'autres collègues, que nous n'ayons plus de Vice-président dédié à 

la formation. Nous déplorons ce fait. Vous avez peut-être trop de charges en tant que Présidente 

de Région pour consacrer le temps nécessaire qu'exigent ces dossiers et donc, si vous ne pouvez 

pas trouver un remplaçant à Madame NEGRIER dans votre Majorité, sachez que nos élus du 

groupe FN-RBM se tiennent à votre disposition pour s'atteler à cette tâche, l'un des quatre grands 

piliers de nos compétences régionales qui mérite un investissement total. 

Pour cette filière, je vous rappelle nos engagements concernant une politique active : 

communication sur les débouchés de la filière, valorisation de son image, revalorisation financière 

de ses formations, aide à l'installation et au maintien en région de ses personnels. 

Telle doit être, sur ce dossier, la nouvelle feuille de route de notre Assemblée. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

La parole est à Myriam MARTIN pour 3 minutes. 
 

 
 
Mme MARTIN 

 

Merci Madame la Présidente. 
 

Je voudrais intervenir d'une manière un peu moins technique. 
 

Je pense que la présentation de ce rapport n'est pas une présentation technique mais bien une 

présentation politique, avec des choix politiques avérés qui sont affichés. 

Je voudrais insister sur deux choses. 
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La première, Monsieur BOUSSATON l'a dit et je pense que c'est effectivement un des éléments 

importants de ce que nous devons développer dans notre Région, c'est la question des besoins. 

Il est évident que nous avons une population qui vieillit -et on peut s'en féliciter-, qui nécessite donc 

des soins particuliers, que ce soit en maison ou à domicile. 

Nous faisons également le constat -qui est un constat général, qui n'est pas uniquement lié à la 
 

Région Occitanie- de besoins non pourvus, notamment dans le Service public hospitalier. 
 

Il y a aussi énormément de salariés, de soignants en souffrance, parce que la situation dans ces 

structures hospitalières montre un déficit important d'emplois, avec de ce fait des difficultés à 

répondre au besoin fondamental qu'est celui de la santé. Je rappelle que c'est un besoin parce que 

le droit à la santé pour toutes et tous, quel que soit l'endroit où l'on habite, est une évidence pour 

nous. Donc effectivement, il faut y répondre par la formation, mais aussi bien sûr par des actes 

politiques forts. 

En matière de formation, le rapport de Monsieur BOUSSATON -et la semaine dernière des débats 

en inter-Commissions ont montré qu'il y avait là des enjeux très importants- montre que nous 

avons une politique plutôt volontariste -et j'invite l'ensemble des élus à regarder les pages 2 et 3-, 

par exemple pour valoriser et amener des jeunes et des moins jeunes à choisir ces métiers, les 

actions pour soutenir par exemple des demandeurs d'emploi non-indemnisés par Pôle Emploi et 

les inviter à choisir ces formations, notamment de niveau V ; je pense particulièrement aux aides- 

soignants dont on a énormément besoin dans l'ensemble des structures. 

Donc une politique de la Région volontariste en matière de formation, avec du soutien, avec une 

augmentation des bourses à la rentrée prochaine ; tout cela est positif et il faut le noter ainsi. 

Mais il y a maintenant aussi à répondre aux enjeux politiques. On ne peut pas simplement dire que 

nous avons un Schéma qui répond à des enjeux de formation ; il répond à des enjeux politiques, il 

répond à des enjeux de besoins pour l'avenir et permettez-moi de faire une incise sur la situation 

générale et sur l'avenir, non pas simplement de ces formations, mais de ces emplois. 

Hier -et ce sujet a été abordé dans deux interventions ce matin, pas de la même manière que ce 

que je vais le faire- il a été annoncé un certain nombre de choses par la Cour des Comptes, j'y 

reviendrai dans ma deuxième intervention cet après-midi, mais je voudrais dire ceci … (Marteau) 

Dans les préconisations de la Cour des Comptes, de manière absolument aberrante -et je vais finir 

là-dessus-, il est dit qu'il faudrait supprimer 1 emploi sur 3 dans le Service public hospitalier. 

C'est  une  aberration  quand,  au  contraire  aujourd'hui,  nous  avons  besoin,  non  seulement  de 

former … (Marteau), mais aussi d'inciter et d'expliquer en tant qu'élus politiques, en tant que 

Majorité, qu'il faut revaloriser ces métiers qui sont des métiers difficiles, exercés par des femmes, 

parfois dans des conditions difficiles, avec des revenus extrêmement modestes et ce n'est pas 

mon côté "féministe ultra" qui parle ici ... 
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LA PRESIDENTE 
 

Merci de conclure. 
 

 
 
Mme MARTIN 

 

… Mais simplement en termes d'égalité salariale, il faut absolument faire en sorte que ces 

métiers soient de vrais métiers, valorisés pour l'ensemble de ceux et de celles qui s'y consacrent. 

(Applaudissements) 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Merci. La parole est à Madame Françoise BONS pour 9 minutes. 
 

 
 
Mme BONS 

 

Madame la Présidente, 
 

Monsieur le Président du CESER, 

Mesdames et messieurs, 

Chers collègues, 
 

Je souhaiterais débuter mon intervention en soulignant la qualité du document qui vient de nous 

être  présenté.  Je  tiens  à  remercier  tout  particulièrement  les  Services,  ainsi  que  Michel 

BOUSSATON pour le travail remarquable qu'ils ont accompli. 

Ce nouveau Schéma des formations sanitaires et sociales est d'autant plus remarquable qu'il a été 

élaboré en tenant compte d'enjeux contextuels particulièrement évolutifs, notamment : 

- un nouveau territoire régional impliquant une harmonisation des dispositifs d'intervention de la 
 

Région et une gouvernance complexifiée : 2 Métropoles, 13 Départements, 2 Universités, 3 CHU, 
 

14 GHT, 
 

- des évolutions démographiques avec une population vieillissante : les plus de 80 ans 

représenteront plus de 7% de la population régionale en 2030, induisant des besoins croissants en 

termes de soins et d'accompagnement, 

- des évolutions du marché du travail avec une pyramide des âges vieillissante chez les 

professionnels en poste et donc des métiers en tension, 

- des évolutions dans les modalités de la prise en charge des usagers, favorisant l'ambulatoire et le 

maintien à domicile, notamment pour les personnes âgées et les personnes handicapées, 

- des évolutions réglementaires récurrentes dans le secteur sanitaire et social et au niveau des 

politiques de formation, 

- des évolutions de l'appareil de formation liées aux différentes réformes et notamment 

l'universitarisation des formations. 

Si l'élaboration de ce premier Schéma des formations sanitaires et sociales de la Région Occitanie 
 

Pyrénées-Méditerranée  est  imposée  par  la  loi  du  13  août  2004  relative  aux  libertés  et  aux 
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responsabilités locales, le travail qui a été mené est allé au-delà des obligations réglementaires et 

a permis de faire un état général complet de la matière. 

La politique que nous menons dans le secteur des formations sanitaires et sociales est une 

politique volontariste, notamment par son intervention financière qui va au-delà du soutien 

obligatoire au fonctionnement des établissements, pour la réhabilitation et la modernisation des 

locaux des établissements de formation pour les apprenants et apprenantes. 

En effet, nous avons pris la décision forte que dès la rentrée de septembre 2017, les bourses 

versées par la Région seront revalorisées pour tous les étudiants, avec un alignement pour les 

formations de niveau I, II et III, que ce soient les formations sanitaires comme les formations 

sociales, sur le niveau des bourses d'État de l'enseignement supérieur, alors que la réglementation 

ne l'impose que pour les formations sanitaires. 

De plus, comme cela a déjà été relevé, dans le cadre du Budget primitif 2017 la Région prévoit de 

verser une rémunération aux demandeurs d'emploi non-indemnisés par Pôle Emploi et qui suivent 

une formation de niveau V, comme les aides-soignants par exemple. 

Ces mesures concrètes illustrent notre engagement à accompagner les professionnels de demain. 

Nous avons fait le choix d'adopter en février dernier une Stratégie régionale pour l'emploi et la 

croissance, avec l'ambition d'assurer la cohérence et l'efficacité entre les différents champs de 

compétences.  Le  Schéma  régional  des  formations  sanitaires  et  sociales  s'inscrit  dans  cette 

nouvelle dynamique régionale. Les secteurs de la santé, du médico-social, du social représentent 

12% des emplois régionaux et ces emplois ne sont pas délocalisables. 
 

Ce Schéma que nous vous proposons et que nous défendons va permettre de tisser un lien entre 

emploi et croissance dans les secteurs sanitaire, médico-social et social, et se traduira par : 

- un positionnement plus fort des politiques d'orientation et de formation du secteur, vers un 

soutien plus formalisé aux politiques de développement des compétences des actifs et en 

résonance avec les perspectives de l'économie régionale, 

- une mise en cohérence des stratégies de développement économique d'une part et de formation 

d'autre part destinée à mettre en place une meilleure relation entre les acteurs de l'économie et les 

acteurs participant à la construction et à la sécurisation des parcours professionnels tout au long 

de la vie, 

- mais aussi une affirmation de la territorialisation de l'offre de formation pour mieux répondre et 

s'adapter aux besoins des populations et des acteurs socio-économiques des territoires. 

J'aimerais insister sur ce dernier point. En effet, les évolutions de l'appareil de formation liées aux 

différentes réformes et à l'universitarisation des formations auraient pu nous conduire à nous 

éloigner des territoires et à favoriser nos gros centres urbains. 

Avec ce Schéma, c'est tout l'inverse que nous réussissons : nous affirmons la territorialisation et 

participons à développer une offre de formation de proximité, au service des jeunes de la grande 

Région ; nous restons proches de tous nos territoires, à l'image de toutes les politiques que nous 

mettons en place depuis plus d'un an maintenant. 
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Enfin, je tenais à mettre en avant le fait que l'élaboration de ce Schéma, comme l'a décrit Michel 

BOUSSATON, est le fruit d'un véritable travail collaboratif avec les Présidents d'Universités, les 

Directeurs d'Hôpitaux, l'ARS, pour mettre en place une nouvelle gouvernance. 

Il est le fruit de la collaboration avec toutes les Institutions, les employeurs, les OPCA. 
 

À l'image de ce que nous avons fait pour les EGRIM, le Schéma régional du Tourisme et des 

Loisirs, ou maintenant le Parlement de la Montagne, le Schéma des formations sanitaires et 

sociales est le résultat d'un travail collectif, effectué en concertation avec nos concitoyens. 

C'est un travail pour anticiper l'avenir et nous, groupe SRC, sommes fiers de le défendre. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Merci. La parole est à Madame POUCHELON pour 3 minutes. 
 

 
 
Mme POUCHELON 

 

Merci Madame la Présidente. 

Mes chers collègues, 

Au préalable, vous me permettrez de rendre hommage à Simone VEIL qui nous quitte ce jour. 
 

Elle fut deux fois Ministre de la santé, sous Valéry GISCARD d'ESTAING et sous Édouard 

BALLADUR. Sa dignité, son allure imposaient le respect, au-delà de tous les clivages politiques. 

Elle restera pour notre génération, à la fois l'image de la Shoah, le symbole de l'émancipation des 

femmes et aussi de l'Europe. J'ai beau chercher, je ne trouve pas de politique actuel, homme ou 

femme, qui mette autant de passion dans l'engagement qui a été le sien au service de causes 

aussi ambitieuses. 

Sans transition, je reviens au sujet qui nous intéresse et qui est l'objet de ce rapport. 
 

Vous nous proposez un document plus technique que politique, ceci nous permet de l'étudier plus 

objectivement certainement et loin des pensums idéologiques habituels. 

Je ne reviendrai pas sur les constats et les problématiques très bien établis : le niveau territorial, 

l'évolution  démographique,  la  pyramide  des  âges  et  le  marché  du  travail,  les  besoins  en 

ambulatoire et à domicile, en particulier pour les personnes âgées, les évolutions réglementaires, 

l'universitarisation des formations. Toutes ces données, toutes ces notions ont bien été 

appréhendées. 

Ce qui ressort de ce rapport et de la consultation des professionnels du secteur, ce sont des 

besoins importants autour de filières en tension, en particulier les aides-soignants et les aides à 

domicile, alors même que nous ne sommes pas très bien lotis dans notre région en maisons de 

retraite et en EHPAD puisque nous sommes en dessous de la moyenne nationale. 
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Dans les pistes de travail évoquées, vous insistez sur l'anticipation des besoins et la nécessité 

d'améliorer l'attractivité des formations, en particulier auprès des personnes âgées. 

L'attractivité de ces formations ne passe pas pour autant que par la proximité des formations, qui 

tient une grande place dans votre Schéma. L'apprentissage est certainement une des solutions. 

Je  me  réjouis  donc  que  vous  vous  soyez  convertis  aux  vertus  de  l'apprentissage,  qui  est 

certainement un des leviers les plus importants pour améliorer la fidélisation des étudiants. 

Cependant, il faut un vrai choc culturel pour favoriser cette voie de formation, choc qui a été 

stoppé par la politique conduite lors du précédent quinquennat. 

Je souhaite donc que les Régions, qui sont en charge de la formation professionnelle, poussent à 

l'adoption de politiques nationales d'aide à l'apprentissage ambitieuses et en particulier auprès des 

employeurs. 

Enfin, l'attractivité dépend beaucoup du niveau de rémunération de ces métiers et là aussi, les 

politiques nationales qui ont augmenté les charges et les contraintes administratives sur les 

établissements ont fait fausse route, multipliant les freins plutôt que de libérer les énergies. 

Je plaide aussi pour une évaluation des organismes de formation, évaluation qui s'adresse à tous 

les organismes, pas uniquement bien sûr à ceux du sanitaire et du social, évaluation qui devrait 

être indépendante et organisée au plan national. 

Enfin, si le rapport insiste sur les nouvelles technologies dans les formations, je regrette que 

l'accent  ne  soit  pas  mis  sur  la  nécessité  d'anticiper  l'innovation  dans  l'organisation  de  notre 

système de soins, lequel fera inévitablement appel aux nouvelles technologies ; je pense à la 

télémédecine, au télé-suivi et à bien d'autres moyens innovants. Cet élément d'anticipation me 

paraît majeur. 

Au bénéfice de ces remarques, nous voterons ce Schéma. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je vous remercie. La parole est à Madame Florence BRUTUS pour 4 minutes. 
 

 
 
Mme BRUTUS 

 

Madame la Présidente, 

Chers collègues, 

Si la loi du 13 août 2004 a confié aux Régions la responsabilité de définir et de mettre en œuvre la 

politique de formation dans le secteur sanitaire et social, c'est peut-être pour être au plus près de 

la réalité territoriale. Les premières études faisaient référence aux deux anciennes Régions qui 

composent aujourd'hui l'Occitanie. Même si les villes sont toujours placées au même endroit sur la 

carte, la société est en mouvement perpétuel et les besoins peuvent évoluer rapidement. 
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Il faut donc souligner le formidable travail effectué par tous les partenaires qui ont collaboré en 

synergie à l'élaboration de ce Schéma, car rien n'a été laissé au hasard. 

D'un état des lieux très précis aux vastes consultations menées sur tout le territoire, nous nous 

retrouvons avec une trame qui doit nous guider vers une efficacité de travail et de résultat en 

direction de la filière sanitaire et sociale, filière porteuse en matière d'emplois non-délocalisables et 

d'économie transversale, le but étant d'offrir à l'ensemble du territoire une carte des formations 

cohérente dans les différents secteurs d'activité, en tenant compte de tous les besoins exprimés 

par les employeurs notamment. 

En effet, dans bon nombre de bassins d'emploi de notre région, le secteur sanitaire et social 

constitue le premier pourvoyeur d'emploi local. Tant pour accompagner les dynamiques locales 

que pour pallier les inégalités territoriales, la formation est un levier déterminant. 

Il faut souligner ici la politique volontariste de la Région en matière financière puisque, comme l'a 

décidé la Commission permanente du 19 mai, à partir de la prochaine rentrée les bourses versées 

par la Région seront revalorisées pour tous les étudiants, avec un alignement sur les bourses 

d'État de l'enseignement supérieur sur les formations de niveaux I, II et III. 

Nous prévoyons également de verser une indemnisation aux demandeurs d'emploi non pris en 

charge par Pôle Emploi qui suivent une formation de niveau V, comme celle d'aide-soignant par 

exemple. 

Voici de réelles mesures afin de lever des freins financiers et par là même d'accompagner les 

futurs professionnels de demain. 

La Région bénéficie déjà d'une offre de formation initiale et continue riche. 
 

Nous ne pouvons qu'approuver le fait qu'une des priorités de ce Schéma soit de favoriser 

l'apprentissage et la pratique en zone rurale pour limiter au mieux ce que l'on appelle les déserts 

médicaux. 

Nous devrons veiller à l'attrait de ce secteur de formation en renforçant la qualité d'accueil des 

étudiants,  ainsi que leurs conditions d'études.  L'objectif  est bien évidemment que le taux de 

réussite aux examens soit le plus élevé possible, car dans ce secteur diplôme = emploi. 

Il est indispensable de promouvoir cette filière porteuse d'emplois, car les besoins de la région sont 

continuellement en hausse et nous devons prendre en compte -comme cela a déjà été dit mais 

j'insiste- deux données démographiques importantes : 

- d'une part le vieillissement de la population qui nécessite de trouver de nouvelles réponses aux 

besoins des usagers qui changent, comme entre autres le développement du maintien à domicile 

des personnes âgées, mais aussi accompagner le secteur dans l'évolution des métiers et des 

pratiques professionnelles, par exemple au regard du développement de l'ambulatoire, 

- d'autre part la pyramide des âges vieillissante des professionnels du secteur, qui nécessite une 

adaptation constante des capacités et quotas de formations proposés régionalement. 
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Au vu de tous ces éléments, les partenariats sont essentiels et la mise en place du Comité 

stratégique de gouvernance avec les acteurs institutionnels permet de définir au plus juste la 

stratégie de développement de la filière. 

Les perspectives nationales de recrutement à l'horizon 2022, d'après France Stratégie, montrent 

que les aides à domicile et les aides ménagères seront en très forte demande, les aides-soignants, 

les sages-femmes et les infirmiers également, tout comme le secteur des professions 

paramédicales. Ce ne sont que quelques exemples car, dans tout ce secteur, le besoin est 

grandement réel. 

La Région rassemble la stratégie locale de la planification de l'action publique avec des élus 

responsables. Ce Schéma nous donne les outils pour une action publique adaptée aux enjeux de 

notre territoire. Il serait donc inopportun de le remettre en cause, tant l'enjeu est important. 

Par conséquent, Madame la Présidente, le groupe des Radicaux de Gauche votera l'adoption de 

ce Schéma. 

Merci. 
 

(Applaudissements) 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je vous remercie. 
 

Quelques éléments d'information par rapport aux différentes remarques. 
 

Pour Monsieur BAUDRY, il y a bien un Conseiller régional délégué aux formations sanitaires et 

sociales depuis 18 mois, il s'appelle Michel BOUSSATON et si vous n'avez pas perçu qu'il a cette 

délégation depuis 18 mois, c'est bien dommage parce que je pense qu'il est quand même très 

présent sur ces questions-là, ainsi que sur la Silver économie et les thématiques liées au sanitaire. 

Vous demandiez ensuite une augmentation de la rémunération, c'est ce que nous proposons dans 

ce rapport, c'est-à-dire que pour les stagiaires en formation d'aide-soignant, comme d'ailleurs l'a 

développé  Madame  BRUTUS,  il  est  prévu  une  augmentation  de  la  rémunération  sur  ces 

formations-là. 

Concernant le nombre de formations, la Région propose régulièrement des augmentations, mais 

les nombres de formations sont déterminés par l'État. Je tiens donc à rappeler que ces quotas ne 

sont pas de la décision de la Région, mais bien de l'État. 

De même concernant les modalités de rémunération des salariés, ils ne sont pas salariés de la 

Région -puisque la Région n'a pas de compétence dans le sanitaire et le social-, mais salariés des 

Départements, des Intercommunalités, des CCAS, des établissements hospitaliers ou 

d'établissements privés. La question de la rémunération des salariés dépend donc également de 

l'État. Je pense donc que vous pouvez faire remonter ces remarques à qui de droit, au niveau du 

Gouvernement. 
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Enfin, par rapport à la question du télé-suivi mise en exergue par Madame POUCHELON, c'est un 

dispositif mené en liaison avec les Départements sur leur compétence liée en particulier à la 

dépendance, dispositif sur lequel nous devons pouvoir agir en concertation pour, en effet, avoir 

une formation des personnels adaptée à ces nouvelles technologies. 

Sur la télémédecine, c'est déjà le cas puisque vous savez que notre Région a été précurseur en la 

matière, sur les questions du télé-suivi nous agissons donc en concertation avec les Départements 

et c'est pourquoi le travail a vraiment été mené avec chaque Service en charge des personnels 

sociaux, des questions de la petite enfance et du maintien à domicile, justement pour qu'il y ait une 

bonne adéquation avec les nouvelles missions et les formations que nous devons proposer dans le 

secteur du sanitaire et social. 

Je vous propose donc de passer au vote du Schéma régional des formations sanitaires et sociales. 
 

Le scrutin est ouvert … (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (154 votants) : 

- Pour : 154 (SRC : 49, PRG : 16, NMeC : 25, FN : 39, UEDC : 22, NI : 3). 
 

Le rapport (2017/AP-JUIN/08) est adopté à l'unanimité, je vous en remercie. 

(Applaudissements) 

La qualité du travail est justement reconnue ! Merci à toutes et à tous les Conseillers régionaux. 

Nous passons au  Module 5 avec le rapport n°9 sur l'approbation des principes des nouvelles 

politiques contractuelles territoriales pour la période 2018-2021 et je demande à Madame la 1ère 

Vice-présidente, Sylvia PINEL, de bien vouloir présenter ce rapport. 

 

2017/AP-JUIN/09 - Approbation des principes des nouvelles politiques contractuelles 

territoriales pour la période 2018-2021 
 

Mme PINEL 
 

Merci Madame la Présidente. 
 

En effet, nous avons travaillé sur l'harmonisation de nos politiques contractuelles pour les adapter 

aussi à la spécificité et à la diversité de notre territoire régional. 

Je rappellerai brièvement que 57% de notre population réside au sein des Métropoles, des 

Communautés d'agglomération de la Communauté urbaine, mais pour autant face à ce caractère 

urbain, 77% des Communes ont moins de 1 000 habitants, 61% des Communes d'Occitanie ont 

même moins de 500 habitants ; seules 78 Communes ont plus de 10 000 habitants. 

Par ailleurs, notre région est une région attractive, ce qui est évidemment un atout, mais aussi un 

défi considérable en termes de développement et d'aménagement de nos territoires. 

Cette diversité constitue évidemment une chance, mais qui doit justement trouver une réponse 

dans les interventions publiques et dans l'accompagnement régional qui découlent de cette 

diversité, pour ne laisser aucun territoire au bord du chemin. 
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Aujourd'hui, dans le fonctionnement que nous connaissons, les deux ex-Régions avaient l'habitude 

de contractualiser avec les territoires urbains ou ruraux. En 2015, ces contrats ont été signés pour 

trois ans, soit jusqu'à la fin de l'année 2017. C'étaient les Contrats régionaux uniques en ex-Région 

Midi-Pyrénées et les Contrats triennaux en ex-Région Languedoc-Roussillon. 

Ainsi, à ce jour et jusqu'à la fin de l'année 2017, nous sommes engagés dans une relation 

contractuelle avec les deux Métropoles, les 19 Communautés d'Agglomération, les 26 Territoires 

ruraux, dont 23 en ex Midi-Pyrénées. 

Nous vous proposons donc de mettre en œuvre une nouvelle génération de Contrats territoriaux 

pour la période 2018-2021. Notre volonté est de couvrir l'intégralité du territoire régional et de 

signer l'ensemble de ces Contrats au cours du 1er  semestre 2018, donc pour une période de 

quatre ans. 

Nous vous proposons d'orienter ces nouveaux Contrats afin d'asseoir nos interventions régionales 

en faveur de l'attractivité -je l'évoquais-, de cohésion sociale, mais aussi de la croissance durable 

et de l'emploi. 

Nous souhaitons donner corps à de véritables Projets de territoire. 
 

Le Projet de Territoire est le fondement même de cette nouvelle politique contractuelle, parce qu'il 

traduit justement une vision portée, revendiquée par les acteurs concernés sur la vocation 

économique, sociale et culturelle majeure de nos territoires. 

Ce Contrat doit être une véritable rencontre entre chaque Projet de Territoire et les orientations 

stratégiques de la Région dans les domaines du développement économique, de la formation 

professionnelle, pour la croissance, l'emploi, la transition écologique et énergétique, les mobilités 

et  bien  sûr  l'offre  de  services  pour  agir  efficacement  en  faveur  de  l'aménagement  de  nos 

territoires. 

Ainsi, chaque Contrat se traduira par une feuille de route sur mesure et co-construite en fonction 

des spécificités de chaque territoire. 

En termes de moyens, c'est autant : 
 

- le Contrat de plan État-Région, 
 

- les fonds européens, 
 

- les fonds dédiés à des dispositifs sectoriels, 
 

- ceux dédiés aux grandes infrastructures soutenues par les Métropoles et les Agglomérations, par 

le biais de dispositifs pluriannuels spécifiques. 

Sur la forme, ces contractualisations se traduiront par un contrat-cadre présentant : 
 

- le Projet de Territoire, 
 

-  les  stratégies  de  développement  définies  en  commun  entre  le  territoire,  la  Région  et  les 

partenaires cosignataires qui le souhaitent, 

- les stratégies d'alliance, voire de réciprocité avec les territoires environnants, 
 

- bien sûr l'organisation de la gouvernance, 
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-  et  des  programmes  opérationnels  annuels  qui  identifient  les  projets  et  leurs  plans  de 

financement. 

Bien entendu, ces Contrats ont vocation à s'inscrire sur les mêmes périmètres que les actuels 

Contrats régionaux uniques ou triennaux, ou en cohérence avec les territoires de projets tels que 

les PETR, les Pays, les GAL. 

En conséquence, les Contrats seront signés avec : 
 

- chacune des deux Métropoles, les 21 Communautés d'Agglomération et la Communauté Urbaine 

de Perpignan ; nous les encouragerons à bâtir des stratégies d'alliance avec leurs territoires 

environnants, 

-  l'ensemble  des  territoires  ruraux  et  de  montagne  de  la  région,  c'est-à-dire  les  PETR,  les 

Syndicats  mixtes  de  gestion  des  PNR  ou  les  personnes  morales  des  territoires  de  projets 

adossées à leurs Intercommunalités. 

En complément, nous proposons aux Départements qui le souhaiteront d'être partenaires et 

cosignataires de ces Contrats, et ce bien sûr dans le respect de leurs compétences et de leurs 

dispositifs d'interventions. 

Concernant la gouvernance, nous souhaitons vous proposer un mode de fonctionnement simplifié 

qui se traduira par : 

- un Comité local stratégique organisé par le territoire et qui aura notamment pour but de 

sélectionner, de prioriser les projets qui s'inscrivent dans la stratégie commune du Contrat et qui 

solliciteront l'aide des différents partenaires, 

- et un Comité d'orientation et de programmation, dit "Comité des financeurs" qui se réunira 

annuellement à l'initiative de la Région, à l'échelle départementale, qui examinera les 

programmations et appréciera le bilan des actions réalisées. 

Enfin, nous souhaitons que chaque année et dans chaque territoire de projet soit organisée une 

rencontre qualifiée de "bilan et perspectives" qui nous permettra d'apprécier les résultats obtenus 

dans le cadre du Contrat, mais aussi de présenter l'action de la Région dans le territoire, sur 

l'ensemble des domaines d'intervention, y compris en termes d'aides individuelles. 

Cette organisation favorisera la lisibilité et la visibilité de l'action régionale au plus près des acteurs 

du territoire et, comme vous le savez, nous sommes attachés à la proximité avec nos territoires qui 

est finalement, Madame la Présidente, la marque de fabrique de votre action à la tête de cette 

Région. 

Je voudrais, si vous le permettez, revenir rapidement sur trois dispositions spécifiques qui me 

paraissent importantes. 

-  La première disposition pour les équipements structurants et les projets relevant de domaines de 

compétences partagées comme la culture, le tourisme ou le sport, portés par une Collectivité. 

La priorité sera donnée aux maîtrises d'ouvrage communautaires. Une intervention différenciée 

sera mise en place avec un taux modulé en fonction des spécificités locales, dans le cadre des 

Contrats avec les Métropoles et les Agglomérations, et pour ces mêmes types d'équipements, le 
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montant total de l'aide de la Région sur la période 2018-2021 sera fixé en fonction de la population, 

des spécificités locales, c'est-à-dire notamment le potentiel financier ; ce montant maximum 

comprendra également le soutien de la Région pour les équipements structurants des bourgs- 

centres situés dans les Agglomérations. Ces montants maximum par Métropole ou par 

Agglomération vous seront proposés dès l'automne. 

-   La   deuxième   disposition   pour   la   mise   en   place   d'une   dotation   pour   l'innovation   et 

l'expérimentation dans les territoires ruraux, du littoral ou de la montagne. 

Il nous semble primordial que tous les territoires soient en capacité d'innover et d'expérimenter, 

avec une ou deux thématiques maximum par territoire et sur la durée du Contrat. 

Avec une dotation pluriannuelle calculée fin 2017 dans le cadre d'un fonds réparti, pour la première 

moitié  égalitairement  entre  l'ensemble  des  territoires  de  projet  et  pour  la  seconde  moitié  en 

fonction de la surface, du nombre de communes, du nombre d'habitants et du revenu moyen par 

habitant. La programmation sera inscrite dans les programmes opérationnels annuels des Contrats 

avec les territoires concernés. 

- Enfin, la troisième disposition que je voulais évoquer pour les Contrats régionaux avec les 

Métropoles ou les Agglomérations, c'est notre volonté qu'un minimum -et je dis bien un minimum- 

de 30% du nombre de projets relevant du périmètre autre que celui de la ville centre concernée 

soient intégrés dans les programmes opérationnels. Parce que nous constatons que beaucoup de 

projets sont situés dans le chef-lieu, dans la métropole ou dans la ville centre de l'agglomération, 

mais peu dans les communes qui se situent hors chef-lieu, et donc nous considérons que ces 

communes-là doivent aussi bénéficier du soutien de la Région. 

Pour terminer, je voudrais vous rappeler que lors de la Commission permanente du 7 juillet 

prochain, nous serons amenés à examiner plusieurs dispositifs d'intervention en direction des 

Communes et des EPCI, qui complèteront ceux qui ont déjà été approuvés au cours du 1er 

semestre et qui auront vocation à s'inscrire dans le cadre des nouvelles Politiques contractuelles 

territoriales. 

J'insiste sur le fait que ces dispositifs contribuent également au soutien à l'investissement public 

local et des dispositifs complémentaires vous seront proposés d'ici la fin de l'année. 

Et en terminant je voulais remercier, Madame la Présidente, l'ensemble des Services, à la fois 

ceux de l'Aménagement du territoire, mais aussi ceux de toutes les Directions concernées qui ont 

beaucoup travaillé pour préparer cette nouvelle Politique territoriale qui est éminemment 

transversale, comme toutes les questions qui relèvent de l'aménagement du territoire. 

(Applaudissements) 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je vous remercie Madame la 1ère Vice-présidente. 

La parole est à Madame PINOL pour 9 minutes maximum. 
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Mme PINOL 
 

Merci Madame la Présidente. 

Chers collègues, 

La présentation qui vient de nous être faite par Madame la Vice-présidente témoigne clairement du 

nouveau palier déterminant que nous franchissons aujourd'hui dans le déploiement de notre 

Politique territoriale. C'est une étape majeure dans la mise en place de notre Projet de Territoire. 

En effet, après le temps de l'analyse, de la réflexion et de la construction collective, ces Contrats 

viendront formaliser, encadrer et structurer notre vision de l'aménagement du territoire régional et, 

bien plus qu'un cadre juridique ou financier, ils porteront notre ambition pour l'avenir de notre 

Région. Une Région forte et dynamique, parce que riche de territoires pleinement acteurs et 

impliqués dans la réussite de notre projet régional. 

Dans ce contexte de fusion, la solution de facilité aurait pu nous conduire à retenir l'un ou l'autre 

des principes développés précédemment par les anciennes Régions Midi-Pyrénées et Languedoc- 

Roussillon. Mais cela aurait été largement contraire aux ambitions de synergie et d'efficience 

placées dans la fusion des Régions. 

Alors, comme dans bien des domaines depuis le début de ce mandat, nous avons fait le choix de 

l'ambition.  La  diversité  nouvelle  de  nos  territoires  représente  une  véritable  richesse  pour 

l'attractivité et le dynamisme de notre Région. Certes, les principes proposés aujourd'hui s'appuient 

sur ce qui a fait la réussite des programmes déployés dans nos deux anciennes Régions : Contrats 

régionaux uniques d'un côté, Contrats triennaux de l'autre. 

Mais il ne s'agit pas d'un simple mixte, c'est bel et bien une politique originale, pensée au regard 

des nouvelles réalités de notre Région et de ses territoires. 

L'inter-Commissions qui s'est tenue dernièrement pour l'examen du rapport présenté aujourd'hui a 

justement souligné l'expertise de nos Services qui ont conduit le travail préparatoire, leur 

connaissance fine de nos territoires, de leurs enjeux particuliers et de leurs contraintes spécifiques. 

Une mobilisation à la hauteur des attentes du territoire, je souhaitais le rappeler aujourd'hui. 

Je le disais en introduction, nous engageons donc une nouvelle étape majeure de notre Projet de 
 

Territoire. Ainsi, en 18 mois : 
 

- nous avons installé l'Assemblée des Territoires qui, n'en déplaise à certains, a déjà eu l'occasion 

de formuler ses premières réflexions et propositions, 

- nous avons lancé la phase d'élaboration du Schéma régional d'aménagement, de développement 

durable et d'égalité des territoires "Occitanie 2040", 

- nous avons adopté, lors de la Commission permanente de décembre 2016, les critères 

d'intervention à destination des bourgs-centres, 

- et la Commission permanente du 7 juillet prochain examinera de nouveaux dispositifs 

opérationnels à destination des Communes. 

Le chemin parcouru témoigne de l'importance que nous accordons à une construction partagée et 

concertée  du  territoire.  Chef  de  file  en  la  matière,  nous  avons  pris  toute  la  mesure  de  la 
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responsabilité qui est la nôtre, car nous sommes convaincus que la réussite de notre Projet 

régional est intimement liée à celle de nos territoires. 

C'est le fondement de la République des Territoires à laquelle nous croyons, comme l'a rappelé 

Madame la Présidente. C'est le cœur de notre projet pour la Région Occitanie Pyrénées- 

Méditerranée et cela passe par un aménagement équilibré et durable du territoire régional. 

Le rapport proposé au vote de notre Assemblée s'inscrit dans cette dynamique engagée dès le 

début de ce mandat. Il pose les fondations et les grands principes des futurs Contrats qui lieront la 

Région à ses différents territoires pour la période 2018-2021. 

Ces Contrats, parce qu'ils sont une rencontre entre la Région et les territoires, formaliseront la 

relation de confiance et de réussite partagée que nous souhaitons entretenir et développer avec 

eux. 

Ce rapport témoigne de notre détermination à porter une vision nouvelle de l'aménagement du 

territoire. Il traduit le choix politique qui a été le nôtre dans l'élaboration de ces nouveaux principes 

et s'appuie sur trois facteurs clés de notre Projet de Territoire : 

- tout d'abord, avoir une vision globale et cohérente, 
 

- ensuite, porter une ambition forte et innovante, 
 

- et enfin, mettre en place une gouvernance réinventée et facilitée. 
 

Concernant la vision globale et cohérente que nous devons avoir sur nos territoires, nous pensons 

que notre responsabilité en tant que Région chef de file est de proposer du "sur mesure" et non du 

"coup par coup". 

Aménager le territoire, ce n'est pas simplement instruire le dossier d'une Commune, d'un EPCI ou 

d'un GAL au regard de nos seuls critères ; c'est instruire ce dossier en tenant compte de tous les 

enjeux  inhérents  au  territoire,  à  ses  particularités,  à  ses  acteurs  et  à  ses  partenaires. 

Accompagner chaque territoire dans une démarche globale, cohérente et partagée de son 

développement, c'est ce qui a guidé la définition de ces principes, ainsi que toutes les étapes de 

préfiguration de notre Projet de Territoire. 

Quand nous proposons par exemple de fixer à 30% le nombre minimum de projets relevant d'un 

périmètre autre que celui de la ville centre, de l'agglomération ou de la métropole concernée, c'est 

cette recherche de cohérence, d'équilibre et d'équité territoriale qui guide notre réflexion, parce 

qu'un projet ne peut plus être envisagé de manière isolée, mais bien en cohérence avec un enjeu 

global de développement. 

Par ailleurs, ce rapport traduit une ambition forte et innovante. 
 

En effet, il prend en compte la vocation économique, sociale et culturelle de chaque territoire, leur 

capacité à innover et à engager des dynamiques de développement et d'attractivité. 

À titre d'exemple parmi d'autres, la création d'une dotation pour l'innovation et l'expérimentation 

illustre parfaitement ce positionnement. Parce que les territoires ruraux regorgent de richesses et 

de forces créatives, un fonds dédié les encouragera à engager des démarches d'innovation sur 
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des thématiques préalablement identifiées. C'est une réponse concrète aux attentes et aspirations 

des acteurs de territoire. Nous pouvons nous en féliciter. 

Enfin, cette nouvelle génération sera basée sur une gouvernance renouvelée et facilitée ; c'est 

d'ailleurs la vocation de la démarche de contractualisation et c'est par exemple l'esprit du projet de 

dossier unique multipartenaires que la Région propose de mettre en place, dans une volonté de 

simplification des démarches pour les porteurs de projets. 

Penser le territoire, c'est aussi savoir tenir compte des attentes et remontées du terrain. 
 

Ce projet de dossier unique sera ainsi une première réponse aux besoins de simplification et de 

clarification formulés par les acteurs. 

Pour être efficace, l'action publique doit être accessible, lisible et compréhensible, c'est l'objectif 

poursuivi ici. 

De même, le Comité de pilotage stratégique et de suivi, ainsi que le Comité des financeurs 

s'inscriront pleinement dans cette volonté d'une gouvernance partagée et structurée. 

Enfin,  en  proposant  d'organiser  chaque  année  une  rencontre  avec  les  Représentants  des 

territoires, nous impulsons une fois encore une nouvelle approche de notre action qui mise sur la 

construction collective et l'évaluation concertée. 

Pour conclure enfin, je souhaiterais rappeler le défi qui nous faisait face il y a de cela encore 

quelques mois, aux premières heures de la fusion de Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon : 

alors que notre Région devenait aussi vaste que 13 pays européens, il s'agissait pour nous de 

parvenir à maintenir le lien avec nos territoires et leurs représentants. 

Au regard du chemin parcouru, des remontées du terrain et des premières actions engagées, je 

pense que nous sommes parvenus à entretenir et même à renforcer ce lien avec nos territoires et 

ceux qui les animent au quotidien. Ainsi, aujourd'hui, nous poursuivons l'ambition de faire que 

chaque citoyen, où qu'il se trouve dans cette grande région, participe et bénéficie de cette 

dynamique nouvelle. 

Cette fusion ne pourra être véritablement évaluée qu'au regard des bénéfices que chaque citoyen 

aura pu en tirer. C'est pour cela que nous faisons le choix d'agir avec et pour les territoires. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Merci. La parole est à Monsieur ESCLOPÉ pour 5 minutes maximum. 
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M. ESCLOPÉ 
 

Madame la Présidente, 
 

Madame la 1ère Vice-présidente, 

Mes chers collègues, 

La loi NOTRe du 7 août 2015 a profondément réorganisé nos territoires, avec un renforcement 

significatif de l'action des Régions dans le domaine du développement économique et de 

l'aménagement du territoire. Le législateur nous a ainsi confié la responsabilité de la rédaction de 

nombreux Schémas prescriptifs qui seront désormais déterminants pour l'organisation territoriale. 

J'en citerai simplement deux très importants : le Schéma de développement économique et le 

Schéma d'aménagement du territoire, le SRADDET. 

Aujourd'hui, vous nous proposez d'approuver le principe des nouvelles politiques contractuelles 

territoriales pour la période 2018-2021. Les choix politiques que nous allons acter en approuvant 

ce document seront déterminants pour le développement des villes et des villages de notre région, 

c'est-à-dire pour la qualité de vie de ses habitants. 

C'est en respectant le principe de co-construction, en relation étroite avec tous les partenaires 

territoriaux, que cette politique est déclinée. C'est aussi une des clés de sa réussite. 

Certains ici considèrent que la consultation et l'écoute sont des "machins". 
 

Pour nous, les Radicaux, ils sont essentiels à la réussite de l'action politique et ils sont un élément 

essentiel de la démocratie. 

Je veux saluer ici les consultations qui ont permis d'élaborer nos politiques régionales ; je citerai 

les Assises de la  Culture,  les États généraux du Rail, les Assises du Tourisme, l'acte II du 

Parlement de la Mer, l'Assemblée des Territoires. Autant de moments forts de la démocratie 

participative où nous avons écouté et pris en compte surtout les préoccupations des acteurs de 

tous ces domaines. Cette politique régionale est ainsi partagée par tous, tout le monde se 

l'approprie. 

Donner au territoire et à ses acteurs la possibilité de se doter collectivement d'un projet stratégique 

de développement, offrir les possibilités aux élus locaux d'être les promoteurs de leur avenir, ce 

sont des enjeux majeurs. Le groupe des Radicaux de Gauche, attentif -vous le savez- aux 

problèmes d'organisation et de développement territorial, est sensible à la modulation et à 

l'adaptation des politiques à chaque territoire, qui se traduira par l'élaboration d'une feuille de route 

"sur mesure" ; ainsi, aucune partie du territoire ne sera oubliée. 

Il s'agit de soutenir et de développer l'économie, la formation, la culture, le développement durable, 

les solidarités territoriales. Il s'agit pour nous d'assumer pleinement les compétences que le 

législateur nous a attribuées. 

Madame la Présidente, dans toutes les rencontres et toutes les visites de terrain on ressent 

fortement, de la part de nos collègues élus locaux, des entreprises, des acteurs économiques, un 

souhait de voir la Région s'ériger en chef de file. Cet engagement que vous nous proposez au 

travers de ces Contrats correspond parfaitement à ces aspirations. 
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Pour être à l'écoute de tous les citoyens de notre Région, nous devons veiller à cette solidarité et à 

ces équilibres indispensables entre ruralité et urbain et nous devons travailler en cohérence pour 

répondre aux besoins locaux. 

C'est  avec  détermination  qu'il  nous  faut  engager  ces  nouvelles  politiques  contractuelles 

territoriales, en veillant au respect des points importants suivants : 

- agir résolument pour l'attractivité, la cohésion sociale, la croissance durable et l'emploi, 
 

- travailler avec les Collectivités pour structurer les Territoires de projets, 
 

- mettre en place des dispositifs simplifiés et lisibles ; cela a été dit mais il est important de 

simplifier ces dispositifs, c'est ce qui nous est demandé chaque fois que l'on discute avec des élus 

locaux. 

La politique que vous souhaitez s'appuiera sur une gouvernance partagée. Ainsi, les Comités de 

pilotages locaux sur la stratégie et le suivi des actions et les Comités de programmation et de suivi 

seront garants de la réussite et de la déclinaison de nos actions, de la Politique contractuelle que 

nous voulons mettre en place. 

Des programmations pluriannuelles spécifiques aux périmètres désignés mobiliseront l'ensemble 

des dispositifs et des moyens dont nous disposons. 

Ce  Projet  de  territoire  marquera  durablement  notre  Région,  il  sera  l'empreinte  de  notre 

engagement politique, une politique résolument offensive au service de tous les habitants de ce 

territoire, sans discrimination ni sectarisme. Le groupe des Radicaux de Gauche y est très attaché 

et très sensible. 

Particulièrement importants aussi, les dispositifs spécifiques : 
 

- la dotation sur l'innovation et l'expérimentation à destination des territoires ruraux, du littoral et de 

la montagne, 

- les 30% minimum de projets qui doivent se situer en dehors des périmètres des villes centres, ce 

qui constitue une garantie pour le monde rural. 

Bien sûr, les deux grande Métropoles que sont Montpellier et Toulouse ne sont pas oubliées, elles 

restent les phares de notre Région et il faudra nécessairement fortifier leur envergure afin qu'elles 

confortent leur place de locomotives, régionale, nationale et européenne. 

Ce rapport marque le tournant et l'évolution de nos jeunes Régions. 
 

Madame la Présidente, après la séquence électorale qui vient de se terminer, les françaises et les 

français nous ont passé un message et ont émis des doutes sur la capacité des acteurs politiques 

à répondre à leurs attentes. Il nous faut entendre cela et cette feuille de route sur les politiques 

contractuelles ambitieuses pour les quatre années à venir constitue un des éléments de réponse à 

ces préoccupations ; il n'est pas le seul bien sûr. 

Le groupe des Radicaux de Gauche s'engage pleinement dans la réussite de ce projet et de ces 

politiques ... (Marteau) que nous avons ensemble mises en place. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 



127
PV Assemblée Plénière 30/06/2017 - Sténotypie in extenso 

LA PRESIDENTE 
 

Je vous remercie. La parole est à Monsieur SAINT-PIERRE pour 10 minutes maximum. 
 

 
 
M. SAINT-PIERRE 

 

Je vous remercie, Madame la Présidente, ce sera plus bref. 

Madame la Présidente, 

Mes chers collègues, 
 

Vous nous proposez aujourd'hui d'approuver les principes des nouvelles politiques contractuelles 

territoriales pour la période 2018-2021. 

Nous  nous  réjouissons  de découvrir enfin l'harmonisation de ces dispositifs à l'échelle de la 

nouvelle Région Occitanie. 

Nous sommes sensibles à votre volonté d'affirmer un développement équilibré des territoires de la 

Région qui, comme nous pouvons le voir dans le préambule de votre rapport, est riche dans la 

diversité de ses espaces. 

L'aménagement  de  notre  Région  ne  doit  pas  se  faire  exclusivement  autour  de  nos  deux 

Métropoles et des Communautés d'Agglomération ou Urbaines et nous ne devons pas délaisser 

les 38% de la population qui n'y vivent pas. En ce sens, vos propositions sont soucieuses du 

respect de cet équilibre. 

La notion de Projet de Territoire, reposant sur des bassins de vie clairement ressentis par la 

population, doit être le socle fondamental de notre politique contractuelle. 

Je me permettrai d'évoquer simplement trois points sur lesquels je souhaiterais attirer votre 

attention. 

- Le premier concerne les Projets de Territoire qui pourraient se développer autour des 23 villes 

moyennes situées hors périmètre des Métropoles et des Agglomérations. 

Ces Communes, relevant de la notion de bourg-centre que vous développez par ailleurs, assument 

bien  souvent  seules  des  charges  de  centralité  liées  à  des  équipements  ou  à  des  projets 

structurants nécessaires pour des bassins de vie plus larges. 

Très régulièrement oubliées des Politiques de la ville, il me semblerait opportun qu'un volet 

spécifique, en écho et au-delà des dispositifs "bourg-centre", puisse être intégré dans le corpus 

des principes des nouvelles politiques contractuelles de la Région. Une strate spécifique pourrait 

peut-être être identifiée à leur profit dans la hiérarchie régionale établie en préambule du rapport. 

- Le second élément porte sur la définition des périmètres. 
 

Il est primordial de retenir votre notion -et je reprends vos termes- de "Territoires de projets, en 

prise  avec  les  territoires  vécus  par  les  habitants  et  à  une  échelle  pertinente  en  termes  de 

population, d'offre de services supérieurs et intermédiaires, d'arguments économiques et culturels". 

Nous ne devons pas avoir peur de nous affranchir des périmètres structurels aujourd'hui peut-être 

trop rigides, trop institutionnels ou encore peut-être trop vastes ; je pense en particulier aux PNR. 
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- Enfin, Madame la Présidente, ma dernière remarque portera sur la gouvernance. 
 

La rédaction du présent rapport me semble faire apparaître un problème d'échelle entre un 

périmètre  de  projet  à  la  dimension  d'un  territoire  et  l'instruction  au  cas  par  cas  de  projets 

particuliers portés unitairement. Peut-être pourrions-nous imaginer un Comité de pilotage composé 

d'élus du Territoire, de la Région et de techniciens pour défendre et porter un projet global. 

Madame la Présidente, chers collègues, à ces quelques remarques près nous voterons bien sûr ce 

rapport, en espérant que nous puissions connaître rapidement les enveloppes budgétaires 

affectées. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je vous remercie. La parole est à Monsieur SANCHEZ pour 6 minutes maximum. 
 

 
 
M. SANCHEZ 

 

Merci Madame la Présidente. 
 

Vous nous demandiez tout à l'heure, en passant, notre programme en matière de transports. 
 

Il est quand même grave que vous ne le connaissiez pas, c'est la preuve que vous n'écoutez rien 

et que vous faites uniquement de "l'entre-vous". Continuez à fonctionner comme cela, cela a 

donné 8% à la Présidentielle et aux Législatives ! (Applaudissements) 

Je passe au rapport, objet de mon intervention. 
 

Quand j'ai vu le titre de ce rapport : "Approbation des principes des nouvelles politiques 

contractuelles territoriales", je me suis dit : enfin !  Enfin, au bout d'un an et demi de vide, de néant, 

de sectarisme, d'abandon quasi-total de l'ex Languedoc-Roussillon et de ses habitants que vous 

ne connaissez pas, d'absence d'harmonisation, on va avoir une doctrine, enfin … Et puis, en lisant 

ces 8 pages -8 pages quand même-, nous avons 8 pages pour ne rien dire et là, j'en appelle tout 

de même à l'esprit critique de certains membres de votre Majorité. 

Vous parlez d'égalité des territoires. Je vois moi une inégalité des territoires et des risques de 

petits arrangements entre amis, encore et toujours. Vous l'avez d'ailleurs en page 2 quand vous 

dites, je cite : "Les politiques de la Région ne s'appliqueront donc pas indistinctement et 

uniformément sur l'ensemble du territoire régional". Donc un peu plus haut on parle d'égalité des 

territoires et en dessous on nous dit que ce ne sera pas sur l'ensemble du territoire de manière 

uniforme et indistincte. C'est un petit peu contradictoire, à quelques lignes près, mais ce n'est pas 

grave ! 

Vous parliez tout à l'heure des élus locaux en les complimentant, mais on voit bien à travers ce 

document qu'en fait vous les méprisez et on le voit page 3 dans le paragraphe 4 qui concerne les 
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signataires,  où  nous  avons  seulement  chacune  des  2  Métropoles  et  chaque  Communauté 
 

d'Agglomération ou Urbaine, ensuite les PETR, les Pays, les Syndicats mixtes … Bon, OK ! 
 

J'ai donc montré ce rapport à plusieurs collègues Maires, qui ont tous été très choqués de voir 

cela. 

Après la baisse drastique des dotations menée par votre Gouvernement qui a asséché les 

Communes, après l'annonce du Gouvernement actuel sur la taxe d'habitation qui va amputer les 

finances des Communes également, vous condamnez les Communes à être sans aides directes. 

Les Métropoles et les Agglomérations décideront pour elles et toute personne de bonne foi sait 

que les priorités d'une Agglo ne sont pas les priorités d'une Commune. 

En effet, pour les 138 Communautés de communes de la Région, cela va être encore pire et tout 

projet, pour être aidé par la Région, devra au préalable avoir été validé par la Communauté de 

communes dont elle relève -c'est ce que vous écrivez-, qui devra s'engager à l'aider à la même 

hauteur que la Région … C'est un véritable scandale ! 

Et vous vous en prenez plus violemment encore aux Communes rurales qui ne seraient pas 

membres d'une Métropole ou d'une Agglo, je l'ai dit tout à l'heure. Quel mépris pour la ruralité ! 

Je vous demande ici solennellement, au nom de mes collègues Maires -et vous avez été Maire 

vous-même-, de modifier votre rapport, de supprimer cette confiscation du pouvoir des Communes 

qui sont l'échelon de proximité par excellence. 

Et puisque vous n'écoutez jamais les élus d'Opposition par sectarisme, regardez ce qui se fait 

ailleurs dans des Collectivités tenues par votre Parti. Je prendrai l'exemple du Conseil 

départemental du Gard où tous les deux ans, chaque Commune sans exception a la possibilité de 

passer un Contrat de territoire ; personne n'est exclu car il y a là égalité de l'accès au dispositif de 

fait, même si certains sont plus aidés que d'autres, mais au moins chacun peut être aidé. 

Votre système est en plus d'une complication inouïe. Avec humour vous osez nous parler de 

"simplification de la gouvernance" dans un paragraphe 7, qui met donc en place un Comité local 

de pilotage stratégique et de suivi, un Comité d'organisation et de programmation dit Comité des 

financeurs, etc., etc. … Effectivement, c'est de la simplification de gouvernance tout cela ! 

Avec ce rapport, vous poursuivez donc -c'est ce que nous constatons- la feuille de route de l'Union 

Européenne : avantager l'Europe, les Régions, les Métropoles et Agglomérations, au détriment de 

ce que nous, nous voulons mettre en avant, à savoir : les Communes -l'échelon de proximité par 

excellence qui est vraiment au contact des administrés au quotidien, sachant que les Maires font 

un travail formidable, particulièrement dans notre Région-, les Départements et la Nation ; ce sont 

les trois échelons que nous voulons, nous, prioriser. 

Nous  regrettons  donc  et  nous  déplorons  que  vous  souhaitiez  encore  une  fois  mettre  les 

Communes à mal, au grand bénéfice des Agglomérations et des Métropoles et nous vous 

demandons de revenir sur ce point du rapport. 

Donc très clairement, nous vous demandons de retravailler votre rapport qui met très gravement 

en péril le bloc communal, qui est portant l'échelon de proximité par excellence. 
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Si vous osez maintenir ce rapport tel quel, nous voterons bien évidemment contre. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Vraiment, j'ai honte d'entendre de tels propos mensongers de la part de l'Opposition. 
 

Vous pouvez être dans l'Opposition, mais mentir à ce point-là devant l'ensemble des Conseillers 

régionaux ... 

 
 
M. SANCHEZ 

 

Il suffit de savoir lire ! 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Non, je vous le dis franchement Monsieur SANCHEZ, j'ai honte … J'ai honte des propos 

que vous venez de tenir, qui sont un tissu de mensonges, un tissu de populisme ! 

La Région Occitanie aide les Commune, vous le savez très bien et le reproche qui parfois nous est 

fait de la part des Métropoles, c'est que nous aidons trop les Communes rurales. 

Alors vraiment, vous êtes dans une mauvaise foi, c'est affligeant … Affligeant ! (Apartés) 
 

Les politiques territoriales, cela fait des années que j'y travaille, je connais très bien l'ensemble des 

rapports qui vous sont soumis quand vous, vous avez comme seul objectif la polémique et le 

mensonge, je le redis ! (Applaudissements) 

Maintenant, la parole est à Madame Fatma ADDA … 
 

 
 
Mme ADDA 

 

Madame la Présidente, 
 

Mesdames et messieurs les Conseillers régionaux, 
 

Aucun territoire ne doit être délaissé pour qu'aucun habitant ne soit abandonné ; c'est le message 

politique qu'une nouvelle fois nos concitoyens nous ont adressé lors de ces dernières élections et 

cet appel nous engage collectivement. 

Aussi, sommes-nous déterminés à poursuivre l'action publique de la Région dans l'aménagement 

équilibré du territoire et du développement durable, pour endiguer aussi ce sentiment d'abandon 

répandu dans la population, plus particulièrement rurale, et dans lequel l'extrême-droite puise ses 

forces ... (Exclamations) 

C'est tout le sens de cette délibération -n'en déplaise à certains !- de principe des nouvelles 

politiques  contractuelles  territoriales  que  nous  sommes  amenés  à  approuver  ce  jour  pour  la 

période 2018 à 2021. 
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Fortes des acquis de la première génération, ces politiques rénovées se caractérisent par de 

nouvelles  dispositions,  dont  la  création  d'une  dotation  pour  l'innovation  et  l'expérimentation 

destinée essentiellement au milieu rural et de montagne que nous soutenons fortement. 

Elles   se   caractérisent   également   par   des   dispositifs   amplifiés,   visant   des   objectifs   de 

développement en propre des territoires les moins denses, mais aussi par une coopération et une 

solidarité accrue pour de véritables Projets de territoires. 

C'est  l'action  publique  dans  l'efficacité  et  dans  la  justice  sociale  qui  est  visée  ici,  avec  des 

politiques "sur mesure" pour réduire les fragilités territoriales et sociales, pour créer de nouveaux 

moteurs d'emplois sur l'ensemble des zones formant notre Région, pour un mieux vivre ensemble. 

C'est aussi l'action publique autour d'une vision des territoires partagée … Regardez ce que veut 

dire dans le dictionnaire Larousse le terme "partagé" Monsieur SANCHEZ ! (Apartés) 

Une rencontre de la Région avec ses partenaires : Communes, Communautés de communes, 

Agglomérations, Métropoles, entre autres, formalisée au travers d'un Contrat régional promouvant 

l'égalité réelle et en cohérence avec la politique de valorisation des bourgs-centres. 

(Intervention hors micro de Mr SANCHEZ - Inaudible) 
 

Nous  voterons  donc  favorablement,  Madame  la  Présidente,  les  principes  de  ces  nouvelles 

politiques contractuelles qui constituent une réponse au ressenti exprimé dans nos territoires et 

nous veillerons au suivi de leurs mises en œuvre, sur lesquelles nous aurons à nous prononcer la 

semaine prochaine. 

L'intervention précédente montre bien que nous sommes dans le vrai. 
 

Et je tiens à conclure par des remerciements en direction de l'ensemble des Services qui ont 

travaillé avec nous, main dans la main. Je voudrais saluer leur professionnalisme, leur rigueur pour 

le territoire, pour les territoires. 

Merci Madame la Présidente. 

(Applaudissements - Brouhaha) 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je vous remercie. 
 

Concernant les questions qui nous ont été posées lors de ces interventions, je dirai tout d'abord 

que la politique des bourgs-centres peut en effet s'appliquer également aux Villes moyennes et 

nous avons bien pris en  compte le fait  que ces  Villes moyennes assument des charges de 

centralité qui ne sont parfois pas assumées par la Communauté de communes ; il est prévu une 

souplesse dans le dispositif et c'est ce que nous voterons lors de la Commission permanente du 7 

juillet. 

Concernant l'examen des projets, nous avons prévu qu'il y ait des Comités des financeurs 

départementaux où chaque projet est examiné un par un et où l'on peut avoir une complémentarité 

et un effet levier entre les différents financements ; c'est ce que nous allons continuer à faire. 
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Comités des financeurs départementaux où sont donc représentés l'État, le Département et bien 

sûr la Région. 

Sur les moyens consacrés aux politiques territoriales, sachant que des crédits qui dépendent de 

l'action économique ou de la formation irriguent bien sûr également les politiques territoriales, c'est 

un budget qui, dans le Budget 2017, est à hauteur de 72 M€, entre l'aménagement du territoire, 

tout ce qui est desserte en très haut débit, la montagne et la ruralité. 

Voilà les informations que je souhaitais apporter à Monsieur SAINT-PIERRE. 
 

Et concernant ces dispositifs, nous serons très attentifs à ce qu'ils correspondent aux réalités de 

vie et je pense que l'on pourra trouver le bon équilibre, quelle que soit la taille de ces Communes 

qui assurent  les  fonctions de  centralité,  parce que si certaines Communes s'approchent des 

20 000 habitants, d'autres, dans certains territoires, sont plus proches des 10 000, voire des 7 000 

habitants.  On  pourra  donc  avoir  une  certaine  souplesse  dans  les  contractualisations  ;  c'est 

vraiment l'esprit de ce qui vous sera présenté la semaine prochaine lors de la Commission 

permanente du 7 juillet. 

Je vous propose donc de voter le rapport sur l'Approbation des nouvelles politiques contractuelles 

territoriales. Le scrutin est ouvert … (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (156 votants) : 
 

- Pour : 115 (SRC : 49, PRG : 15, NMeC : 23, UEDC : 25, NI : 3), 
 

- Contre : 39 (FN : 39), 
 

- Abstention : 2 (NMeC : 2 -SELLIN, MARTIN-). 
 

Le rapport (201/AP-JUIN/09) est adopté, je vous remercie. (Applaudissements) 

Je vous propose de passer aux Points d'actualité. 

Le 1er point est présenté par Madame VINET sur la question culturelle à l'approche des festivals. 
 

 
 
Point d'actualité n°1 - Groupe NMEC - Sur la question culturelle à l'approche des festivals 

 

Mme VINET 
 

Merci Madame la Présidente. 
 

Nous voilà en période estivale, qui est aussi la saison des festivals. 
 

Nous ne pouvons que nous réjouir du foisonnement d'événements, en Occitanie comme ailleurs, 

même si certains d'entre eux ont été mis à mal ces dernières années par la baisse de financement, 

comme par exemple celui de l'Été de Vaour dans le Tarn mis en difficulté par le Conseil 

départemental. 

Ces  festivals  animent  les  territoires  durant  l'été  mais  certains,  qui  sont  des  opérations 

commerciales gérées par de grosses sociétés de diffusion, ne doivent pas faire oublier que la 

culture ne peut pas se réduire à de l'événementiel et du spectaculaire. 

Sur les territoires, la culture doit avant tout et tout au long de l'année s'adresser à celles et ceux qui 

y vivent et nous devons veiller à ce que les grands événements leur restent accessibles. 
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La tentation de ne considérer la culture qu'à travers le prisme des retombées économiques 

générées et du marketing de territoire peut paraître légitime ; pourtant, sans vouloir nier leur 

importance, la priorité est ailleurs. 

Par les temps troublés que nous vivons, avec l'effondrement de nombreux repères, le repli sur soi, 

le dos tourné à la démocratie -les derniers taux d'abstention en sont la preuve-, nous avons besoin 

de créer les conditions du vivre ensemble, de permettre à chacune et à chacun d'accéder à la 

lecture,  au  spectacle  vivant  sous  toutes  ses  formes,  à  l'art  plastique,  à  l'architecture,  aux 

productions audio-visuelles. 

Pour contre-feu à tous les extrémismes, misons sur l'émancipation par la connaissance, aidons les 

créateurs dont la fonction première est de surprendre, interroger, bousculer, dénoncer, 

accompagnons les porteurs de projets de lieux multidisciplinaires qui irrigueront durablement les 

bassins de vie. 

Pour terminer, n'oublions pas que l'art a toujours été le reflet de la société, à chaque période de 

l'Histoire. Ainsi, on ne peut exiger de l'art contemporain qu'il soit à tous coups esthétique, dans le 

sens du beau ou du joli. L'artiste doit être libre et aucun financeur ne doit pouvoir exiger de lui qu'il 

ne soit qu'un exécutant. Il en va de même pour les structures soutenues. 

Conjuguons donc vitalité des territoires, attractivité de nos événements et patrimoine culturel avec 

le soutien à la création, pour inscrire l'Occitanie définitivement comme une grande terre de culture. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Merci Madame VINET. 
 

Juste vous rappeler que notre budget de la culture est de 85 M€, dont un peu moins de 7,5% 

consacrés aux festivals, tout le reste étant consacré aux structures culturelles pour la diffusion, la 

création, mais également l'aide aux tournées, l'aide à la mobilité. 

Je pense qu'en effet, dans ces périodes difficiles, on a encore plus besoin de culture et je citerai 

une belle réplique de Churchill qui, au début de la guerre de 39-45, alors que son Ministre de la 

Culture vient le voir avec le budget et lui dit : Je vous propose, Monsieur le Premier Ministre, de 

diminuer le budget de la culture pour faire un effort pour les armées", lui répondit : "Non, Monsieur 

le Ministre,  nos hommes se battent pour justement avoir la liberté et le bonheur de pouvoir 

partager de la culture" ! 

(Applaudissements) 
 

Nous passons au point d'actualité 2. Monsieur SELLIN s'il vous plaît ... 
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Point d'actualité n°2 - Groupe NMEC - Sur la question de la solidarité internationale 
 

M. SELLIN 
 

Madame la Présidente, 

Mesdames et messieurs les élus, 

Ce point d'actualité est extrêmement brûlant puisqu'il s'agit d'aborder la question de la solidarité 

internationale à la lumière de la situation en Syrie contre Daesh, de la reconnaissance et du 

jumelage avec le Rojava syrien et des atteintes actuelles à la démocratie en Turquie. 

En effet il y a un an, sur ma proposition, l'Assemblée plénière décidait de la reconnaissance et du 

jumelage avec le Rojava, région autonome du nord de la Syrie. Région laïque, sociale et 

démocratique -donc une exception et une expérience- du fait de sa Constitution et des politiques 

qui y sont mises en œuvre. Je soulignais alors que les forces démocratiques kurdes du Rojava 

gardaient la frontière de notre civilisation contre les barbares de Daesh. Cela a été largement 

confirmé depuis, malgré les nombreux obstacles mis sur leur route. 

Je salue aussi le fait, Madame la Présidente, que vous ayez immédiatement accepté la proposition 

d'intervenir en septembre 2016 pour la libération de notre jeune compatriote toulousaine franco- 

kurde, Ebru FIRAT, qui avait combattu Daesh au Rojava, dans les environs de Kobané, bataille 

décisive. 

Au  moment  où  nous  tenons  notre  Assemblée  plénière,  les  forces  démocratiques  kurdes  et 

syriennes sont sur le point de faire tomber Raqqa, capitale de Daesh et lieu névralgique au sud du 

Rojava. C'est dire combien l'analyse de soutenir les combattantes et les combattants de la liberté 

est bien juste et pertinente. 

Une première question à la lumière de ce point d'actualité : que comptez-vous mettre en œuvre et 

dans quels délais pour réaliser ce jumelage et les partenariats nécessaires pour soutenir et fortifier 

l'expérience démocratique au Rojava ? 

Enfin, je voudrais terminer par les atteintes à la démocratie en Turquie, dont je souligne qu'elle est 

membre de l'OTAN, la même OTAN qui, sous la pression des États-Unis, dans les dernières 

heures, tient des propos menaçants et inquiétants, préparant certainement une nouvelle guerre à 

laquelle le Président MACRON, dans un certain nombre de déclarations et d'initiatives en commun, 

pourrait se prêter et faire entrer la France, au côté de l'OTAN. Je ne pense pas que l'invitation du 

Président TRUMP le 14 juillet soit uniquement anodine et symbolique. 

Concernant les atteintes à la démocratie en Turquie, il y a 8 mois c'était l'émoi, toute la diplomatie 

occidentale réagissait à l'arrestation des deux co-Présidents du Parti démocratique des peuples, 

Selahattin  Demertas  et  Figen  Yüksekdag,  3ème   force  politique  en  Turquie  avec  6  millions 

d'électeurs. Trouble, inquiétude, indignation des États-Unis, de l'Union Européenne, de l'Allemagne 

et de la France ... 



135
PV Assemblée Plénière 30/06/2017 - Sténotypie in extenso

 

LA PRESIDENTE 
 

Merci de conclure. 
 

 
 
M. SELLIN 

 

Nous attendons notamment de ces pays et du nôtre la même vigueur d'indignation 

aujourd'hui. Figen Yüksekdag, la co-Présidente du HDP risque mardi prochain 83 ans de prison … 

Son procès va avoir lieu le 4 juillet à Ankara. Pour information, je fais partie de celles et ceux qui 

se rendront en Turquie dès lundi pour la soutenir. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Pour répondre à la question sur le jumelage avec le Rojava, hier a été inaugurée à Paris la 

Représentation du Rojava, nous allons donc pouvoir prendre contact avec eux pour mettre en 

œuvre les modalités de cette coopération que nous avions envisagée. 

Le point d'actualité n°3 sur la SPL ARPE est présenté par Madame JAMET, c'est cela ?... 
 

 
 
Mme JAMET 

 

Non, par Monsieur GONDRAN. 
 

LA PRESIDENTE 
 

Monsieur GONDRAN, vous avez la parole … 
 

 
 
Point d'actualité n°3 - Groupe FN-RBM - Sur la SPL ARPE 

M. GONDRAN 

Merci Madame la Présidente. 
 

Mes chers collègues, je veux vous informer sur la SPL ARPE. 
 

J'ai participé ce lundi 26 juin 2017 au Conseil d'administration de la SPL ARPE et la situation 

financière qui nous a été présentée est plus que préoccupante. 

Pour rappel, l'objet social de la SPL ARPE est le suivant : développer la mobilisation des 

Collectivités en faveur d'activités de développement durable. En clair, c'est un bureau d'études 

spécialisé pour l'environnement, l'écologie, la biodiversité, la transition énergétique, en somme le 

développement durable. 

Je fais d'abord un rappel : malgré le vote en urgence lors de l'Assemblée plénière du 24 juin 2016 

d'un engagement de la Région Occitanie de 500 000 euros de commandes supplémentaires et 

d'une réduction du nombre de personnels repris directement par la Région au 31 décembre 2016, 

la SPL ARPE présente un déficit de 438 876 euros. 
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Cela signifie que malgré notre intervention de juin 2016, cette Société publique locale continue à 

faire des pertes. La situation est très tendue au niveau de la trésorerie, c'est d'ailleurs ce que 

confirme l'avis de l'Expert-comptable du Cabinet Sémaphores. 

Madame la Présidente, vous avez-vous-même parlé de "situation délicate" lors de l'Assemblée 

plénière du 24 juin 2016, en réponse à mon interpellation sur ce sujet. 

Aujourd'hui, vous souhaitez déverser encore plus d'argent dans le gouffre financier qu'est devenu 

la SPL ARPE. Il est d'ailleurs étonnant que vous ayez préféré faire passer ce dossier en 

Commission permanente qui se tiendra la semaine prochaine, plutôt qu'aujourd'hui en Assemblée 

plénière. Auriez-vous peur que cela s'ébruite ? 

En fait, la survie de la SPL ARPE n'est possible qu'en ayant recours à l'aide de la Région. 
 

C'est  d'ailleurs  l'objet  de  votre  courrier  du  8  mars  2017  destiné à  la Présidente de la SPL, 

apportant votre soutien financier si nécessaire à hauteur d'un plafond de 600 000 euros maximum 

pour l'année 2017 et 750 000 euros pour l'action de recapitalisation, c'est-à-dire la création de 

7 500 actions de 100 euros chacune. 
 

Par cette manœuvre de recapitalisation, dont vous avez visiblement vérifié la légalité, la Région 

vient presque tripler le capital social de la SPL. En effet, celui-ci passe de 468 500 à 1 218 500 

grâce à l'argent public. Cela donne la possibilité d'apurer les dettes qui se montent quand même à 

965 033 euros, malgré le soutien en urgence de la commande de 500 000 euros de l'été 2016. 

Vous voulez ensuite faire passer en Assemblée ... 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Merci de conclure Monsieur GONDRAN. 
 

 
 
M. GONDRAN 

 

Vous voulez faire passer en Assemblée générale extraordinaire -où vous êtes entre vous, 

sans opposition, sans témoin- la valeur de l'action de 100 euros à 20,80 euros … (Marteau) pour 

retrouver l'équilibre. Est-ce que c'est vraiment bien sérieux ? J'ai très nettement l'impression que 

vous essayez de cacher la vérité à nos concitoyens en essayant d'éponger discrètement les dettes 

de la SPL avec l'argent public. Vous qui parlez sans cesse de maitrise … 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Merci de conclure. 
 

 
 
M. GONDRAN 

 

Je termine ! Vous qui parlez sans cesse de maitrise des budgets et de gestion raisonnée 

de l'argent public, n'avez-vous pas l'impression de jeter l'argent par les fenêtres en agissant ainsi ? 

(Applaudissements) 
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LA PRESIDENTE 
 

Monsieur GONDRAN, toutes les délibérations sont publiques, rien n'est caché aux citoyens, 

tout cela se fait de façon parfaitement transparente et bien sûr de façon parfaitement légale. 

Je me permets également de vous rappeler que toutes les recapitalisations qui sont menées 

seront au bénéfice de la Région parce que, comme vous le savez, nous allons créer une Agence 

régionale de l'énergie et du climat à la fin de l'année et dans ce cadre-là, il va y avoir la fusion de 

plusieurs  Agences  que  nous  avons  sur  notre  territoire  régional  et  l'ARPE  s'inscrira  dans  ce 

dispositif-là. 

Il n'y a donc pas d'argent "jeté par les fenêtres" ou jeté à fonds perdu. 
 

Point d'actualité n°4 sur la situation aéroportuaire en Occitanie, Madame JAMET ... 
 

 
 
Point d'actualité n°4 - Groupe FN-RBM - Sur la situation aéroportuaire en Occitanie 

 

Mme JAMET 
 

Madame la Présidente, 

Mes chers collègues, 

Cela fait 2 ans que l'État a vendu ses parts de la Société Aéroport Toulouse-Blagnac au groupe 

d'actionnaires chinois "Casil Europe". Nous nous étions déjà mobilisés à l'époque face à ce qui 

nous apparaissait comme une très mauvaise décision. 

Depuis cette privatisation partielle, que l'on doit d'ailleurs à un certain Emmanuel MACRON, les 

déconvenues s'enchaînent. 

Plus grave, au mois d'octobre -d'ailleurs après la disparition de Monsieur Mike POON- ce fonds 
 

rapace est parvenu à ponctionner 15 M€ dans les réserves de l'Aéroport. 
 

Là aussi, nous avions tiré la sonnette d'alarme en demandant à ce que la Puissance publique 

réagisse. Vous et vos amis socialo-macronistes n'avez rien voulu entendre. 

Aujourd'hui, le pillage continue : mercredi dernier, lors de l'Assemblée générale, ce même groupe 

d'actionnaires chinois a tenté de forcer la main aux Collectivités publiques et à l'État en essayant 

de modifier la structure du Conseil de surveillance. (Apartés) 

En contrepartie, il s'est servi en captant 7 300 000 euros supplémentaires. 
 

Alors, Madame la Présidente, puisque la Puissance publique possède encore une minorité de 

blocage, pourquoi personne ne s'oppose au versement de 100% des bénéfices à ce fonds vautour 

et à ces actionnaires chinois ? 

Avec l'État, la CCI, Toulouse Métropole, vous avez le devoir de vous opposer au pillage de 

l'Aéroport de Toulouse-Blagnac. 

Ne rien faire, c'est considérer comme Monsieur MACRON que l'on peut laisser la finance 

mondialisée racheter nos infrastructures stratégiques et piller nos ressources. 

C'est la ligne de l'ultra-libéralisme et de la lâcheté politique. Ce n'est pas la nôtre, nous restons 

attachés à défendre l'intérêt de nos concitoyens. 
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Je regrette aussi, dans le même temps, que vous ne trouviez rien à redire au fait que vous et 

quelques autres Institutions contribuez à financer une compagnie comme Ryanair qui pratique le 

dumping social, environnemental, le travail dissimulé, qui a déjà été condamnée moult fois, qui fait 

travailler ses salariés dans des conditions insupportables, sans payer un sou d'impôt dans les pays 

où ils prospèrent et où ils font des bénéfices, où d'ailleurs on voit toujours le même principe selon 

lequel les bénéfices sont toujours pour les compagnies privées et les pertes sont toujours pour les 

Collectivités, c'est-à-dire pour le contribuable. 

Nous l'avons maintes fois dénoncé, cela a été épinglé par la Cour des Comptes, cela a été relevé 

par de nombreuses Institutions et l'Europe s'y oppose farouchement … Pour une fois qu'on est 

d'accord ! 

Alors, je vais vous dire, il n'y a pas de logique de Service public avec l'idée de rentabilité. 

Cette Société est incompatible avec la finalité de cet Aéroport. 

Ryanair a un objectif incompatible avec le Service public et on peut même considérer -j'irai jusque- 

là- que c'est une compagnie de voyous ! 

Nous souhaitons donc que la Région Occitanie cesse ... 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Merci de conclure Madame JAMET. 
 

 
 
Mme JAMET 

 

Nous souhaitons que la Région Occitanie cesse de favoriser cette compagnie "low cost 
 

1.0", antisociale. Je me demande pourquoi la Gauche … (Marteau) ne trouve rien à redire là- 

dessus, quand on voit dans quelles conditions travaillent ces employés qui n'en sont pas, des 

pilotes qui sont des auto-entrepreneurs … (Marteau) Et je veux, j'exige, nous demandons à ce que 

ce modèle de société que nos électeurs refusent soit défendu mieux que cela … (Marteau), 

comme nous le défendons. 

Madame, je vous demande donc très officiellement … 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Merci de conclure ! 
 

 
 
Mme JAMET 

 

… Si vous comptez faire quelque chose contre ces fonds vautours, dénoncer et lâcher la 

compagnie Ryanair. (Applaudissements) 

 
 
M. ASSAF 

 

Vous vous y connaissez, vous, en travail dissimulé ! 
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LA PRESIDENTE 
 

Madame JAMET, je vais vous apporter des éléments de réponse et surtout vous rappeler 

certains principes juridiques et financiers. 

Concernant l'Aéroport de Toulouse, il y a la question du versement des bénéfices de l'année et la 

question des réserves, ce sont deux sujets différents et là, une fois de plus, vous mélangez 

ardemment tout cela. 

Concernant les décisions qui ont été prises au dernier Conseil d'administration, la Métropole de 

Toulouse, le Conseil départemental de la Haute-Garonne, la Chambre de Commerce et d'Industrie 

de la Haute-Garonne et la Région ont voté contre la distribution de dividendes. 

L'État ayant voté pour, le vote a donc été majoritairement pour, mais les acteurs locaux ont voté 

contre ce prélèvement sur les réserves. Donc merci de bien vouloir lire vos notes de façon un peu 

plus attentive. 

Concernant les structures de promotion touristique sur l'Aéroport de Montpellier, ainsi que je l'ai 

déclaré à plusieurs reprises dans la presse et nous y travaillons également avec la Communauté 

d'Agglomération du Pays de l'Or, nous sommes en train d'organiser une nouvelle structure qui 

respectera tout à fait les règles européennes et la réglementation française sur la promotion 

touristique. Nous allons donc monter un groupement de commandes avec la Métropole de 

Montpellier et la Communauté d'Agglomération du Pays de l'Or, et nous travaillons aussi sur ce 

sujet de l'Aéroport de Montpellier avec la CCI de l'Hérault et le Département de l'Hérault. 

Donc toutes ces actions sont en œuvre depuis plusieurs mois et il eut été bon que vous puissiez 

prendre connaissance des communiqués que nous avons pu faire les uns et les autres sur ces 

aspects de participation. 

Monsieur BRIAND, vous voulez compléter ma réponse ?... 
 

 
 
M. BRIAND 

 

Juste une précision complémentaire : j'invite Madame JAMET à ne pas prendre pour argent 

comptant les articles qu'elle peut lire dans une certaine presse quotidienne régionale qui au cas 

particulier, sur les questions de la modification statutaire, a dit un tissu d'âneries, puisque la 

modification statutaire qui a été présentée à l'Assemblée générale de la Société n'avait pour seul 

but que de prendre en compte les modifications issues de l'ordonnance de 2014 -je crois- et ne 

changeait strictement rien aux modalités antérieures de gouvernance. (Apartés) 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Le point d'actualité n°5 sur les aides agricoles est présenté par Monsieur MORENO ... 
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Point d'actualité n°5 - Groupe SRC - "Pour un respect du calendrier de versement des aides 

agricoles" 

M. MORENO 
 

Madame la Présidente, merci de me donner la parole. 

Mesdames et messieurs les élus, 

Même si la Région est autorité de gestion des fonds européens, l'État a fait le choix d'un payeur 

unique et centralisé par l'intermédiaire de l'ASP, l'Agence de Services et de Paiement, qui assure 

le paiement des aides de l'État et du FEADER sur le secteur agricole. Il existe aujourd'hui deux 

outils : 

- le logiciel ISIS pour le paiement des aides PAC classiques -que nous connaissons-, des aides Bio 

et des MAEC qui sont les mesures agro-environnementales et climatiques, 

- le logiciel OSIRIS pour les aides individuelles sur les investissements dans les exploitations, les 

entreprises et les aides au fonctionnement des structures. 

Le déploiement de ces deux outils a pris beaucoup de retard et les aides ne sont toujours pas 

payées aux agriculteurs qui, depuis 2015, ne reçoivent que des aides à la trésorerie et non les 

aides complètes. 

La Présidente regrette cette situation, elle a envoyé un courrier dernièrement au nouveau Ministre 

de l'Agriculture en l'interpellant sur cette situation et sur plusieurs points, notamment le sinistre gel, 

le retard des aides, etc. 

Nous avons appris ce matin, auprès du Ministère de l'Agriculture, que 80 vacataires viennent d'être 

recrutés, que les dossiers qui sont en souffrance vont être instruits et que les aides devraient être 

versées à partir du mois de septembre. 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je vous remercie Monsieur MORENO. Cela permet d'avoir une information complète sur 

les actions que nous menons pour que l'État puisse mettre en place l'ensemble des modules des 

logiciels ISIS et OSIRIS, pour que nous puissions payer les aides aux agriculteurs, parce que cela 

n'est pas de la responsabilité de la Région. Pour notre part, nous avons mis en place les effectifs 

nécessaires, nous avons même dû embaucher en effectif exceptionnel plus de 10 personnes pour 

pouvoir rattraper le retard et procéder à ces versements très rapidement, mais sur certaines aides 

nous n'avons pas encore ces modules-là. 

Mais nous savons la précarité et le désespoir que cela provoque au niveau de la profession 

agricole. 

Monsieur COTELLE pour le point d'actualité n°6 sur la filière aéronautique … 
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Point d'actualité n°6 - Groupe SRC - "Soutenir le financement public de la filière 

aéronautique" 

M. COTELLE 
 

Madame la Présidente, 
 

C'est un point d'actualité concernant les aides publiques pour la recherche aéronautique civile, le 

CORAC et c'est une interpellation que vous avez déjà effectuée auprès de l'ancien Président de la 

République, tout comme d'ailleurs le Président du CESER l'avait effectuée, sur la réduction des 

aides publiques pour la recherche dans l'aéronautique. 

L'aéronautique est évidemment un secteur industriel puissant dans notre pays et notamment dans 

notre région. Pour autant, il ne faudrait pas considérer que la situation est acquise d'une manière 

permanente. Il en va donc de notre responsabilité de maintenir, comme le font d'ailleurs d'autres 

Nations en Europe -l'Allemagne, l'Angleterre-, des crédits de recherche, de façon à pouvoir assurer 

non seulement son développement, mais aussi sa pérennité pour les programmes futurs. 

C'est une interpellation que nous souhaitons évidemment réitérer auprès de l'actuel Président de la 

République, de façon à ce que le nouveau Gouvernement puisse maintenir ses aides, voire même 

les développer, tout simplement pour assurer l'avenir de la filière industrielle, qui est une des 

filières les plus puissantes et les plus significatives de notre région et de notre pays. 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je vous remercie Monsieur COTELLE et en effet, nous allons continuer d'avoir la même 

demande auprès du Gouvernement pour que les crédits du CORAC soient augmentés, puisque 

nous savons que la filière aéronautique a de nombreuses mutations à aborder, notamment sur le 

fait de pouvoir produire plus dans des temps comptés. Il faut donc allier productivité et qualité, 

mais se pose également toute la question de l'ingénierie, avec une adaptation pour les prochaines 

années, en attendant un nouveau produit. Donc merci Monsieur COTELLE. 

Nous passons au  Module 6 consacré aux feuilles de route "Relations internationales et attractivité" 

et "Europe". 

Monsieur le Vice-président ALARY, si vous voulez bien présenter la feuille de route "Relations 
 

internationales et attractivité" … 
 

 
 
2017/AP-JUIN/10 - Feuille de route "Relations internationales et Attractivité" (+ Correctif) 

M. ALARY 

Merci Madame la Présidente. 
 

Madame la Présidente, 
 

Mesdames et messieurs les Conseillères et Conseillers régionaux, 
 

Vous me permettrez juste quelques toutes petites secondes pour vous dire en cette fin d'après- 

midi mon immense tristesse. 
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Je  sais,  Madame  la  Présidente,  que  ce  matin,  alors  que  vous  m'aviez  demandé  de  vous 

représenter dans le Gard à une inauguration -d'ailleurs avec des Communes et c'est bien la preuve 

que la Région aide les Communes-, vous avez évoqué la mémoire de personnalités disparues en à 

peine 48 heures. 

Je m'y associe pleinement, d'autant que je partageais un lien d'amitié profond avec Monsieur Louis 
 

NICOLLIN, mais également avec Madame Simone VEIL. 
 

Madame Simone VEIL a été ma marraine, en me remettant il y a presque 8 ans la Légion 

d'honneur. Sa grande humilité faisait que malgré les nombreuses sollicitations qu'elle avait, elle 

officiait très peu dans ce type de demande, deux fois l'a-t-elle fait dans sa vie je crois et je suis 

aujourd'hui très fier d'en être l'un des deux. 

Cette grande dame, pour moi peut-être la plus grande dame du 20ème  siècle dans notre pays, a 
 

incarné un courage exceptionnel dans les combats que vous savez et je n'y reviendrai bien sûr 

pas. Elle mérite donc pour moi -et je pense pour beaucoup d'entre vous- et m'inspire le plus 

profond des respects. 

J'en viens maintenant, Madame la Présidente, à la présentation de la feuille de route "Relations 

internationales et attractivité" -puisque vous m'avez délégué aux affaires internationales- et mon 

collègue Guillaume CROS présentera la partie "Europe" et la partie "Solidarité à l'international". 

Notre Région Occitanie Pyrénées-Méditerranée est un territoire d'exception. 

Elle présente de nombreux atouts, de par sa taille d'abord -aussi grande que l'Irlande et plus 

grande que 12 des plus petits pays d'Europe-, elle méritait donc de se doter d'une feuille de route à 

l'international, d'une politique ambitieuse afin de rayonner dans le monde, offrir des opportunités 

nouvelles  à  nos  étudiants,  à  nos  entreprises  et  porter  également  des  valeurs  humaines  et 

solidaires. 

Vendredi matin dernier, notre Commission n°6, présidée par Michèle GARRIGUES, a voté cette 

feuille de route à la majorité, à une abstention près et bien sûr la non-participation du Front 

National, comme ils s'y sont engagés et s'y engagent maintenant depuis le début de la mandature 

en Commission. 

C'est pour cela que je présente aujourd'hui à l'Assemblée plénière cette feuille de route comme un 

facteur de développement, avec l'ensemble des acteurs engagés dans les projets internationaux, 

en favorisant les échanges de territoire à territoire et capable d'offrir de nouvelles perspectives de 

développement à nos citoyens. 

Cette feuille de route met en avant trois grandes priorités, trois grands axes qui s'inscrivent dans la 
 

Stratégie régionale pour l'Emploi et la Croissance et se déclinent en dix propositions. 

Je ferai simplement une synthèse des trois grands axes : 

- 1er axe : la diplomatie régionale au service du rayonnement et de l'attractivité : rendre notre 

territoire plus dynamique pour générer de plus en plus d'emplois, mais aussi contribuer à son 

rayonnement international. 
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En cohérence avec la Stratégie régionale pour l'Emploi et la Croissance, la politique internationale 

de la Région vise d'une part à rendre notre territoire plus dynamique et attractif afin d'attirer les 

investisseurs et générer de l'emploi, d'autre part à contribuer à son rayonnement international. 

La Région Occitanie Pyrénées-Méditerranée développe ainsi des relations privilégiées avec des 

territoires stratégiques. Madame la Présidente vous avez conduit tout récemment, il y a quelques 

mois, une délégation forte, avec beaucoup d'entrepreneurs et de nombreux institutionnels, au 

Japon où non seulement des contacts se sont noués, des contrats ont été signés et d'autres sont 

en pourparlers, à la fois avec des entreprises régionales, mais aussi avec des institutions et je 

parle là de la santé et des infrastructures. 

Donc tout ceci est en route et des contrats ont été signés. 
 

Vous allez vous rendre prochainement au Maroc, dans la deuxième quinzaine d'octobre et vous 

m'avez demandé de conduire une mission de préparation à votre voyage officiel au Maroc, où j'ai 

rencontré trois Gouverneurs de Régions : le Gouverneur de la Région de Casablanca, le 

Gouverneur de la Région de Fès-Meknès, ainsi que le Gouverneur de la Région de l'Oriental. 

Le Maroc est  sans  nul doute une porte idéale pour l'entrée sur l'Afrique, l'Afrique considère 

d'ailleurs le Maroc comme un pays référent et les trois Présidents de Région que j'ai pu rencontrer 

m'ont assuré -et ils vous le diront lors de votre déplacement- qu'ils souhaitaient effectivement 

travailler avec la Région Occitanie, avec nos entreprises, nos savoir-faire et tout particulièrement 

dans le domaine de la formation. 

Sa Majesté le Roi du Maroc a mis en place une régionalisation -12 Régions, contre 13 en France-, 

mais celle-ci démarre et comme, pour notre part, nous connaissons la décentralisation depuis 

1982, ils comptent sur notre aide ; la Maison que nous avons à Casablanca pourrait servir à cela 

et, Madame la Présidente, ils souhaitent que vous soyez aussi chef de file pour les problèmes de 

formation, aussi bien des personnels administratifs que des élus, dans le cadre de cette 

régionalisation, en sachant que nous pouvons aussi capter des crédits français dans le cadre de 

l'Institut culturel. C'est donc un problème important. 

Et puis, pour être précis -puisqu'il vaut mieux, je crois, être précis que technique quand on est 

devant l'Assemblée- il y a quelques mois de cela je me suis également rendu en Chine en votre 

nom, avec une délégation importante de chefs d'entreprises, pour passer le témoin des 5èmes 

Assises franco-chinoises de coopération décentralisée, dont la 6ème édition aura lieu à Toulouse en 

décembre 2018. 

- 2ème axe : la Région, fédératrice à l'international de tous les talents 
 

Développer un véritable réseau à l'international en s'appuyant sur nos forces vives et les relais 

existants afin de valoriser nos compétences dans le monde et faire de la mobilité internationale un 

facteur de rayonnement et d'insertion professionnelle. 

Pour mettre en œuvre son ambition internationale, la Région souhaite s'appuyer bien sûr sur 

toutes les forces vives et les relais existants afin de valoriser nos compétences dans le monde. 

Nous souhaitons impulser une nouvelle dynamique au sein des Maisons de la Région à l'étranger. 
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Implanter aussi des Volontaires internationaux en entreprise (VIE) ; nous avons déjà commencé à 

le faire puisqu'il y a déjà une personne au Brésil et nous allons poursuivre dans des pays 

stratégiques pour décupler notre efficacité, notre réactivité et créer un réseau "d'ambassadeurs" à 

l'étranger, capables de faire connaître la Région. 

- Et je terminerai, avant de céder la parole à Monsieur CROS, par le 3ème  axe : l'ouverture de 

notre territoire au reste du monde, qui commence par l'implication et la mobilisation de nos 

jeunes en leur donnant l'opportunité de découvrir de nouveaux horizons, de faire des rencontres, 

mais aussi d'enrichir  -et  c'est le plus important- leur expérience dans un contexte 

professionnalisant, en multipliant leurs possibilités d'insertion dans le milieu de l'emploi. 

Mettre l'accent sur la mobilité européenne et internationale des jeunes fait donc partie des 

propositions phares de cette feuille de route. 

Madame la Présidente, mes chers collègues, je vous remercie. 

(Applaudissements) 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Merci Monsieur le Vice-président. 
 

Donc Monsieur CROS, si vous voulez bien compléter sur la feuille de route "Relations 

internationales"  et  en  profiter  également  pour  présenter  la  feuille  de  route  Europe,  je  vous 

remercie … 

 
 
2017/AP-JUIN/11 - Coopération européenne - Feuille de route Europe 

 

M. CROS 
 

Très bien, merci. 
 

Juste pour rebondir sur ce que vient de dire Damien ALARY -que je remercie d'avoir fait cette 

présentation-, offrir cette ouverture aux jeunes et leur permettre d'aller partout dans le monde, cela 

favorise clairement l'insertion professionnelle, toutes les études le démontrent, même sur des 

expériences très courtes, mais cela favorise aussi l'ouverture au monde, la connaissance de l'autre 

et je crois que c'est aussi la meilleure façon de lutter contre le repli sur soi et le rejet de l'autre. 

C'est donc quelque chose qu'il faut mettre fortement en avant. 

Sur la partie "la Région, solidaire avec le reste du monde", je veux simplement rappeler que 

d'après  l'étude  de  l'AFD,  l'Agence  française  de  développement,  intitulée  :  "les  français  et  la 

politique d'aide au développement de la France", près de 67% des français soutiennent l'aide au 

développement apportée par la France à l'international ; pour 2 français sur 3, cette politique 

constitue un symbole de fierté et participe d'une logique de solidarité à l'égard des populations. 

Les  priorités  que  cette  feuille  de  route  fixe  en  matière  de  coopération  au  développement 

s'articulent autour de trois axes : 

- 1er axe : être capable d'agir dans l'urgence, 
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- 2ème axe : penser la coopération au développement sur le long terme et dans une perspective de 

réciprocité, 

- et enfin, 3ème axe : fédérer les acteurs du territoire au travers du réseau multi-acteurs. 
 

Ainsi, notre action en matière de coopération au développement vise notamment à mettre en 

synergie l'ensemble des acteurs de la coopération et de la solidarité internationale via le réseau 

multi-acteurs "Occitanie Coopération" que vous connaissez certainement, en lien avec le Ministère 

de l'Europe et des Affaires étrangères. 

Nous poursuivons notre travail autour de zones cibles afin de fédérer les acteurs de nos territoires 

et de ne pas penser la coopération comme du saupoudrage. Le fait de réfléchir sur des zones 

cibles, d'être sur des zones cibles permet de concentrer les moyens. 

Nous continuerons à soutenir les ONG d'Occitanie ayant une action à l'international au travers de 

notre appel à projets et à contribuer à plus de solidarité et de citoyenneté internationale par 

l'intermédiaire de notre dispositif d'aide aux réfugiés, des bourses d'aide aux étudiants syriens, 

mais  également  par  notre  volonté  à  l'avenir  de  sensibiliser  la  jeunesse  d'Occitanie  à  une 

citoyenneté mondiale. 

Au travers de ce document stratégique, nous ne considérons pas qu'il y a d'un côté le 

développement économique et de l'autre un simple supplément d'âme au développement. 

Il s'agit en réalité d'un marqueur politique fort. Toutes nos politiques à l'international participent à 

l'attractivité de nos territoires, mais aussi à la mise en place de relations internationales apaisées 

favorisant le "vivre ensemble". 

Nous nous positionnons clairement comme animateurs d'une diplomatie régionale ambitieuse, 

pour une Région attractive, une Région fédératrice à l'international, solidaire ici et avec le reste du 

monde. Ces politiques contribuent à plus de solidarité et de citoyenneté internationale, contre le 

repli sur soi et le rejet de l'autre, pour mieux vivre ensemble. 

La feuille de route "Europe" vient dans la continuité de cette feuille "Relations internationales et 

attractivité". 

Au moment où le débat s'amplifie sur l'avenir de l'Europe et ses politiques, la Région Occitanie se 

doit d'adopter un positionnement plus actif encore sur la scène européenne. Elle doit le faire : 

- en tant qu'Autorité de gestion de près de 3 milliards d'euros de fonds européens, 
 

- compte tenu de ses obligations de communication autour des fonds européens en direction des 

acteurs de notre territoire et du grand public, 

-  en  raison  de  son  positionnement  géographique  stratégique,  situé  au  cœur  du  sud-ouest 

européen, de son implication dans les Instances de coopération bilatérale et multilatérale, 

notamment avec l'Eurorégion et la Communauté de travail des Pyrénées, et de sa volonté de 

s'ouvrir sur la Méditerranée en initiant de nouvelles coopérations transméditerranéennes, 

- en tant que Collectivité compétente en matière de formation, de mobilité, de recherche, 

d'innovation et de transition écologique et énergétique, 
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- compte tenu aussi de sa volonté d'accompagner les filières régionales stratégiques dans leur 

développement sur la scène européenne et internationale, via notamment la mise en réseau et 

l'accompagnement dans l'accès aux financements européens. 

Cette feuille de route doit donc guider notre action pour les quatre années à venir, pour faire de 

notre Région une Région forte, innovante, au cœur de l'Europe. 

L'Europe que nous souhaitons, c'est une Europe où les Régions jouent un rôle majeur pour l'aider 

à répondre aux défis humanitaire, démocratique, social, climatique, à renouveler aussi sa vision 

politique et ainsi devenir une Europe de la proximité, de la solidarité, de la cohésion. 

Une Europe des citoyens qui redonne espoir. 
 

Cette feuille de route se construit sur deux grands axes : 
 

- 1er axe : Inclure l'Occitanie dans l'Europe, 
 

- 2ème axe : l'Europe au service de l'Occitanie, de ses habitants, de ses territoires et de ses acteurs. 

Concernant le 1er  axe "Inclure l'Occitanie dans l'Europe", la Région Occitanie souhaite être un 

acteur à part entière de la construction européenne, en tant qu'acteur majeur du sud-ouest 

européen. Ainsi, cette feuille de route vise à affirmer notre capacité à s'intégrer dans une logique 

de projets au service des acteurs, des territoires et des populations, en lien avec ses partenaires 

immédiats de la péninsule ibérique, de la Méditerranée, mais également avec d'autres Régions 

européennes, dans le cadre des réseaux européens ou de partenariats renforcés. 

C'est ce que nous poursuivrons au travers de nos actions : 
 

- en faisant de la Région Occitanie un des pivots du développement des relations transfrontalières, 

notamment avec la Catalogne, 

- en accentuant nos politiques au sein de l'Eurorégion Pyrénées-Méditerranée -la Présidente en a 

transmis  la  présidence  la  semaine  dernière  au  Président  catalan-,  en  coopération  avec  la 

Catalogne et les îles Baléares, pour faire de notre groupement un acteur incontournable du 

développement et de l'innovation de l'Europe du sud, 

- en faisant de l'Occitanie la porte d'entrée de l'Europe sur la Méditerranée, via la mise en œuvre 
 

d'une politique euro-méditerranéenne forte, 
 

- en développant des partenariats avec les Régions européennes autour de priorités partagées, 

par l'intermédiaire de coopérations institutionnelles créant des opportunités économiques pour nos 

acteurs locaux, 

- en participant aux travaux des réseaux européens thématiques, notamment sur l'hydrogène, le 

spatial, l'agro-alimentaire, mais il y en a bien d'autres, 

- en renforçant la mobilité des jeunes et des apprenants sur l'espace européen, 
 

- en augmentant l'effort régional en matière de mobilité européenne et internationale pour les 

jeunes, mais également en construisant un réseau structuré de partenaires européens en matière 

d'éducation et de formation professionnelle, 

- en assurant une plus grande visibilité de la Région au niveau européen, via la Maison de la 
 

Région  à  Bruxelles  -inaugurée  il  y  a  maintenant  quelques  semaines-,  en  s'appuyant  sur 
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l'association Occitanie Europe, mais également en se dotant d'un véritable plan de communication 

sur l'action et la valorisation de la Région au niveau européen. 

Le 2ème  axe de cette feuille de route "l'Europe au service de l'Occitanie, de ses habitants, de 

ses territoires et de ses acteurs" vient affirmer la pertinence de l'échelon régional pour investir 

massivement  et  mettre  en  œuvre  les  programmes  européens  au  service  du  développement 

concret sur tous nos territoires, des plus urbains aux plus ruraux. 

La Région Occitanie contribuera à assurer, en tant que chef de file sur l'information européenne, 

une meilleure visibilité de l'action européenne sur le territoire, tout en déployant une stratégie 

régionale d'influence à Bruxelles pour faire entendre sa voix et celle des Régions dans les 

orientations stratégiques communautaires. 

Comme je l'ai indiqué au début de mon intervention, la Région Occitanie est gestionnaire de près 

de 3 milliards d'euros de fonds européens sur la programmation 2014-2020. 

L'objectif clairement affiché de cette feuille de route est de faire des fonds européens de véritables 

leviers d'investissement et d'accompagnement des projets pour les zones rurales et de montagne, 

pour nos zones urbaines, mais également en faveur des quartiers prioritaires de la Politique de la 

ville, en lien avec les deux Métropoles et les Intercommunalités. 

De plus, ce document stratégique ambitionne de fixer un cap précis afin d'inscrire l'Occitanie dans 

les politiques et les programmes communautaires en faveur d'un développement intelligent et 

durable en développant notamment une nouvelle ingénierie financière pour le soutien des plans 

d'investissement structurants en région et de l'innovation, en s'appuyant sur la complémentarité 

entre les politiques d'intervention de l'Union Européenne et les dispositifs en faveur de 

l'investissement. 

Notre rôle d'Autorité de gestion des fonds européens nous oblige à un effort de simplification, 

notamment dans l'accès aux fonds européens pour tous les porteurs de projet, en mettant en 

œuvre, au sein de la Région, un accompagnement renforcé et si possible sur-mesure. 

Nous nous appuierons sur les acteurs régionaux de l'information et de l'animation européenne, 

type  CIED,  en  assurant  une  plus  grande  visibilité  de  l'action  européenne  sur  le  territoire 

d'Occitanie, en tant que relais de l'information européenne et en accentuant notre communication 

relative à l'impact des fonds européens sur notre territoire. 

Dans un même temps, alors que dans les mois à venir la Région Occitanie se devra d'être actrice 

du débat sur l'avenir de l'Europe après 2020 -avenir des politiques européennes au premier rang 

desquelles la Politique Agricole Commune-, les territoires européens doivent s'unir pour maintenir 

les politiques de cohésion, celles qui doivent permettre de préserver les équilibres des territoires, 

en portant une attention particulière aux territoires ruraux qui souffrent eux aussi. 

On doit pouvoir continuer à vivre dignement dans nos campagnes, on doit pouvoir continuer à se 

cultiver dans nos campagnes, à bénéficier de services publics et à se déplacer. 

C'est un développement harmonieux entre la ville et la campagne qui doit être recherché. 
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Aujourd'hui, les politiques de cohésion sont, j'allais dire en danger, peut-être pas, mais on voit bien 

qu'au niveau européen, aujourd'hui, il y a des thèses pour annoncer, pour dire que ces politiques 

de cohésion pourraient peut-être être remises en cause et hier encore il a été annoncé, ou du 

moins mis en avant que la Politique Agricole Commune pourrait être réduite de 50% en termes de 

budget, ce qui serait catastrophique, quoi que l'on pense de la Politique Agricole Commune. 

Vous l'aurez donc compris, cette feuille de route ambitieuse vise à positionner l'Occitanie comme 

une Région forte et innovante, vectrice de valeurs d'ouverture, de solidarité et de partage, au cœur 

d'une Europe solide, solidaire et plus démocratique. 

En  se  dotant  d'une  feuille  de  route,  document  stratégique  à  l'échelle  du  mandat,  bâtie  en 

cohérence avec la feuille de route "Relations internationales", notre Région entend participer 

activement à l'élaboration des politiques européennes et bâtir une action européenne volontariste, 

au bénéfice des populations, des territoires et de leurs acteurs, ouverte sur les opportunités 

offertes par les relations européennes, mais aussi porteuse de valeurs de solidarité, d'ouverture, 

de coopération, de développement territorial durable et équilibré, et de cohésion sociale. 

Je vous remercie. 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je vous remercie Monsieur le Vice-président. 
 

J'ouvre la discussion et la parole est à Monsieur Olivier MONTEIL pour 3 minutes. 
 

 
 
M. MONTEIL 

 

Madame la Présidente, 

Chers collègues, 

La feuille de route "Relations internationales et Attractivité" présente une dizaine de propositions 

visant à renforcer le rayonnement et l'attractivité de la région Occitanie à l'international. 

L'intention de rendre notre région plus attractive est incontestablement bonne et nul ne saurait la 

contester. 

En revanche, un certain nombre de glissements sémantiques insérés dans ces propositions ne 

laissent pas d'inquiéter sur les prétentions régionales à s'affranchir du rôle de l'État, voire à tenter 

de le supplanter. 

Ainsi, dans la proposition n°1, parle-t-on de "développer les partenariats institutionnels à 

l'international". Or, la compétence diplomatique pour traiter d'Institution à Institution n'appartient 

pas à la Région, mais à l'État qui est le seul habilité à exercer cette fonction régalienne. 

On observe à nouveau cette dérive dans la proposition n°4 "Renforcer le poids de la Région dans 

la coopération territoriale européenne". Or si la Région doit avoir un poids, c'est d'abord et avant 

tout sur le plan national. La volonté de "coopération territoriale européenne" sous-entend la mise à 

l'écart de l'échelon national au profit d'accords directs entre Euro-régions, entités que nous ne 
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pouvons considérer à ce jour comme indépendantes, ni libres d'établir, ni de signer des traités 

internationaux de coopération. 

Enfin, la Région s'attribue des prérogatives qui ne sont pas les siennes dans les propositions n°9 

et 10, visant à accompagner les ONG dans leurs projets de solidarité internationale et à "contribuer 

à plus de solidarité et de citoyenneté internationale pour mieux vivre ensemble". 

Outre le contresens -sans doute volontaire- du terme "citoyenneté internationale" utilisé comme si 

elle existait, alors qu'il n'existe de citoyenneté que liée à la Nation, la solidarité internationale dans 

les crises humanitaires n'est aucunement du ressort de la Région, nullement habilitée -encore une 

fois- à agir dans le domaine de la diplomatie et des accords internationaux. 

L'aide aux réfugiés, évoquée dans la proposition n°10, implique ainsi des compétences de contrôle 

et de police qui échappent complètement à la Région et relève de choix de politique étrangère 

décidés par l'État et non par les Régions. 

En conséquence, ces feuilles de route sur les questions internationales semblent bien dériver vers 

des positionnements supranationaux qui feraient des Régions un échelon diplomatique et d'action 

internationale, dérive que nous ne pouvons accepter. 

(Applaudissements) 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je vous remercie. La parole est à Madame LUMEAU-PRECEPTIS. 
 

M. ARDINAT 
 

Vous m'avez oublié Madame DELGA ! Gilles ARDINAT pour le Front National … 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Non, il est prévu l'intervention d'un intervenant de chaque groupe et ce sera ensuite à vous, 

puis à Monsieur COSSANGE. Je ne vous ai donc pas oublié. 

 
 
M. ARDINAT 

 

D'accord, très bien. Merci. 
 

LA PRESIDENTE 
 

La parole est donc à Madame LUMEAU-PRECEPTIS … 
 

 
 
Mme LUMEAU-PRECEPTIS 

 

Merci Madame la Présidente. 
 

Mesdames et messieurs, chers collègues, 
 

Que pensons-nous de ce qu'est le Monde, l'Europe ? Comment envisageons-nous l'avenir de notre 

Région ? Pouvons-nous penser notre Région comme une Région européenne et, le cas échéant, 

que signifie construire une Région au sein de cette Europe des 28 ? 
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Au regard des caractéristiques de notre région, il est naturel, logique, évident et essentiel de 

mettre en place une véritable stratégie internationale et européenne. 

Plus grande que 13 des 28 pays qui composent l'Union Européenne, plus peuplée que 11 États 

membres, 1ère région française en termes d'attractivité, d'étudiants mais aussi de touristes (plus de 

30 millions de visiteurs par an), 1ère région de France en termes de taux de création d'entreprises, 
 

4ème région exportatrice de France, l'Occitanie a le potentiel pour devenir une "Silicon Valley" 

européenne. 

Dans notre société actuelle, vivre renfermé sur soi n'est plus possible, c'est même un danger. 

Nous l'avons compris et c'est pourquoi nous construisons une Région ouverte sur le monde. 

S'ouvrir à l'international permet : 

- de renforcer le potentiel économique de la région grâce aux échanges avec les territoires 

étrangers, 

- de contribuer à l'ouverture internationale des PME régionales afin de conforter ce tissu créateur 

de valeurs et d'emplois, 

- d'attirer des investisseurs étrangers en Occitanie Pyrénées-Méditerranée et de conforter ainsi 

l'emploi sur le territoire, 

- enfin, de créer des relations privilégiées avec des régions cibles pour faire effet de levier. 
 

Le rayonnement et l'attractivité du territoire sont renforcés grâce à cette politique d'ouverture. 
 

Le développement des Maisons de Région à l'international est un des outils qui favorisent et 

augmentent ce rayonnement. Notre Région dispose aujourd'hui de véritables vitrines aux États- 

Unis, en Chine, au Maroc, en Angleterre ou encore en Belgique. Elles constituent de véritables 

portes d'entrée vers notre savoir-faire, notre patrimoine et notre culture. 

(En l'absence de Madame la Présidente, Madame PINEL préside la séance) 
 

Pour être concurrentiels sur le plan international, nous avons notamment décidé de miser sur 

l'innovation.  La  mise  en œuvre de la stratégie de spécialisation intelligente  contribue ainsi à 

identifier les domaines d'innovation par lesquels la Région peut bénéficier d'un avantage par 

rapport à d'autres Régions. Près de 40,4 M€ de FEDER seront consacrés en 2017 à soutenir des 

actions destinées à stimuler l'innovation et à l'ancrer dans le développement de l'entreprise. 

En choisissant l'innovation comme vecteur de développement, nous sommes sur le bon chemin et 

nous exploitons au mieux les richesses de notre territoire. 

En effet, avec 600 M€ consacrés à la recherche publique et privée par an, l'Occitanie est à la 1ère 
 

place  des  Régions  françaises  pour  l'effort  de  recherche  et  de  développement,  3,7%  du  PIB 

régional y sont consacrés, avec environ 30 000 chercheurs et des établissements de recherche de 

renommée mondiale. 

Elle regroupe près de 15 Pôles de compétitivité labélisés dans des secteurs clés de son économie 

comme l'aérospatiale, la santé, l'agroéconomie, les technologies de l'innovation ou les domaines 

de l'eau. 
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Cette excellence se traduit également dans ses formations avec deux Pôles universitaires majeurs 

que sont Montpellier et Toulouse, et 35 grandes Écoles et Universités réparties sur l'ensemble de 

son territoire, avec plus de 230 000 étudiants. 

Être ouvert sur l'Europe, c'est évidemment être ouvert sur le Monde. 
 

Mener une politique protectionniste vis-à-vis de l'Europe serait inopérant, voire catastrophique. 
 

Sur la période 2014-2020, ce ne sont pas moins de 3 milliards d'euros de fonds européens 

FEDER, FSE, FEADER, FEAMP qui sont gérés par notre Région et qui profitent à tous nos 

concitoyens. Combien d'agricultures, d'entreprises, de Communes n'auraient pas vu leurs projets 

menés à bien sans ces fonds ? 

L'emploi et l'accompagnement des entreprises sont nos priorités. 
 

Comme en 2016, en 2017 la Région, Autorité de gestion des fonds européens, est attentive à ce 

que l'engagement de l'Europe sur les territoires contribue autant que possible à la mobilisation 

nationale pour l'emploi. Près de 36 200 000 € de FSE sont prévus pour soutenir l'engagement de 

la Région en matière de formation professionnelle, 15 100 000 € pour le Programme opérationnel 

Languedoc-Roussillon et 21 100 000 € pour le Programme opérationnel Midi-Pyrénées, auxquels 

s'ajoutent 8 M€ de FEDER pour la modernisation de l'appareil de formation. 

L'accompagnement à la création d'entreprises étant une condition préalable à la survie de celles-ci, 

au-delà des 3 à 5 ans après leur création, près de 14 M€ de fonds européens sont destinés à 

soutenir les actions en la matière : 8 M€ de FSE sur le Programme opérationnel Languedoc- 

Roussillon et 1 100 000 € sur le Programme opérationnel Midi-Pyrénées, ainsi que 5 M€ de 

FEDER, en complément des financements régionaux spécifiques. 

Le soutien au développement des entreprises est également un axe fort de l'intervention des fonds 

européens, car intimement lié à l'emploi. C'est pour cela que les propositions budgétaires reflètent 

cette priorité avec 28,6 M€ de fonds européens mobilisés, dont 12,9 M€ pour le Programme 

opérationnel Languedoc-Roussillon et 15,7 M€ pour le Programme opérationnel Midi-Pyrénées. 

Nous ne devons pas construire notre Région en dehors de l'Europe. 

Les Territoires, la Région et l'Europe doivent être dans une relation de proximité. 
 

Croire que l'Europe est néfaste pour notre Collectivité est dangereux. L'Europe est au service du 

développement de nos territoires et de ceux qui les composent. 

Nous  menons  une  politique  solidaire  sur  notre  territoire,  alors  pourquoi  ferions-nous  fi  des 

difficultés rencontrées au-delà de nos frontières ? Nous avons la volonté de contribuer à plus de 

solidarité et de citoyenneté internationale, pour mieux vivre ensemble. 

Nous avons fait le choix d'être une Région solidaire et nous l'assumons. 
 

Il faut savoir parfois aller au-delà de nos prérogatives, sans se substituer à l'État bien évidemment. 

Par exemple, nous avons engagé 80 000 € sur les bourses régionales d'accueil destinées à 20 

étudiants syriens et palestiniens suivant leurs études sur les Pôles universitaires régionaux. 

L'aide votée en mars de cette année est un signe de notre tradition autour de l'accueil et du 

partage de la connaissance. 
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Il  y  aura  dans  cette  Assemblée  très  certainement  deux  types  de  réactions  dans  ce  qui  va 

s'exprimer lors de ce vote : 

- les tenants du rejet qui considèrent qu'être un pays pilier de la construction européenne et 

historiquement reconnu comme tel est en soi un non-sens qu'ils revendiquent par des prises de 

position limpides comme celle de proposer la sortie de l'Europe comme remède aux défis que nous 

lance notre futur, 

- il y aura également -et je reste persuadée que c'est ce que pensent de nombreux élus ici- une 

pensée qui reconnaît que l'Europe est au début de sa vie, qu'elle est née sous des auspices de 

paix et de volonté de mettre nos forces en commun pour soutenir des politiques de progrès, qui 

suscite du respect de la part des diverses communautés internationales qui la côtoient. 

Nous devons insuffler de l'espoir et porter des changements qui peuvent s'opérer et que nous 

devons induire au travers des politiques que nous menons. 

En Europe comme ailleurs, il n'y a pas de fatalité et c'est à cet espoir de porter un souffle nouveau 

que s'arrime le projet qui vous est présenté. 

Si notre Région -et c'est ce que nous revendiquons- est forte et dynamique dans son approche de 

développement, elle peut aussi, parce que nous avons de l'avance grâce aux politiques menées 

dans les mandats précédents et le fait que nous ne connaissions pas d'année blanche, être 

pionnière dans sa manière d'envisager le travail à poursuivre avec l'Europe. 

Elle  peut,  dans  ses  objectifs  et  les  stratégies  qui  en  découleront,  être  une  référence  pour 

l'ensemble des Régions que compte notre pays. 

L'Occitanie Pyrénées-Méditerranée doit devenir une référence dans son approche territoriale et sa 

capacité à fédérer les énergies. Elle doit être innovante et repérée comme telle par l'ensemble de 

nos concitoyens et par l'ensemble de la communauté internationale qui se penche sur ce que nous 

sommes et sur ce que nous faisons. 

Les projets et les délibérations qui les sous-tendent doivent être porteurs de cet espoir de 

développement équilibré et accessible partout et pour tous. C'est ce que définit ce projet que vous 

allez être amenés à voter. 

Nous sommes très attachés au fait que le développement économique dans nos 13 départements 

ne se fasse pas en investissant sur un territoire en particulier au détriment d'un autre, ou d'un 

secteur d'activité au détriment d'un autre et nous pouvons faire la preuve de l'immense richesse 

que représente le fait de remettre les citoyens au centre de nos décisions. 

C'est ce que nous martelons depuis le début de notre mandat et c'est ce que nous exerçons au 

cours de notre vie d'élus. 

Pour finir, prendre des décisions politiques humaines, justes et égalitaires ne doit pas rester une 

incantation, Madame la Présidente. Prendre des décisions riches, courageuses et claires, c'est ce 

que nous faisons et ce que nous exercerons. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 
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Mme PINEL 
 

Merci. La parole est à Madame COURTOIS-PÉRISSÉ pour 3 minutes. 
 

 
 
Mme COURTOIS-PÉRISSÉ 

 

Je vous remercie. 
 

Je vais essayer de ne pas être trop soporifique, la journée commence à bien avancer, mais 

j'aimerais arriver à vous transmettre l'intérêt que j'ai eu à la lecture de ce rapport, ou en tous cas 

ce que moi, je mets derrière tout cela. 

J'ai juste un petit regret, avant d'en venir à ce sujet, à savoir qu'en fait, on fait vivre la démocratie 

en s'écoutant les uns les autres, mais il n'y a pas de véritable échange et ce que j'aimerais, c'est 

que vous ne voyiez pas mon intervention comme une critique d'une Minorité à une Majorité, mais 

comme une envie que l'on arrive à peut-être faire un petit peu évoluer ce rapport à terme et qu'en 

tous cas vous entendiez mes remarques qui n'ont pas seulement un but de critique, mais juste de 

faire avancer les choses. 

Je tiens d'abord à remercier les deux Vice-présidents, Monsieur ALARY et Monsieur CROS, parce 

que vous avez vraiment argumenté sur ces rapports qui ne contenaient pas tous les détails que 

vous avez apportés, tant l'un que l'autre. 

C'est vrai qu'à la lecture de ces rapports, je ne fais pas partie de cette Commission -même si ce 

sujet m'intéresse-, j'ai regretté de ne pas avoir ces détails et ces axes concrets que vous avez 

apportés et c'est dommage parce que l'on nous demande de voter sur un texte et pas forcément 

sur votre présentation qui donne une vision plus globale et plus large de l'action que l'on devrait 

mener, ou en tous cas qui aurait mérité de figurer dans ce rapport, me semble-t-il. 

Tout d'abord, on ne peut que rejoindre le rapport qui est présenté puisque ce sont beaucoup de 

choses consensuelles et de bons sentiments : il y a la volonté d'une Région ouverte, innovante, 

connectée  au  monde,  une  stratégie  de  coopération,  de  rayonnement,  d'attractivité  de  notre 

territoire, de développement solidaire, de co-développement durable et je vais vous exonérer de la 

liste exhaustive des points qui nous rassembleraient. 

Mais je pense que sur ce rapport, il y a plusieurs points où l'on échoue, "on" parce que je 

m'implique complètement dans cette démarche. 

On énonce un objectif clair : "L'adoption de la feuille de route doit permettre d'afficher clairement 

les grandes orientations pour la politique internationale de la Région : renforcer la transparence, la 

lisibilité et l'efficacité de son action". Alors, peut-être l'ai-je lu un peu tard et que j'étais fatiguée, ou 

peut-être que j'ai des problèmes de compréhension, mais j'ai eu un peu de mal à voir cette volonté 

politique véritablement affirmée. 

Il y a beaucoup de choses qui sont louables, mais j'ai eu du mal à dégager en tous cas la véritable 

ambition et la politique. À vous écouter, je l'entends un peu mieux et je vois les actions concrètes, 

mais je ne les retrouve pas dans ce rapport. 
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Je crois que nos concitoyens attendent un peu plus, comme moi, de voir des choses sur lesquelles 

ils peuvent se reconnaître et de véritables actions. 

Mon second regret est que les seules actions que j'ai pu véritablement identifier ou en tous cas la 

majorité est en fait un agrégat de Comités, Commissions et Maisons  : Maisons de la Région 

multifonctionnelles à l'étranger -que vous avez évoquées Monsieur ALARY-, Comité stratégique 

d'export, Comité stratégique attractivité économique, Commission attractivité pour la promotion, 

Commission de coopération, et tout cela bien sûr dans un autre Comité parce que cela n'aurait pas 

été suffisant ! 

Madame la Présidente citait un homme politique que j'admire énormément, Churchill, … (Marteau) 

je citerai le Général de Gaulle : "L'essentiel pour moi, ce n'est pas ce que peuvent penser le 

Comité Gustave, le Comité Théodule ou le Comité Hippolyte, c'est ce que veut le pays". Je pense 

qu'il ne faut pas additionner des Comités, … (Marteau) mais proposer de véritables actions. 

 
 
Mme PINEL 

 

Il faut conclure Madame. 
 

 
 
Mme COURTOIS-PÉRISSÉ 

 

Et autre chose, je regrette que l'on ne fasse pas plus confiance aux élus ... (Marteau) 
 

Alors, je peux dépasser parce que nous avons un peu plus de temps puisque l'un de nos élus n'est 

pas intervenu : Aurélien PRADIÉ pour 6 minutes et mon Président m'a dit que je pouvais dépasser 

sur ce temps. 

 
 
Mme PINEL 

 

C'était sur le module précédent, mais allez-y, ne perdez pas de temps ... (Apartés) 
 

 
 
Mme COURTOIS-PÉRISSÉ 

 

Je vous remercie. 
 

Je vous demandais donc de faire un peu plus confiance aux élus. 
 

Nous   regroupons   des   compétences   multiples,   de   nombreuses   professions,   mais   nous 

représentons aussi une diversité des territoires qui nous ont mandatés pour les représenter. 

Arrêtez cette multiplication de structures qui, à l'image de l'Assemblée des Territoires, tendent vers 

un déni de démocratie et qui, telle que cette multiplication de Comités, Commissions, cachent au 

mieux un manque d'imagination, au pire un manque de vision. (Brouhaha) 

 
 
Mme PINEL 

 

Il vous faut conclure. 
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Mme COURTOIS-PÉRISSÉ 
 

Vous  évoquez  un  renouvellement  de  méthode,  réalisons-le.  Je  regrette  aussi  que  les 
 

méthodes que vous nous proposez soient quasiment uniques … (Protestations) 
 

 
 
Mme PINEL 

 

Madame, je veux bien vous laisser un peu plus de temps par rapport au module précédent 

mais ce n'est  plus  ce  module-là ; je veux bien vous accorder 1 minute, 1 minute 30 grand 

maximum, je vous demande donc vraiment de conclure. 

 
 
Mme COURTOIS-PÉRISSÉ 

 

Je conclus et je vous disais que je regrettais que ce rapport ne prenne pas en compte les 

véritables enjeux. Aujourd'hui on parle de revenir sur la PAC, en effet c'est un vrai débat, 

normalement la Région doit faire connaître les besoins de nos territoires et aller défendre les 

habitants de nos territoires, or aujourd'hui, dans ce rapport-là, je ne vois aucune défense de ces 

territoires. On voit de véritables Comités, mais on ne voit pas de véritables actions … (Marteau) 

Il y a cela et beaucoup d'autres sujets ... (Protestations) 
 

 
 
Mme PINEL 

 

Madame, je dois vous couper la parole ! Merci. (Applaudissements) 
 

La parole est à Jean-Christophe SELLIN pour 3 minutes 30 ... (Apartés) Il n'est pas là ? 

La parole est donc à Michèle GARRIGUES pour 3 minutes. 

 
 
Mme GARRIGUES 

 

Madame la Présidente, 

Mes chers collègues, 

Je serai très brève. L'Occitanie, cela a été dit tout à l'heure, est idéalement située entre l'Europe et 

la Méditerranée. Dans ce contexte, nous devons mettre en avant nos atouts, nos valeurs, notre 

savoir-faire et notre état d'esprit. 

Les deux rapports qui vous sont proposés sont étroitement liés. 
 

Notre territoire, terre d'accueil, est un modèle économique, d'intégration et de solidarité. 
 

Cet héritage, nous devons l'entretenir, le bonifier et le faire resplendir. Nous devons avoir comme 

objectif d'être un pivot international pour accroître notre position. 

À travers les trois grands axes, objectifs de la stratégie et de la feuille de route à l'International et à 

travers la feuille de route Europe, la Région pourra afficher clairement ses grandes orientations 

politiques internationales afin de renforcer la transparence, la visibilité et l'efficacité de son action. 

Nous avons peu de temps, mais si ma collègue veut un jour que nous en parlions en tête à tête, 

nous pourrons voir cela dans le détail. 
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Les partenariats bilatéraux européens et internationaux, la solidarité internationale, les bourses des 

étudiants et des stagiaires étrangers seront réaffirmés et amplifiés. 

C'est ainsi que nous pourrons prétendre être un acteur de premier plan d'une Europe qui devra 

être forte et protectrice, sociale et solidaire, une Europe majeure, mais également humaine. 

Une Collectivité locale comme la nôtre doit devenir un partenaire essentiel pour la mise en œuvre 

des politiques communautaires. Notre connaissance du terrain doit être également un élément clé 

de l'amélioration du dialogue entre les citoyens et les Institutions européennes. 

L'Occitanie doit devenir une marque, une certification gage de qualité, une référence sociale, un 

modèle économique, une destination touristique, un leader technologique, un partenaire 

indispensable dans tous les grands dossiers internationaux. 

(Retour en séance de Madame la Présidente) 
 

La récente inauguration de la Maison de la Région installée à Bruxelles, à deux pas des Institutions 

européennes, symbolise notre ambition. Cette base avancée dessine le contour de notre stratégie 

d'influence au service de notre territoire, de nos concitoyens et de nos entreprises. 

C'est en étant ambitieux et déterminés que nous évoluerons en ce sens. 

Soyons des élus européistes, solidaires, humanistes, universalistes. 

Approuvons sans concession ces feuilles de route pour une Région aux ambitions européennes et 

internationales assumées, pour un territoire innovant, solidaire et connecté au monde. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je vous remercie. La parole est à Monsieur COSSANGE pour 1 minute 30. 
 

 
 
M. COSSANGE 

 

Merci Madame la Présidente. 

Chers collègues, 

Placer la solidarité internationale au sein de la feuille de route régionale est un engagement fort. 

Un des engagements que nous avions pris en commun lors des élections. 

Notre région est au carrefour du sud-ouest européen, résolument tournée vers la Méditerranée, à 

la fois sur le plan géographique mais également sur le plan historique ; ce n'est pas, par exemple, 

Monsieur SANCHEZ qui me contredira. 

C'est cette région que certains voudraient voir repliée sur elle-même, alors que sa culture et sa 

population sont la preuve quotidienne des bienfaits des échanges et du multiculturalisme. 

Il est grand temps  que  la Méditerranée ne soit  plus une barrière matérialisant les  inégalités 

nord/sud de la façon meurtrière que nous connaissons. L'action de la Région doit contribuer à 

refaire de notre mer un lien et une passerelle entre les peuples. 
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Pour finir, l'Europe et l'Union Européenne. Nous, élus communistes, nous combattons celle de 

l'austérité, de l'exil fiscal, de la finance et du dumping social entre autres. Nous ne sommes pas 

pour autant comme certains populistes qui trompent les français en prônant le repli sur soi et le 

rejet de l'autre ; ceux-ci ne font que dédouaner les choix politiques, locaux et nationaux, dont ils 

sont souvent acteurs et la plupart du temps ici-même. 

Ces choix politiques, justement, dans ces deux feuilles de route, nous semblent aller dans le bon 

sens. C'est pourquoi nous les voterons, tout en restant extrêmement vigilants quant à leur 

application. 

Je vous remercie. 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je vous remercie. La parole est à Monsieur ARDINAT pour 7 minutes maximum. 
 

 
 
M. ARDINAT 

 

Très bien. En fait, c'est une bonne chose que j'aie pu entendre toutes les interventions des 

autres groupes, cela peut vraiment me permettre d'adapter mon propos. 

Monsieur MONTEIL a bien précisé que notre principale objection, au Front National, par rapport à 

ce texte, c'est effectivement le développement d'une diplomatie tous azimuts et inadaptée de la 

part de nos Collectivités qui se substitueraient à une prérogative régalienne de l'État. 

Mais au-delà de cet aspect de fond, il y a un aspect de forme qui a été confirmé dans tout ce que 

j'ai entendu tout à l'heure, c'est votre capacité -et vous êtes incorrigibles là-dessus au Parti 

Socialiste-  à  mettre  des  termes  de  vocabulaire  et  des  slogans  complètement  creux,  du 

politiquement correct, où j'ai entendu, après avoir lu dans ce rapport, par exemple l'idée de "vivre 

ensemble". 

Je vous rappelle qu'Alain FINKIELKRAUT, notre excellent Académicien, dit bien que le "vivre 

ensemble" c'est le nom de code de l'incivilité et de la violence. Et moi, je considère que le "vivre 

ensemble", c'est une façon politiquement correcte de parler de la balkanisation de notre société et 

je trouve très mal venu, dans des documents, de mettre en avant cette vision. 

Quand j'entends parler ou quand je lis dans les rapports : "citoyenneté internationale" ou 

"citoyenneté mondiale", cela a été dit, Madame DELGA, par l'un de vos Vice-présidents, là aussi 

cela reprend cette ineptie de "citoyens du monde", citoyens d'une entité politique qui n'existe pas, 

quelque chose de complètement théorique qui a l'avantage d'ailleurs, pour ceux qui la prônent, de 

n'avoir aucune allégeance et aucun devoir. 

Et puis bien évidemment, dans les deux rapports vous en parlez alors que ce n'est pas tout à fait le 

sujet, beaucoup d'intervenants en ont parlé ici, c'est la question des migrants. 

Nous, on considère que tous les signaux que vous envoyez en tant que Collectivité, pour dire que 

les migrants vont être accueillis, ces signaux sont bien évidemment entendus et génèrent de 
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nouveaux départs. Et si vous voyez ce qui se passe cette semaine, l'actualité immédiate, où nos 

amis italiens sont submergés, pour la filière libyenne c'est 3 à 4 000 migrants qui arrivent chaque 

jour, sans parler de la filière balkanique. Nous sommes littéralement submergés du fait que des 

élus dans les Collectivités, avec vous Madame DELGA et votre Majorité, ou à l'échelle nationale, 

envoient sans cesse des signaux d'accueil et vous savez qu'aujourd'hui ce sont des millions -je dis 

bien des millions- de miséreux qui, à cause de votre démagogie, ont pris la route de l'exil. 

Ce faisant, vous êtes donc pour nous co-responsables, à la fois des drames humanitaires dont 

parlait Monsieur COSSANGE tout à l'heure, mais également de ceux qui ont intérêt à ces flux 

migratoires. Vous savez que ces flux migratoires -je ne vous apprends rien- sont une stratégie 

organisée par les islamistes, notamment Daesh et les frères musulmans théorisent cela depuis 

bien longtemps. C'est également une stratégie pour le crime organisé. 

Ces flux de migrants n'ont rien d'humanitaire ; ces filières de migrants -et ce n'est pas moi qui le 

dis, mais l'ONUDC, ce grand organisme de l'ONU qui étudie le crime organisé- sont devenues le 

deuxième commerce au monde pour les criminels, en Italie la maffia italienne en a fait sa première 

activité  et  aujourd'hui  des  groupes  djihadistes  se  financent  énormément  grâce  à  ces  flux 

migratoires. Donc les encourager, c'est parfaitement irresponsable. 

Et ensuite, je vais quand même interpeller, Madame DELGA, la femme de Gauche que vous êtes. 

Vous savez que cette immigration massive a toujours et de tous temps été souhaitée par le grand 

patronat et par le capital, et dans de très nombreuses périodes de l'histoire de la Gauche, vous 

savez que beaucoup de personnalités de Gauche -je ne vais pas vous faire le désagréable rappel 

d'une liste très longue qui va de JAURES jusqu'à MITTERRAND, je ne vais pas tous les citer- ont 

bien compris que cette immigration massive est en réalité le souhait du grand patronat. 

Donc faire comme cela l'apologie de l'immigration massive, alors que ce n'est même pas de la 

compétence de notre Région, on trouve cela irresponsable. 

Il y a une deuxième chose que l'on trouve tout à fait choquante, c'est le point de vue 

systématiquement positif vis-à-vis de l'Union Européenne ; dans tous les rapports et y compris 

dans la feuille de route Europe -le rapport 11 dont on débat aujourd'hui-, vous présentez l'Union 

Européenne comme quelque chose de positif. 

Alors, pour corriger ce qui a été dit par nos adversaires nous, au Front National, on considère que 

l'Europe c'est une civilisation, c'est une civilisation constituée de différentes Nations qui doivent 

chacune garder leur souveraineté et leur identité. Donc cette Europe des Nations est quelque 

chose que l'on souhaite défendre. Par contre, l'Union Européenne, les Institutions que vous 

défendez, pour nous sont totalement inacceptables. Et puis pour vous quand même, vous qui êtes 

de Gauche, que ces Institutions bureaucratiques et ultra-libérales mettent en place le martyre de la 

Grèce, les plans d'euro-austérité, je n'ai toujours pas compris -et cela fait quand même un an et 

demi que l'on se fréquente, Madame DELGA- comment une femme de Gauche peut encore 

cautionner cette bureaucratie épouvantable. 
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Donc nous, quand on lit à longueur de temps et que l'on entend vos discours lénifiants sur l'Union 

Européenne, vous comprenez bien que l'on ne peut pas être d'accord et je me fais le porte-parole 

aujourd'hui d'une part très importante de l'opinion française qui en a ras-le-bol du politiquement 

correct et de ces mots-valises qui ne correspondent à rien, de cette apologie permanente de 

l'Union Européenne. Parce que quand même, c'est sacrément gonflé, dans le rapport 11, de nous 

vendre  une  Europe  forte  et  protectrice  !  Vous  savez  très  bien  que  l'Europe,  cette  Union 

Européenne -j'ai bien précisé- n'est absolument pas forte, c'est le "ventre mou" de la géopolitique 

mondiale, c'est le lieu de l'impuissance face … Regardez dans la crise contre la Turquie où les 28 

États de l'Union Européenne, tous coalisés dans leur impuissance et leur décadence, n'ont pas été 

capables de tenir tête au sultan ERDOGAN, là encore sur la crise migratoire que vous trouvez 

visiblement très bien. 

Quand vous parlez également d'une "Europe protectrice", quelle escroquerie ! 
 

Quand, dans ce rapport, vous écrivez que l'Europe doit être protectrice, vous mentez aux gens en 

le disant. Cette Union Européenne ne protège de rien, bien évidemment elle ne protège pas des 

flux de migrants qu'elle organise de manière massive, mais elle ne protège pas plus sur le plan 

commercial où il n'y a ni préférence communautaire, ni protection, ni patriotisme économique. 

Donc sur ces  arguments que l'on  trouve dans vos rapports,  forcément  on ne peut pas être 

d'accord. 

Quant à "l'Europe de solidarité et de la cohésion", je ne vais même pas commenter tellement 

l'Union Européenne est le contraire de la cohésion. C'est au contraire la concurrence sauvage, la 

mise en concurrence des systèmes fiscaux et sociaux, la mise en concurrence des travailleurs 

dans une anarchie que, visiblement, en tant que femme de Gauche, vous trouvez à votre goût. 

Et pour terminer, je vous ai découvert un nouveau trait de caractère, Madame DELGA, par ce 

document,  c'est  un  petit  péché  d'orgueil  parce  que  quand  je  lis  ces  feuilles  de  route,  j'ai 

l'impression de voir la feuille de route d'une grande puissance mondiale, dans laquelle on va parler 

-je ne vais pas tout citer- de développement d'un "réseau d'ambassadeurs", d'une Région qui doit 

"répondre aux grandes crises" -comme si vous siégiez au G7 ou au Conseil de sécurité de l'ONU-, 

ou encore "d'orienter la construction européenne" … En quoi allez-vous pouvoir réorienter quoi que 

ce soit ? Quand on voit d'ailleurs le fiasco de MACRON sur ce dossier ... (Marteau) 

Et donc, au total … 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Merci de conclure. 
 

 
 
M. ARDINAT 

 

… Je vous invite à relire la fable de La Fontaine que notre excellent Ministre, Monsieur 
 

BLANQUER, vient de distribuer, parce que cette feuille de route me fait penser à la grenouille … 



construction européenne mette fin à la guerre et permette la démocratie, l'harmonisation sociale
 

entre les peuples et la solidarité. 
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LA PRESIDENTE 
 

Merci de conclure ! 
 

 
 
M. ARDINAT 

 

… Qui veut se croire plus grosse que le bœuf et c'est un peu l'impression que j'ai en lisant 

et en écoutant tout cela. Merci. 

(Applaudissements) 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Vous voulez être respectés, mais vous avez des paroles, des propos et des attitudes qui 

sont vraiment non respectables. (Intervention hors micro de Mr CRENNE - Inaudible) 

Vous n'avez pas la parole, donc respectez l'ordre … (Intervention inaudible de Mr CRENNE) 

Monsieur CRENNE, vous arrêtez s'il vous plaît !  Vous avez des propos clairement fascisants, c'est 

une honte d'entendre cela dans cet hémicycle ! (Exclamations - Applaudissements) 

Je ne développerai pas plus et je demande à ce que personne ne rentre dans votre jeu de la 

provocation, de la haine. 

Je pense que nous devons rester fidèles aux valeurs de la République et vraiment oublier ces 

propos injurieux. (Brouhaha) 

Alors bien sûr, à entendre le Front National depuis ce matin, il y a moins de skieurs à la saison 

d'hiver dans les Pyrénées, c'est la faute de HOLLANDE, il y a plus de migrants dans notre région, 

c'est la faute de DELGA … Voilà le monde simpliste et parfaitement mensonger dans lequel vous 

vivez ! 
 

(Applaudissements) 
 

Je peux vous assurer que pour nombre de conseillers régionaux, c'est vraiment une souffrance 

d'entendre de tels propos dans un hémicycle … (Exclamations) C'est une souffrance ! 

(Applaudissements - Apartés) 
 

Je demande à Monsieur SELLIN de bien vouloir nous faire part de ses analyses sur les rapports 

présentés par Messieurs CROS et ALARY. 

 
 
M. SELLIN 

 

Manifestement, Madame la Présidente, ce que l'on vient d'entendre montre que la manière 

de situer notre orientation régionale par rapport à la construction européenne piège le débat et 

permet à l'extrême-droite, à rebours et à l'envers, de s'engouffrer dans un certain nombre de vides. 

Je vais m'expliquer : je me situe comme vous, Madame la Présidente et comme une majorité dans 

cette Assemblée, du point de vue de ce que nous attendions il y a 25 ans, c'est-à-dire que la 
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Force est de constater que l'intégration économique, uniquement sur des bases libérales et 

capitalistes, a non seulement fait en sorte que cette harmonisation sociale, cette coopération entre 

les salariés et les peuples n'a pas été possible, mais que la concurrence a été organisée entre les 

salariés, les peuples et les territoires. 

Et je ne suis pas persuadé que la réponse à cela soit dans l'Europe des Régions et dans une 

logique de dépassement de ce qu'est la souveraineté nationale à travers nos Parlementaires, nos 

États et nos Ministres. 

(Applaudissements) 
 

Je me situe donc d'un point de vue de gauche et d'un point de vue internationaliste, et comme je 

sais très bien que les fascistes … (Exclamations) sont des marxistes à l'envers, c'est-à-dire qu'ils 

comprennent les rapports de force de manière perverse et les utilisent à leurs fins, je demanderai 

à Monsieur ARDINAT et à sa bande de parler uniquement de leur partie de l'électorat et merci aux 

autres, progressistes sur le non à l'Union Européenne, de nous laisser la parole et d'être nos 

propres porte-voix dans ce domaine. Je crois que ce qui s'est passé au niveau du non à la 

Constitution européenne en 2005 et lors des dernières élections corrobore qu'il y a une majorité 

progressiste dans ce pays pour réorienter précisément la construction européenne sur des bases 

progressistes. 

Les déclarations de bonnes intentions ne suffisent pas, car les traités européens interdisent 

précisément toute solidarité dans les textes et toute harmonisation sociale et fiscale entre les 

peuples, qui est la première condition du bien vivre ensemble et de l'intégration des salariés, des 

territoires et des populations. 

Je terminerai en prenant comme exemple la question de l'Europe des Régions : si l'on pousse 

jusqu'au bout la logique de l'Eurorégion avec nos amis catalans, des Baléares, de l'Aragon, où l'on 

se félicite, comme tous les talentueux esprits surréalistes, que le centre du monde soit autour de la 

gare de Perpignan, si précisément la Catalogne et sa classe dominante décident de déboîter un 

jour et de quitter l'Espagne, la capitale de l'Eurorégion, où se trouvera-t-elle ? À Perpignan, à 

Barcelone ou à Paris ? Et dans ce cadre-là, quel type de souveraineté reconnaitrons-nous ? 

(Applaudissements) 
 

 
 
Amendement n°4 -au rapport 2017/AP-JUIN/10- déposé par le groupe FN-RBM - Vote 

 

LA PRESIDENTE 
 

Je vous remercie. 
 

Nous passons au vote sur l'amendement n°4 déposé par le groupe Front National. 
 

Le scrutin est ouvert … (Vote électronique) 
 

Un seul amendement a été déposé -je le précise parce que j'entends des questions-, celui du 
 

Front National. 
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- Pour : 39 (FN : 39), 
 

- Contre : 97 (SRC : 47, PRG : 14, NMeC : 26, UEDC : 8 -TERRAIL-NOVES, SAINT-PIERRE, 

PRADIÉ, PY, DUPONT, DUBRAC, D'ETTORE, DAHINE-, NI : 2 -LOPEZ, SATGÉ), 

- Abstention : 16 (UEDC : 15, NI : 1 -FONS-). 
 

L'amendement n°4 est rejeté. 
 

Nous passons au vote sur les rapports. 
 

Sur le rapport n°10 relatif à la feuille de route "Relations internationales et l'Attractivité", le scrutin 

est ouvert ... (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (155 votants) : 
 

- Pour : 111 (SRC : 47, PRG : 16, NMeC : 21, UEDC : 24, NI : 3), 
 

- Contre : 40 (NMeC : 1 -SELLIN-, FN : 39), 
 

- Abstention : 4 (NMeC : 4 -SERIEYS, MARTIN, RESSIGUIER, HOANG NGOC). 

Le rapport (2017/AP-JUIN/10) est adopté. 

Sur le rapport n°11 relatif à la feuille de route "Europe", le scrutin est ouvert ... (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (156 votants) : 

- Pour : 110 (SRC : 47, PRG : 15, NMeC : 21, UEDC : 24, NI : 3), 
 

- Contre : 45 (PRG : 1 -LASFARGUES-, NMeC : 5 -MARTIN, RESSIGUIER, SERIEYS, SELLIN, 

HOANG NGOC, FN : 39), 

- Abstention : 1 (SRC : 1 -COTELLE-). 
 

Le rapport (2017/AP-JUIN/11) est adopté. Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

Nous passons au  Module 7 avec le rapport n°12 sur la modification du Règlement intérieur et tout 

particulièrement sur les aspects de participation citoyenne active. 

Une erreur matérielle vous a été signalée à l'article 100, alinéa f), 4ème tiret : "la matinée, l'après- 
 

midi ou la soirée" doit être remplacé par : "la matinée, l'après-midi et la soirée". 
 

11 amendements ont été déposés : 1 amendement déposé par Monsieur RIVENQ au nom du 

groupe UEDC, qui sera présenté sur son temps de parole, et 10 amendements présentés par le 

Front National sur son temps de parole. 

Je demande à Monsieur ONESTA de bien vouloir présenter ce rapport. 
 

 
 
2017/AP-JUIN/12 - Modification du Règlement intérieur 

 

M. ONESTA 
 

Merci Madame la Présidente. 
 

Je vous rappelle, chers collègues, la feuille de route dont nous étions convenus ensemble : il y a 

un an, nous avons totalement restructuré notre Règlement en faisant un chapitre pour chacun des 

organes de notre Assemblée ; et dans chaque chapitre c'est la même trame : quelles sont les 

compétences de cet organe, quelle est sa composition, son mode de convocation, comment on 
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peut y débattre, déposer des amendements, etc. Ce qui veut dire que quelqu'un qui, avant, devait 

parcourir tout le Règlement et le connaître par cœur pour retrouver ici ou là des éléments 

correspondant, soit à la Plénière, soit aux Commissions ou que sais-je encore, n'a maintenant plus 

qu'une page ou deux à regarder, il a tout sur ces pages-là. 

En novembre dernier, nous avons précisé les règles de Plénière et c'est là que, Monsieur RIVENQ, 

nous avons décidé que la Conférence des Présidents avait toute latitude pour ajouter autant de 

minutes qu'elle voulait en fonction de l'ordre du jour qu'elle avait reçu 10 jours avant et si l'ordre du 

jour est chargé, avec des rapports extrêmement intéressants, bien évidemment les Présidents de 

groupes rajoutent autant de minutes qu'ils veulent. 

Et nous avions donc pris rendez-vous pour la troisième et dernière étape aujourd'hui, où l'on devait 

essentiellement travailler, comme l'a dit Madame la Présidente, sur le chapitre 10 qui parle des 

rapports entre la Région et nos concitoyens. 

Nous avions également dit que l'on profiterait de ce recul d'une année par rapport à notre travail 

initial pour vérifier si, à l'usage, certains paragraphes devaient être adaptés. 

Quelques adaptations vous sont donc proposées et je vais commencer par celles-ci. 
 

Je passe sur les fautes orthographiques et typographiques diverses, je ne félicite personne parce 

que l'on a vécu avec une bonne cinquantaine de fautes assez monstrueuses … Ou plutôt je félicite 

Kathy WERSINGER qui, en tant qu'ancienne institutrice, nous a permis d'en corriger je pense 

l'essentiel. 

Il y a également quelques erreurs matérielles qui ont été corrigées puisqu'il y avait eu des copier- 

coller malheureux entre ce que nous avions voté formellement en Plénière et ce qui avait été mal 

retranscrit. Je vous signale au passage, par exemple, qu'il en reste une que l'on vient de me 

signaler à l'article 12 : il est bien dit que les Présidents de groupes doivent déposer l'ensemble des 

temps de parole pour l'ensemble des rapports, et non pas simplement, bien évidemment, pour les 

rapports qui font l'objet de modules. D'ailleurs, c'est ce que vous faites spontanément et je vous en 

remercie. Nous corrigerons donc cette ultime coquille. 

Des précisions ont donc été apportées concernant par exemple : 
 

- la Conférence des Présidents de Commissions : il est dit qu'elle se réunissait 4 fois par an, or elle 

ne se réunit pas pendant l'été ; il est dit qu'elle se réunissait soit à Montpellier, soit à Toulouse et 

de fait elle se réunit à Narbonne. Donc nous adaptons : cette Conférence se réunira 3 fois par an 

et à Narbonne. 

Vous voyez le genre de modifications que nous avons faites ... Si, une modification importante sur 

l'article 100 qui porte sur le calcul du taux de présence, d'assiduité et éventuellement les retenues 

qui vont avec. Pourquoi devons-nous le retoucher ? Parce que lorsque nous l'avions adopté il y a 

un an de cela, un paramètre nous avait totalement échappé -et je plaide pour ma part totalement 

coupable-, à savoir que près des deux tiers -je dis bien près des deux tiers- des membres de cette 

Assemblée sont également élus ailleurs, ce qui veut dire que quand on retient quelques sous sur 

l'indemnité du conseiller régional à cause d'une absence, en fait cela a une répercussion directe 
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sur le calcul des charges sociales sur l'autre indemnité et ce sont des calculs à n'en plus finir, qui 

mettent en jeu non seulement notre Administration, mais 98 Collectivités ailleurs. Vous imaginez 

les rappels que cela fait pour quelques centimes ici ou là auprès des Assedic, etc. C'est ingérable ! 

Nous vous proposons donc de garder exactement la même base de calcul, c'est-à-dire que l'on est 

toujours uniquement sur la présence dans les Commissions sectorielles, Commission permanente 

et Plénière ; c'est toujours la même règle : on est absent 20%, on perd 20%, on est absent 30%, 

on perd 30% ; ce sont bien évidemment les mêmes règles d'indulgence quand on est malade ou 

en représentation officielle de l'Assemblée, avec le droit à trois jokers dans l'année d'absence non- 

justifiée. 

Mais pour simplifier les choses pour notre Administration et donc pour les Administrations des 

Collectivités dans lesquelles les deux tiers d'entre vous siègent, le pointage ne se fera plus au 

mois le mois glissant -comme on l'avait envisagé-, mais tous les quatre mois, ce qui est beaucoup 

plus simple et qui va permettre également aux "mauvais élèves" qui seraient absents très souvent 

de voir tous les quatre mois le compteur remis à zéro ; c'est-à-dire que si dans les quatre mois 

précédents  vous  avez  par  exemple  été  absent  20%,  pendant  les quatre mois  suivants vous 

recevez 20% de moins et au bout de quatre mois tout est remis à zéro. 

Cela, c'est techniquement gérable, mais cette histoire de cumul des mandats, pas généralisé mais 

à hauteur des deux tiers, franchement on ne l'avait pas vue à l'époque. 

Mais nous en profitons également pour faire une autre petite modification sur cet article 100 : 

Effectivement, si certains élus très absents se voyaient privés d'une partie importante de leurs 

indemnités, qui ne siègent pas dans une autre Assemblée et qui n'ont pas de couverture sociale 

par ailleurs parce qu'ils ne travaillent pas, etc., en dessous d'un certain seuil vous perdez vos droits 

sociaux. Comme la Majorité est de gauche, elle a décidé de ne priver aucun élu, quelle que soit sa 

couleur politique, de ses droits sociaux. 

Ce qui veut dire que pour peut-être un ou deux collègues par an -grand maximum- qui seraient en 

situation d'être vraiment très absents, d'avoir donc une forte retenue et qui n'auraient aucune 

couverture sociale parce qu'ils ne sont pas dans une autre Assemblée ou qu'ils ne travaillent pas, 

pour ces collègues-là uniquement on écrêterait la retenue pour que leurs droits sociaux soient 

maintenus ; leur couverture sociale sera maintenue. Ce n'est pas un cadeau qu'on leur fait : ce qui 

aura été écrêté sera reporté et lissé sur les mois suivants. Mais nous pensons que c'est une 

mesure que l'on doit à tous les élus, quelle que soit leur couleur politique. 

Voilà pour ce qui est des adaptations de nos pratiques, mais j'imagine que j'y reviendrai à travers 

les amendements qui ont été déposés. 

Deuxième "gros morceau", comme l'a dit la Présidente Carole DELGA, le  Chapitre X relatif à tout 

ce que l'on avait laissé en jachère sur les questions de citoyenneté active. 

Pourquoi avons-nous pris du temps ? Parce que nous avions décidé de le faire -ce qui est assez 

normal- en concertation avec la société civile ; nous avons organisé de nombreux séminaires et 

tout ce qui écrit dans les trois pages et demi qui vous sont soumises aujourd'hui, chers collègues, 
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a été validé par consensus par tous les membres de la société civile qui ont participé, longuement 

et de manière très assidue, à nos séminaires. 

Tout cela pourra bien évidemment être mis à bas si l'amendement de Monsieur RIVENQ est voté, 

puisque vous proposez le "grand remplacement" -je sais que ces termes vont sans doute en faire 

bondir ici !-, mais je ne vous cache pas que c'est un sacré travail que vous avez fourni ! 

Je ne m'attendais pas à ces 21 pages, surtout que vous ne nous aviez jamais habitués à autant 

d'efforts rédactionnels au niveau des amendements … (Protestations) 

J'ai été impressionné pendant quelques secondes, le temps de découvrir bien évidemment sur 

Internet que c'était un simple copier-coller de ce qui existait ailleurs, donc c'est déjà moins glorieux 

comme travail ! (Brouhaha) 

Donc 21 pages qui vont supprimer, entre autres, toutes les références aux outils citoyens sur 

lesquels nous voulons travailler. Tout à votre ardeur de copie-collage, vous avez peut-être oublié 

les citoyens, nous allons essayer de les remettre dans le jeu ! 

J'en viens donc au Chapitre X. Les outils citoyens, quels sont-ils ? Une fois de plus en 

concertation avec la société civile. 

Ce que nous vous proposons aujourd'hui de voter, chers collègues, ce sont les principes généraux. 

Bien évidemment, d'ici la fin de l'année, les mesures d'application concrètes de certains de ces 

outils vous seront soumises, il n'est pas question que cela soit fait sans que vos votes puissent 

approuver ou désapprouver. 

- Le premier de ces outils très clairement demandé, c'est une Charte régionale de la participation 

citoyenne -ce genre de charte existe dans nombre de Collectivités, notre Région n'en est pas 

dotée- parce que les citoyens aimeraient savoir, dans un texte unique, quels sont leurs droits et 

leurs devoirs vis-à-vis de la Région : comment ils peuvent l'interpeller, comment ils sont informés, 

etc. 

Nous détaillerons les droits et les devoirs collectifs et individuels, et bien évidemment tout cela sera 

soumis à vos votes. 

Nous préciserons également les moyens qu'auront ces citoyens-là pour venir nous interpeller ou 

pour être informés. 

- Deuxième outil : la Votation régionale à l'initiative des citoyens et là, je veux rendre hommage au 

groupe Radical qui a largement insisté depuis fort longtemps pour que de manière beaucoup plus 

souple, on permette à des citoyens de nous saisir pour que l'on puisse organiser -bien évidemment 

dans le cadre des compétences de la Région et sur des sujets d'envergure régionale- une votation 

sur un sujet qui nous serait soumis. 

Là  aussi,  les  mesures  d'application  sur  lesquelles  vous  serez  amenés  à  vous  prononcer 

préciseront à partir de quel seuil on considère que c'est représentatif, que c'est légitime, etc. 

Étant précisé et vous l'avez vu à chaque article, que quel que soit l'outil citoyen, la décision finale 

restera dans les mains de notre Assemblée et bien évidemment tout se fera dans le strict cadre de 

nos procédures. Il n'est pas question de dire que la démocratie participative serait supérieure à la 



166
PV Assemblée Plénière 30/06/2017 - Sténotypie in extenso 

démocratie représentative ; en l'occurrence, dans le cadre de la loi française, c'est la démocratie 

représentative, c'est-à-dire nous qui aurons toujours le dernier mot. 

- Autre outil : une Votation régionale, là non pas proposée par les citoyens mais à l'initiative du 
 

Conseil régional lui-même. 
 

- Le Droit d'interpellation de l'Assemblée plénière. Si un certain nombre de citoyens, via pétition, là 

aussi : quel nombre, venant de combien de départements, sur quel sujet acceptable ou pas, tout 

cela sera fixé en accord avec vous, chez collègues, d'ici la fin de l'année, mais le principe que nous 

vous  proposons  d'adopter  aujourd'hui  c'est  que  lorsqu'un  certain  nombre  de  citoyens  nous 

saisissent par voie de pétition sur un sujet d'importance régionale, nous pouvons l'inscrire 

directement à notre ordre du jour. 

- Nous mettrons en place un Conseil régional des Jeunes -même si le nom sera certainement 

différent-, Kamel CHIBLI aura l'occasion dans les mois qui viennent de revenir vers vous et ce 

sera, comme nous l'avons fait pour l'Assemblée des Territoires, un organe à la fois consultatif et 

propositionnel qui sera installé à nos côtés pour faire vivre la parole des jeunes de notre région 

dans leur diversité. 

- L'Assemblée des Territoires : je n'y reviens pas, elle est déjà d'application. 
 

- Les Budgets participatifs : il ne s'agit pas de créer des dépenses supplémentaires, mais de dé- 

flécher une partie de nos budgets sectoriels pour permettre, en l'occurrence à la société civile 

organisée, de faire remonter des propositions et de décider entre différents projets lesquels ont 

leur priorité ; cela ne s'était jamais fait à l'échelle d'une grande Région comme la nôtre. 

- Les Commissions citoyennes permettront également à des citoyens de recevoir des informations 

ciblées sur des thématiques ou des territoires de leur choix et également, bien évidemment, 

échanger, se former sur ces sujets-là. 

- Des Études alternatives et des débats citoyens contradictoires : afin d'éviter que sur de grands 

sujets d'aménagement on se retrouve avec des textes où c'est "à prendre ou à laisser" … Certains 

collègues m'ont demandé quelle est la petite fleur que je porte aujourd'hui au veston, c'est une 

fleur qu'adorait un certain Rémi qui, malheureusement, est mort à Sivens il y a trois ans de cela et 

il est vrai que si l'on avait eu la possibilité de faire des études alternatives et des débats sur 

plusieurs options, peut-être que la violence n'aurait pas été au rendez-vous. C'est un outil qui va 

certainement permettre d'apaiser beaucoup le débat citoyen. 

- L'Évaluation publique des politiques : vous savez, chers collègues, que la Cour des Comptes, 

épingle régulièrement l'ensemble des Collectivités territoriales pour dire : "vous ne faites pas 

suffisamment d'évaluations" ... (Coups répétés sur un micro imitant ceux du marteau) 

Nous vous proposons bien évidemment de garder tous les outils techniques que nous connaissons 

déjà : les rencontres d'usagers, les forums Internet, les conférences citoyennes, bien évidemment 

les dialogues que nous avons avec le CESER, etc., mais également l'inclusion systématique 

d'indicateurs ad hoc chaque fois que nous créerons ou modifierons des grandes politiques 

régionales. 
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(En l'absence de Madame la Présidente, Madame PINEL préside la séance) 
 

C'est-à-dire que quand un texte arrivera devant vous, si c'est un texte d'importance qui crée une 

politique ou qui la modifie au niveau régional, vous verrez une fiche technique qui vous dira : "cette 

politique sera évaluée dans x temps, sur tel et tel indicateurs". C'est une façon, en toute 

transparence, de s'adresser à nos concitoyens. 

Nous prévoyons également une batterie d'indicateurs généraux pour, une fois l'an, faire "l'état de 

bien-être" de notre région et là il s'agit de tous les indicateurs que l'on connaît : socioculturels, 

économiques, environnementaux, sanitaires, etc. 

- Et le dernier outil bien évidemment, nous le rappelons pour la bonne bouche mais cela va sans 

dire : le Dialogue partenarial que nous avions avec le mouvement associatif ou avec les acteurs de 

terrain à travers des organes dédiés comme le Parlement de la Mer ou le Parlement de la 

Montagne, continuera à exister ... (Coups répétés sur un micro) 

Tout cela est effectivement extrêmement ambitieux, c'est unique en France, mais notre pari, à 

l'heure où nos concitoyens se détournent des urnes avec une abstention record -rendez-vous 

compte, près de 75% des jeunes ne se sont pas déplacés pour les législatives qui sont quand 

même des élections majeures- est de retisser de vrais liens avec les citoyens. 

En démocratie, l'un des poisons les plus terribles est la déconnexion citoyenne et nous espérons, à 

travers cette batterie de mesures absolument inédites, contribuer à la réduire. 

Je vous remercie. 
 

(Exclamations - Applaudissements) 
 

 
 
Mme PINEL 

 

Merci. Nous en arrivons à la discussion sur le Règlement intérieur et la parole est à 

Madame ANAHORY. N'oubliez pas, pour les groupes qui ont des amendements, de les présenter 

dans le cadre de la discussion. 

 
 
M. TERRAIL-NOVES 

 

Veuillez m'excuser Madame la Présidente, avant les prises de parole j'ai juste une question 

à poser à Monsieur le Président du Bureau s'il le permet. Je n'ai pas très bien compris si les inter- 

Commissions sectorielles étaient comprises dans les présences comptabilisées ; j'ai cru 

comprendre, à vos propos et dans les débats que nous avions eus antérieurement, que non, mais 

je me suis rendu compte que c'était quand même écrit dans le rapport … Alors, pouvez-vous nous 

éclairer s'il vous plaît ? 

 
 
M. ONESTA 

 

Elles sont comptabilisées puisque, qu'est-ce qu'une inter-Commissions si ce n'est deux 
 

Commissions qui se réunissent en même temps ? Elles seraient séparées, votre présence serait 
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comptée  dans  l'une  ou  dans  l'autre,  donc  lorsqu'elles  sont  ensemble,  votre  présence  est 

également comptée, ou votre absence. 

 
 
M. TERRAIL-NOVES 

 

Il n'y a pas d'émargement actuellement, je tiens simplement à le souligner. 
 

 
 
M. ONESTA 

 

Il y a justement un amendement du Front National sur la question de l'émargement et des 

feuilles d'appel, je vais donc y revenir une fois qu'il sera exposé ; nous l'avons regardé de très près 

avec le Service Juridique, donc nous allons y revenir, je vous le promets. 

 
 
Mme PINEL 

 

La parole est donc à Madame ANAHORY pour 3 minutes ... 
 

 
 
Mme ANAHORY 

 

Madame la Présidente, 

Chers collègues, 

Une fois n'est pas coutume ... En effet, ce n'est que la énième fois que nous revenons sur la 

problématique du Règlement intérieur et à mon sens on en perd son latin ! 

Cela démontre de toute évidence que l'original en est resté au stade du brouillon et qu'il eût été 

opportun qu'au préalable, une consultation soit menée au sein de notre Assemblée afin d'éviter 

ces navettes incessantes. Énième révision au-delà de l'entendement, mais surtout je n'en 

comprends pas l'intérêt, je n'en perçois pas de valeur additive sur notre fonctionnement. 

Bien au contraire, il me semble que nous sommes de plus en plus confinés et que notre présence 

est uniquement présentielle. Pourtant, ce n'est pas faute de vous avoir sollicités. 

Mais force est de constater que l'ensemble de nos amendements a été systématiquement rejeté 

depuis le début de la mandature. 

Il me semble que nombreux sont les élus qui, par leurs compétences, pourraient alimenter votre 

réflexion lors de l'instruction des dossiers, le montage des Schémas, la conduite des phases de 

concertation. Je vous ai moi-même offert de participer à la définition de certaines politiques 

régionales, notamment sur un sujet que je connais un peu : la santé. Je l'ai fait pour me montrer 

constructive et œuvrer dans l'intérêt général. Vous l'aviez à l'époque déclinée. 

Quant aux Commissions sectorielles, elles me semblent être à ce jour des boîtes d'enregistrement 

où je ne peux à aucun moment apporter mon expertise puisque jamais, depuis le début de ce 

mandat, il ne m'a été demandé de travailler sur un seul de ces dossiers. 

Je dois donc vous avouer, Madame la Présidente, que je suis quelque peu désabusée et surtout 

déçue, m'interrogeant en effet sur la place que vous accordez à l'Opposition. 
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Pourtant, je crois en la chose publique. Je me suis engagée au départ avec des convictions, un 

idéal et j'aime à penser que le bon sens finira par l'emporter sur les dogmes. 

Aussi, je me refuse à croire que nous en soyons réduits à voter des rapports, dont les additifs et 

autres correctifs ne nous sont communiqués que de façon anarchique et qui plus est à la dernière 

minute. Ce qui ne permet pas, au regard du volume, un travail sérieux, efficace et dénote d'un 

certain manque de respect. 

Dans l'exercice de mes fonctions professionnelles, j'essaye de m'imposer chaque jour en étant 

compétente, pragmatique et surtout j'essaye d'être à l'écoute de mes patientes, de mes 

collaborateurs  et  accepte  leurs  propositions.  Vous  conviendrez  alors  que  certaines  de  vos 

méthodes m'interpellent et que je me refuse à les faire miennes. 

Je peux aussi me résigner et me convaincre de ce que vous refusiez de travailler ensemble, de 

nous écouter, de faire appel à nos compétences et d'accepter quelque part la contradiction. 

Il me semble que je suis en mesure d'apporter une pierre ou un petit caillou -ce que vous voulez- à 

l'édifice. Je souhaiterais réellement me sentir utile et poursuivre mon mandat en m'inscrivant au 

sein d'une trajectoire vertueuse … (Marteau) évoquée ce matin par Madame PELLEFIGUE. 

Je souhaite donc savoir quelle est la marge de manœuvre de l'Opposition au vu de ce Règlement 

et je vous prie de m'indiquer comment m'inscrire de façon intelligible et intelligente pour la suite de 

ce mandat. 

(Applaudissements) 
 

 
 
Mme PINEL 

 

Merci. La parole est à Madame ROQUÉ pour 6 minutes maximum … 
 

 
 
Mme ROQUÉ 

 

Merci Madame la Présidente. 
 

Nous vous proposons aujourd'hui, parce qu'il n'est jamais inutile d'enfoncer le clou, le troisième 

volet de la refonte du Règlement intérieur. 

Le Règlement intérieur, c'est la base de notre vie commune, il définit les principes généraux de 

notre action et les règles de fonctionnement des Instances de notre Institution. 

Mais cela n'est pas suffisant. Il a évolué, il s'est enrichi, conformément à notre volonté politique 

initiale, conformément aux termes du contrat démocratique que nous avons voulu passer avec nos 

concitoyens et conformément à cette éthique dans les pratiques attendue par nos concitoyens et 

qu'en toute responsabilité nous revendiquons. 

La Majorité régionale a bien une volonté politique qu'elle décline depuis 18 mois, en faisant de la 

concertation citoyenne la pierre angulaire, l'âme de son action. 

Comme un fil rouge de la démocratie participative, la concertation a fondé et légitimé par exemple 

le nom de notre Région, ce beau nom d'Occitanie qui fait déjà Région ; elle fonde et légitime les 
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États généraux du rail et de l'intermodalité, ce qui autorise la Présidente, jeudi dernier à Béziers - 

au dépôt SNCF-, à justifier et à légitimer avec force et conviction l'action régionale. 

C'est bien donc la concertation en amont qui avalise une action politique. 
 

Et c'est encore le cas pour le SRADDET, pour le Tourisme -comme nous l'avons vu tout à l'heure-, 

pour le Parlement de la Montagne et surtout pour l'Assemblée des Territoires. 

Aller au-devant de nos concitoyens et de nos concitoyennes, être à l'écoute, tirer des 

enseignements de ces consultations, voilà bien l'exemplarité de notre méthode de gouvernance. 

La refonte du Règlement intérieur a pour objectif de montrer que nous, élus régionaux -et cela vaut 

pour la Majorité comme pour l'Opposition-, souhaitons faire de la politique. 

Pas de la politique pour le strict exercice du pouvoir, mais de la politique dans son acception la 

plus large, la plus noble -vous en parliez à l'instant Madame- : la "res publica", la chose publique 

qui régit les actions, l'équilibre, le développement de notre société, qui conditionne ces synergies 

dans le strict sens de l'intérêt général ; la politique essentiellement axée sur le collectif, ses 

particularités comme ses multiplicités. 

Et quelle meilleure illustration que le Chapitre X qui nous dote des outils de la démocratie ? 
 

Ce Chapitre X nous dote d'outils opérationnels pour une citoyenneté active. Une belle ambition au 

service de réalisations concrètes. Parce que nous avons une obligation de cohérence, on ne peut 

pas revendiquer la démocratie sans se donner les moyens de sa mise en œuvre optimale et ce 

sont les articles suivants qui nous dotent d'outils démocratiques opérationnels. 

Alors, par volonté de concision et parce que le Président ONESTA en a déjà fait une analyse 

assez fine, je vous épargnerai ma propre analyse. 

Mais  j'aimerais  que  l'on  revienne  sur  l'article  105  qui  porte  sur  la  Charte  régionale  de  la 

participation citoyenne, qui a pour objet "de favoriser l'implication citoyenne dans l'élaboration et 

l'évaluation de la politique régionale" et ce à quoi nous avons assisté dernièrement sur le plan 

politique dit justement cette volonté des citoyens. Elle précise -cela a été dit- les "droits et devoirs 

individuels et collectifs". 

Je siège à la Commission Éducation, c'est donc un article concernant justement la jeunesse qui a 

particulièrement retenu mon attention. 

On doit accorder à la jeunesse notre priorité et lui donner toute sa place dans les processus 

participatifs. C'est à ce titre, par exemple, que l'article 109 précise les modalités de constitution 

d'un Conseil régional des Jeunes afin d'initier la jeunesse, voire les jeunesses parce qu'elles sont 

plurielles et diverses -mais je sais que sur la sémantique, nous avons quelques divergences- aux 

processus participatifs. 

Le Conseil régional des Jeunes sera conçu comme un organe consultatif et propositionnel, installé 

aux côtés du Conseil régional. Tel est l'objectif ambitieux que le Vice-président CHIBLI préconise. 

Quant à l'article 111, il a trait aux budgets participatifs. Il s'agit très concrètement d'associer les 

citoyens, non seulement à la décision, mais aussi à la réalisation concrète de projets, sans surcoût 

et j'insiste sur cette dimension pragmatique. D'ailleurs, un mécanisme de budget ouvert, avec des 



171
PV Assemblée Plénière 30/06/2017 - Sténotypie in extenso 

procédures adaptées au public concerné, c'est-à-dire les lycées, est déjà opérationnel en phase 

expérimentale dans quatre Établissements scolaires, avec un engouement des lycéens et des 

communautés éducatives largement partagé. Un apprentissage en sus indéniable à la citoyenneté 

par la gestion de la décision et l'opérationnalité d'un projet. 

Enfin, il n'est pas d'efficience publique sans transparence dans l'évaluation. Telle est la justification 

de l'article 114 portant sur l'évaluation publique des politiques. 

Nous le constatons, mes chers collègues, élaborer un Règlement intérieur est un long processus, 

nous y avons travaillé dans la durée, pour durer. 

Cela fait 18 mois que nous y travaillons, que nous vous proposons des modifications, des 

ajustements. Cela peut paraître long dans ces temps où l'on est tenté par inclination par la facilité 

de se résoudre à des recours conformes, pour ne pas dire conformistes ... (Marteau) J'entends les 

détracteurs rivaliser de propos acerbes, parler de lourdeur, de complexité, de bureaucratie, plus 

trivialement d'usine à gaz et proposer tout bonnement, Monsieur RIVENQ, ce que font les autres ... 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Merci de conclure. 
 

 
 
Mme ROQUÉ 

 

Nous avons, nous, l'ambition de ne pas faire comme les autres, de faire plus, de faire 

mieux et pour ce faire il a fallu le temps de l'excellence. 

Certains voudraient qu'à des problèmes complexes on propose des solutions simples, ce serait 

être simpliste. Sans doute est-ce le fonds de commerce des populistes de tous bords, ce n'est pas 

le mien ! (Exclamations - Rires) Ce n'est pas celui de la Majorité régionale. Je suis ravie que cela 

suscite une certaine joie … (Marteau) 

Voilà pourquoi nous soutiendrons ce texte, Madame JAMET, ne vous en déplaise ! 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Merci. La parole est à Monsieur SERIEYS pour 4 minutes maximum. 
 

 
 
M. SERIEYS 

 

Nous examinons donc à nouveau le Règlement intérieur de la Collectivité. 
 

L'objet de ce chantier devrait être principalement de simplifier nos procédures, renforcer les droits 

des élus, garantir l'expression de la pluralité politique et renforcer l'implication citoyenne. 

Nous sommes un certain nombre à regretter que certaines des nouvelles mesures mises en place 

s'accompagnent surtout de procédures plus lourdes et plus complexes pour le travail des élus. 
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Le Règlement intérieur a été modifié plusieurs fois, il a été décidé de complexifier le droit 

d'amendement pour les élus, de limiter le droit aux explications de vote en séance, ou encore 

d'augmenter le seuil d'élus nécessaires à la constitution d'un groupe politique. 

Je me souviens d'une séance particulière où l'on nous a proposé dans le même temps d'interdire 

le dépôt sur table d'amendements, en même temps qu'un amendement était déposé sur table pour 

empêcher  l'expression  de  la  pluralité  politique  et  interdire  l'éventuelle  création  d'un  groupe 

politique … Je dis cela pour rappeler une évidence, à savoir qu'un Règlement intérieur n'est pas 

fait pour régler des problèmes politiques ou pour agir en carcan. 

Il doit à l'inverse être un garde-fou démocratique qui garantisse le pluralisme, les droits des élus et 

l'organisation des débats au nom de nos concitoyens. 

Nous avions déposé des amendements pour cette Assemblée plénière, notamment sur la question 

du Règlement intérieur, ils ne sont pas présentés aujourd'hui pour des raisons administratives que 

je n'évoque pas ici. J'insiste au moins sur un : j'aimerais vous convaincre que l'obligation faite aux 

élus  de  déposer  des  amendements  5  jours  ouvrés  avant  l'Assemblée  plénière  rend  quasi 

impossible ce travail si on veut le faire dans de bonnes conditions, d'un point de vue technique et 

politique, dans des groupes où, par nécessité, il y a des allers-retours importants. 

Il me paraît donc plus qu'opportun et raisonnable que ce délai soit ramené à 3 jours ouvrés avant 

l'Assemblée  plénière  pour  que  ce  droit,  qui  est  un  droit  garanti  par  le  Code  général  des 

Collectivités, puisse être pleinement exercé. 

Enfin,  je veux faire  quelques remarques sur ce que m'inspire la lecture des propositions du 
 

Chapitre X consacré à la citoyenneté active. 
 

Je salue le travail effectué, mais je note l'utilisation à l'envi du vocable "société civile" pour 

caractériser les nouveaux outils de concertation que la Région veut mettre en place. 

Je pense qu'à utiliser le terme "société civile", la moindre des choses serait de définir précisément 

ce que l'on entend par là, d'autant que c'est utilisé plusieurs fois : "concertation avec la société 

civile",  on  parle  des  organisations  de  jeunesse  à  concerter  en  précisant  qu'il  s'agit  des 

"organisations de la société civile" … Je ne sais pas quelles organisations de jeunesse ne font pas 

partie de la société civile, mais c'est inquiétant parce que si je prends par exemple la définition de 

la société civile que donne le Livre blanc de la gouvernance de l'Union Européenne, il s'agit ici : 

"des  organisations  non-gouvernementales,  des  organisations  caritatives,  des  organisations  de 

base avec une contribution spécifique des églises et des communautés religieuses" … Je pense 

que nous devons plus faire référence à la citoyenneté, à la concertation citoyenne, plutôt qu'à ce 

terme de "société civile" qui, pour moi, est dangereux, parce que la citoyenneté est précisément 

définie dans la République : l'individu devient citoyen parce qu'il fait partie de la communauté 

légale républicaine et à chaque citoyen est attribuée une part de souveraineté, à parts égales. 

J'exprime donc cette inquiétude en demandant une précision, mais j'imagine que ce sera le cas 

quand seront mis en place plus précisément les outils de concertation, puisque j'ai bien entendu 

qu'il s'agissait pour l'instant de principes généraux. 
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Je termine sur un dernier point : il me paraît inquiétant que les organisations syndicales et les 

partenaires socioéconomiques qui sont quand même reconnus, y compris par la loi, ne soient pas 

identifiés dans ce document ; il est uniquement fait référence au CESER -à la fin du feuillet- qui est 

présenté comme une simple Instance de conseil, au même titre que le CRJ, l'Assemblée des 

Territoires, le Parlement de la Mer, le Parlement de la Montagne. Je pense que cela pose un 

problème parce que le CESER est reconnu par la loi comme la première instance de consultation 

pour la Région ... 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Merci de conclure. 
 

 
 
M. SERIEYS 

 

Et par ailleurs, pas une seule fois ne sont mentionnées les organisations syndicales, 

notamment de salariés … (Marteau) tout au long de ces 6 pages. Je pense que c'est un grand 

manque et que ce n'est pas acceptable étant donné les compétences économiques de plus en 

plus importantes du Conseil régional. 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je vous remercie. La parole est à Monsieur DELAHAYE. 
 

 
 
M. DELAHAYE 

 

Merci Madame la Présidente. 
 

Très  rapidement  puisque  Gérard  ONESTA  a  largement  expliqué  les  modifications  de  ce 
 

Règlement intérieur. 
 

Après une phase longue de concertation et de consultation des différents acteurs de notre région, 

le nouveau dispositif, unique en Métropole, permet à chaque citoyen de trouver sa place dans le 

cadre  d'une  volonté  permanente  de  notre  Majorité,  allant  de  la  consultation  à  un  droit 

d'interpellation. 

Ce Chapitre X du Règlement prévoit donc : 
 

- une charte régionale de la participation citoyenne, 
 

- une votation régionale à l'initiative des citoyens, 
 

- une votation régionale à l'initiative du Conseil régional, 
 

- un droit d'interpellation, 
 

- le Conseil régional des Jeunes, 
 

- l'Assemblée des Territoires, 
 

- des budgets participatifs, 
 

- des Commissions citoyennes, 
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- des études alternatives, 
 

- et une évaluation publique des politiques. 
 

Autant d'outils mûrement réfléchis, discutés, amendés, à la disposition des élus, nous permettant 

de prendre en considération les attentes de nos concitoyens, habitants de notre région. 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je vous remercie. La parole est à Madame JAMET pour 8 minutes, avec présentation des 7 

amendements, parce que j'avais dit 10 par erreur ; vous avez bien déposé 7 amendements et donc 

merci, dans les 8 minutes, de présenter également vos amendements. 

 
 
Mme JAMET 

 

Voilà, après 18 mois de gestation, le Règlement intérieur de notre Assemblée serait enfin 

abouti ... Après tous ces remue-méninges et brainstormings, vous avez fini par cadrer, arrêter tous 

les  moyens  possibles  et  imaginables  afin  de  restreindre,  contraindre,  censurer,  brider,  voire 

exclure la démocratie et l'expression des représentants du peuple de cette Assemblée. 

À commencer par la Charte de la citoyenneté active, qui n'est rien d'autre que de la "poudre de 

perlimpinpin". 

Vous remplacez le référendum d'initiative populaire par une consultation, sans en définir pour 

autant ni les participants, ni la procédure. Gageons que l'on pourra ainsi trier et choisir les votants 

et le mode de scrutin en fonction du résultat souhaité, bien sûr. 

On ne sait pas non plus si les citoyens étrangers et mineurs auront le droit d'y participer au même 

titre que les citoyens français, comme on l'a vu à l'occasion du choix du nom de la Région sur 

Internet, qui s'est révélé un fiasco, alors même que ce sujet -comme d'autres à venir- aurait mérité 

un vote avec des isoloirs, des bulletins papier, des urnes et surtout une véritable campagne 

d'information. 

Selon nous, votre projet est clair : mettre en place une parodie de démocratie participative, avec 

des consultations sans valeur légale et des assemblées en tous genres pour mieux contourner les 

représentants  légitimes  que  nous  sommes,  touchés  par  l'onction  démocratique  du  suffrage 

universel. Alors, vous multipliez ces pseudo assemblées consultatives : Assemblée des Territoires, 

Parlement de la Mer, Parlement de la Montagne, CESER, Conseil régional des Jeunes et que sais- 

je   encore.   Mais   la   liste   des   organes   consultatifs   s'allonge   avec   son  cortège   de   frais 

supplémentaires et on pourra sans doute demain y rajouter cette Assemblée, puisqu'avec ces 

modifications du Règlement, le travail de l'élu et sa parole in fine finiront par n'avoir plus qu'un 

caractère consultatif et cette Assemblée ne sera plus qu'une simple chambre d'enregistrement. 

Nous pensons que l'avantage évident tient surtout au fait que le peuple qui ne pense pas comme 

vous doit être écarté, ignoré et méprisé. La preuve : le Front National n'est pas représenté dans 
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ces pseudo-Parlements et Assemblées et vous avez exclu de toute représentation nos élus dans 

les Organismes extérieurs et les Conseils d'administration où siège la Région. 

Comme la Gauche libérale, le Parti Socialiste et Les Républicains aujourd'hui -"Constructifs" 

compris-, vous vous appliquez à conserver le monopole de l'Exécutif et de la représentation. 

Notre 1er amendement, donc, propose de supprimer ce Chapitre X intitulé "Citoyenneté active". 
 

Vous  le rappeliez tout  à l'heure,  oui,  les citoyens ont  voté  pour avoir des représentants qui 

reçoivent  des  indemnités  pour  ce  mandat  et  le  principe  de  notre  République  représentative 

consiste en ce que chaque citoyen qui le souhaite peut se présenter devant le suffrage universel et 

qu'une fois élus, ces représentants participent à l'Exécutif ou à tout le moins aux travaux 

d'Assemblée et de l'Institution. Vous réinventez l'eau chaude ! Ce Chapitre est par conséquent 

inutile et alourdit un Règlement intérieur déjà pléthorique. 

En second lieu, la mise en place de ce Règlement pourrait tout simplement s'intituler "le coup 

d'État permanent". Vous vous octroyez en tant que Présidente des pouvoirs totalement arbitraires 

et nous glissons vers un Pouvoir exécutif solitaire et autoritariste, je dirais même Jupitérien ! 

L'arbitraire est antinomique avec la démocratie, surtout quand il s'attaque aux droits fondamentaux 

de  l'élu.  Ainsi,  concernant  le  rappel  au  Règlement  ou  le  fait  personnel,  vous  stipulez  :  "La 

Présidente peut néanmoins retirer la parole à l'orateur ou l'oratrice si elle estime que le rappel au 

Règlement est sans fondement." … C'est particulièrement inquiétant pour le respect des droits 

fondamentaux de l'élu, car cette ligne vous permettra, selon votre seul bon vouloir, d'empêcher un 

élu de défendre son honneur et d'exiger le respect du Règlement intérieur. Cela s'est déjà vu ici et 

nous n'en voulons plus ! 

Cette nouvelle disposition s'ajoute à un Règlement intérieur qui muselait déjà l'Opposition. 

Franchement, on se croirait 50 ans en arrière, en plein régime albanais ! 

Nous proposons donc quatre amendements pour retirer l'arbitraire dans le traitement des élus et 

rétablir l'égalité et la démocratie. 

Nous proposons aussi un amendement qui accorde 5 minutes de temps de parole pour l'exposé 

d'un vœu. Réduire à 3 minutes ce temps est contreproductif pour la bonne compréhension d'un 

sujet qui peut demander du temps, étant entendu bien sûr que rien n'oblige l'élu à utiliser tout son 

temps de parole s'il n'en a pas besoin. 

Enfin, notre dernier amendement porte sur un sujet couru : l'absentéisme des élus. 
 

La sensation -souvent réelle pour certains de nos collègues- de se sentir inutile, de n'être là que 

pour voter, sans coup férir ni réflexion ou débat, ce qu'impose la Majorité, peut peut-être mener 

certains à l'absentéisme ; un peu à l'image d'ailleurs de nos compatriotes électeurs que vous avez 

amenés, de réforme de scrutin en renoncement, à déserter définitivement les isoloirs et la chose 

publique. 

Aussi, s'en tenir à une simple feuille d'appel pour seul document référent afin de répertorier les 

absences ne nous semble pas suffisant. Pour un réel contrôle de l'absentéisme et éviter toute 

contestation, nous proposons de faire signer une feuille d'émargement à chaque séquence de 
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l'Assemblée plénière, c'est-à-dire au début de la séance, mais aussi après chaque interruption de 

séance  et  la  pause  déjeuner.  C'était  l'esprit  initial du  Règlement intérieur  qui n'a jamais été 

appliqué. Les élus qui ne font pas l'effort de siéger et d'assumer leur mandat seront ainsi pénalisés 

en fonction de leurs absences réelles. 

Pour conclure, ce Règlement intérieur est l'aboutissement d'une dérive, que nous avons d'ailleurs 

dénoncée dès le début : le musellement de l'Opposition d'un côté et l'arbitraire de l'autre. 

Vous ne pouvez ainsi gouverner sans Opposition ou contre-pouvoir sans nuire gravement à la 

santé de la démocratie et aux principes de la représentativité. 

N'ayez pas peur du débat, Madame la Présidente, ni de la controverse, laissez la liberté et le 

peuple s'exprimer. Regardez où tout cela vous a menés : 6,5% ... (Apartés) 

Alors, on peut légitimement s'interroger sur la singularité de ce Règlement intérieur. 
 

Nous croyons deviner là qu'il s'agit d'une réponse -que l'on pourrait considérer honorifique- au 

travail  d'opposition  constructif  -mais  pas  au  sens  où  vous  l'entendez-  et  pugnace  de  notre 

groupe … Merci ! Ou alors, Madame la Présidente, tout cela pourrait simplement prêter à penser 

qu'il s'agit d'un aveu de vos propres faiblesses. 

(Applaudissements) 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Très bien, donc vous n'avez pas souhaité présenter vos amendements ... 
 

Mme JAMET 
 

Il fallait écouter, j'ai tout présenté Madame ! 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

D'accord,   très   bien,   super   ...   (Rires)   C'est   fabuleux,   vous  avez  une  succession 

d'interventions qui sont vraiment d'un très, très haut niveau ! 

Monsieur RIVENQ, vous avez la parole pour 5 minutes ... 
 

 
 
M. RIVENQ 

 

Madame la Présidente, 

Mes chers Collègues, 

Avant de prendre la parole sur ce Règlement intérieur, je dois dire que je suis un peu circonspect, 

un peu coi, un peu déçu, un peu triste et surtout un peu en colère. 

Un peu en colère parce qu'effectivement, je ne relèverai pas ce soir -il est 19h45- les propos 

"limite" irrespectueux de Monsieur ONESTA dans son intervention liminaire qui tendait, comme à 

l'occasion de chacune de nos Assemblées plénières, à nous présenter de soi-disant évolutions 

pour améliorer les conditions d'exercice de la démocratie régionale. 
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À penser que depuis des années et des années que le Conseil régional existe, les précédentes 

Assemblées n'étaient pas démocratiques puisqu'il faut réunir des Comités, consulter, travailler et 

inventer tous les jours de nouveaux dispositifs afin d'améliorer ce fonctionnement. 

Qu'en est-il ? Aujourd'hui, Madame la Présidente, nous avons commencé cette séance à 9h30, 

une trentaine de dossiers sont à l'ordre du jour, 7 modules ont été décidés en Conférence des 

Présidents, des choses semble-t-il assez importantes : un Compte administratif, un certain nombre 

de Schémas, de projets qui ont occupé la plupart de notre journée et à cette heure, à 19h45, les 

rangs sont clairsemés, de personnes s'occupant à autre chose et en tout état de cause n'ayant pas 

tellement écouté les intervenants et notamment Monsieur ONESTA … Je tiens d'ailleurs à 

disposition un petit film de la salle au moment où Monsieur ONESTA parlait, je crois qu'il n'y en a 

pas beaucoup qui semblaient 'y intéresser ! 

Nous perdons du temps à essayer de modifier ce qui paraît le plus simple. 
 

Alors oui,  c'est vrai que de guerre lasse je n'ai pas répondu aux invitations nombreuses de 
 

Monsieur ONESTA pour venir discuter des évolutions du Règlement intérieur. 
 

Nous n'en pouvons plus de cette bureaucratie, nous n'en pouvons plus de ces normes, nous n'en 

pouvons plus de ces règles ! 

Les français se sont exprimés, ils ont dit : "Stop ! On n'en peut plus de toutes ces normes qui nous 

sont imposées" et nous, qu'est-ce que l'on fait aujourd'hui ? On explique à des élus qu'il faut 

passer son temps à connaître par cœur 60 pages qui deviendront 80 pages pour savoir dans 

quelle mesure nous pouvons débattre 4 fois par an -4 fois par an seulement- des conditions de 

l'exercice des compétences de la Région … C'est inacceptable ! Nous n'en pouvons plus ! 

Aujourd'hui, j'ai eu l'occasion de le dire gentiment à plusieurs reprises, je crois qu'il faut passer à 

autre chose. 

Il y a d'autres Régions en France, nous sommes 13 Régions, donc qu'est-ce que j'ai fait ? 
 

Tout simplement -et ce n'est pas une nouveauté Monsieur ONESTA-, à l'occasion de mes 

rencontres avec les Présidents des groupes de Droite et du Centre des Régions, ou avec des 

Exécutifs des Régions que préside ma famille politique, j'ai demandé à consulter les Règlements 

intérieurs. J'ai lu les Règlements intérieurs des 13 Régions et je me suis rendu compte qu'à 

l'exception  de  la  nôtre,  tous  les  Règlements  intérieurs  reprenaient  un  certain  nombre  de 

dispositions qui permettaient, semble-t-il, l'exercice de la démocratie. 

Alors, qu'ai-je fait ? Pour que l'on ne soit pas accusé, avec mes collègues, de proposer un texte 

qui pourrait avantager l'Opposition par rapport à la Majorité, j'ai tout simplement décidé de prendre 

celui qui semblait le plus consensuel. Oui, effectivement, tel que je l'ai présenté dans mon 

amendement, j'ai quasiment fait un copier-coller du Règlement intérieur de la Région Pays de la 

Loire, dont il se trouve que notre Directeur Général en a été le Directeur Général auparavant ; ce 

Règlement intérieur, certes un peu modifié, était celui qui présidait auparavant dans cette Région. 
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Donc oui, j'ai regardé les Règlements intérieurs et ce n'est pas le nombre de pages qui fait la 

qualité de la démocratie, c'est la facilité que nous avons à comprendre les textes et surtout la 

facilité que les élus ont à pouvoir s'exprimer sur les différentes décisions proposées par l'Exécutif. 

Or aujourd'hui, force est de constater qu'il est très compliqué pour nous, lorsque nous préparons 

l'Assemblée une semaine ou 10 jours à l'avance, de pouvoir prévoir la teneur des débats puisque 

nous ne sommes pas censés savoir ce que chacun des groupes pourra dire. 

Donc à mon avis, si vos intentions peuvent paraître louables de laisser les citoyens s'exprimer, 

c'est très bien, je suis pour la concertation, nous sommes pour la concertation et s'il faut 

effectivement encadrer le fonctionnement des Assemblées car il n'est pas question de laisser la 

parole libre et passer des jours et des jours à dire tous la même chose, je crois qu'il est aussi 

assez simple que chacun puisse s'exprimer, comme c'était le cas en Languedoc-Roussillon 

auparavant. Je crois qu'au cours des précédentes mandatures, chacun a pu s'exprimer, selon des 

règles claires et précises et je pense que le débat était plus clair. 

Aujourd'hui, c'est impossible. Je vous propose donc, Madame la Présidente, de présenter au vote 

à scrutin secret le Règlement intérieur que j'ai déposé comme amendement, afin que puissent 

s'exprimer les conseillers régionaux qui, pour beaucoup, se sont confiés à nous pour nous dire 

qu'effectivement  ils  en  avaient  un  peu  marre  de  ces  difficultés  à  pouvoir  s'exprimer  aussi 

simplement et de perdre cette spontanéité que doivent avoir les élus. 

Si cet amendement était accepté aujourd'hui, bien sûr que dans ce cas-là … (Marteau) vous seriez 

en capacité de pouvoir, dès la prochaine fois, faire quelques amendements d'ajustement, parce 

que c'est sûr qu'il n'est pas parfait, mais que diable, n'y passons pas la mandature ! 

Nous avons d'autres choses à faire, nous avons de grands projets à mener, nous en avons parlé 

aujourd'hui, donc passons notre temps à cela, plutôt qu'à nous "chicailler" sur les modes de 

fonctionnement de la démocratie. 

C'est en tous cas le sens de cet amendement et après, vous verrez que nous nous entendrons 

très bien les uns et les autres ! 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Suite aux différentes interventions, je voudrais quand même rappeler certains points. 

Concernant les délais de dépôt des amendements ou autres procédures telles que les questions 

orales ou les points d'actualité, nous avons tous la connaissance, 6 mois à l'avance, des dates de 

nos Assemblées. Alors, m'indiquer que le délai de 5 jours pour déposer un amendement n'est pas 

tenable, sachant que l'on a la date de l'Assemblée plénière plusieurs mois à l'avance, sachant 

aussi que l'on a besoin d'un délai, d'une part pour vérifier la solidité juridique de l'amendement, 

d'autre part pour avoir le temps de faire des amendements de compromis. 
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J'estime donc que ce délai de 5 jours est nécessaire, tant pour mes Services que pour la 

communication entre les groupes pour des amendements de compromis. C'est pourquoi le délai 

de 3 jours ne me semble pas adapté. 

Vous avez, dans cette mandature, accès à un prévisionnel de l'ensemble de nos réunions pour 

permettre -à juste titre- à ceux qui travaillent de pouvoir s'organiser. 

Je pense également que les groupes peuvent s'organiser et anticiper le travail à mener même 

quand, au sein d'un même groupe, il y a des dispositifs de concertation à mener. 

Concernant l'amendement présenté par le groupe UEDC, tout d'abord et pour être très précise, ce 

n'est pas le Règlement intérieur qui avait été élaboré par Simon MUNSCH, Directeur Général des 

Services de la Région Pays de la Loire ; il a été modifié et non pas au niveau du détail, mais de 

façon assez substantielle. 

Je me permets aussi de rappeler la différence entre la Région Pays de la Loire et notre Région : ils 

sont 93 conseillers régionaux, nous sommes 158 et ce nombre bien plus élevé que dans nos 

précédentes Assemblées, côté Languedoc-Roussillon ou côté Midi-Pyrénées, nécessite 

l'organisation des débats. 

De plus, et encore aujourd'hui malheureusement, nous avons pu entendre des propos d'une telle 

agressivité, des propos insultants de la part du groupe du Front National … (Exclamations) 

Nous ne pouvons pas accepter qu'il y ait en effet malheureusement -je dis bien malheureusement- 

ce type de comportements irrespectueux, avec des propos outranciers. 

(Aparté de Madame JAMET hors micro - Inaudible) 
 

Ainsi, de par l'irresponsabilité et les aspects irrespectueux des propos des membres du Front 

National, des élus de l'extrême-droite ... (Protestations), il est nécessaire d'avoir un Règlement qui 

permette d'organiser nos débats ... (Brouhaha - Apartés inaudibles) Voilà, vous avez encore un 

exemple de respect … Nous écoutons patiemment l'ensemble des interventions des élus du Front 

National … (Intervention inaudible de Monsieur CRENNE) Voilà Monsieur CRENNE, allez-y, 

continuez  … Une fois de plus vous êtes irrespectueux envers la Présidente, envers vos voisins, 

vous êtes totalement irrespectueux ! (Brouhaha) 

De plus, sur le fond, Monsieur RIVENQ, je pense qu'il manque dans ce Règlement tout l'aspect sur 

le Conseil régional des Jeunes, sur les outils de la citoyenneté active, sur l'Assemblée des 

Territoires.  Et  concernant  l'organisation  des  débats,  les  pouvoirs  de  la  Présidence  sont  très 

extensifs … Vous renforceriez ainsi les pouvoirs de la Présidence ce qui, je pense, n'est pas 

souhaitable et ce que je ne demande pas. 

Et surtout, je tiens à rappeler le contexte qui est le nôtre : nous avons un nombre d'élus bien plus 

élevé qu'en Pays de la Loire avec malheureusement -nous l'avons vu en 18 mois- certaines 

séances de cette Assemblée plénière tout simplement surréalistes, irrespectueuses du débat 

démocratique  pour  l'ensemble  des  conseillers  régionaux,  aussi  bien  de  votre  groupe,  car  je 

n'oublie pas certaines menaces physiques vis-à-vis de certains membres de votre groupe, vis-à-vis 

des membres de la Majorité, avec des propos parfaitement déplacés : entendre "racailles" dans un 
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hémicycle comme nous l'avons entendu tout à l'heure, entendre la question du complotisme et que 

le grand capital envoie les migrants, quand on sait la misère que connaissent ces gens obligés de 

tout abandonner … (Exclamations - Applaudissements) 

Je pense qu'il y a un respect à avoir, un respect vis-à-vis de l'être humain et cela n'y est pas, de 

façon très claire. 

C'est pourquoi je propose de rejeter l'ensemble des amendements. 
 

Concernant le vote à bulletin secret, il n'est prévu dans le CGCT que pour les nominations et 

uniquement si le Règlement intérieur le prévoit. Cela n'est pas prévu, ce sera donc un scrutin 

électronique comme nous le faisons par ailleurs. 

Monsieur ONESTA … 
 

 
 
M. ONESTA 

 

Je souhaite apporter quelques réponses aux collègues qui ont bien voulu s'exprimer, en 

commençant par Monsieur RIVENQ : vous confondez le Pays de la Loire et le Val de Loire ; ce 

sont deux Régions différentes et en l'occurrence c'est celui de Centre-Val de Loire que vous avez 

copié, mais ce n'est pas grave … 

Madame ANAHORY, je suis extrêmement surpris de votre intervention puisque vous demandez : 

"mais comment je peux intervenir ?". Nous avons justement créé des droits qui n'existent dans 

aucune Région : 

- rapports d'initiative : combien votre groupe en a-t-il déposé ? Aucun ! 
 

- demandes d'études en Commission : combien de fois en avez-vous demandé ? Aucune ! 
 

 
 
M. RIVENQ 

 

Mais ce n'est pas cela qu'on veut ! 
 

Mme ANAHORY 
 

Ce n'est pas cela que j'ai demandé, Monsieur. 
 

M. RIVENQ 
 

On n'est pas à l'Assemblée nationale ! 
 

M. ONESTA 
 

Monsieur RIVENQ, vous n'avez pas la parole ! (Protestations - Brouhaha) 
 

LA PRESIDENTE 
 

S'il vous plaît … 
 

M. ONESTA 
 

Je vous ai écouté poliment, maintenant vous m'écoutez … (Apartés) 
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LA PRESIDENTE 
 

Laissez  parler  Monsieur  ONESTA  et  si  vous  le  souhaitez,  Madame  ANAHORI,  vous 

pourrez ensuite répondre. 

 
 
M. RIVENQ 

 

On n'est pas à l'Assemblée nationale ! 
 

LA PRESIDENTE 
 

S'il vous plaît Monsieur RIVENQ, asseyez-vous et laissez finir Monsieur ONESTA. 
 

 
 
M. ONESTA 

 

Vous avez le droit de déposer des amendements en Commission, en Plénière, il n'y a 

aucune limitation. Mais effectivement, si votre conception du débat est de partir dès que l'on vous 

répond, eh bien partez … Je continuerai à dire ce que j'ai à dire aux autres collègues ! 

Donc en permanence la consultation a été ouverte, notamment pour améliorer tous nos dispositifs. 

Monsieur RIVENQ, de manière extrêmement courtoise je vous ai invité plusieurs fois et je 

continuerai  à  le  faire  systématiquement  puisque  c'est  notre  volonté,  et  tant  pis  si  vous  me 

répondez de manière absolument discourtoise à chaque fois et par écrit. 

Sur la question des feuilles d'appel et d'émargement, objet d'un amendement du Front National … 

Madame JAMET, je suis en train de vous répondre sur la question des feuilles d'émargement et 

des feuilles d'appel : nous l'avons regardé de manière extrêmement précise au regard du Droit et il 

se trouve qu'il y a obligation, pour l'émargement, que le Président de séance -quel que soit 

l'organe- soit présent dans la salle. 

Quand nous sommes en visioconférence, le Président de séance n'est pas présent dans les deux 

salles, on ne peut  donc pas mettre deux feuilles  d'émargement, une à Montpellier et une à 

Toulouse, ce n'est pas possible. La seule façon légale, c'est que le Président ou la Présidente de 

séance fasse l'appel. 

Alors c'est vrai, vous avez raison, certains collègues arrivent parfois en retard parce qu'ils étaient 

retenus dans la Commission précédente, ils ratent donc le moment de l'appel et dans ce cas-là il 

faut qu'ils le signalent. Mais on ne peut pas mettre à deux endroits une feuille d'émargement ... 

 
 
Mme JAMET 

 

Non ! (Intervention hors micro - Inaudible) 
 

LA PRESIDENTE 
 

Madame JAMET, vous n'avez pas la parole, vous laissez finir Monsieur ONESTA. Merci. 
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M. ONESTA 
 

Donc pour les Commissions, nous avons cette difficulté juridique-là, mais croyez bien que 

ce n'est pas pour créer des problèmes à aucun collègue. 

Concernant la Plénière, vous avez vu que nous avons devancé … 
 

 
 
Mme JAMET 

 

Aujourd'hui ! 
 

 
 
M. ONESTA 

 

Cela prouve que nous évoluons dans le bon sens ! Vous pourriez au passage le noter … 
 

De temps en temps, vous savez, une parole aimable en société, cela peut toujours aider ! 
 

Donc à partir de maintenant, pour chaque séquence de l'Assemblée plénière -comme vous le 

demandez-, il y aura une feuille d'émargement et même plusieurs pour éviter le petit embouteillage 

que nous avons connu en début d'après-midi ! 

Sur le droit d'appréciation de la Présidence de séance quand il y a rappel au Règlement ou un 

rappel pour "fait personnel", tout élu a effectivement le droit, à tout moment, de dire : "je fais un 

rappel au Règlement ou pour fait personnel", mais il est de jurisprudence constante, dans toutes 

les Assemblées, que l'on vérifie si c'est bien un rappel au Règlement ou si l'on a été bien mis en 

cause. 

Donc le pouvoir d'appréciation, ne vous en déplaise, est de façon constante laissé à la Présidence 

de séance quelle qu'elle soit, dans toutes les Assemblées de France et de Navarre. 

Sur  le  vote  à  bulletin  secret,  comme  l'a  dit  Madame  la  Présidente,  il  est  de  droit  pour  la 

consultation sur les personnes, sinon il doit être prévu par la loi ou par le Règlement, ce qui n'est 

pas le cas. Mieux encore : même si la Présidente voulait imposer un vote à bulletin secret, la loi 

permet à 1/6ème de notre Assemblée de demander que le scrutin soit public, car il est de base que 

les délibérations des Assemblées en France, quel que soit leur niveau, soient publiques. 

A Guilhem SERIEYS, je ne vois pas à quel endroit nous avons limité le droit d'amendement, 

puisque sinon cela n'aurait pas passé le Contrôle de légalité, tout simplement. 

Alors, est-ce que quand on reçoit les textes 15 jours avant -car nous recevons les textes 15 jours 

avant et ils sont également étudiés en Commission-, on est obligé d'attendre le dernier moment 

pour rédiger des amendements ?... Comme l'a dit la Présidente, nous proposons 5 jours car sinon 

les Services administratifs -nous l'avons regardé avec eux- n'ont tout simplement pas le temps 

matériel de les étudier et de les diffuser afin que chaque collègue, y compris des groupes qui ne 

sont pas les auteurs des amendements, puisse regarder ce qu'il y a à prendre ou à rejeter. 

C'est un délai techniquement incompressible. 

(Apartés inaudibles de Madame JAMET) 
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Mais les réunions, Madame, cela s'appelle les Commissions sectorielles, vous avez le droit d'y 

voter ; c'est un droit dont vous n'abusez pas, vous pourriez donc l'utiliser. 

Je précise, Guilhem, ce que l'on entend par "société civile" et bien évidemment, nous n'avons pas 

consulté les églises, si c'était ta question ! La société civile, c'est bien évidemment tout ce qui est 

la société civile organisée : associations, réseaux, syndicats, etc. 

Tout cela sera précisé au besoin -besoin exprimé sous ta plume- quand nous rentrerons dans les 

détails d'application, mais il n'y a pas d'ambiguïté. 

Par contre, dans le texte, nous différencions bien la société civile organisée des citoyens qui 

parfois n'appartiennent à aucune association, à aucun syndicat et qui gardent, simplement parce 

qu'ils sont citoyens ou citoyennes, le droit d'intervenir. 

Est-ce que nous avons fait une usine à gaz ?... 
 

 
 
Des voix 

 

Oui ! 
 

 
 
M. ONESTA 

 

Monsieur RIVENQ, une usine à gaz à ceci d'intéressant que c'est une mécanique précise et 

à bien des égards utile. Quand je regarde le texte que vous proposez en remplacement, je dirai 

qu'il tient plus de la brochure Ikea -les illustrations en moins-, où l'on ne trouve jamais la pièce que 

l'on cherche ! Rendez-vous compte : il n'y a rien sur les droits de l'Opposition -portant imposé par 

la loi NOTRe, article 31-, il n'y a aucune définition des compétences de chaque organe, on ne sait 

pas quelles compétences sont déléguées à la Présidence, celles qui sont déléguées à la 

Commission permanente, il n'y a rien sur la solvabilité des amendements, il n'y a rien sur les points 

d'actualité que vous avez pourtant demandés, il n'y a rien sur les faits personnels et les motions 

d'ordre, il n'y a rien sur la transparence, rien sur la parité hommes/femmes, rien sur la politique de 

communication, etc., etc. … Ce qui veut dire, comme l'a dit la Présidente DELGA, que tel que c'est 

rédigé, c'est tous pouvoirs à la Présidence. 

Ainsi, si jamais par malheur nous acceptions votre amendement, la Présidence de séance pourrait 

à partir d'aujourd'hui, de manière totalement discrétionnaire, tout décider, absolument tout ! 

Ce n'est pas du tout notre vision, nous voulons que chacun ait des droits, des devoirs et qu'il n'y ait 

pas abus de pouvoir. (Brouhaha) 

Alors, c'est vrai que c'est compliqué, Madame JAMET, de ne pas donner rendez-vous aux citoyens 

qu'une fois tous les 6 ans … 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Merci de conclure Monsieur ONESTA. 
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M. ONESTA 
 

… Mais en permanence d'être en dialogue avec eux. C'est un pari, un pari peut-être 

complexe, mais que nous sommes prêts à relever. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Merci. Madame ANAHORY, vous souhaitiez intervenir … 
 

 
 
Mme ANAHORY 

 

Je  viens  de  vous  écouter  et  je  ne  comprends  pas  que  vous  vous  étonniez  de  mon 

intervention. Franchement, je vous trouve d'une technicité et d'une rigidité qui me déconcertent ! 

J'ai fait une intervention courte, uniquement basée sur l'ouverture, qui me semblait constructive. 
 

J'ai repris les propos tenus ce matin par Nadia PELLEFIGUE, pour indiquer que je m'inscrivais 

dans cette trajectoire vertueuse, que je souhaitais participer et être autre chose que présente, 

présente par exemple aux Commissions sectorielles et je ne pense pas en avoir manqué une 

seule. 

Donc vraiment, je voulais m'inscrire dans un dialogue constructif et je suis désolée si je n'ai pas été 

claire, Monsieur ONESTA. 

 
 
M. ONESTA 

 

Voilà pourquoi je vous signalais les façons de rentrer dans ce dialogue. 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Monsieur ONESTA, s'il vous plaît, je réponds à Madame ANAHORY. 
 

Vous avez pu participer à l'étude sur la filière Santé que Monsieur BOUSSATON présentera tout à 

l'heure et effectivement je pense que ce genre de coopération est à développer. 

Je comprends de votre intervention -je n'étais pas présente mais on m'en a rapporté la teneur- 

votre volonté de pouvoir participer à la réflexion, en plus dans des domaines de compétence que 

vous maîtrisez particulièrement bien. 

J'entends donc la demande que vous faites et je pense que nous pouvons en effet, dans ces 

groupes de travail, dans ces missions d'études, valoriser les compétences des élus régionaux qui 

sont de bonne foi, sérieux et dans le respect. Et je pense qu'en effet, Madame ANAHORY, vous 

présentez toutes ces qualités-là … (Exclamations) pour pouvoir travailler ainsi, dans le cadre des 

dispositifs prévus par le Règlement intérieur, où l'on peut avoir des groupes de travail thématisés, 

qui vont plus loin que les Commissions sectorielles, dans lesquelles il faut examiner des rapports 



185
PV Assemblée Plénière 30/06/2017 - Sténotypie in extenso

 

et  où,  parfois,  ou  ne  peut  pas  aller  jusqu'à  la  base  de  certaines  problématiques  avec  des 

diagnostics ou avec l'étude de plusieurs solutions sur certains problèmes. 

Donc j'entends bien votre remarque, elle m'a été rapportée et je vous remercie de cet esprit 

constructif. 

Monsieur TERRAIL-NOVES pour la dernière intervention et nous passerons ensuite au vote ... 
 

 
 
M. TERRAIL-NOVES 

 

Merci Madame la Présidente. 
 

Il s'agit plutôt d'une remarque, mais que je voulais faire dans le cadre de ces discussions sur le 
 

Règlement intérieur, puisque l'on y traite aussi du comportement des élus et des règlements. 
 

Je dois vous dire que je suis assez choqué -c'est une parenthèse que je fais et je vous expliquerai 

pourquoi je la fais à ce moment-là- de voir que l'on fait des règlements pour notre Assemblée, 

mais ces règlements, il faut aussi que les élus se les appliquent à eux-mêmes, surtout lorsque ce 

sont des règlements issus de la République. Je dois donc vous dire que je suis assez choqué -et 

certains collègues aussi- de voir qu'un certain nombre de Vice-présidents, lors de leurs 

déplacements en véhicule de fonction, se déplacent avec des cocardes tricolores derrière les 

parebrises, y compris d'ailleurs le Président du Bureau qui, ce matin, est arrivé avec un véhicule et 

une cocarde tricolore, je crois … 

 
 
M. ONESTA 

 

Mais on est dans le délire le plus absolu ! On sort tout de suite et on va voir mon véhicule ! 

On est dans le délire le plus absolu ! 

 
 
M. TERRAIL-NOVES 

 

Vous me permettez de terminer ? 
 

 
 
M. ONESTA 

 

Je n'ai jamais eu de cocarde tricolore dans mon véhicule, ni aujourd'hui, ni jamais ! 

Qu'est-ce que c'est ce délire ?... (Brouhaha) 

 
 
M. TERRAIL-NOVES 

 

Ne m'interrompez pas, vous n'avez pas la parole et je n'ai pas de marteau ! (Rires) 
 

Madame la Présidente, les Vice-présidents qui se déplacent avec des cocardes tricolores, ce n'est 

pas règlementaire ; c'est réglementaire pour le Président de la République, les Ministres, les 

Parlementaires, donc que Madame PINEL l'ait, que Monsieur PRADIÉ l'ait, c'est tout à fait légal, ça 

ne l'est pas pour les Vice-présidents et ce n'est pas ce qu'attendent de nous les administrés et les 

concitoyens. C'est aussi, je crois, à l'écart de la Présidence modeste que vous menez, qui est tout 
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à votre honneur et je trouve que ce n'est pas à votre image ; cela fait un peu privilège, ce n'est pas 

réglementaire et je ne voudrais pas qu'un jour cela aboutisse sur un blog et que cela entache un 

peu l'image que les concitoyens se font des politiques en général qui, aujourd'hui, n'ont pas besoin 

de cela et de ces images, qui sont à l'écart de la réglementation pure et dure de notre République. 

On peut apposer des insignes derrière les parebrises à partir du moment où ce sont des macarons 

qui sont définis dans les Règlements intérieurs -c'est pour cela que je l'évoque là-, mais des 

macarons qui ne reprennent pas les couleurs tricolores. 

(Applaudissements) 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je regarderai cette question de macaron, mais je pense que les Présidents de Région et 

Présidents de Département peuvent l'utiliser, parce que Martin MALVY l'utilisait et il me semble 

que des Présidents de Département aussi. 

 
 
M. TERRAIL-NOVES 

 

Non, là-dessus je suis formel. Le Président à la limite, mais pas les Vice-présidents, ni les 
 

Présidents de Département non plus. 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Excusez-moi, Simon MUNSCH me rappelle à juste titre que Martin MALVY et moi-même 

pouvons l'utiliser parce que nous sommes anciens Ministres ; tout à fait, c'est lié au fait que nous 

ayons été membres de Gouvernement, mais je vérifierai cette utilisation. 

Je vous propose maintenant de passer au vote de l'amendement n°1 … (Apartés) Pardon ? 
 

 
 
M. RIVENQ 

 

Je ne veux surtout pas alourdir le débat, Madame la Présidente, mais Monsieur ONESTA a 

semblé dire que si 1/6ème des membres de l'Assemblée demandait le vote à bulletin secret ... 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Non, vous n'avez pas écouté ! 
 

 
 
M. ONESTA 

 

Vous avez mal compris, c'est l'inverse, c'est-à-dire que si la Présidente impose le vote à 

bulletin secret, 1/6ème  de l'Assemblée peut demander à ce qu'il soit public et ce n'est pas moi qui 

dis cela, c'est la loi. 
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M. RIVENQ 
 

Au temps pour moi ! 
 

 
 
Amendement n°1 -au rapport 2017/AP-JUIN/12- déposé par le groupe UEDC - Vote 

 

LA PRESIDENTE 
 

Monsieur RIVENQ, je vous ai expliqué que le vote à bulletin secret n'était pas possible, 

nous votons donc de façon électronique. 

Sur l'amendement n°1 déposé par le groupe UEDC, le scrutin est ouvert ... (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (154 votants) : 

- Pour : 26 (SRC : 1 -ROQUÉ-, UEDC : 24, NI : 1 -FONS-), 
 

- Contre : 85 (SRC : 46, PRG : 16, NMeC : 21, NI : 2 -LOPEZ, SATGÉ-), 
 

- Abstention : 43 (NMeC : 4 -SELLIN, SERIEYS, HOANG NGOC, MARTIN-, FN : 39), 
 

L'amendement n°1 est rejeté. 
 

 
 
Amendements n°5 à 11 -au rapport 2017/AP-JUIN/12- déposés par le groupe FN-RBM - Vote 

 

LA PRESIDENTE 
 

Je vous propose pour gagner un peu de temps, vu l'heure, que nous votions globalement 

sur l'ensemble des amendements déposés par le groupe Front National. 

Nous allons donc délibérer sur les 7 amendements du groupe Front National … 
 

 
 
Mme JAMET 

 

Non ! 
 

LA PRESIDENTE 
 

Si, je le décide. 
 

M. SANCHEZ 
 

C'est illégal ! 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Non, ce n'est pas illégal. Mon Directeur Général des Services me confirme que ce n'est pas 

illégal, je regroupe donc les 7 amendements du Front National. 

Le scrutin contre les amendements du Front National est donc ouvert … (Rires - Brouhaha) 

(Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (153 votants) : 
 

- Pour : 39 (FN : 39), 
 

- Contre : 91 (SRC : 48, PRG : 16, NMeC : 23, UEDC : 2 -TERAIL-NOVES, DEVILLE-, NI : 2 - 

LOPEZ, SATGÉ-), 

- Abstention : 23 (UEDC : 22, NI : 1 -FONS-). 
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Les amendements -n°5, 6, 7, 8, 9, 10 et 11- du Front National sont rejetés. 
 

Nous passons au vote du rapport n°12 ... (Intervention de Mr CRENNE hors micro - Inaudible) 

Oui, tout à fait Monsieur CRENNE, continuez … 

Sur le rapport n°12, modification du Règlement intérieur, le scrutin est ouvert ... (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (156 votants) : 

- Pour : 83 (SRC : 49, PRG : 12, NMeC : 20, NI : 2 -LOPEZ, SATGÉ-), 
 

- Contre : 66 (NMeC : 2 -SERIEYS, MARTIN-, FN : 39, UEDC : 24, NI : 1 -FONS-), 
 

-  Abstention  :  7  (PRG  :  4  -BRUTUS,  ORCIBAL,  KELLER,  DAUBET-,  NMeC  :  3  -SELLIN, 

RESSIGUIER, HOANG NGOC-). 

Les modifications du Règlement intérieur (2017/AP-JUIN/12) sont adoptées. Je vous remercie. 
 
 

2017/AP-JUIN/13 - Ouverture des données Région et accompagnement des territoires 

d'Occitanie 

 

Mme BARTHET : 
 

Madame la Présidente,  

Dans le cadre de la mise en œuvre de la loi pour une République numérique, nous appuyons 
pleinement ce rapport sur l’ouverture des données de la Région car, comme vous le savez, cette 
action était un point important de nos engagements envers les citoyens au moment des élections 
régionales.  

Ce projet a encore gagné en pertinence car les dernières  élections, avec un taux d’abstention très 
important, nous montrent clairement que la relation de confiance entre les élus et les citoyens est à 
reconstruire dans la plus grande transparence. Une large ouverture des données produites par notre 
institution et plus largement,  par toutes les collectivités de plus de 3500 habitants, peut être un 
élément significatif de renouvellement de nos pratiques politiques. Certains outils de citoyenneté 
active, dont nous venons de voter les principes, seront nourris entre autre par la mise à disposition de 
données publiques. En cohérence, un axe de travail doit être porté autour de la transparence et de la 
mise à disposition rapide des décisions de notre Assemblée.  

Mais si nous voulons que ce projet ait le maximum de retombées positives pour notre région, nous 
devons aller au delà des préconisations et des solutions techniques qui seront proposées par 
l’assistance à maîtrise d’Ouvrage, en menant en parallèle deux types d’actions : 

‐ Une large consultation des citoyens et des différents acteurs concernés pour définir  
avec eux les données pouvant les intéresser et les impliquer, 

‐ Innover sur le plan technique et social  en s’appuyant sur notre éco-système de 
l’innovation régional composée d’entreprises, d’universités, d’associations. 

‐  
En effet, la fourniture de données brutes est insuffisante pour informer et faire participer pleinement 
les citoyens. Nous devons à partir de ces données brutes susciter auprès des acteurs de l’innovation 
(entreprises, universités, usagers) des innovations à la fois sociales et techniques en favorisant les 
interactions entre fournisseurs et utilisateurs de données. (algorithmes de traitement des données, 
big data, interactions humain-machine). C’est pour nous un axe de travail supplémentaire à porter. 
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LA PRESIDENTE 
 

Nous passons au rapport n°13 sur l'ouverture des données   de   la   Région   et 

l'accompagnement des territoires d'Occitanie. 

Il n'y a pas de demande d'intervention, nous passons donc directement au vote de ce rapport. 

Le scrutin est ouvert … (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (151 votants) : 
 

- Pour : 134 (SRC : 48, PRG : 13, NMeC : 24, FN : 39, UEDC : 8 -TERRAIL-NOVES, SAINT- 

PIERRE, POUCHELON, PY, AUDRIN, GARONZI, FRANCIS, DEVILLE-, NI : 2 -LOPEZ, SATGÉ-), 

- Contre : 5 (UEDC : 5 -PRADIÉ, DAHINE, DUPONT, D'ETTORE, DUBRAC-), 
 

- Abstention : 12 (NMeC : 2 -SELLIN, HOANG NGOC-, UEDC : 9 -ROSSIGNOL, CARAYON, 

BRIAND, BOLZAN, MONESTIER-CHARRIÉ, RIVENQ, ANAHORY, BOURGADE, COURTOIS- 

PERISSÉ-). 

Le rapport (2017/AP-JUIN/13) est adopté. 
 

Nous passons au rapport du groupe de travail sur la filière Santé-pharmacologie et je demande à 

Michel BOUSSATON, qui a coordonné ce groupe de travail, de bien vouloir nous faire la synthèse 

de ce rapport n°28 ... (Applaudissements) 

 
 
2017/AP-JUIN/28 - Rapport du groupe de travail sur la filière Santé-pharmacologie 

 

M. BOUSSATON 
 

J'ai compris ! 

Madame la Présidente, 

Chers collègues, 

J'ai l'honneur de vous présenter les conclusions du rapport d'information sur la filière Santé- 

pharmacologie en Occitanie. 
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Ce rapport est le fruit du travail d'un groupe composé de : Guillaume CROS, rapporteur, Marie 

PIQUÉ, Jean-Luc BERGEON, Françoise BONS, Vincent GAREL, Anne-Marie COLLARD, Jean- 

Louis MEIZONNET et Tal ANAHORY. 

Je tiens à les remercier pour leur travail et leur disponibilité. 
 

Je tiens aussi à remercier Carole DESMARAIS pour son aide précieuse. 
 

Pour mener à bien cette mission nous avons tenu 5 réunions de travail au cours desquelles nous 

avons réalisé plusieurs auditions par réunion. 

Par  ailleurs,  pour  des  raisons  d'agenda,  j'ai  réalisé  plusieurs  auditions  hors  séance  ;  vous 

trouverez le détail de ces auditions dans les annexes du document qui vous est remis. 

D'emblée, nous avons choisi d'éliminer tout ce qui était en rapport avec l'accès aux soins et les 

formations sanitaires et sociales -il s'agit d'un tout autre sujet-, pour nous consacrer aux grands 

groupes d'acteurs de la filière et aux domaines d'activités prépondérants : 

- les groupes d'acteurs tout d'abord, avec les organismes de recherche publique et privée, les 

entreprises et les industriels, les structures d'interface et de soutien à la filière, 

- les domaines d'activités prépondérants : nous y reviendrons tout à l'heure. 
 

Après avoir analysé les forces et les faiblesses de notre région et le poids de notre filière en 

France et dans le monde, nous nous sommes risqués à quelques préconisations, souvent proches 

de celles faites par Christian DESMOULINS dans le cadre du Cercle Stratégique des Entreprises. 

- En premier lieu, l'innovation : nous nous devons de participer à l'épanouissement de la santé du 

futur. Aujourd'hui, demain, le malade sera connecté, les dispositifs médicaux seront connectés, la 

santé sera connectée ; la e-santé va se développer, il suffit de voir l'appétence des GAFAM sur le 

sujet. Notre région a l'immense avantage, grâce aux technologies de l'aéronautique et du spatial, 

d'être un vivier de laboratoires et de chercheurs dans ce domaine. Nous nous devons de favoriser 

la coopération entre ces deux activités, c'est d'ailleurs ce qui a lieu entre les deux Pôles de 

compétitivité que sont Cancer-Bio-Santé et Aerospace Valley. 

- En deuxième lieu, nous devons conforter les secteurs régionaux dynamiques : les 

biotechnologies, la cosmétologie qui est une thématique très forte dans notre région, les dispositifs 

médicaux qui se développent bien, le secteur nutrition-santé et, n'en déplaise à Jean-Louis 

GUILHAUMON, le thermalisme qui est quand même de la santé avant d'être du tourisme … Je 

plaisante ! Par contre, le secteur de la pharmacologie chimique voit sa part de marché régresser 

au dépend des biotechnologies ; il est aujourd'hui réservé à quelques Majors internationales, 

aucune structure n'a une dimension suffisante ou la volonté de développer une telle activité dans 

notre région. 

- En troisième lieu, notre action auprès des entreprises : les dirigeants de clusters que nous 

avons rencontrés font tous le même constat, ils sont confrontés à des difficultés d'accès au 

marché en raison du poids et de la complexité de la réglementation. Les réglementations ne sont 

évidemment pas le fait de la Région, nous nous devons cependant de les aider à obtenir des 

réponses rapides lorsqu'ils déposent un dossier. Ils nous ont dit que lorsqu'ils déposaient un 
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dossier en Belgique ils avaient une réponse en 6 mois, en France ils ont une réponse en 2 ans … 
 

À nous de les aider ! 
 

Par ailleurs, beaucoup de créateurs de startups, qui ont des idées géniales, ne sont pas pour 

autant des gestionnaires d'entreprise et nous pouvons les aider à structurer leur entreprise. 

Au niveau du financement, les créateurs de startups se plaignent d'une difficulté à faire vivre leur 

entreprise durant la phase de maturation du produit, ce qui demande parfois plus de 10 ans dans 

le domaine de la santé. Ils trouvent des financements lors de la phase de recherche, ils trouvent 

également des financements à la phase de commercialisation, mais quid de la vie de l'entreprise 

durant la phase intermédiaire ? Il nous faut trouver des solutions pour les aider. 

- En quatrième lieu : le décloisonnement et la coopération. Il existe aujourd'hui un manque de 

collaboration entre les milieux académiques et l'entreprise. Certes, de nouvelles structures sont 

apparues : EDIT à Toulouse, IDIL à Nîmes, mais cela reste insuffisant et il nous faut les conforter 

et les développer. 

Par ailleurs, il existe une concurrence parfois délétère entre les Métropoles, les CHU, les Pôles de 

compétitivité et les Universités de notre région. Dès l'instant où nous sommes souvent financeurs, 

il convient de donner à la Région un rôle de chef de file pour coordonner les appels à projets et 

leur donner une image Occitanie. 

- Enfin, en dernier lieu, le rayonnement à l'international : notre Région, malgré ses nombreux 

atouts, n'a pas une image Santé. Il faudrait donc encourager toutes les démarches favorisant cette 

image, en particulier dans les Maisons de la Région à l'étranger. 

Le Comité Export Santé qui vient d'être créé doit être un levier pour renforcer cette image à 

l'international. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Merci à Michel BOUSSATON. 
 

Il n'y a qu'une intervention de Monsieur MEIZONNET pour 3 minutes … 
 

 
 
M. MEIZONNET 

 

Madame la Présidente, 

Chers collègues, 

Nous avons pu constater la qualité de ces trois réunions et des intervenants pour ce groupe de 

travail. Nous espérons que les pistes de réflexion seront suivies de réalisations concrètes. 

Si  l'aéronautique,  l'agriculture  alimentaire  et  le  tourisme restent  les trois points forts,  il reste 

aujourd'hui à se positionner sur le numérique, la transition énergétique et bien sûr la santé. 

Quelques points importants ont retenu notre attention. 
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L'état des lieux qui nous a été présenté est d'une grande clarté. Ainsi, une meilleure collaboration 

entre les deux pôles, Toulouse et Montpellier -qui sont les deux potentiels importants-, est 

nécessaire. Leur complémentarité améliorée entraînerait une meilleure compétitivité pour la région 

et un meilleur classement au niveau international. 

Les idées ne manquent pas, mais arrivent difficilement à réalisation. 
 

Le délai est trop long entre la conception d'un médicament et sa mise sur le marché ; cette 

manière de procéder est hélas bien française et incite à la fuite vers les États-Unis. 

Les contraintes par la réglementation plus forte créent un frein et la tentation de délocalisation vers 

d'autres pays de l'Union Européenne. Il est anormal que dans une grande région comme la nôtre, il 

n'y ait que deux grands laboratoires qui puissent mener un médicament de sa conception à sa 

mise sur le marché. Pourtant, le potentiel existe. On a l'impression que jusqu'ici tout a été fait pour 

décourager les meilleures volontés. 

Il conviendra également de se positionner sur la question du siège de l'Agence Européenne du 
 

Médicament, qui jusqu'ici était à Londres. 
 

Des efforts devront être effectués par la Région pour informer sur l'aide qu'elle peut apporter aux 

startups pour la communication. 

Nous  déplorons  l'absence  d'harmonisation  de  l'Union  Européenne  au  niveau  du  prix  du 

médicament qui crée un système concurrentiel entre les pays de la Communauté, en raison des 

accords respectifs entre les producteurs et les États, ceci entraînant, ici comme ailleurs, une 

concurrence par l'existence de marchés parallèles. 

Nous souhaitons qu'un effort soit fait en matière de prévention, qui est le maillon faible de notre 

système de santé ; son rôle est essentiel en matière de santé publique et d'économies de santé. 

Cet effort doit être porté parallèlement au soutien de l'industrie pharmaceutique, car "prévenir c'est 

guérir". 

Le développement de nouvelles technologies, en dehors des problèmes d'éthique qu'il peut 

soulever, ne doit pas se faire au détriment de la tradition humaniste française, dont tout le monde 

parle ici et là. En effet, les biotechnologies, qui sont les médicaments issus de la manipulation du 

vivant, sont pleines d'avenir, mais leur coût est exorbitant. N'oublions pas que si elles restent un 

espoir pour la santé humaine, les médicaments ne seront pas accessibles à tous, seuls quelques 

privilégiés pourront bénéficier de tels traitements ; les autres traitements, plus classiques et moins 

efficaces, seront pour les autres. L'accès aux soins pour tous ne sera pas équitable. 

Enfin, notre tradition humaniste doit privilégier la relation médecin-malade qui reste irremplaçable. 

Le numérique doit être au service de cette relation, mais ne doit pas l'affecter. 

Ceci nous donne l'occasion de rappeler, même si ce n'est pas tout à fait dans le sujet, le problème 

des déserts médicaux, au sujet desquels le Président du CESER, lors d'une interview récente, a 

rappelé que rien n'avait été fait depuis 10 ans. Ici aussi, un diagnostic a été fait, mais le remède 

n'a pas suivi ... 
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LA PRESIDENTE 
 

Merci de bien vouloir conclure, Monsieur MEIZONNET. 
 

 
 
M. MEIZONNET 

 

La suppression du numerus clausus, promise par le Gouvernement aujourd'hui en place, 

reste le seul remède et le numérique un moyen complémentaire pour y pallier. Attendre et voir ! 

(Applaudissements) 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je vous remercie. 
 

Nous passons donc au vote sur le rapport du groupe de travail sur la filière Santé-pharmacologie 

coordonné par Michel BOUSSATON. 

Le scrutin est ouvert … (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (148 votants) : 

- Pour : 145 (SRC ; 47n ORG ; 16, NMeC : 21, FN : 39, UEDC : 20, NI : 2 -LOPEZ, SATGÉ-), 
 

- Abstention : 3 (NMeC : 1 -WERSINGER-, UEDC : 1 -RIVENQ-, NI : 1 -FONS-). 

Le rapport (2017/AP-JUIN/28) est adopté. Je vous remercie. 

(Applaudissements) 
 
 

2017/AP-JUIN/29 - Communication institutionnelle et citoyenne - Rapport sur la politique 

d'information et de communication de la Région Occitanie (+ Correctif) 
 

LA PRESIDENTE 
 

Nous passons au rapport n°29 relatif à la politique d'information et de communication de la 
 

Région Occitanie. 
 

Nous avons souhaité vous présenter un rapport sous une forme un peu différente de ce qui avait 

pu être présenté au cours des mandats précédents, tout d'abord en faisant bien sûr le bilan de ce 

qui a été mené sur les 18 derniers mois, mais surtout que vous puissiez avoir une perspective sur 

les futures politiques de communication, sur les futures actions que nous allons mener pour mieux 

faire connaître la région, mieux faire connaître également les politiques régionales. 

Mieux faire connaître la région, c'est la région dans son ensemble sur ses atouts, sur sa force 

économique, sur sa force culturelle, mais aussi sur l'ensemble des initiatives positives qui y sont 

menées par des acteurs aussi bien publics que privés. 

Mais également mieux faire connaître les politiques régionales pour qu'elles puissent justement 

être utilisées par l'ensemble des citoyens. 

Nous savons par exemple que les politiques à destination des entreprises ne sont pas toujours 

connues par les très petites entreprises de moins de 10 salariés, il faut donc utiliser tous les 

canaux et tous les médias possibles pour faire connaître ces politiques à l'attention des TPE. 
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C'est également le cas de la nouvelle politique éducative que nous voulons mettre en œuvre. 

Mais c'est également une meilleure connaissance à l'international des atouts de notre région. 

C'est bien sûr une politique de promotion et d'attractivité. 

Je propose à Gérard ONESTA de bien vouloir commenter le rapport qui vous est soumis. 
 

 
 
M. ONESTA 

 

Très brièvement, Madame la Présidente, je voudrais tout d'abord saluer le fait que pour la 

première fois, dans une grande Région, la politique de communication devient une politique à part 

entière, votée normalement comme toutes les autres politiques. 

Pour toute politique à part entière, il y a une Commission sectorielle compétente : c'est le cas ; il y 

a un budget qui est voté dans le cadre général budgétaire : c'est le cas ; il y a des perspectives qui 

sont validées en Plénière : nous allons le faire aujourd'hui, et le vote des dispositifs aura lieu en 

Commission permanente. 

Maintenant, Madame la Présidente, vous avez parfaitement tenu cet engagement et je tenais à 

vous en remercier. 

Je veux également faire un focus sur un point du rapport qui concerne la télévision publique. 
 

Vous le savez, chez collègues, nous avons voté il y a quelques temps un contrat d'objectifs et de 

moyens avec le principal groupe privé de télévision privée, TVSud pour ne pas le nommer. 

Nous l'avons fait parce que nous pensons que le pluralisme est une bonne chose, mais il serait 

normal que l'on ait également un contrat d'objectifs et de moyens avec la télévision publique, 

comme l'ont fait certaines Régions, par exemple la Bretagne. 

Mais si nous voulons vraiment qu'il y ait cette symétrie entre une télévision privée dynamique et un 

service public, en l'occurrence France 3 Occitanie, il faut également que France 3 Occitanie puisse 

sortir du carcan actuel de sa grille de programmes. TVSud peut émettre 24 heures sur 24 : s'il y a 

un sujet d'actualité, qu'ils veulent retransmettre tel ou tel événement, ils ont une liberté d'antenne. 

France 3 Occitanie en revanche est tenue par un cadre national et peut produire -on avait fait une 

mission d'étude en Midi-Pyrénées, cela a peut-être bougé depuis- 57 minutes par jour de 

programme frais. Vous comprenez donc que dans ce cadre, il est difficile de trouver sa place dans 

le paysage politique régional. 

Donc ce que l'on vous invite à faire aujourd'hui, c'est d'envisager l'opportunité ; on ne décide 

encore rien aujourd'hui, mais cela veut dire rentrer en contact avec France Télévisions au niveau 

national pour étudier cette perspective dans le cadre d'une expérimentation où, en Occitanie, 

France 3 aurait peut-être une capacité de plus d'1 heure par jour. Je ne dis pas arriver à une 

télévision de plein exercice, on en est fort loin, mais si on passe à 1 heure et demi ou 2 heures, 

cela veut dire que tous les jours, on peut avoir des plages horaires pour débattre, pour valoriser tel 

événement sportif, tel événement culturel que l'on subventionne par ailleurs. 
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Ce que l'on vous demande aujourd'hui, c'est simplement de nous donner cette opportunité, ce 

mandat pour aller négocier. Je pense que l'on rendrait extrêmement service au pluralisme et 

également au service public. 

Cela va sans dire, mais je conclus en le disant, un vrai "Com" se fait dans le strict respect de 

l'indépendance éditoriale des médias, bien évidemment il n'est pas question que l'on soit là pour 

dicter le contenu, mais qu'au moins on ait cette parité entre télévision publique et télévision privée 

au niveau régional, pas simplement en termes de moyens, mais également en termes de capacité 

à émettre. Là aussi, nous serions pionniers. Merci d'ouvrir cette voie ! 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je vous remercie. Il n'y a pas d'autre intervention, je vous propose donc de voter sur le 

rapport de la communication institutionnelle et citoyenne. 

 
 
M. SANCHEZ 

 

Excusez-moi, ce n'est pas un "prendre acte" ? 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Non, puisque de mémoire il y a un article 1 qui prend acte et un article 2 sur lequel on vote. 
 

C'est bien cela ?… 
 

 
 
M. ONESTA 

 

C'est exactement cela, Madame la Présidente. À l'article 1 on prend acte du bilan de 

l'année écoulée et à l'article 2 on ouvre des perspectives. 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Le scrutin est donc ouvert ... (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (154 votants) : 

- Pour : 90 (SRC : 48, PRG : 16, NMeC : 24, NI : 2 -LOPEZ, SATGÉ-), 
 

- Contre : 64 (FN : 39, UEDC : 24, NI : 1 -FONS-). 
 

Le rapport (2017/AP-JUIN/29) est adopté. Je vous remercie. 
 

 
 
2017/AP-JUIN/14 - Délégations du Conseil régional à la Commission permanente 

 

LA PRESIDENTE 
 

Nous passons  au  rapport  n°14 qui concerne les délégations du Conseil régional à la 
 

Commission permanente. 
 

Deux interventions : Monsieur SERIEYS, puis Monsieur SANCHEZ … 
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M. SERIEYS 
 

Je pense que mon intervention est prévue sur le rapport suivant. 
 

LA PRESIDENTE 
 

Excusez-moi, pardon. Donc Monsieur SANCHEZ sur le rapport n°14 ... 
 

 
 
M. SANCHEZ 

 

Madame la Présidente, 
 

Nous parlions tout à l'heure du tourisme. Alors, à cette heure tardive, je vais tâcher de vous faire 

voyager à mon tour ! Fermez les yeux et imaginez une Région merveilleuse dont les dirigeants 

décident de tout sans témoin, entre eux, en petit comité, sans que personne ne puisse ouvrir la 

bouche, sans que la presse ne puisse commenter ou ne serait-ce même que regarder … 

Ah, si cette Région était tenue par l'extrême-droite -comme vous dites-, vous seriez déjà tous dans 

la rue pour exiger vivre ensemble, transparence, démocratie, "No pasarán" ! 

Mais cette Région merveilleuse, c'est la nôtre et ce rapport aggrave encore l'opacité qui règne ici, 

dans cette Assemblée, devenue Assemblée de godillots depuis le début du mandat. 

Votre Gouvernement a décidé de créer une Région avec 158 élus, tous membres de l'Assemblée 

plénière.  Vous  refusez  aujourd'hui  que  ces  158  élus  soient  des  élus  à  part  entière,  en  ne 

réunissant presque jamais l'Assemblée plénière et en excluant les deux tiers de ces élus des 

réunions de Commission permanente -réunie plus régulièrement-, en créant donc des élus de 

"seconde zone". Alors que sous le regretté Georges FRÊCHE, l'ensemble des élus de Languedoc- 

Roussillon siégeaient en Commission permanente pour que chacun soit au courant des dossiers. 

En plus d'exclure deux tiers des élus du suffrage universel de 95% des décisions qui sont prises en 

catimini, sans la presse, sans public et en toute opacité -ce qui est votre marque de fabrique-, vous 

voudriez aujourd'hui que les élus donnent encore plus de pouvoir à cette chambre 

d'enregistrement, unique dans le genre. 

Imaginez l'Assemblée nationale avec seulement 50 Députés autorisés à voter, sans presse, sans 

public. 

Imaginez le Conseil municipal d'une Ville excluant deux tiers de ses membres pour tout voter en 

catimini, sans presse et sans public. 

Il n'y a qu'ici que l'on voit cela aujourd'hui ! 
 

Vous nous proposez donc aujourd'hui de transférer à la Commission permanente le fait de "saisir 

l'Assemblée des Territoires, organe consultatif et propositionnel". 

Vous nous proposez aussi de lui transférer le fait de "prendre toute décision relative aux transferts 

de compétence" -c'est quand même très grave- "et aux délégations de compétence, compte tenu 

des nombreux actes et conventions à faire approuver dans le cadre des transferts de compétences 

opérés par la loi NOTRe". 
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Enfin, vous nous proposez aussi de lui transférer le fait de "prendre toute décision exigée par les 

textes législatifs et réglementaires en vigueur applicables en matière d'aménagement du territoire, 

environnement et élaboration des documents d'urbanisme" ; cela aussi, c'est très grave. 

Nous demandons donc à tous ceux qui ont du respect pour les deux tiers de leurs collègues 

exclus, de voter contre ce rapport qui est une injure faite à la démocratie, faite aussi à la 

transparence et à l'intelligence, une fois de plus, une fois encore, une fois de trop. 

Nous vous demandons un vote à bulletin secret sur ce rapport afin que chaque élu de votre 

Majorité puisse dire ce qu'il a à dire sans être intimidé ou pris à partie. À moins que là aussi vous 

souhaitiez mettre la démocratie au placard. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Juste vous préciser que la pratique qui avait cours il y a de cela quelques années en 

Languedoc-Roussillon était à l'époque permise ; depuis, la loi a changé et donc cette pratique n'est 

plus possible. Je vous remercie donc de bien vouloir lire le Code général des Collectivités 

territoriales. 

Et concernant les délégations, je vous suggère aussi de comparer ce qui se fait dans d'autres 

Régions et vous verrez que notre Région n'est pas celle qui délègue le plus, soit à la Commission 

permanente, soit à la Présidente. 

Monsieur RIVENQ ... 
 

 
 
M. RIVENQ 

 

Juste un mot, Madame la Présidente, pour dire qu'en vertu du Règlement intérieur adopté, 

n'ayant plus de temps de parole pour notre groupe, je crois que jusqu'à la fin nous allons vous 

écouter puisque nous n'avons plus le droit à la parole, nous sommes muselés. 

Je vous dirai juste, si vous me le permettez, que nous voterons contre ce rapport puisque nous 

dénonçons trop de pouvoirs à la Commission permanente et pas suffisamment à l'Assemblée 

plénière qui nous permet d'avoir des débats certes assez agités, mais j'espère constructifs. Merci. 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Très bien. Nous passons au vote du rapport ... 
 

M. SANCHEZ 
 

Et sur la demande de vote à bulletin secret, Madame la Présidente ? 
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LA PRESIDENTE 
 

J'ai déjà répondu sur le vote à bulletin secret, donc je ne perds plus de temps. 
 

Nous passons donc au vote sur le rapport n°14 pour la délégation du Conseil régional à la 
 

Commission permanente. Le scrutin est ouvert ... (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (154 votants) : 

- Pour : 87 (SRC : 48, PRG : 16, NMeC : 21, NI : 2 -LOPEZ, SATGÉ-), 
 

- Contre : 62 (FN : 39, UEDC : 22, NI : 1 -FONS-), 
 

- Abstention : 5 (NMeC : 5 -SERIEYS, SELLIN, MARTIN, RESSIGUIER, HOANG NGOC-). 

Le rapport (2017/AP-JUIN/14) est adopté. Je vous remercie. 

 
 
2017/AP-JUIN/15 - Modification de la délégation du Conseil régional à la Présidente 

 

LA PRESIDENTE 
 

Nous passons au rapport n°15 relatif à la modification de la délégation du Conseil régional 

à la Présidente. Il n'y a qu'une intervention de Monsieur SERIEYS … 

 
 
M. SERIEYS 

 

Simplement pour dire que le deuxième point relatif aux délégations à la Présidente en 

matière de gestion des fonds européens nous pose un problème, puisqu'il s'agit de montants qui 

peuvent être très importants. Et pour une question de principe, il nous semble que l'attribution des 

subventions et notamment des fonds européens doit rester dans le cadre des Assemblées 

délibérantes. 

Une dérogation a déjà été prise concernant les aides de la Région aux agriculteurs quand il s'agit 

de débloquer des aides de façon urgente. Nous considérons qu'il n'est pas utile d'aller plus loin. 

Nous ne voterons donc pas ce rapport, non pas par manque de confiance envers la Présidente, 

mais pour une question de principe qui doit être que l'engagement des dépenses budgétaires doit 

relever de l'Assemblée délibérante. 

Je ne parle pas pour tout le groupe, mais pour un certain nombre d'entre nous. 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je vous précise, Monsieur SERIEYS, que nous avons fait cela dans un souci d'efficacité 

afin de pouvoir attribuer rapidement des crédits européens, comme bien d'autres Présidents de 

Région ont cette délégation. 

J'ai pris la peine de rajouter -et cela, seule notre Région le fait- la consultation des élus avec la 

réunion d'une Commission sectorielle, c'est-à-dire qu'avant la prise de mon arrêté, les élus seront 

consultés dans un souci de débat et d'information. 

Je pense donc que nous avons allié la concertation avec les élus et l'efficacité de l'affectation des 

crédits européens pour les porteurs de projets qui subissaient des délais beaucoup trop longs ; 
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avec  la  procédure  déjà  fixée  par  la  Commission  Européenne,  cela  rajoutait  une  procédure 

supplémentaire, avec juste les 8 Commissions permanentes par an. 

Je mets donc aux voix le rapport n°15 pour la modification de la délégation du Conseil régional à la 
 

Présidente. Le scrutin est ouvert ... (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (154 votants) : 

- Pour : 86 (SRC : 48, PRG : 15, NMeC : 21, NI : 2 -LOPEZ, SATGÉ-), 
 

- Contre : 66 (NMeC : 3 -SERIEYS, SELLIN, HOANG NGOC-, FN : 39, UEDC : 23, NI : 1 -FONS-), 
 

- Abstention : 2 (NMeC : 2 -MARTIN, RESSIGUIER-). 
 

Le rapport (2017/AP-JUIN/15) est adopté. Je vous remercie. 
 

 
 
2017/AP-JUIN/16 - Composition des Commissions sectorielles - Modifications 

 

LA PRESIDENTE 
 

Nous  passons  au  rapport  n°16  relatif  à  des  modifications  de  la  composition  des 
 

Commissions sectorielles. 
 

Je précise que Monsieur RIVENQ m'a fait connaître en début de semaine -nous n'avons donc pas 

eu le temps de l'intégrer- son souhait de quitter la Commission n°15 "Économie de proximité". 

Je  vous  propose  donc  d'ajouter  cette  modification  au  rapport  n°16,  sur  lequel  il  n'y  a  pas 

d'intervention et que je mets donc aux voix. 

Le scrutin est ouvert ... (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (155 votants) : 

- Pour : 112 (SRC : 47, PRG : 16, NMeC : 26, UEDC : 20, NI : 3), 
 

-  Abstention  :  43  (FN  :  39,  UEDC  :  4  -ROSSIGNOL,  MONESTIER-CHARRIÉ,  COURTOIS- 

PERISSÉ, ANAHORY-). 

Le rapport (2017/AP-JUIN/16) est adopté. 
 
 

2017/AP-JUIN/17 - Compte rendu de la délégation consentie à la Présidente du Conseil 

régional au titre des actions en justice 
 

LA PRESIDENTE 
 

Nous passons au rapport n°17 qui est un "prendre acte" relatif au compte rendu de la 

délégation consentie à la Présidente du Conseil régional au titre des actions en justice. Il n'y a pas 

de demande d'intervention. -l'Assemblée prend acte- 
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2017/AP-JUIN/18 - Éducation - Adaptation des structures d'accueil et de travail - 

Fonctionnement des services de restauration des lycées Jean Monnet à 

Montpellier et Jean-François Champollion à Lattes 
 

LA PRESIDENTE 
 

Nous passons au rapport n°18 qui concerne le fonctionnement des services de restauration 

des lycées Jean Monnet à Montpellier et Jean-François Champollion à Lattes. 

Une intervention de Madame GENOLHER pour 1 minute … 
 

 
 
Mme GENOLHER 

 

A la veille de l'ouverture des États généraux de l'alimentation par Monsieur le Président 

MACRON, ce rapport sur la restauration dans les lycées me donne l'occasion de revenir sur un axe 

de la politique régionale que notre groupe souhaite développer massivement : l'introduction de 

produits bio et locaux, ou à défaut locaux dans la restauration collective qui dépend de notre 

Collectivité. 

L'introduction  de  ces  produits-là  dans  la  restauration  collective,  c'est  agir  pour  la  qualité 

alimentaire, pour la préservation de l'environnement et pour l'économie de notre région agricole. 

Nous devons aider les lycées qui souhaitent mettre en place de telles démarches. 

Nous devons accompagner et aider la filière pour qu'elle puisse répondre à cette demande de 

produits bio et locaux au sein des lycées. Nous avons conscience de la difficulté à mettre en place 

cette démarche. 

Nous avons par ailleurs visité le lycée Pyrène de Pamiers pour comprendre les enjeux, les 

difficultés, mais surtout les belles réussites. 

Je me permets d'indiquer d'ailleurs que nous avons sollicité à plusieurs reprises nos collègues 

Vice-présidents en charge de ces questions pour rappeler ici notre volonté d'être associés à ce 

travail et je le réitère donc. 

L’introduction de produits bio locaux dans la restauration collective s’est aussi d’un soutien à la 

filière. Filière qui fait face à une difficulté aujourd’hui en raison des retards de paiement de la part de 

l’Etat. Je vous remercie d'avoir écrit á Monsieur le Ministre de l'Agriculture Stéphane Travert pour 

l'alerter à nouveau sur le choix national d'imposer l'ASP comme organisateur payeur et de fait les 

problèmes techniques de gestion aides à l'Agriculture. Nous vous soutenons pour rappeler à l’Etat 

que cette situation est insupportable. » 

Enfin, Madame la Présidente, les élu-es qui siègent au CA du Lycée de Lattes sont sollicités par les 

actuels salariées qui assurent la restauration. Que vont-elles devenir ?  

Merci. 
 

(Applaudissements) 
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LA PRESIDENTE 
 

Je vous remercie. 
 

Nous passons donc au vote du rapport n°18 pour le nouveau fonctionnement en régie des services 

de restauration de ces deux lycées. Le scrutin est ouvert ... (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (156 votants) : 
 

- Pour : 156 (SRC : 49, PRG : 16, NMeC : 26, FN : 39, UEDC : 23, NI : 3). 

Le rapport (2017/AP-JUIN/18) est adopté à l'unanimité. Je vous remercie. 

 

2017/AP-JUIN/19 - Tableau des emplois 

 

Mme VINET : 
 

Madame la Présidente, 

Mesdames et Messieurs les élus, 

Les écologistes et apparentés voteront favorablement pour les rapports que vous nous proposez sur 

la gestion des salariés de la région Occitanie, ARL et Services centraux. 

Nous sommes sensibles au fait que après 18 mois de mandat, les assurances données au personnel 

aient été suivies d’effet sur le registre de la non mobilité forcée et que, sans aucun dérapage sur le 

nombre d’agents qui aurait pu nous être reproché, la fusion et l’harmonisation des dispositifs soient à 

l’œuvre. 

Cependant, comme dans toute fusion, surtout au vu de l’immensité du territoire, de la multiplicité des 

sites et des novations apportées par l’intégration de nouvelles compétences, nous devons être 

attentifs aux conséquences induites par ces changements dans le quotidien des salariés. 

Il est nécessaire d’adapter les postes aux besoins des services et une attention particulière doit être 

portée à l’accompagnement au changement et à la formation des personnels impactés par des 

modifications de postes ou de direction.  

L’important travail fourni par les services centraux dans le cadre de l’harmonisation et de la 

réorganisation a été souligné ici même à de nombreuses reprises, cependant, nous devons veiller à 

ce que cette charge de travail se régule dans le temps.  

 
 

LA PRESIDENTE 
 

Nous passons au rapport n°19 relatif au tableau des emplois. 

Il n'y a pas d'intervention, je le mets donc directement aux voix. 

Le scrutin est ouvert … (Vote électronique) 
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Le scrutin est clos. Résultat (154 votants) : 

- Pour : 113 (SRC : 49, PRG : 16, NMeC : 21, UEDC : 24, NI : 3), 
 

- Contre : 39 (FN : 39), 
 

- Abstention : 2 (NMeC : 2 -SELLIN, HOANG NGOC-). 

Le rapport (2017/AP-JUIN/19) est adopté. 

 
 
2017/AP-JUIN/20 - Ressources humaines - Développement d'une Gestion prévisionnelle des 

emplois et des compétences - Recrutement d'apprentis au sein des 

Services régionaux 
 

LA PRESIDENTE 
 

Je mets le rapport n°20 aux voix puisqu'il n'y a pas d'intervention. Vous voyez, Monsieur 
 

RIVENQ, il n'y a pas que votre groupe qui n'intervient plus ! 

Le scrutin est ouvert … (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (155 votants) : 
 

- Pour : 153 (SRC : 49, PRG : 16, NMeC : 22, FN : 39, UEDC : 24, NI : 3), 
 

- Abstention : 2 (NMeC : 2 -SELLIN, HOANG NGOC-). 

Le rapport (2017/AP-JUIN/20) est adopté. 

 
 
Mme MARTIN 

 

Excusez-moi  Madame  la  Présidente,  mais  sur  ces  rapports-là  je  devais  faire  une 

intervention. C'est vrai que là, on passe très, très vite … 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je l'avais sur le rapport 25, Madame MARTIN. 
 

Mme MARTIN 
 

Ce n'est pas très grave, j'interviendrai tout à l'heure, mais j'étais en fait sur le rapport 19. 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Alors désolée, mais je l'avais sur le 25. Si vous voulez bien, vous interviendrez sur le 

rapport 25. Vous voulez intervenir ?... 
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Mme MARTIN 
 

C'est un petit peu embêtant parce que c'est sur les ressources humaines et le rapport 25 

ne parle pas forcément tout à fait de cela, donc si c'était possible sur le suivant, je ferai une 

intervention générale sur ces rapports. 

 

2017/AP-JUIN/21 - Ressources humaines - Développement d'une Gestion prévisionnelle des 

emplois et des compétences - Recrutements dans le cadre du dispositif 

Gratuité des manuels et distribution des 1ers équipements/Carte Jeune 

Région 
 

LA PRESIDENTE 
 

Tout à fait. Nous ouvrons donc la discussion sur le rapport n°21 et Madame MARTIN, vous 

pouvez intervenir pour 2 minutes … 

 
 
Mme MARTIN 

 

Je regrette vraiment cet "abattage" et je vais dire les choses telles que je les pense. 
 

C'est vraiment dommage que sur des débats politiques qui sont cruciaux, on passe assez peu de 

temps, alors que l'on a passé beaucoup de temps sur le Règlement intérieur pour savoir comment 

on allait gérer un débat que l'on n'a pas … C'est vraiment problématique ! 

Je voulais évoquer, à travers ces rapports sur la question des ressources humaines, des absents, 

ou en tous cas en partie absents de ces rapports : les Agents régionaux des lycées. 

Je voudrais parler de ceux-ci pour deux raisons : 
 

- La première, c'est que je pense qu'il faut que l'on aborde maintenant de manière concrète, 

collective la question des Agents régionaux des lycées parce qu'il y a aujourd'hui des besoins de 

recrutement. Je pense que cette question devrait être abordée, elle aurait même pu l'être dans le 

cadre de la DM de ce matin parce que les besoins sont énormes, les demandes des Agents sont 

considérables, la souffrance au travail est toujours là, le besoin de remplacer les Agents est 

toujours présent et s'accroît même. Je pense donc qu'il faut vraiment répondre à cette question-là. 

- La deuxième, c'est parce qu'il y a une inquiétude aujourd'hui : on ne vit pas dans un monde à part 

en Région Occitanie, on est dans un pays avec une politique, celle de Monsieur MACRON et de 

Monsieur PHILIPPE, avec des gens qui opportunément se servent des propositions très orientées 

de la Cour des Comptes pour maintenir leur idéologie libérale, leur dogme libéral, pour expliquer 

qu'il faut supprimer toujours plus de postes de fonctionnaires. 120 000 seront amenés à être 

supprimés, dont 70 000 dans les Collectivités. 

Donc même si ce sont les prérogatives de la Région, il y a là une inquiétude assez forte parce que, 

je ne sais pas si l'on a une Présidence "Jupitérienne", en tous cas il faut redescendre du Mont 

Olympe ! On a besoin, pour faire fonctionner les Services publics et en particulier le Service public 

d'Éducation dans notre Région de personnels formés et compétents. 
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Et là aussi sur la formation, je trouve que les Agents sont trop absents, il y a assez peu de 

propositions. Or, si l'on veut des fonctionnaires territoriaux formés, qualifiés et capables, il faut 

évidemment avoir un Plan de formation beaucoup plus ambitieux que celui qui nous est proposé et 

présenté. 

Je pense qu'aujourd'hui, la question du recrutement de fonctionnaires pour faire marcher 

correctement les Services publics que nous devons à nos concitoyens est vraiment à l'ordre du 

jour et je regrette que nous n'ayons pas de débat plus approfondi sur ce sujet. 

Je rappelle que les ARL représentent les deux tiers des salariés de la Région et qu'ils sont absents 

de nos débats. 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Merci de conclure. 
 

 
 
Mme MARTIN 

 

Je suis désolée, mais je ne suis pas très longue par rapport à d'autres interventions et 

d'autres intervenants ! 

De la même façon, le débat proposé par Madame GENOLHER est un vrai débat que l'on devrait 

avoir. Je crois qu'il faut que l'on s'attache à des questions qui, aujourd'hui, engagent le Service 

public d'Éducation dans notre Région. 

(Applaudissements) 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Pour répondre à votre intervention, Madame MARTIN, je dirai que ce débat a vraiment été 

fortement détaillé lors de la Commission n°1 et je me permets quand même de rappeler que nous 

avons été la première Région en France à revaloriser le régime indemnitaire des ARL. 

Je  peux vous  assurer  que  les  ARL,  à  partir  du  1er   octobre 2016,  ont  eu une augmentation 
 

significative, qui était d'ailleurs tout à fait méritée et il y a une vraie considération des personnels 

ARL au sein de notre gestion des ressources humaines. Je les ai rencontrés en fin d'année -vu le 

nombre nous avons scindé en deux réunions-, nous avons pu discuter lors de ces séances de 

travail et je me suis engagée à ce que chaque année il y ait une rencontre en ma présence avec 

les personnels ARL. 

Dans les délibérations que nous avons adoptées, nous avons voté la création de 18 postes d'ARL. 

Nous prenons donc pleinement en considération ces agents, qui bien sûr sont traités comme tous 

les Agents régionaux, mais nous prenons d'autant plus en compte la pénibilité de leurs missions 

par une revalorisation indemnitaire, par une création de 18 postes d'ARL : c'est la catégorie, parmi 

nos agents, qui bénéficient de la plus grande augmentation de postes, proportionnellement à leur 

part dans l'effectif régional. 
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Quant aux mesures de prévention santé dans le cadre de ces travaux, qui sont en effet souvent 

pénibles, nous avons également investi sur ce point-là. 

Une nouvelle politique a donc été mise en place dès l'automne, qui est développée au sein de la 
 

Commission sectorielle, mais également à travers les CAP, les CTP et les CHSCT. 

Monsieur MONTEIL, c'est sur ce rapport que vous souhaitez intervenir ? Allez-y ... 

 
M. MONTEIL 

 

Madame la Présidente, 

Mes chers collègues, 

Le dispositif "Gratuité des manuels et distribution des 1ers équipements/Carte Jeune" proposé par 

la Région a pour finalité d'offrir aux élèves la gratuité des manuels scolaires pour l'année et des 

équipements, finalité à laquelle on ne peut que souscrire dans l'intérêt de nos enfants. 

Cependant, cette gratuité pouvait s'octroyer de maintes façons, par exemple par l'attribution de 

bons d'achat auprès de libraires indépendants, aidant à la fois les élèves d'une part et soutenant 

l'activité économique du petit commerce local d'autre part. Il était d'autant plus facile de le faire que 

la carte scolaire -prévue d'ailleurs pour cela- pouvait contenir le montant de ces bons d'achat. 

Mais c'est malheureusement une autre voie qui a été proposée avec la livraison directe par la 

Région des manuels scolaires auprès des lycéens, mettant ainsi en péril les fournisseurs locaux, 

au profit de centrales d'achat dont les fournisseurs sont souvent hors région. 

Double  peine  donc  pour  notre  Région  qui  supportera  seule  la  lourde  charge  financière  des 

manuels scolaires et qui pénalisera en même temps les libraires locaux et indépendants. 

Comme si cela ne suffisait pas, la Région propose en outre de distribuer et récupérer chaque 

année les manuels scolaires et les 1er équipements, générant un surcoût supplémentaire puisqu'il 

faudra recruter pas moins de 470 emplois de catégorie C, non permanents mais à renouveler 

chaque année. Cet effort financier pèsera non seulement plusieurs millions d'euros de masse 

salariale chaque année, mais il va de surcroît contribuer à détruire le lien social établi entre les 

familles puisque jusque-là, c'étaient les associations de parents d'élèves qui organisaient 

bénévolement les bourses aux livres scolaires dans les Établissements. 

Au surcoût financier et à la menace sur l'activité économique locale de distribution des manuels 

scolaires, s'ajoute donc la remise en cause du rôle social et de la représentativité des associations 

familiales et de parents d'élèves au sein des Établissements. 

La volonté de gestion centralisatrice et hégémonique des manuels scolaires par la Région s'avère 

donc non seulement coûteuse, mais également néfaste pour la vie économique locale et pour la 

vie sociale des Établissements. 

Nous ne cautionnerons donc pas cette harmonisation par le bas des dispositifs de nos deux 

anciennes  Régions,  dont  les  victimes  sont  connues  :  les  parents  d'élèves,  les  libraires 

indépendants et leurs salariés et enfin -et non le moindre- le contribuable régional. 

Merci Madame la Présidente. (Applaudissements) 
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LA PRESIDENTE 
 

Vos propos sont faux de bout en bout puisque le chiffre d'affaires des libraires de l'ex- 

Région Midi-Pyrénées était de 2 M€ par an, le budget consacré aux libraires à travers la Carte 

Jeune est cette année de 4,5 M€, c'est-à-dire que nous avons plus que doublé puisque c'est sur 

l'ensemble du territoire. Les libraires ne vont donc pas perdre de chiffre d'affaires. 

De plus, pour constituer le stock des livres scolaires, nous avons décidé de racheter les livres 

scolaires aux parents et ce rachat sera crédité, donc là c'est plus d'1 M€ qui va être de nouveau 

crédité, c'est-à-dire que les librairies indépendantes, sur l'ensemble du territoire d'Occitanie, vont 

bénéficier d'un chiffre d'affaires de 5,5 M€, alors que sur la moitié de l'actuelle Région nous 

n'étions qu'à 2 M€. Le commerce local est donc bien soutenu. 

Enfin, concernant notre partenariat avec les associations de parents d'élèves Kamel CHIBLI, en 

tant que Vice-président, l'a élaboré et nous aurons d'ailleurs des conventions partenariales. 

Nous soutenons donc également les associations de parents d'élèves sous d'autres formes. 

Nous passons donc au vote du rapport n°21. 

Le scrutin est ouvert ... (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (154 votants) : 

- Pour : 115 (SRC : 49, PRG : 16, NMeC : 23, UEDC : 24, NI : 3), 
 

- Contre : 39 (FN : 39). 
 

Le rapport (2017/AP-JUIN/21) est adopté. Je vous remercie. 
 

2017/AP-JUIN/22 - Emplois saisonniers 
 

Nous passons au rapport n°22. Le scrutin est ouvert … (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (154 votants) : 

- Pour : 152 (SRC : 49, PRG : 15, NMeC : 24, FN : 39, UEDC : 22, NI : 3), 
 

- Abstention : 2 (NMeC : 2 -SELLIN, HOANG NGOC-). 

Le rapport (2017/AP-JUIN/22) est adopté. 

2017/AP-JUIN/23 - Ressources humaines - Développement d'une Gestion prévisionnelle des 

emplois et des compétences - Indemnités d'astreinte 

Je soumets au vote le rapport n°23. Le scrutin est ouvert … (Vote électronique) 
 

Le scrutin est clos. Résultat (156 votants) : 
 

- Pour : 154 (SRC : 49, PRG : 16, NMeC : 23, FN : 39, UEDC : 24, NI : 3), 
 

- Abstention : 2 (NMeC : 2 -SELLIN, HOANG NGOC-). 

Le rapport (2017/AP-JUIN/23) est adopté. 

2017/AP-JUIN/24 - Ressources humaines - Développement d'une Gestion prévisionnelle des 

emplois et des compétences - Plan de formation 2017-2018 des Agents de la Région 

Occitanie 

Je soumets au vote le rapport n°24. Le scrutin est ouvert ... (Vote électronique) 
 

Le scrutin est clos. Résultat (154 votants) : 
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- Pour : 151 (SRC : 48, PRG : 16, NMeC : 21, FN : 39, UEDC : 24, NI : 3), 
 

- Abstention : 3 (NMeC : 3 -SELLIN, MARTIN, HOANG NGOC-). 

Le rapport (2017/AP-JUIN/24) est adopté. 

2017/AP-JUIN/25 - Ressources humaines - Développement d'une Gestion prévisionnelle des 

emplois et des compétences - Prise en charge par la Région des frais d'indemnisation 

d'experts en art contemporain 

Nous passons au rapport n°25. Le scrutin est ouvert ... (Vote électronique) 
 

Le scrutin est clos. Résultat (157 votants) : 
 

- Pour : 91 (SRC : 49, PRG : 16, NMeC : 24, NI : 2 -LOPEZ, SATGÉ-), 
 

- Contre : 39 (FN : 39), 
 

- Abstention : 27 (NMeC : 2 -SELLIN, HOANG NGOC-, UEDC : 24, NI : 1 -FONS-). 

Le rapport (2017/AP-JUIN/25) est adopté. 

 

2017/AP-JUIN/26 - Instrument financier dotation - Schéma régional de développement 

économique d'innovation et d'internationalisation - Financement des 

entreprises - Souscription au fonds AELIS Innovation - Souscription au 

fonds IRDInov 2 - Affectation de crédits 
 

LA PRESIDENTE 
 

Nous passons au rapport n°26, avec une intervention : Monsieur COTELLE pour 1 minute. 
 

 
 
M. COTELLE 

 

Ce sera suffisant je pense. 
 

Concernant les fonds d'amorçage et les fonds d'innovation, je voulais juste signaler le caractère 

très particulier de ce que vous mettez en place par rapport aux autres Régions. 

Tout  d'abord  le  prolongement  du  fonds  d'amorçage  IRDInov  2,  qui  est  le  prolongement 

d'IRDInov 1,  mais  qui  est  aussi  celui  qui  permet  de  récupérer  des  fonds  du  Fonds  national 

d'amorçage. 

On doit d'ailleurs à votre réactivité et à celle de la Vice-présidente Nadia PELLEFIGUE de pouvoir 

récupérer ces fonds et permettre donc de continuer à faire en sorte que les sociétés puissent 

émerger, notamment en termes d'innovation et de capital risque qui est un moyen de financement 

assez peu développé chez nous. 

Ensuite, le fonds AELIS Innovation est aussi un fonds particulier, qui existe dans très peu de 

Régions et qui permet justement de combler un vide important, ce que l'on appelle la "vallée de la 

mort", c'est-à-dire faire en sorte de permettre aux entreprises de commercialiser ou en tous cas 

d'industrialiser leurs produits et d'aller au-delà de la simple innovation, de façon à pouvoir 

évidemment créer l'emploi nécessaire dans notre région, au travers de ce que vous souhaitez 

mettre en place, c'est-à-dire faire en sorte que la Région soit celle de l'innovation. 
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Il faut donc noter ces deux éléments très volontaristes de votre politique en matière économique 

que notre groupe salue d'une manière particulière. 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je vous remercie Monsieur COTELLE. 
 

Je mets donc aux voix le rapport n°26 sur la souscription au fonds ALEIS Innovation et au fonds 
 

IRDInov 2. Le scrutin est ouvert… (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (156 votants) : 

- Pour : 152 (SRC : 49, PRG : 16, NMeC : 21, FN : 39, UEDC : 24, NI : 3), 
 

- Abstention : 4 (NMeC : 4 -SERIEYS, SELLIN, MARTIN, HOANG NGOC-). 

Le rapport (2017/AP-JUIN/26) est adopté. 

 

2017/AP-JUIN/27 - Excellence environnementale - Prévention et gestion des déchets des 

professionnels - Adoption du Plan départemental de prévention et de 

gestion des déchets non dangereux (PDPGDND) de la Lozère et de son 

rapport d'évaluation environnementale 
 

LA PRESIDENTE 
 

Nous passons au rapport n°27. Le scrutin est ouvert ... (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (154 votants) : 

- Pour : 152 (SRC : 47, PRG : 16, NMeC : 23, FN : 39, UEDC : 24, NI : 3), 
 

- Abstention : 2 (NMeC : 2 -SELLIN, HOANG NGOC-). 
 

Le rapport (2017/AP-JUIN/27) est adopté. Je vous remercie. 
 

 
 
2017/AP-JUIN/30 - Procès-verbal de l'Assemblée plénière des 2 et 3 février 2017 

 

LA PRESIDENTE 
 

Nous passons au rapport n°30. Le scrutin est ouvert … (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (152 votants) : 

- Pour : 113 (SRC : 48, PRG : 13, NMeC : 24, UEDC : 25, NI : 3), 
 

- Contre : 39 (FN : 39). 
 

Le rapport (2017/AP-JUIN/30) est approuvé. 
 

 

Nous passons à  l 'examen des vœux . 

Le 1er vœu, déposé par le groupe SRC, est présenté par Monsieur BERGEON ... 
 

1er  vœu  déposé  par  l e  groupe  SRC  :  Soutien à l'inscription de la course  
camarguaise  au Patrimoine mondial immatériel de l'UNESCO 
 
M. BERGEON 

Madame la Présidente, 
Mes chers collègues, 
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Tout d'abord, permettez-moi d'associer mon collègue Jean DENAT à la présentation de ce vœu. 

La Camargue, l'une des plus grandes zones humides mondiales, est un joyau de la biodiversité. 

Site classé Parc naturel régional et Réserve de biosphère, ce territoire préservé offre un patrimoine 

naturel d'une exceptionnelle richesse. 

La  Camargue,  sa  culture,  ses  traditions  ne  reposent  que  sur  un  équilibre  fragile,  mais 

indispensable qui perdure grâce à la volonté de l'homme. 

Il est vital de protéger ses caractéristiques camarguaises car elles sont les meilleures armes pour 

préserver un environnement exceptionnel en permanence menacé. Sans le taureau, le paysage 

camarguais se trouverait bouleversé. Il en serait fini d'un grand nombre d'espèces animales qui ont 

fait de cet espace leur domicile. 

La relation entre l'homme, le cheval et le taureau est essentielle pour l'économie locale. 
 

Il est à noter que les 50 M€ qui sont générés par l'activité taurine restent presque en totalité sur le 

territoire. 

Au travers des fêtes de village, ces traditions contribuent au maintien des liens tissés par des 

femmes  et  des  hommes  depuis  des  générations.  Au  moment  où  tous  s'interrogent  sur 

l'individualisme galopant, ce rôle essentiel de la fête dans le maillage social doit être notre priorité. 

Pour toutes ces raisons énoncées, j'invite mes collègues à soutenir la démarche qui consiste à 

faire inscrire la course camarguaise au Patrimoine mondial immatériel de l'UNESCO. 

Quelques éléments de langage supplémentaires : il y a dans cette Assemblée des édiles à la tête 

de Communes qui connaissent l'importance de ces traditions, mais à nos collègues moins 

coutumiers  du  sujet,  je  voudrais  rappeler  que  les  premiers  témoignages  sur  l'existence  des 

élevages de taureaux de Camargue datent des 12ème et 13ème siècles. 

Deux personnages importants, à la fin du 19ème  et au début du 20ème  siècle, ont structuré cette 
 

tradition, je veux parler de Frédéric Mistral et du Marquis Folco de Baroncelli, et en 1975 cette 

tradition est devenue un sport reconnu par le Ministère de la Jeunesse et des Sports, sous l'égide 

de la Fédération française de la Course Camarguaise. 

Aujourd'hui, deux régions sont concernées : la région PACA avec les départements Vaucluse et 

Bouches-du-Rhône et la région Occitanie avec les départements du Gard et de l'Hérault, où le plus 

grand nombre de manifestations se déroulent et où les plus grands élevages sont présents. 

Pour toutes ces raisons, je vous invite donc chers collègues, comme l'ont fait de nombreuses 

Collectivités,  à  voter  en  faveur  de  cette  inscription  de  la  course  camarguaise  au  Patrimoine 

mondial immatériel de l'UNESCO. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

 
LA PRESIDENTE 

 

Je vous remercie. 
Je mets au vote le vœu n°1 pour le soutien à l'inscription de la course camarguaise au Patrimoine 

mondial immatériel de l'UNESCO ... 
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Mme JAMET 
 

On ne peut pas faire une intervention ? 
 

LA PRESIDENTE 
 

Allez-y Madame JAMET ... 
 

 
 
Mme JAMET 

 

L'inscription de la course camarguaise à l'UNESCO n'est selon nous qu'un coup de 

communication d'un Député socialiste que vous connaissez bien, qui est devenu entre-temps 

LREM et qui a eu cette idée en pleine campagne électorale pour se faire vraisemblablement 

réélire … 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Les attaques personnelles maintenant … C'est incroyable ! 
 

 
 
Mme JAMET 

 

Mais non, ça suffit maintenant ! Vous ne pouvez rien entendre ? Il faut vous y habituer, 

c'est de la politique cela ... 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Non, ce n'est pas de la politique ! 
 

 
 
Mme JAMET 

 

Derrière la belle image d'Épinal d'un PS qui soutiendrait nos traditions, alors qu'il n'a eu de 

cesse depuis des décennies de les bafouer, la réalité pour les acteurs économiques, sociaux et 

culturels est tout autre. Cela n'apportera aucune aide, aucune subvention pour préserver et 

améliorer  la  course  camarguaise.  Au  contraire,  ce  sont  de  nouvelles  contraintes  pour  les 

manadiers, pour les organisateurs, pour les raseteurs, les aficionados et finalement, on aboutit à 

l'augmentation du prix pour les spectateurs. 

Alors, au regard de cette projection pour le moins mitigée, les élus du groupe FN-RBM 

s'abstiendront sur ce vœu et j'ajouterai que la Petite Camargue et ses habitants ne veulent pas 

être une réserve sous tutelle mondialiste. 

(Exclamations - Applaudissements) 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Monsieur JAOUL ... 
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M. JAOUL 
 

Madame la Présidente, je m'inscris totalement en faux contre ce qui vient d'être dit. 

L'inscription  au  Patrimoine  mondial  de  l'UNESCO  de  la  Camargue  a  été  demandée  par  la 

Fédération française de course camarguaise bien avant que le Député soit élu. 

Le Député en question a relayé cette demande et c'est son travail de Député, c'est d'ailleurs 

certainement pour cette raison qu'il a été réélu. Je vous remercie. 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Monsieur RIVENQ … 
 

 
 
M. RIVENQ 

 

Nous souscrivons à ce vœu visant à protéger et à faire inscrire au Patrimoine mondial 

immatériel de l'UNESCO la course camarguaise. 

Le groupe UEDC votera donc en faveur de ce vœu. 
 

J'en profite pour dire, puisque je vois que certains élus quittent la salle, que la Région s'est 

associée aux Rencontres internationales des voitures écologiques qui auront lieu à Alès les 11 et 

12 juillet, et je vous en remercie officiellement, Madame la Présidente. 
 

Ce sera un moment important, beaucoup de personnalités seront présentes à Alès au Pôle 

Mécanique, notamment le Président de la COP 22, la Présidente de la COP 21 Madame ROYAL, 

d'autres élus tels que Monsieur Bertrand PICCARD et on nous annonce aujourd'hui que la 

Secrétaire d'État auprès de Monsieur HULOT sera également présente. 

Je sais, Madame la Présidente, que vous ferez votre maximum pour être présente à Alès car ce 

serait important de passer un message sur l'avenir de la voiture propre et des batteries qui, en 

région, sont une filière économique importante. 

Ce sera donc un moment important, auquel tous les conseillers régionaux seront les bienvenus ; il 

suffit pour cela de s'inscrire sur le site "RIVE" et d'être présent à Alès les 11 et 12 juillet à 

l'occasion des diverses conférences … (Apartés) Et effectivement, il y aura aussi des taureaux ! 

Vous découvrirez ainsi le Pôle Mécanique Alès Cévennes qui est un lieu magnifique dans les 

Cévennes, où l'on développe les voitures propres. Donc bienvenue à Alès les 11 et 12 juillet ! 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Merci Monsieur RIVENQ. 
 

Nous passons donc au vote sur le vœu de soutien à l'inscription de la course camarguaise au 
 

Patrimoine mondial immatériel de l'UNESCO. Le scrutin est ouvert … (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (153 votants) : 

- Pour : 109 (SRC : 49, PRG : 16, NMeC : 24, UEDC : 17, NI : 3), 

- Abstention : 44 (NMeC : 2 -SELLIN, HOANG NGOC-, FN : 39, UEDC : 3 -POUCHELON, 

GARONZI, FRANCIS-) 
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Le 1er vœu est adopté. Je vous remercie. 
 

Nous passons au 2ème vœu qui concerne l'installation d'un nouveau procédé de traitement de 

déchets sur Narbonne. Il vous est distribué une modification du vœu puisque sur ce vœu, qui était 

à l'initiative du groupe Nouveau Monde en Commun, il y a eu un travail intergroupe avec les 

groupes Radicaux de Gauche et Socialiste, Républicain et Citoyen, d'où l'amendement qui vient de 

vous être distribué et je demande à Madame BARTHET de bien vouloir nous le présenter ... 

 
 

2ème vœu  déposé  par  19  élus  du  groupe  NM eC  :  M alvési  - Pour un moratoire de 

suspension sur l'installation du nouveau procédé de traitement de déchets 

Mme BARTHET 
 

Je vais donc présenter le vœu tel qu'il est modifié par l'amendement. 
 

Le contexte, par contre, reste le même puisque, tous les collègues ne le savent peut-être pas, 

mais le site de Malvési, géré par Areva, est situé à 3 kilomètres du centre historique de Narbonne ; 

c'est  un  site  industriel  SEVESO  qui  a  une  grande  importance  puisqu'il  traite  l'intégralité  de 

l'uranium brut qui arrive en France, dont 40% sont après de nouveau exportés. 

Ce traitement du minerai d'uranium génère des déchets chimiques qui sont stockés dans plusieurs 

grands bassins de décantation de 25 hectares à ciel ouvert.  Areva est contraint par la loi et par les 

risques générés par ces bassins d'évaporation -arrivés à l'heure actuelle à saturation-, de traiter 

ces déchets. 

Nous sommes bien sûr tout à fait favorables au traitement de ces déchets et à leur élimination de 

leur environnement, à condition que ce traitement ne soit pas la cause d'une autre pollution. 

Or, ce traitement va transformer les effluents liquides en effluents gazeux qui vont rejeter dans 

l'atmosphère de l'Oxyde d'Azote, de la Dioxine, du Benzène et des particules fines, entre autres. 

Ce procédé THOR, qui est à l'heure actuelle retenu par Areva, est donc un souci parce qu'il va 

transformer de la pollution liquide en pollution gazeuse et tout ceci au sein d'une zone viticole et 

bien sûr touristique. 

Aussi, conscients des risques encourus par la population et des atteintes à l'image de notre 

Région (tourisme, viticulture, énergie), les conseillers régionaux et conseillères régionales réuni-es 

en Assemblée plénière demandent au Ministre de la Transition écologique et solidaire : 

- Un moratoire de suspension sur l'installation de ce nouveau procédé, dans l'attente des 

conclusions  de  l'expertise  missionnée  par  la  Préfecture  de  l'Aude,  ainsi  que  l'avis  du 

Conseil de l'Environnement et des Risques sanitaires et technologiques, 

- La prise en compte de solutions alternatives avec la nomination d'un Comité d'experts 

indépendants. 
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LA PRESIDENTE 
 

Je vous remercie. Madame POUCHELON … 
 

 
 
Mme POUCHELON 

 

Madame la Présidente, 
 

Je vais en profiter pour vous poser la question que je voulais vous poser en tout début de cette 

Assemblée plénière, puisque cela se reproduit aujourd'hui : peut-être accepterez-vous la prochaine 

fois de porter un de nos amendements de dernière minute car nous assistons là à un vrai 

détournement du Règlement intérieur puisque les amendements ne peuvent pas être déposés en 

dernière minute, sauf par Madame la Présidente qui, manifestement, devient la porte-parole de la 

Majorité … Je crois que c'est vraiment un détournement du sens de ce Règlement intérieur et ce 

qui prouve bien que c'est une anomalie majeure dans le dépôt des amendements. 

Par ailleurs, nous voterons bien sûr contre ce vœu. 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Madame POUCHELON, le groupe UEDC ne m'a fait part d'aucune proposition 

d'amendement et c'est pour cela qu'il est important de transmettre plusieurs jours à l'avance, à 

l'ensemble des conseillers régionaux, les amendements ou les vœux, justement pour que 

l'ensemble des conseillers régionaux puisse en prendre connaissance,  qu'il puisse y avoir des 

propositions et le fait de me saisir est ouvert à tous les groupes de l'Assemblée régionale ; je 

donne ensuite un avis favorable ou défavorable. 

 
 
Mme POUCHELON 

 

On va faire l'expérience, mais je suis sûre de ce qui va se passer. 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Oui, Madame POUCHELON, vous pouvez faire l'expérience. 
 

Certains élus de la Majorité ont déposé des amendements qui n'étaient pas dans les conditions et 

j'ai su les refuser en toute équité, selon une parfaite application du Règlement intérieur. 

 
 
Mme POUCHELON 

 

J'espère que j'ai tort. 
 
 

LA PRESIDENTE 
Oui, tout à fait. N'ayez pas des propos soupçonneux … (Exclamations) 
 

Madame JAMET … 

 



213
PV Assemblée Plénière 30/06/2017 - Sténotypie in extenso

 

 

 

Mme JAMET 
 

Juste une remarque, mais au préalable, par rapport à ce que dit Madame POUCHELON, 

reconnaissez quand même avec nous que même si nos collaborateurs -et je tiens encore une fois 

à en remercier et féliciter notre groupe- font un travail excellent -et ce n'est pas de tout repos !-, le 

nombre de collaborateurs que nous avons nous, chaque groupe, par rapport à l'armada de 

personnes qui travaillent pour vous, il faut quand même que vous vous rendiez compte de la 

somme de travail que nous avons, quoi que vous en pensiez, en un temps condensé. 

Cela étant, sur ce vœu, je pense que nous voterons pour. 
 

Je suis étonnée que finalement les Verts aient renoncé à étudier les conditions de la fermeture du 

site Areva. Comme quoi, tout arrive ! 

Simplement, en matière de précaution, je tiens quand même à rappeler -parce que l'on en parle 

assez aujourd'hui-  que Madame Anne LAUVERGEON a largement  contribué à ce trou de 8 

milliards dans nos finances publiques, dont 2,4 milliards dans un désastreux rachat d'Uramin et la 

présentation,  à  l'époque,  de  comptes  inexacts  et  de  fausses  informations  avec  le  Président 

Directeur Général, Monsieur RAYNAUD. 

Je crois effectivement -principe de précaution- qu'à l'égard d'Areva et de cette splendeur, de ce 

bijou, de ce diamant de la technologie française, nous avons intérêt quand même à être tout à fait 

prudents. 

(Applaudissements) 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je pense que dans la journée, des attaques ad hominem, nous aurions pu nous-mêmes 

nous en prévaloir. Nous avons eu l'élégance de ne pas le faire ... 

 
 
Mme JAMET 

 

Mais que voulez-vous que je dise ? Que quelqu'un a fait un trou de ... (Fin d'intervention 

inaudible - Micro coupé) 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Et ensuite, Madame JAMET, je me permets de vous rappeler que cet amendement a été 

élaboré par les collaborateurs des groupes Nouveau Monde en Commun, Radicaux de Gauche et 

Socialiste Républicain et Citoyen ; il n'a pas été élaboré par mon Administration ou mon Cabinet, 

puisque ce sont les groupes qui m'ont saisie. 

J'ai rappelé à Madame POUCHELON que cette possibilité est ouverte à tous les groupes et que 

j'applique de façon impartiale les règles pour le dépôt des amendements. 

Vos amendements étaient tous conformes, Madame JAMET, ils ont tous été acceptés, 
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l'amendement déposé par le groupe UEDC était conforme, je l'ai accepté. En revanche, certains 

élus de la Majorité ont déposé des amendements non-conformes et ils n'ont pas été acceptés, 

conformément au Règlement que nous avons voté ensemble. 

Je vous propose de mettre aux voix le 2ème vœu, complété de l'amendement que j'ai pu présenter. 
 

Le scrutin est ouvert ... (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (143 votants) : 

- Pour : 128 (SRC : 48, PRG : 16, NMeC : 23, FN : 39, NI : 2 -LOPEZ, SATGÉ-), 
 

- Contre : 12 (UEDC : 11 -TREMEGE, ROSSIGNOL, BOURGADE, POUCHELON, PUJOL L., 

RIVENQ, BRIAND, AUDRIN, GARONZI, FRANCIS, COURTOIS-PERISSÉ-), NI : 1 -FONS-), 

- Abstention : 3 (NMeC : 3 -SERIEYS, SELLIN, HOANG NGOC-). 

Le 2ème vœu amendé est adopté. Je vous remercie. 

Nous passons au 3ème vœu sur la mine de Salau, que nous présente Madame WERSINGER … 
 

 
 

3ème vœu  déposé  par  19 élus  du gro upe NMeC : Non à la réouverture de la mine de 
Salau 

 

Mme WERSINGER 
 

Madame la Présidente, 

Chers collègues, 

En Ariège, l'État a accordé en octobre 2016, sur la base d'un code minier ne prenant pas en 

compte les enjeux environnementaux et sanitaires, un permis exclusif de recherches, délivré à 

Variscan Mines, sur l'ancienne mine de Salau fermée depuis 1986. 

Ce projet minier se situe sur une Zone Natura 2000, une Zone à protéger pour le futur (ZPF), une 

Zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEF), au cœur du PNR des 

Pyrénées ariégeoises. 

Les causes ayant entraîné il y a 30 ans la fermeture de cette mine demeurent : volatilité des cours, 

marché ultra spéculatif et risque de dumping de la part d'investisseurs étrangers. 

Le mirage d'hypothétiques créations d'emplois ne trompe personne. 
 

Le rôle de la Région Occitanie est de défendre les activités existantes sur nos territoires, de 

développer les activités créatrices d'emplois locaux, notamment dans les secteurs de l'agriculture 

et du tourisme qui exigent de préserver la qualité de l'environnement. 

Nous devons faire aussi de la trajectoire "Région à énergie positive" une chance pour les territoires 

ruraux. Or, ce projet est en contradiction avec cette ambition et va à l'encontre de la préservation 

de la biodiversité, des eaux superficielles et souterraines et dégradera le cadre de vie et la santé 

des habitants. 

Compte tenu de l'opposition des Communes concernées, de la forte mobilisation des habitants et 

dans  l'attente  d'une  réforme  en profondeur du code  minier,  annoncée pour  l'automne par le 

Ministre de la Transition écologique et solidaire, Nicolas HULOT, nous demandons au travers de 

ce  vœu  que  l'Assemblée  plénière  du  Conseil  régional  d'Occitanie  se  déclare  opposée  à  la 
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réouverture de la mine de Salau et que le Conseil régional d'Occitanie demande également au 
 

Gouvernement : 
 

- de tenir compte de la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte qui 

énonce comme principe : la priorité à "la prévention de l'utilisation des ressources" et à la 

promotion "d'une consommation plus sobre et responsable des ressources naturelles non 

renouvelables", 

- d'appliquer  un  moratoire  sur  l'ensemble  des  titres  miniers  accordés  ou  en  cours 

d'instruction avant qu'une réforme du code minier soit enfin mise en œuvre, 

- d'instaurer un véritable débat public sur la politique de nos ressources minérales prenant en 

compte les enjeux climatiques et de dégradation des milieux naturels (air, eau, sols). 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je vous remercie. Monsieur CHIBLI, si vous voulez bien répondre à ce vœu ... 
 

 
 
M. CHIBLI 

 

Merci Madame la Présidente. 
 

J'ai bien pris connaissance du vœu proposé par le groupe Nouveau Monde en Commun, sur lequel 

j'émets quelques réserves. 

Tout d'abord, par rapport à ce vœu sur la mine de Salau, je rappelle que l'objectif est d'explorer, 

d'analyser et de rechercher ce qu'il y a à l'intérieur de la mine, puisque tant que l'on n'a pas exploré 

et étudié ce qu'il y a à l'intérieur, on a du mal à avoir un positionnement clair sur l'exploitation. 

Alors, j'entends bien vos réserves, mais je rappelle une chose très claire, c'est qu'aujourd'hui il y a 

autant d'avis sur le côté un peu dangereux de cette mine -en tous cas à l'intérieur- que de 

personnes. Donc la meilleure manière de lever les doutes est bien sûr d'explorer, de voir ce qu'il en 

est et l'engagement qui a été pris, y compris par l'ancien Gouvernement, qui a d'ailleurs été suivi 

par la Préfecture de l'Ariège qui, je le rappelle, a initié une Commission de concertation et 

d'échanges sur ce sujet-là, de mémoire réunie début mars, où toutes les parties étaient 

représentées autour de la table. Donc l'engagement est clair : le partage, la transparence et la 

clarté sur ce dossier-là. 

Aussi, en réponse à votre vœu, je pense que nous pouvons demander au Gouvernement : 
 

- de  respecter,  non  seulement  la  lettre,  mais  aussi  l'esprit  de  la  loi  sur  la  Transition 

énergétique et la croissance verte qui, je le rappelle, préconise la prévention de l'utilisation 

des ressources et une consommation plus sobre et responsable des ressources non- 

renouvelables, 

- d'appliquer un moratoire sur les titres miniers en cours d'instruction, 

- d'exiger des titulaires des titres déjà accordés des garanties sur leur mise en œuvre dans le 
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strict respect de l'environnement, dans l'attente d'une réforme du code minier, 
 

- enfin, que cette réforme du code minier soit menée dans le cadre d'un débat public prenant 

en  compte  les  enjeux  de  l'évolution  du  climat  et  de  la  préservation  des  ressources 

naturelles. 

C'est une réponse, ou en tous cas un retour que l'on fait par rapport à votre vœu, mais je pense 

qu'il n'est pas de bonne augure de le voter tel qu'il est proposé aujourd'hui. 

Néanmoins, nous sommes aussi vigilants sur les enjeux environnementaux de ce territoire du 

Haut-Couserans et je peux vous garantir que je suivrai ce dossier avec attention et vigilance sur 

les conséquences, bien sûr en matière de santé des personnes, mais aussi sur les conséquences 

écologiques pour ce territoire. 

Mais je pense que tant que l'on n'a pas une étude affinée et une exploration claire pour savoir ce 

qu'il y a, on aura du mal à s'opposer à l'utilisation et à l'exploitation de cette mine. 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je vous remercie. Monsieur GONDRAN ... 
 

 
 
M. GONDRAN 

 

Merci Madame la Présidente. 
 

Personnellement, je suis opposé au vœu qui vient de nous être présenté et je vais vous donner les 

raisons de ma position. 

La mine de Salau, qui employait 300 salariés, a fermé en 1986 à cause de la concurrence chinoise 

qui commençait à s'ouvrir au monde libre. Cette fermeture a eu des conséquences économiques 

et industrielles désastreuses, car ce sont aussi des dizaines de sous-traitants qui n'avaient plus de 

commandes  et  ceci  dans  un  département  de  l'Occitanie,  l'Ariège,  qui  souffre  d'un  manque 

d'emplois. 

Or aujourd'hui, nous savons que les réserves minérales sont importantes sur le site de Salau. 
 

La demande est en pleine croissance grâce à l'explosion de la production industrielle de produits 

informatiques. Il est donc nécessaire, à la fois pour des raisons industrielles et de création 

d'emplois, d'autoriser la réouverture de ce site. La population locale y est en grande partie très 

favorable, nous aussi. Mais attention : sous réserve que toutes les mesures soient prises pour la 

protection de l'environnement. 

Les élus du groupe FN-RBM voteront par conséquent contre le vœu présenté. 
 

En conclusion, je pense qu'il faut insuffler de l'espoir, ne pas se refermer sur soi et peut-être se 

positionner, non pas pour des intérêts de quelques privés, ce sont les intérêts collectifs qui doivent 

nous faire avancer. 

(Applaudissements) 
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LA PRESIDENTE 
 

Je vous remercie. Monsieur RIVENQ ... 
 

 
 
M. RIVENQ 

 

Nous ne voterons pas ce vœu, par contre est-ce qu'en l'absence du Président du Bureau 

de l'Assemblée, nous pouvons quand même voter, Madame la Présidente ? Est-ce que le 

Règlement intérieur permet que nous passions au vote du vœu ?... 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

La Présidence de l'Assemblée est assurée, Monsieur RIVENQ, je vous rassure ! 

Je vous sens fébrile ... 

 
 
M. RIVENQ 

 

Je suis rassuré ! (Brouhaha) 
 

M. ONESTA 
 

Et je suis là Madame la Présidente … (Exclamations - Applaudissements) 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

En plus ! 
 

Je mets aux voix le vœu sur la mine de Salau. Le scrutin est ouvert ... (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (143 votants) : 

- Pour : 23 (SRC : 3 -BERARD, ALARY, PELLEFIGUE-, NMeC : 19, NI : 1 -LOPEZ-, 
 

- Contre : 109 (SRC : 43? PRG : 15, FN : 39, UEDC : 9 -TREMEGE, ROSSIGNOL, PUJOL L., 

RIVENQ, POUCHELON, AUDRIN, GARONZI, FRANCIS, COURTOIS-PERISSÉ-, NI : 1 -FONS-), 

- Abstention : 11 (SRC : 1 -MEUNIER-POLGE-, NMeC : 7 -VESENTINI, PIQUÉ, REGOURD, 

GIBELIN, GUINLE, COSSANGE, CASES-), UEDC : 2 -BOURGADE, BRIAND-, NI : 1 -SATGÉ-). 

Le 3ème vœu est rejeté. 
 

Nous passons aux questions orales. 
 

La 1ère question est posée par Monsieur YELMA … 
 

 
 
Question  orale  n°1  déposée  par  le  groupe  FN-RBM  relative  à  la  répartition  de  la  taxe 

d'apprentissage au profit des Chambres des métiers et de l'artisanat 

M. YELMA 
 

Madame la Présidente, 
 

Les Chambres des métiers et de l'artisanat et plus particulièrement celle du Gers souffrent des 

différentes réformes mises en place. 
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La loi de finances rectificative pour 2014 du 8 août 2014 modifie la répartition de la taxe 

d'apprentissage à compter de 2015. Elle se décompose désormais en trois quotités : 

- une première "fraction régionale pour l'apprentissage" a été créée et est destinée aux Régions 

pour leur permettre de financer le développement de l'apprentissage ; elle précise que le montant 

est égal à 51% du produit de la taxe, 

- une seconde, appelée "quota d'apprentissage", d'un montant de 26% de la taxe, 
 

- et une troisième appelée "hors quota" de 23%. 
 

Cette nouvelle répartition pénalise la CMA et pour être plus précis, en particulier son École des 

métiers. 

La convention entre la Région et l'École des métiers relative à l'apprentissage date de 2012 et sera 

prolongée  jusqu'en  2018,  soit  donc  6  ans  sans  révision  des  tarifs,  alors  que  les  charges 

augmentent et que les Collectivités locales, par l'effet de la loi NOTRe, se désengagent. 

La dotation du Département sera nulle pour 2017. On constate que bien souvent, le nombre 

d'agents économiques est insuffisant pour réaliser les programmes conventionnés avec la Région 

Occitanie. 

Enfin, il est dommage de s'apercevoir que Pôle Emploi sollicite très peu, voire pas du tout les 
 

Chambres des métiers ayant une École des métiers. 
 

Madame la Présidente, la Région est-elle en mesure de modifier sa répartition ou redistribution de 

la taxe d'apprentissage au profit de l'École des métiers ? La Région est-elle en mesure de revoir sa 

convention   relative   à   l'apprentissage   de   2012   et   d'affecter   une   subvention   d'équilibre, 

conformément aux dispositions de la convention quinquennale ? 

Voilà, Madame la Présidente, mes interrogations qui n'ont qu'un seul but : favoriser l'apprentissage 

par une politique volontariste et non de créer une polémique. 

Merci, Madame la Présidente. 

(Applaudissements) 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je vous informe, Monsieur YELMA, que la taxe d'apprentissage qui est collectée par les 

CFA d'Occitanie a progressé de 11% entre 2015 et 2017. Pour sa part, le CFA de la Chambre des 

métiers du Gers a bénéficié d'une taxe d'apprentissage en hausse constante entre 2015 et 2017, 

exactement + 4%, soit 22 000 euros, alors que le nombre d'apprentis formés a diminué de 8% sur 

la même période. 

J'ajoute, pour vous donner une information complète, que le CFA de la CMA du Gers bénéficie en 

moyenne de 931 euros de taxe d'apprentissage par apprenti, alors que pour les 13 autres CFA des 

Chambres des métiers d'Occitanie, la moyenne est de 623 euros. Le bénéfice pour ce CFA est 

donc net et nous n'avons pas, à ce jour, à combler les difficultés de de CFA qui doit être géré avec 

rigueur et sérieux. 
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Pour les autres CFA, qui ont pu connaître des difficultés dans notre région, nous avons toujours 

été présents quand il y avait des raisons vraiment objectives sur des difficultés exceptionnelles et 

nous avons pu, en effet, aider d'autres CFA relatifs aux Chambres de métiers. 

Mais pour l'instant, sur le CFA de la Chambre des métiers du Gers, il n'y a pas de sous-affectation, 

au contraire, il bénéficie d'une dotation plutôt supérieure à la moyenne. 

Voilà les éléments que je voulais porter à votre connaissance. 

Vous avez une 2ème question orale, Monsieur YELMA ... 

 
 
Question orale n°2 déposée par le groupe FN-RBM relative au transport individualisé des 

élèves et étudiants handicapés 

M. YELMA 
 

Madame la Présidente, 
 

La  loi  NOTRe  a  transféré  aux  Régions,  à  compter  du  1er   septembre  2017,  la  compétence 

"transports scolaires". Le transport individualisé des élèves et étudiants handicapés n'est pas 

concerné par ce transfert, mais le Département n'est plus considéré, à compter du 1er septembre 

2017, comme Autorité organisatrice de transport public (AOT) et ne peut de ce fait continuer à 

assurer le transport des élèves et étudiants handicapés sous la forme actuelle (marché public). 

Par conséquent, la Maison départementale des personnes handicapées (MDPH) va assurer, pour 

le compte du Département, l'instruction des demandes d'allocation individuelle de transport (AIT) 

scolaire individualisé des usagers. Elle va donc évaluer la nécessité d'un transport scolaire 

individualisé au vu de la situation de handicap de l'élève ou de l'étudiant, la Commission des droits 

et de l'autonomie des personnes handicapées donnera son avis et le Département décidera de 

l'attribution de l'aide. 

À compter du 1er septembre 2017, la MDPH -tout comme le Département- ne commandera pas de 
 

prestation de taxi ou transporteur pour le transport scolaire, il n'y aura pas de marché public lancé 

à cet effet. Ni l'un ni l'autre n'est, au regard de la loi, Autorité organisatrice de transport. 

Les marchés actuellement passés entre le Département et les sociétés de taxi pour le transport 

concerné ne sont donc pas reconduits pour les prochaines années scolaires. 

Ce sont les familles bénéficiaires de l'AIT qui commanderont directement la prestation et devront 

faire établir deux devis ; la MDPH, instructeur des demandes, en retiendra un. Ensuite, le 

Département paiera, par subrogation, directement le prestataire. 

Madame la Présidente, quelles actions peut mener la Région, d'une part pour éviter que les très 

petites entreprises de taxi, généralement familiales et en particulier en ruralité, ne perdent leur 

contrat (appel d'offres) et ainsi une bonne partie de leur chiffre d'affaires, d'autre part pour faire 

simplifier ou harmoniser la procédure au sein des Départements ? 

Voilà, Madame la Présidente, les interrogations de la filière taxi et plus particulièrement des TPE. 

Je vous remercie. 
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LA PRESIDENTE 
 

Je vous rappellerai, Monsieur le conseiller régional, que la Région n'a aucune compétence 

sur le transport des élèves et étudiants handicapés, celui-ci est toujours du ressort des 

Départements. Les Départements choisissent les modalités d'exercice de cette compétence afin 

de  remplir  cette  obligation,  soit  par  l'attribution  d'aides  individuelles,  soit  en  organisant  ces 

transports en recourant à des marchés publics, mais par principe cela relève de la décision des 

Conseils départementaux. La Région -c'est expressément prévu par la loi- n'intervient pas pour le 

transport des élèves et des étudiants handicapés. C'est d'ailleurs la seule exception sur la 

compétence "transports" issue de la loi NOTRe. 

Cette question est donc à destination du Département et pas de la Région. 

La Question orale n°3 est posée par Monsieur GILLET ... 

 
 
M. SANCHEZ 

 

Madame la Présidente, autorisez-vous Madame GARDET à en assurer la lecture ? 
 

LA PRESIDENTE 
 

Oui, bien sûr. 
 

M. SANCHEZ 
 

Merci. 
 

 
 
Question orale n°3 déposée par le groupe FN-RBM sur la mise à disposition de bureaux 

pour les élus en Maisons de Région 

Mme GARDET 
 

Madame la Présidente, 
 

J'ai contacté votre Cabinet il y a plusieurs mois afin de pouvoir tenir, en ma qualité de conseiller 

régional, des permanences permettant de recevoir, renseigner et conseiller nos concitoyens. 

La proximité entre l'Institution régionale, les élus et les citoyens me paraît en effet essentielle. 
 

Élu gardois, j'ai simplement demandé à pouvoir disposer, de temps en temps, d'un bureau à la 
 

Maison de la Région, face aux Arènes de Nîmes. 
 

Cette Maison de la Région -comme il en existe un certain nombre- est aujourd'hui peu utilisée et a 

des espaces disponibles. 

Votre Cabinet m'a répondu par la négative, m'invitant à utiliser les bureaux mis à disposition de 

notre groupe. Or, ces bureaux se trouvent à Montpellier et à Toulouse. 

Alors que le territoire de notre grande Région est immense, que les français s'abstiennent de plus 

en plus aux élections, trouvant les politiques éloignés d'eux, pensez-vous sincèrement qu'il soit 

sérieux de demander à des gardois de se déplacer à Montpellier ou à Toulouse pour rencontrer un 

élu régional dans des locaux régionaux ? 

Est-ce cela le service au public ? 
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Pourquoi refusez-vous de donner suite à cette démarche d'un élu qui a à cœur la proximité, alors 
 

même qu'il est tout à fait possible techniquement de répondre à cette demande ? 

Je ne demande ni plus, ni moins qu'un petit espace, 3 heures par mois. 

Est-ce de votre part une simple manière d'empêcher les élus appartenant à un autre groupe 

politique que le vôtre de travailler correctement et d'accomplir leur mandat dans des conditions 

normales ? 

À quoi servent ces locaux si certains élus ne peuvent y avoir accès ? 
 

Les Maisons de la Région n'ont-elles pas pour but avancé d'être la Maison de tous ? 

Pourquoi dans ce cas pratiquer l'exclusion dans ces lieux ? 

Madame la Présidente, j'en appelle à votre respect de la fonction d'élu de la République. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 
 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je vous rappelle, Madame, que dans les Maisons de la Région se tiennent des réunions 

relatives à l'Institution régionale. Ainsi, s'agissant de réunions traitant de sujets de la Région 

auxquelles Monsieur GILLET peut être amené à être invité, il pourra y participer, mais les Maisons 

de la Région n'ont pas vocation à délivrer des bureaux personnels aux élus régionaux. 

La question orale n°4 est posée par Madame GENOLHER … 
 

 
 
Mme ADDA 

 

Excusez-moi, Madame la Présidente, c'est moi qui dois intervenir, si vous me le permettez. 
 

LA PRESIDENTE 
 

Oui, pas de souci. Allez-y Madame ADDA … 
 

 
 
Question orale n°4 déposée par le groupe NMeC : "Pour une Région protectrice de ses sols" 

Mme ADDA 

France Nature Environnement a lancé une initiative citoyenne "l'Appel du Sol", visant à 
 

mobiliser  1  million  de  citoyens  de  7  pays  d'Europe  pour  solliciter  et  inciter  la  Commission 
 

Européenne à se pencher sur l'artificialisation des sols, justement pour préserver les sols. 
 

Je rappelle que 3,7% de la surface régionale est artificialisée, soit 270 000 hectares, nous devons 

donc amplifier nos actions pour renverser cette tendance et nous avons un outil pour le faire : le 

SRADDET. 

D'où mon interrogation : ne pourrions-nous pas intégrer dans le SRADDET les objectifs de l'Appel 

du Sol visant à préserver les sols contre l'artificialisation ? 

Merci, Madame la Présidente. 
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LA PRESIDENTE 
 

Madame ADDA, je vous confirme qu'en effet, dans le cadre du SRADDET, nous viserons 

bien ces objectifs de lutte contre l'artificialisation des sols. 

La question orale n°5 est posée par Madame VESENTINI … 
 

 
 
Question orale n°5 déposée par le groupe NMeC : "Pour la création d'un plateau technique 

d'urgence au Centre hospitalier de Lodève" 

Mme VESENTINI 
 

Madame la Présidente, 
 

Je profite de l'occasion de cette Assemblée plénière pour vous poser une question d'actualité 

afférente au Centre hospitalier de Lodève. Chacun sait que la question de l'accès aux soins 

médicaux est devenue centrale et l'accessibilité spatiale prépondérante. 

Dans notre région, le bassin de vie Clermont-l'Hérault/Lodève concentre près de 40 000 habitants 

et le premier service d'urgence se trouve à plus des 30 minutes requises. 

À ce jour, plus de la moitié des Communes de la Communauté de communes du Lodévois/Larzac 

a délibéré en faveur de la mise en place de véritables urgences. 

La population locale se mobilise pour la création d'un plateau technique d'urgence au Centre 

hospitalier de Lodève et plus largement pour lutter contre l'uberisation de la santé. 

Au  regard  des  éléments  et  de  la  situation,  Madame  la  Présidente,  ne  jugez-vous  pas  utile 

d'interpeller la Directrice de l'ARS pour une révision du schéma des autorisations d'activité ? 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je vous remercie. Madame la Vice-présidente PIQUÉ, vous voulez bien répondre ?... 
 

 
 
Mme PIQUÉ 

 

Juste deux mots, Madame la Présidente, pour rappeler à Madame VESENTINI que nous 

avons pris acte de cette requête des habitants de Lodève. Effectivement, c'est une situation 

particulière puisqu'il y a un nœud autoroutier très délicat, où il y a souvent des accidents et vous ne 

manquerez donc pas, Madame la Présidente, d'interroger l'ARS lors d'une rencontre le plus 

rapidement possible. 

 
 
LA PRESIDENTE 

 

Je vous remercie Madame la Vice-présidente. 
 

Y a-t-il des demandes d'explication de vote ?... Il n'y en a pas. 
 

Je proclame donc la fin de la séance. Je vous remercie et bon week-end ! 

(Applaudissements - La séance est levée à 21 heures 40) 
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